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L’analyse du site a été effectuée à partir d'une prise de connaissance 
de l'ensemble des études et documents accessibles au public et d’une 
reconnaissance de terrain établie depuis les espaces publics ou 
ouverts au public. 

Dans la mesure où il n'est pas autorisé d'investir les espaces privés, 
une part d'inconnu subsiste quant à ce que peuvent receler ces terrains, 
notamment du point de vue de l'environnement et du patrimoine bâti 
ou écologique. 

 

 

 1  PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

 

Située sur le plateau de la Brie, Fontenay-Trésigny est une commune 
rurale de Seine-et-Marne en région Île-de-France. La commune et ses 
habitants y bénéficient d'un cadre de vie agréable basé sur un 
patrimoine naturel et culturel d'exception. 

En effet, la générosité du patrimoine naturel trouve sa source dans un 
territoire aux multiples facettes marqué par la plaine agricole, le 
vallon formé par le ru du Bréon, ses étangs et les massifs du bois du 
Roi ou encore du Vivier. 

Quant à la richesse du patrimoine culturel de Fontenay-Trésigny, elle 
est marquée par les séjours répétés de souverains. 

Fontenay, ancienne terre royale, accueille le château dit du « Duc 
d'Epernon » construit entre 1536 et 1570. L’histoire de ce château a 
été marquée par le passage de grands noms de l’histoire, Charles IX, 
Catherine de Médicis, Richelieu, la reine Isabelle d’Espagne, etc., et 
fut le siège d’entrevues ou rencontres qui ont mené à des événements 
marquants (St Barthélémy, etc.). 

De plus, mentionné au XIIème, le Château du Vivier fut également un 
autre point historique majeur de la commune, comme étant un ancien 
rendez-vous de chasse des premiers Capétiens, et réinvesti par 
Charles V. 

 

Aujourd'hui, les habitants ont principalement investi le bourg de 
Fontenay-Trésigny, formé du centre ancestral de la commune et de 
ses extensions du XXème siècle, ou encore le hameau de Visy. 

Par ailleurs, le tissu urbain du bourg de Fontenay-Trésigny a la 
particularité de comprendre en son sein une enclave urbaine 
appartenant à la commune de Marles-en-Brie : La « Cité Aumâitre ». 

 

L'extension exponentielle de sa population au cours du XXème siècle 
est due en grande partie au développement des infrastructures de 
transport basées sur le réseau routier et ferré. 

Ainsi, Fontenay-Trésigny jouit d'une accessibilité de bon niveau via : 

- la RN 4 qui relie Paris à Nancy, 

- la RN 36 qui relie Meaux à Melun, 
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- la voie ferrée du transilien à la gare de Marles-en-Brie. 

 

Par ailleurs, les limites de la commune ont évolué suite à la déviation 
de la RN 36 en périphérie du territoire. En effet, des surfaces de 
terrain ont été redistribuées afin de mettre en cohérence le territoire 
en fonction de cette infrastructure. 

 

 

Fontenay-Trésigny n'est pas directement desservie par le réseau ferré 
du RER mais se situe à 10 km de la gare RER E de Tournan-en-Brie, 
beaucoup utilisée par ses habitants. 

 

C'est dans ce contexte que Fontenay-Trésigny a intégré la 
Communauté de Communes du « Val Bréon » créée en janvier 1995.  

Celle-ci devient la Communauté de Communes du Val Briard au 1er 
janvier 2017 suite à la fusion des Communautés de communes du Val 
Bréon, des Sources de l’Yerres et de la Brie Boisée et de l’extension à 
la commune de Courtomer. 

 

Elle comprend 21 communes - Bernay-Vilbert, Châtres, Courpalay, 
Courtomer, Crèvecoeur-en-Brie, Favières, Fontenay-Trésigny, La 
Chapelle-Iger, La Houssaye-en-Brie, Le Plessis-Feu-Aussous, Les 
Chapelles Bourbon, Liverdy-en-Brie, Lumigny-Nesles-Ormeaux, 
Marles-en-Brie, Mortcerf, Neufmoutiers-en-Brie, Pécy, Presles-en-Brie, 
Rozay-en-Brie, Vaudoy-en-Brie et Voinsles - et compte environ 27 500 
habitants (INSEE 2015). 
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Elle exerce aujourd’hui les compétences obligatoires : 
• Le développement économique, 

• Le tourisme, 

• La gestion des aires d’accueil des gens du voyage, 

• La collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés, 

Les compétences optionnelles sont actuellement en cours de 
détermination.  

 

A ce jour, trois projets sont menés par la Communauté de Communes 
sur le territoire de Fontenay-Trésigny : l'implantation de l'aire 
d'accueil des gens du voyage, la réalisation d'une liaison douce 
Fontenay-Trésigny – Marles-en-Brie – La Houssaye-en-Brie, ainsi 
qu’un projet d’extension des zones d’activités. 
 

 

 2  LES PRÉVISIONS SOCIO-DÉMOGRAPHIQUES 

 2.1  LA PRESENTATION DES DONNEES 

Les données concernant les populations sont établies annuellement et 
ont pour date de référence la date médiane des 5 dernières années. 
Les populations qui prennent effet au 1er janvier 2017, sont celles de 
fin 2016 ; elles font référence à l'année du milieu du cycle 2012-
2016, soit à l'année 2014. 

 

Le recensement de la population légale est, pour les communes de 
moins de 10 000 habitants, exhaustif à raison d’une commune sur 5, 
chaque année. Pour ces communes, recensées que tous les 5 ans, les 
données annuelles intermédiaires sont établies par extrapolation. 

 

 2.2  L'EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE 

 2.2.1  UN TAUX DE CROISSANCE STABLE DEPUIS 2006 

Au début du XXème siècle, Fontenay-Trésigny a connu un 
essor important en terme économique mais également 
démographique. En effet, la commune comptait déjà 1650 
habitants et sa croissance s'est poursuivie jusqu'au début 
des années 1970. 

À partir de là, la tendance s'est inversée. Malgré une 
population toujours en hausse, son taux d'évolution s'est 
fortement ralenti pour arriver à une situation de stagnation 
en 1999. Paradoxalement, depuis 1960, le bourg avait 
quasiment doublé de surface. 
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Depuis 1999, Fontenay-Trésigny connaît une reprise de sa croissance 
démographique stable à environ 1%/an. 

 

La population légale 2014 se décompose en : 

• population municipale : 5 362 habitants, qui 
comprend les personnes ayant leur résidence 
habituelle sur le territoire de la commune, 

• population comptée à part : 56 habitants, qui 
intègre certaines personnes dont la résidence 
habituelle est dans une autre commune mais qui 
gardent un lien de résidence avec la commune 
(exemple : étudiants, personnes âgées, etc.) qui 
logent dans une autre commune mais qui ont 
conservé leur résidence familiale sur le territoire 
de la commune. 

 

La croissance démographique se répartie de 
façon égale entre le solde naturel et le solde 
migratoire. Ces données laissent à penser que le 
renouvellement de la population s'effectue plutôt 
sur des jeunes ménages avec enfants, attirés par 
les services et les équipements que proposent la 
Ville. 

 

 2.2.2  UN VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION 

L'analyse de la répartition des âges témoigne d'un 
vieillissement de la population amenant la commune à 
un indice de jeunesse inférieur à ceux du département 
et de la région (population de moins de 20 ans / 
population de plus de 60 ans). 
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Entre 2009 et 2014, les classes d'âges les plus jeunes 
ont vu leur représentativité se maintenir ou légèrement 
diminuer. A côté, les tranches d'âges les plus matures 
ont vu leur représentation nettement augmentée. 

 

De manière incontestable, le processus de vieillissement de la 
population s’accentue. 
Cette tendance peut être imputée à plusieurs causes : 
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• le prolongement de la durée de vie, tendance générale 
constatée dans les pays occidentaux, 

• le maintien d’une population qui a progressivement vieilli 
dans la commune voire dans le même logement, 

• le solde migratoire (installation sur la commune) au profit de 
foyers matures. 

 

 2.2.3  UN PARCOURS RESIDENTIEL MODERE 

La population de Fontenay-Trésigny est fidèle à sa 
commune et à son logement. 

Cependant, les données INSEE ne renseignent que sur une 
période rétroactive d'une année ce qui ne permet pas 
de dégager de tendance particulière sur le parcours 
résidentiel à l'intérieur de la commune. 

Toutefois, les efforts engagés ces dernières années en 
matière de mixité des logements devraient permettre de 
poursuivre l'amorce de parcours résidentiel au sein même 
de la commune. 

 

 2.2.4  LES TENDANCES ET LES BESOINS 

Le PLU actuellement opposable a été approuvé en 2012. Au moment 
de sa rédaction, l'analyse et la projection démographique ont été 
basés sur les données du recensement INSEE de 2007. 

En matière d'évolution démographique, l'objectif était d’œuvrer pour 
une croissance démographique équilibrée et maîtrisée afin de tendre 
une population de 6 500 habitants à 2020. Pour atteindre cet objectif, 
le PLU a organisé l'accueil de 1 450 habitants, soit une moyenne de 
l'ordre de 180 personnes supplémentaires par an. 

En 2015, soit 3 ans après la mise en œuvre du PLU, la commune n'a 
atteint que la moitié des objectifs du PADD en enregistrant 250 
habitants de plus qu'en 2007. 

Si on regarde la pyramide des âges, les nouveaux habitants ne sont 
pas dans les tranches d'âges les plus jeunes que le PLU souhaitait 
renforcer. En effet, le vieillissement de la population tend à 
s'accentuer et à terme pourrait provoquer un déséquilibre important 
dans la répartition générationnelle. 

 

Toutefois, ce constat est à modérer du fait que les opérations très 
récentes ou en cours ne sont pas prises en compte par l'INSEE. Elles 
prévoient la création de plus de 200 logements correspondant à 
l’arrivée en cours d’au moins 500 habitants. 
Par ailleurs, elles mettent en œuvre la mixité d'habitat que le P.L.U. a 
prévu et devraient donc permettre d'une part, de mettre en œuvre un 
parcours résidentiel, et d'autre part, d'accueillir davantage de jeunes 
ménages et tendre vers un équilibre générationnel. 
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 2.3  CARACTERISTIQUES DU PARC DE LOGEMENTS 

 2.3.1  LE CADRE REGLEMENTAIRE EN MATIERE DE LOGEMENTS 

La commune n’est pas couverte par un Programme Local de l’Habitat 
(P.L.H.). 

En absence de P.L.H., la commune se doit de satisfaire une diversité 
de ces logements. L’article 55 de la loi SRU renforcée par la loi du 
18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur 
du logement social impose aux Communautés de Communes de plus 
de 50 000 habitants et comprenant au moins une commune de plus 
de 15 000 habitants d’offrir 25% de logements sociaux. A défaut, 
les communes de plus de 1 500 habitants sont taxées. 

 

Fontenay-Trésigny appartient à la Communauté de Communes du Val 
Briard qui compte environ 27 500 habitants. 

La commune n'entre donc pas dans le champ de la taxation mise en 
œuvre par la Loi mais se doit tout de même de satisfaire aux objectifs 
de mixité sociale. 

Ces obligations ont été traduites à l’article L.101-2 du code de 
l’urbanisme qui précise que l'action des collectivités publiques en 
matière d'urbanisme vise notamment à atteindre « la diversité des 
fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 
prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins 
présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat... ». 

La loi du 3 juin 2010 dite loi du grand Paris, fixe un objectif ambitieux 
en matière de construction de logements. Elle fixe aussi comme 
objectif une moyenne de 30 % des logements neufs en logements 
aidés. 

La territorialisation de l’objectif logements (la TOL) a été arrêtée par 
le Préfet de région en mars 2012. Elle découpe le département de 
Seine-et-Marne en 10 bassins. 

Fontenay-Trésigny appartient au bassin de la RN4 dont l'objectif est 
de créer 746 logements par an. 

 

 2.3.2  LES CARACTERISTIQUES DU LOGEMENT 

Le nombre de logements n'a jamais cessé de croître sur Fontenay-
Trésigny pour atteindre en 2014, 2 279 logements toutes catégories 
confondues. 

Son rythme de production a été irrégulier de l'après-guerre aux 
années 2000. 

Ainsi, il est nécessaire de préciser que les logements, créés durant la 
période 1990-1999, n’ont pas été suffisants pour entraîner un 
accroissement de la population, le rythme des constructions n'ayant 
fait qu’absorber le processus de desserrement des ménages. 
En revanche, depuis les années 2000, les nouvelles constructions ont 
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permis d'amorcer la reprise d'une croissance démographique 
notamment par le solde migratoire. 

 

Ainsi depuis 2014 plus de 200 logements ont été livrés ou sont en 
cours de livraison dans la zone bâtie existante. Des projets de 20 à 
40 logements ont ainsi vu le jour à la place d’anciens garages, de 
maisons abandonnées, de terrains nus en zone constructible. Un projet 
de presque 80 logements a aussi vu le jour rue Emile Zola.  

Cette dynamique est toujours en cours puisque quatre projets d’une 
trentaine de logements sont déjà identifiés et en phase de conception.  

 

 

La part des résidences secondaires est en constante 
diminution depuis les années 1970. En 2014, les 
résidences secondaires représentent moins de 1,1% 
du parc des logements (soit 24 logements). 

A l'inverse, la part des logements déclarés vacants, a 
tendance à augmenter. En 2014, l'INSEE recense 160 
logements vacants soit 7% du parc de logements. 

Le résultat de la somme des résidences secondaires et 
des logements vacants correspond au nombre de 
logements dits sous-occupés. A Fontenay-Trésigny, le 
taux de sous-occupation est de 8,1%.  

Un taux moyen de 5% correspond à une vacance 
momentanée dite « conjoncturelle ». Il s'agit en fait 
des logements proposés à la vente ou à la location, 
ou déjà attribués à un acheteur ou à un locataire et 
en attente d'occupation. Les 3,1% restants, soit 70 
logements, constituent un potentiel en renouvellement. 

 

 

Concernant le statut d'occupation des résidences principales, la 
répartition suit une tendance à la hausse pour les appartements, 
qui représentent 34,5% des résidences principales en 2014, 
contre 31,4% en 2009. La majorité des résidences principales 
reste occupée en propriété. Les biens en location représentent 
1/3 du parc, répartis pour moitié entre des logements privés et 
des logements aidés. Les logements sociaux représentent 16%. 

Le parc locatif privé constitue un parc d'accueil pour les jeunes 
décohabitants en début de parcours résidentiel ou de transition 
pour des ménages en situation de changement dans leur vie 
personnelle ou professionnelle. 

Au contraire, les logements occupés en propriété ou ceux du parc 
locatif social sont plutôt recherchés par des ménages plus âgés 
et stables pour une installation plus durable. 
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La vacance est par conséquent plus importante sur le parc locatif 
privé. 

 

Fontenay-Trésigny est plutôt une commune résidentielle. Le fort 
développement des maisons individuelles a donné au bourg une 
dominante pavillonnaire. 

Consciente des désavantages liés à cette situation (recentrage de la 
population sur une unique tranche d'âge 40-60 ans, difficultés pour 
faire vivre le commerce, baisse du taux de croissance 
démographique), la commune a mis en place une politique de 
diversification de son parc de logements depuis les années 1990. 

En effet, le nombre des appartements équivaut à 1/3 du parc et est 
en progression par rapport à 2009 (+ 131 logements). 

 

Enfin, la taille des logements proposés tend à se caler sur la 
demande. Si les grands logements (5 pièces et plus) sont toujours les 
plus nombreux, les logements de 2 et 3 pièces, correspondant le plus 
aux besoins des jeunes ménages, sont en hausse (+ 78 logements). 

 

 2.3.3  LES PROGRAMMES DE LOGEMENTS EN COURS 

La commune accueille de nombreux programmes de 
logements neufs, sous forme de divisions de terrains pour 
la construction de logements individuels ou sous la forme 
de construction d’immeubles collectifs.  
Ainsi plusieurs anciens garages ont été transformés en 
parcelles de logement, des terrains nus ou comportant des 
bâtis abandonnés ont donné à la construction de petits 
immeubles. Près de sept projets de ce type ont été recensés 
dans le tableau ci-contre pour des livraisons échelonnées 
entre 2016 et 2018. D’autres projets sont en cours, 
notamment celui de la réhabilitation des communs du 
château pour lequel les premières livraisons sont prévues 
en 2018.  

 

 

D’autres terrains font déjà l’objet de réflexions de la part de leurs 
propriétaires qui souhaitent les vendre ou d’éventuels acquéreurs 
intéressés pour les développer.  

 

A ces projets de logements importants (15 à 40 logements en 
moyenne, jusqu’à 75 pour l’un d’eux), s’ajoute la transformation du 
diffus par l’ajout de petits bâtiments en arrière ou en avant de 
parcelle sur des terrains déjà bâtis de maisons individuelles. En effet 
les grandes parcelles font l’objet de divisions. Il est difficile 
aujourd’hui d’estimer le nombre de logements produits dans le cadre 
de cette tendance mais il est certain qu’il s’ajoute à la transformation 
des grandes parcelles.  

Début de 

livraison
Projet ou localisation

Nombre de 

logements

livré / en cours 2016 Capelli rue E. Zola 76

livré 2016 38 av. de Verdun (ancien Renault) 18

livré 2017 Maison bleue - Trois Moulins Habitat 17

livré 2017 Eiffage av. du Général Leclerc 44

livré 2017 OPH77 - Allée Colucci 20

livré 2017 81 av. de verdun (pavillons) 9

en cours 2018 Square Claude Arnaud (lotissement) 42

en cours 2018 Communs du château (réhabilitation) 12

238

en projet 2020 Rue Jehan de Brie 36

en projet 2020 Communs du château (suite) 33

en projet 2021 17-19 rue Bertaux (terrain commune) 30

en projet 2021 Rue Pillot terrain Vivier 28

127

Logements livrés ou en projet depuis 2014 à Fontenay-Trésigny 

TOTAL livré ou en cours de livraison

TOTAL en projet
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La commune se prépare donc à accueillir ces habitants 
supplémentaires, en renforçant son offre d’équipements 
(aménagement du centre sportif et du centre culturel, projet de 
maison des ados, projet de maison de santé). Elle dispose également 
d’une politique d’entretien de son patrimoine (école, voirie) 
permettant d’anticiper les besoins futurs.  
 

 2.3.4  L'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

La loi du 31 mai 1990, modifiée le 5 juillet 2000 visant à la mise en 
œuvre du droit au logement, dite loi Besson, a imposé aux 
départements d'établir des schémas départementaux prévoyant « les 
conditions d'accueil spécifiques des gens du voyage » et a obligé les 
communes de plus de 5 000 habitants à réserver aux gens du voyage 
des terrains aménagés sous réserve de dispositions contraires au 
schéma départemental. 

Ces aires d’accueil ont pour vocation le séjour des gens du voyage de 
quelques jours à quelques mois et doivent permettre à ces familles 
itinérantes de trouver un terrain digne et apte à les recevoir. Ils y 
trouveront des équipements sanitaires et le confort nécessaire à leurs 
besoins quotidiens. 

Par ailleurs, ces aménagements doivent faciliter l’intégration des 
familles dans la vie communale en laissant le libre choix de 
l’itinérance ou de la sédentarisation. 
Le schéma départemental d’accueil des gens du voyage est élaboré 
conjointement par le Préfet et le Conseil Général. Il prescrit, au vu 
d’une évaluation des besoins, les aires d’accueil à réaliser et à 
réhabiliter, leur destination, leur capacité et les communes 
d’implantation et définit également la nature des actions à caractère 
social nécessaires aux populations concernées. Ce document a été 
approuvé en 2013 pour la période 2013-2019. 

Les aires d’accueil doivent répondre aux besoins de séjours et de 
rassemblements : 

• les aires de séjour sont destinées aux gens du voyage 
itinérants dont les durées de séjour dans un même lieu sont 
variables et peuvent aller parfois jusqu’à plusieurs mois. Le 
règlement intérieur de chaque aire, au vu de l’évaluation des 
besoins et des dispositions du schéma, fixe la durée de séjour 
maximum autorisée, 

• les aires de grand passage sont réservées aux 
rassemblements de 50 à 200 caravanes environ. Leur durée 
de stationnement est le plus souvent d’une semaine. Leurs 
motifs peuvent être culturels, familiaux et économiques. 

 

La Communauté de communes projette l'aménagement d'une aire 
d'accueil d'une quinzaine d’emplacements, pour une surface de près 
de 0,6 ha.  Il a été convenu de choisir un terrain qui se trouve à la 
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limite entre la commune de Fontenay-Trésigny et la commune de 
Marles en Brie, au Nord de la N4. Ce terrain a été choisi en accord 
avec les services de l’Etat, qui avaient rejeté les précédentes 
hypothèses de localisation. Il présentait une plus grande proximité au 
centre-ville, nécessaire pour cet équipement (accès piétonnier). 
L’acquisition de ce terrain a été réalisée début 2018. Le terrain est 
séparé de la Nationale 4 par la voie latérale qui dessert la 
déchetterie (recul d’environ 25m par rapport à la voie circulée), et 
l’aménagement de l’aire d’accueil prévoira les dispositions de 
protection du bruit nécessaires.  

 

 2.4  LE FONCIER ET LES RESSOURCES DES HABITANTS 

Le coût du foncier bâti dans la commune de 
Fontenay-Trésigny est plutôt dans la moyenne 
des communes environnantes, voire légèrement 
supérieur aux communes adjacentes. 

Au 1er septembre 2017, le prix moyen du m² est 
de 2557 € tous biens confondus. 
Le prix du m² pour les maisons est estimé à 
2245€ en moyenne (entre 1477 et 3207€) et à 
2869€ pour les appartements (entre 1818 et 
4296€), soit pour un pavillon de 120 m², environ 
180 000 à 380 000€ et pour un appartement 
de 60 m², entre 110 000 et 260 000€. 
 

Le revenu fiscal moyen par foyer est de 22 211€, 
dans la moyenne du département. 69,3% des 
foyers sont imposables. 

Il y a donc une relative corrélation entre le coût 
du logement et le potentiel d'investissement des 
foyers.  

 

 

 2.5  LES EQUIPEMENTS AUX PERSONNES 

 2.5.1  LES EQUIPEMENTS SCOLAIRES ET PARA SCOLAIRES 

La commune possède 3 complexes scolaires : 

• le groupe primaire Jules Ferry (centre-ville) se composant de 
9 classes élémentaires et de 4 classes maternelles, 

• le groupe primaire Paul Langevin se composant de 8 classes 
élémentaires et 4 classes maternelles, 

• le collège Stéphane Mallarmé d'une capacité de 450 élèves. 

Coût du foncier bâti - www.meilleursagents.com 

Groupe scolaire Jules Ferry - Allée Jules Ferry 
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Un restaurant scolaire est mis à disposition pour chaque groupe 
scolaire, ainsi qu'un accueil périscolaire (centre de loisirs) pour les 
maternelles et les primaires. Le centre de loisirs fonctionne également 
pendant les vacances scolaires. 

 

A la rentrée 2014, une classe de primaire et une classe de maternelle 
à l'école Jules Ferry ont été fermées. En effet, malgré la hausse 
démographique, la population nouvelle présentait un profil de famille 
avec de grands enfants plutôt en âge d’intégrer un collège ou un 
lycée. En revanche, une classe a été ouverte en 2016 dans le groupe 
scolaire Paul Langevin. 

 

Il n'existe pas dans la commune de structure qui organise un accueil 
collectif de la petite enfance. Cet accueil s’organise par des 
assistantes maternelles agréées principalement. La compétence 
appartient à la Communauté de Communes du Val Briard, qui dispose 
d’un Relais d’Assistantes Maternelles. Celui-ci accompagne les parents 
dans leurs démarches administratives et de recherche de mode de 
garde. Des activités sont également proposées pour les enfants non 
scolarisés accompagnés de leurs parents ou de leur assistante 
maternelle, à Fontenay même et dans les autres communes de la 
Communauté de Communes. Certaines de ces activités se déroulent 
dans les locaux du centre de loisirs de Fontenay-Trésigny et le RAM 
organise des permanences régulières en mairie. 

 

Concernant les capacités d’accueil résiduelles, l’école Jules Ferry 
présente des potentialités d’ouverture de deux classes, ce qui 
permettrait d’accueillir une cinquantaine d’enfants. Les bâtiments qui 
accueillent les écoles disposent d’espaces non occupés qui permettent 
d’envisager à moyen terme de renforcer les capacités d’accueil, en 
cohérence avec la progression démographique.  

 

Pour l’année scolaire 2017-2018, les effectifs des écoles 
sont d’environ :  

- Ecole maternelle Ferry : 120 élèves 
- Ecole élémentaire Ferry : 220 élèves 
- Ecole maternelle Langevin : 100 élèves 
- Ecole élémentaire Langevin : 200 élèves 

 

Le collège accueille aussi les enfants de Mortcerf et de Marles.  

La commune a également été pressentie pour accueillir un projet de 
lycée dans les prochaines années. Dans l’attente de précisions, des 
capacités d’extension urbaine ont été conservées au PLU pour cet 
équipement public potentiel.  

 

 

 

Collège Stéphane Mallarmé - Place Ayen de Noailles 

Groupe scolaire Paul Langevin - Rue Branly 
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 2.5.2  LES EQUIPEMENTS SPORTIFS 

La commune dispose : 

• d'un stade omnisports, le « Complexe sportif » composé de : 
- une tribune de 350 places couvertes et gradins 

découverts, 
- salles d'arts martiaux, 
- un terrain d'honneur engazonné, 
- un terrain d’entraînement, 
- une piste d’athlétisme schiste 400m de long, 
- une piste de saut en longueur, 
- une aire de lancer de poids, 
- un plateau EPS, handball, basket-ball, etc, 

• d'un stade en centre-ville, le « Stade d’Orly », regroupant : 
- un terrain engazonné, 
- trois courts de tennis dont un couvert, 

• d'un gymnase (face à la piscine), 
• d'une piscine intercommunale gérée par un Syndicat 

Intercommunal (SIEGCL) contenant 2 bassins et un espace 
détente, 

• d'un centre sportif récent (salles de sports – jouxtant le centre 
culturel), 

• d'un terrain de pétanque 
• d’un city-stade dédié au sports de ballon 
• d’un petit équipement de glisse (rampe de skate-board), 

doublé d’un petit parcours de santé (pelouse située entre 
l’ancienne gare et la piscine). 

 

 2.5.3  LES EQUIPEMENTS SOCIOCULTURELS 

La commune bénéficie : 

• d'une salle polyvalente regroupant la salle des fêtes, la salle 
de musique, et quelques salles pouvant servir aux associations 

• d'un foyer des anciens, 
• d'une bibliothèque associative, incluse dans le centre culturel, 
• d'une salle « halle de la gare » accueillant des associations, 
• d'un espace jeunesse (accueil des ados) – pour lequel un projet 

de construction est en cours afin d’offrir de nouveaux locaux 
plus proches du collège aux jeunes. 

• d'un centre culturel composé d'une salle de spectacle et de 
salles associatives (et la bibliothèque) inauguré en 2016, 

 

 2.5.4  LA VIE ASSOCIATIVE LOCALE 

La vie associative locale est très riche sur Fontenay-Trésigny et 
l'important patrimoine en équipements sportifs et culturels de la 
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commune correspond à cette diversité. La commune compte plus de 
45 associations et de nouvelles créations ont lieu régulièrement.  

Des associations proposent des animations régulières pour le public, 
qui sont recensées par la commune au sein d’un calendrier des 
manifestations.  

 

 2.5.5  LES EQUIPEMENTS ADMINISTRATIFS ET DE SERVICES 

La commune dispose de nombreux équipements administratifs et de 
services : 

• la mairie, 
• une poste, 
• un centre de secours, 
• un service de police municipale, 
• un centre de loisirs,  
• les ateliers des services techniques, 
• Une permanence hospitalière et de la Protection Maternelle et 

Infantile, ouverts quelques jours par semaine, 
• Un lieu d’accueil des enfants handicapés « IMED », dans 

l’enclave dépendant de la commune de Marles en Brie, mais 
située dans le bourg de Fontenay. 

 

 

 

 3  LES PRÉVISIONS ÉCONOMIQUES 

 3.1  LA POPULATION ACTIVE 

Entre 2009 et 2014, le taux d'actifs a progressé 
passant de 76,7% à 77,5%. Il comprend la part des 
actifs ayant un emploi et des chômeurs. Paradoxalement, 
la hausse du taux d'actifs constaté n'est pas lié à la 
progression de ceux ayant un emploi mais au nombre de 
chômeurs qui progresse (+ 3,4%). 

 

Si on s'intéresse à présent aux types d’activité 
(population âgée de plus de 15 ans), on constate que 
les actifs ayant un emploi représentent 69,1% des 15 à 
64 ans. Les retraités représentent dans la commune 
8,2%.  

Pour les actifs, les catégories socioprofessionnelles les 
plus représentées sont celles des employés (30%), des 
professions intermédiaires correspondant aux personnes 
qui occupent une position intermédiaire entre les cadres 
et les agents d'exécution, ouvriers ou employés et qui 
travaillent dans l'enseignement, la santé et le travail 

Mairie 
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social (instituteurs, infirmières, assistantes sociales) (25%) et les 
ouvriers (23%). 

Enfin, les personnes sans activité professionnelle représentent 22,5% 
de la population âgée de 15 ans à 64 ans. 

 

En 2014, 24,5% des actifs déclarent résider et travailler dans la 
commune. Ce pourcentage est en progression par rapport à 2009 
(21,6%), ce qui indique un taux de vitalité économique plutôt positif. 

La majorité des actifs continue d'aller travailler en dehors de la 
commune. 

 

 3.2  LES POLES D'EMPLOI 

Les principaux pôles d'emplois sont : 

• la région parisienne, 

• le secteur de Melun avec tout le bassin économique de la 
frange Ouest, 

• Marne-la-Vallée.   

Par contre, peu d'habitants travaillent dans les zones d'activités du 
Val Bréon et de Tournan-en-Brie qui sont pourtant situées à seulement 
quelques kilomètres de la commune.  

 

La commune de Fontenay-Trésigny constitue également un pôle 
important rassemblant près de 2 128 emplois. Elle est le siège de 
385 entreprises au 1er janvier 2015 dont 2/3 dans les secteurs du 
commerce, des transports et des services. 

 

 

Même si un peu plus d’habitants déclarent 
travailler sur la commune (intégrant les personnes 
travaillant en télétravail), une très grande majorité 
des actifs travaille sur le département et même 
hors de la Seine-et-Marne (région parisienne). 

La commune ne disposant pas de réseau de 
transport collectif suffisamment performant, les 
migrations journalières génèrent une circulation 
automobile vers tous les pôles d'emplois locaux 
(agglomérations, etc.). 71,4% des actifs utilisent 
leur propre véhicule motorisé (voiture, camion, 
fourgonnette) pour se rendre au travail. Seulement 
15,1% utilise les transports collectifs. 
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 3.3  L'ACTIVITE AGRICOLE ET SES BESOINS 

 3.3.1  LE PLAN REGIONAL DE L'AGRICULTURE DURABLE (PRAD) 

Lancé en 2011, le Plan Régional de l'Agriculture Durable (PRAD) fixe 
les grandes orientations de la politique agricole, agroalimentaire et 
agro-industrielle de l’État dans la Région en tenant compte des 
spécificités des territoires, des enjeux économiques, sociaux et 
environnementaux. 

 

Il a pour objet d’organiser la réduction de la consommation des 
espaces agricoles et de définir les moyens qui limitent cette réduction. 

Bien que n’ayant pas de lien juridique avec les documents d’urbanisme, 
il est lié à l’observatoire de la consommation des espaces agricoles 
et à la Commission Départementale de la Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF). 

 

Le PRAD présente l'état des lieux de l'agriculture francilienne et 
propose un plan d'actions organisées autour de 4 enjeux majeurs 
auxquels les secteurs agricoles et agroalimentaires devront répondre 
dans les 7 années à venir. Ces enjeux sont ensuite déclinés en 
orientations puis en fiches actions. 

 

Les enjeux identifiés sont : 

 

1. Renforcer la place de l'agriculture au sein de la Région Île-de-
France. 

2. Contribuer aux enjeux alimentaires, environnementaux et 
climatiques grâce à l'agriculture francilienne. 

3. Sécuriser les revenus des exploitations agricoles et structurer 
les filières agricoles et agro-industrielles franciliennes. 

4. Faciliter l'adaptation de l'agriculture francilienne et 
accompagner ses évolutions. 

 

Le tableau ci-après récapitule les actions qui peuvent être prises en 
compte à l'échelle des documents d'urbanisme locaux tel que le P.L.U. 
pour la préservation et le maintien de l'agriculture. 
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ENJEUX ORIENTATIONS ACTIONS 

N° 1 

Développer des espaces agricoles 
fonctionnels, répondant aux besoins 
de l'agriculture francilienne 

PERENNISER LE FONCIER AGRICOLE ET MAINTENIR DES UNITES AGRICOLES 

COHERENTES ET FONCTIONNELLES 
- Contribuer à améliorer la prise en compte d'activités de diversification 
(logements de salariés ou d'étudiants à la ferme) 

- Inciter à réserver du foncier pour l'installation d'infrastructures liées à 
l'activité agricole (collecte, transformation) 

- Développer la prise en compte de la consommation des espaces et une 
meilleure gestion plus économe dans les études d'impact des plans 
programmes et projets 

- Éviter les délocalisations de bâtiments agricoles ou de sièges 
d'exploitation loin des lieux de production 

- Inciter à la densification urbaine (valoriser les « interstices » de l'urbain) 
et à l'utilisation de structures existantes (zones logistiques, zones d'activités) 
pour le développement de nouvelles activités économiques 

- Reconquérir des terres agricoles en incitant les élus à valoriser les friches 
agricoles 

REALISER UNE VEILLE FONCIERE, ANTICIPER ET SUIVRE LE CONSOMMATION DES ESPACES 

AGRICOLES 
- Mettre à jour la base de données des P.L.U. pour identifier les projets de 
consommation d'espaces agricoles (zone AU), à croiser avec les besoins de 
logement et la localisation des parcelles agricoles 

Développer une communication et une 
sensibilisation sur l'agriculture et les 
filières agricoles et alimentaires 

FAVORISER LA PRISE EN COMPTE DE L'AGRICULTURE DANS LES DECISIONS LOCALES 
- Favoriser la reconnaissance des surfaces agricoles dans les P.L.U. et 
S.Co.T. (éviter le passage en zone AU sans justification claire d'une 
stratégie) 

- Lors d'un changement d'usage des sols, prendre en compte la valeur 
agronomique des sols, vérifier la viabilité des exploitations et prévoir des 
clauses de retour à l'utilisation agricole si les projets d'urbanisation sont 
abandonnés 

- Insister sur l'importance de la densification et sur le pas de temps 
nécessaire pour l'élaboration des documents d'urbanisme 
- Amener les décideurs à prendre les dispositions dans les P.L.U. et S.Co.T. 
permettant de maintenir les exploitations agricoles et les industries 
agroalimentaires sur leur territoire 

- Promouvoir la mise en place de Zones Agricoles Protégées (ZAP) 

- Inciter les décideurs à favoriser l'installation d'industrie agroalimentaire 
et le maintien des exploitations agricoles 

VALORISER LES PRODUCTIONS LOCALES AU NIVEAU REGIONAL 
- Soutenir les initiatives des producteurs en circuits-courts 

- Soutenir les démarches pour satisfaire la demande locale en produits 
locaux, de qualité, en variétés... 

ENTRETENIR LE LIEN URBAIN-RURAL 
- Soutenir la diversification des exploitations périurbaines vers des 
activités à destination des habitants du territoire : logements, activités 
pédagogiques, vente, cueillette à la ferme... 

- Valoriser la richesse du patrimoine agricole francilien, notamment à 
travers le bâti agricole : logements locatifs ou logements pour les salariés 
agricoles, gîtes, tourisme vert, parcours d'interprétation agricole... 
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ENJEUX ORIENTATIONS ACTIONS 

N°2 

Promouvoir un modèle agricole 
associant productivité et performance 
écologique et énergétique des 
exploitations agricoles 

CONFORTER L'AGRONOMIE ET LES ECOSYSTEMES AU CŒUR DES MODELES AGRICOLES 
- Maintenir ou développer la productivité au sein des exploitations 
agricoles et encourager des mesures pour le maintien et l'amélioration des 
rendements 

- Soutenir les pratiques culturales préservant l'eau, la biodiversité, la 
qualité des sols et de l'air 

- Encourager la mise en place et le maintien de haies, mares et autres 
éléments topographiques favorisant la biodiversité 

N°3 
Sécuriser les revenus des exploitations 
agricoles 

SOUTENIR LA DIVERSIFICATION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES PAR DES ACTIVITES NON 

AGRICOLES 
- Soutenir la diversification énergétique des exploitations agricoles 
(méthanisation, photovoltaïque, chaudière biomasse...) 

- Soutenir la création de gîtes pour le tourisme rural 

- Promouvoir les activités de services ruraux 

EN ZONES PERIURBAINES : 
- Valoriser le bâti agricole existant qui n'est plus utilisable pour des 
activités agricoles (car trop inséré dans le tissu urbain), par des logements 
pour les salariés agricoles ou des locaux commerciaux loués à des 
entreprises 

- Créer des activités ouvertes au public (fermes pédagogiques, vergers 
pédagogiques, conservatoires agricoles, ateliers de transformation) et 
réfléchir au développement du tourisme rural en Île-de-France 

- Développer les activités de vente et de cueillette à la ferme 

Pour la filière équine : 

- Soutenir les activités de pension de chevaux dans les exploitations 
agricoles 

- Mener une réflexion sur la mise en place d'un circuit culturel et touristique 

 

 3.3.2  PRESENTATION DE LA STRUCTURE AGRICOLE 

Le village est originellement fondé sur une activité rurale basée sur 
l'agriculture. Même si aujourd’hui cette activité n'est plus le principal 
moteur économique en matière d’emplois, elle reste le gestionnaire 
d’un vaste territoire et le garant du paysage de Fontenay-Trésigny et 
surtout la source des denrées alimentaires. 

 

Depuis les années 1960, l’activité agricole a subi de profondes 
mutations. Traditionnellement tournés vers un système de type 
polyculture, les exploitants agricoles du bassin se sont orientés vers un 
système de production intensive fondé sur les grandes cultures 
céréalières. 
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En jaune sur la carte ci-dessus, dominent les cultures céréalières (blé, 
orge) et le maïs (en vert fluo). En saumoné et orange figurent les 
cultures de protéagineux dont le colza. Les prairies sont matérialisées 
en vert pâle. 

L’économie rurale est spatialement la plus développée assurant la 
gestion et l’entretien de la plus grande part du territoire communal. 
Les espaces agricoles occupent 1 222 ha soit 55% de la superficie 
totale du territoire. 

 

On dénombre : 

• 10 sièges d’exploitation à dominante du culture céréalière ou 
industrielles, dont 8 fermes implantées en plaine et 2 sièges 
d'exploitation dans le village (habitation de l'exploitant), 

• 5 écuries ou centres équestres, 

• 1 paysagiste. 

Îlots de cultures - Registre parcellaire graphique 2016 
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Les bâtiments agricoles traditionnels ne sont, le 
plus souvent, plus adaptés aux engins et aux 
contraintes actuelles. La construction de nouveaux 
bâtiments adaptés est indispensable au maintien 
des équilibres économiques et la reconversion des 
édifices désaffectés nécessaire à la pérennité du 
patrimoine rural. Cette agriculture est en pleine 
mutation et doit pouvoir se diversifier sur des 
productions originales ou ancestrales. 

 

A noter que la commune de Fontenay-Trésigny se 
situe dans l'aire géographique de l'A.O.P. 
(Appellation d'Origine Protégée) « Brie de 
Melun » et dans l'aire géographique, de 
production, d'affinage et de transport de l'A.O.P. 
« Brie de Meaux ». Ces fromages au lait cru à 
pâte molle font preuve d'une grande renommée. 

Toutefois, aucun élevage laitier n'est en lien avec 
la production de ces fromages sur la commune. 

 

 

 3.4  L'ACTIVITE FORESTIERE ET SES BESOINS 

 3.4.1  LE PLAN PLURIANNUEL REGIONAL DE DEVELOPPEMENT FORESTIER (PPRDF) 

Le Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier (PPRDF) a 
été institué par la loi de modernisation de l'agriculture et de la pêche 
du 28 juillet 2010. Cohérent avec les orientations régionales 
forestières et compatible avec les documents cadres forestiers 
régionaux, le PPRDF est un programme de travail opérationnel 
décliné géographiquement par massifs forestiers en faveur d'une 
mobilisation supplémentaire de bois. 

 

Le PPRDF d’Île-de-France poursuit trois objectifs : 

• identifier les massifs forestiers insuffisamment exploités, 

• analyser par massif les causes du manque d'exploitation, 

• définir un programme d'actions prioritaires afin d'étendre 
géographiquement la gestion multifonctionnelle et durable de 
ces massifs. 

 

Ce plan s'inscrit dans la démarche de développement durable des 
territoires (lutte contre le changement climatique en développant 
l'usage du bois comme matériau renouvelable) et participe au 
développement économique local. 
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Les forêts privées de plus de 25 hectares doivent obligatoirement 
faire l’objet d’un plan simple de gestion. Les propriétaires qui le 
souhaitent peuvent aussi déposer un plan simple de gestion dès lors 
qu’ils regroupent 10 hectares d’un seul tenant ou non. 
Lorsque le boisement est compris dans un plan simple de gestion les 
coupes et abattages se font dans le cadre de ce plan et sont exonérés 
des déclarations et autorisations préalables, même lorsque le 
boisement est classé au titre des articles L.113-1 et L.113-2 du code 
de l’urbanisme. 
 

 3.4.2  LE CONTEXTE LOCAL 

Les forêts couvrent le quart de la superficie du 
territoire (555 ha). 

Les ensembles forestiers se répartissent entre : 

1. Les boisements de plaine. Ils sont le 
plus souvent en massifs (Bois du Rois, Bois de la 
Garenne, Bois du Vivier, Bois de la Justice). Ils 
forment des continuum qui animent le plateau. Ils 
sont composés de grands arbres (futaies de 
feuillus) et taillis et présentent un potentiel 
sylvicole. Ces boisements jouent pour la plupart 
un rôle économique par leur possible 
exploitation forestière. 

Quelques bosquets en plaine sont épars, séparés 
les uns des autres par des routes ou des pièces 
agricoles. Ils constituent des maillons essentiels 
des corridors écologiques et des composantes du 
paysage local. 

2. Les boisements de coteaux. En bande, 
ce sont des ensembles de végétaux mêlant 

arbres et taillis qui jouent un rôle majeur à plusieurs titres : 

• la stabilité des terres arables et des couches 
superficielles du sous-sol par le développement d'une 
résille formée par les racines, 

• la qualité du paysage en formant un premier plan de 
mise en valeur du ru de Bréon. 

Ces boisements, localisés en pentes, assurent une occupation des sols 
qui ne peuvent être cultivés et qui sont peu propices à la construction 
du fait de l'instabilité des sols et des répercussions néfastes qu'aurait 
un remaniement des couches argileuses. 

Ces boisements ne jouent que peu de rôle économique, leur vocation 
ou leur localisation les rendant peu exploitables. En outre, d'éventuels 
dessouchages pourraient d'une part rompre la continuité des systèmes 
racinaires et donc favoriser des désolidarisations des terres arables, 
d'autre part remanier les couches argileuses peu profondes à cet 
endroit et en conséquence favoriser la pénétration des eaux de 
ruissellement sur la craie, accélérant son érosion et son affaissement. 

Carte forestière 
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A noter que les principaux 
massifs boisés de la commune 
sont identifiés au PPRDF en 
zones d'actions prioritaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 3.5  L'ECONOMIE COMMUNALE : INDUSTRIE, ARTISANAT, 
COMMERCE ET SERVICE 

La commune offre 2 192 emplois qui se 
répartissent sur 385 entreprises dont 74,2% 
sont des entreprises de commerces, services ou 
transport. 

Ce gisement d'emplois profite à un large bassin 
d'emplois intercommunal en complément de la 
zone de Val Bréon. 

À une époque où les échanges économiques 
s'accélèrent avec le développement des outils 
de transmission, non seulement de nombreux 
habitants des villages alentours viennent trouver 
un emploi sur Fontenay-Trésigny mais aussi, de 
nombreux trésifontains se dirigent vers d'autres 
bassins d'emplois. 

Fontenay-Trésigny doit donc maintenir son offre 
d'emplois pour conserver son rôle de ville centre. 

 

En matière de commerces et de services, la commune dispose d'une 
offre complète et diversifiée. Répartis sur la rue Bertaux, l'Avenue du 
Général De Gaulle et l'Avenue de Verdun, la commune bénéficie de 
plusieurs commerces de bouches, banques, bijoutiers, coiffeurs, 
fleuriste, boutiques de vêtements et de décoration, mercerie... Ces 
activités permettent de conserver la vitalité et l'attractivité de la 
commune et ainsi pérenniser son rôle de pôle local. 

Toutefois, une partie de ces commerces se situent dans un linéaire de 
rue anciennes (rue Bertaux) rendant parfois difficile la circulation. De 

Zone d'actions prioritaires - PPRDF 

Nombre d’entreprises par secteur d’activité au 1er janvier 2015 – INSEE 
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nouveaux commerces complémentaires à l’offre existante pourraient 
alors être développés dans d'autres secteurs notamment à proximité 
des zones d'activités. 

La commune compte 3 zones d'activités majeures : 

• une située en entrée de ville à 
l'Ouest, qui s'étend sur environ 8 ha 
et qui accueille des activités de 
commerce et de service (ZAE du 
Plateau) 

• la ZA de Frégy à l'Est qui s'étend 
sur environ 50 ha, 

• ZAE « Nord RN4 », accueillant la 
déchetterie, 

 

L'occupation de ces zones recouvre 
des secteurs diversifiés : 

• la fabrication : fromagerie, 
marbrerie, imprimerie, mécanique, 
etc., 

• le stockage divers, 
conditionnement : pièces mécaniques, 
etc., 

• le commerce et les services 
divers : matériaux, pièces détachées, 
câbles, etc., 

• le transport, 

• le bâtiment : chauffage, 
menuiserie, etc., 

• une salle communale en faveur 
des associations, des activités 
culturelles et sportives. 

 

La ZA à l'Ouest accueille essentiellement un supermarché et plusieurs 
hôtels. Situés à proximité de la Nationale 4, ces hôtels bénéficient 
d'une visibilité qui leur est bénéfique d'où leur concentration dans 
cette zone. 

 

La ZA de Frégy accueille de nombreuses entreprises de secteurs 
variés mais nécessitant beaucoup d'espaces. Elle accueille notamment 
un centre logistique très important mais aussi un centre de livraison 
UPS, des vendeurs automobiles ... 

 

A noter que la ZA de Monnoury subit un phénomène de dévitalisation 
progressif se concrétisant par l'abandon de structures artisanales ou 
industrielles. Ce délaissement s'explique par sa localisation au sein du 
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tissu urbain résidentiel et des difficultés d'accessibilité qu'elle 
engendre, malgré une voie d’accès dédiée (rue de Monnoury). Par 
ailleurs, la présence de ces activités créée des nuisances de plus en 
plus incompatibles avec son environnement immédiat. Sa 
requalification en zone mixte habitat/activités ne fait plus de ce 
secteur une ZAE à part entière. 

 

La commune abrite également des activités artisanales écartées de 
l’espace urbain, comme par exemple sur les secteurs du « Bois du 
Roy » (au Sud du hameau de Visy) et de « De Jehan de Brie » (à 
l’extrémité Sud de la commune). Ces secteurs ne sont pas desservis 
par l’assainissement collectif. 
 

L’activité artisanale est d’autant présente dans les zones industrielles 
et commerciales, ou plus isolées dans la plaine agricole, que dans les 
centres-villes et les centralités de quartiers. Il s’agit de l’artisanat dit 
« de proximité » (boulangerie, charcuterie…) que l’on retrouve sous 
forme de linéaire commercial, et l’artisanat « de petite production » 
(peinture, menuiserie) que l’on retrouve sous forme d’ateliers ou 
d’entrepôts.  
 

La commune se trouve à seulement quelques kilomètres de la zone 
d’activités du Val Bréon à Châtres. Cette zone influence très 
largement le marché de Fontenay-Trésigny. 

 

La Communauté de Communes du Val Briard, dont fait partie 
Fontenay-Trésigny, est à l'origine de ce projet qui a vu le jour en 2005. 
La première entreprise à s'implanter fut IKEA. Elle a été rapidement 
rejointe par d'autres enseignes. 

 

Située au carrefour des RN4 (Paris – Nancy) et RN36 (Meaux – 
Melun), à proximité des gares RER A et TGV de Chessy et du RER E 
de Tournan-en-Brie et des ports fluviaux de Bonneuil-sur-Marne et de 
Gennevilliers, et desservie par un embranchement ferroviaire, la zone 
offre une desserte multimodale et optimise ainsi son potentiel de zone 
d'activité logistique. 

 

La zone s'étend sur 160 ha et compte entre 600 et 800 emplois. Elle 
propose des terrains d’une surface bien supérieure à ceux disponibles 
à Fontenay donc à d’autres types d’activités.  
 

A Fontenay-Trésigny, la Communauté de communes projette 
l’extension des zones économiques afin de : 

• Répondre aux demandes croissantes d’implantation, 

• Rééquilibrer l’offre commerciale sur la commune, aujourd’hui 
concentrée au centre et à l’Ouest.  
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Les deux sites retenus sont situés en entrée 
de ville Est et Ouest de la commune, en 
bordure de la RN4 et font aujourd’hui l’objet 
d’une ZAC. Ils bénéficient de la présence de 
zone existantes aménagées. La 
dévitalisation de la ZA de Monnoury créé un 
potentiel d’accueil des entreprises présentes 
sur ces nouveaux sites. 

 

Une étude réalisée par la Communauté de 
Commune du Val Briard conclue que la ZAC 
multi-sites de Fontenay-Trésigny constitue le 
principal projet à moyen terme à destination 
des PME-PMI du secteur. 

 

Enfin, le diagnostic commercial met en avant 
une offre commerciale non-alimentaire quasi 

nulle, avec une forte concurrence des pôles périphériques (Carré 
Sénart, Val d’Europe, Mormant, Guigne…), mais la stratégie 
commerciale reste à construire et le projet s’y intègrera.  
 

La présence de la carrière à l'Ouest dans le bois de la Garenne est 
également un atout pour l'économie de la commune. L’exploitation de 
la partie ancienne en remblaiement qui conduira à la réhabilitation 
du milieu naturel qui pourrait également constituer un atout au niveau 
touristique. L’exploitation de ces sablons avaient permis 
l’aménagement de routes départementales notamment la N36. 

 

L’exploitant actuel de la carrière porte un projet d’extension afin de 
fournir des sablons pour les travaux du Grand Paris. Une enquête 
publique s’est tenue fin 2017 et le projet a été validé, il a donné lieu 
à une étude d’impact. 
 

 3.6  L'ECONOMIE TOURISTIQUE ET LES LOISIRS 

Le Conseil départemental a adopté un deuxième schéma 
départemental du tourisme pour la période 2009-2013. Élaboré en 
concertation avec les différents acteurs du secteur, il vise à renforcer 
le rôle et la place du tourisme dans le département. 

 

La Seine-et-Marne est la seconde destination touristique d’Île-de-
France et possède la deuxième capacité d’hébergement de la région. 
Par ailleurs, le secteur du tourisme se révèle être le deuxième 
employeur du territoire. Cela tient à la richesse du patrimoine 
historique et naturel du département, ainsi qu’à la présence du parc 
Eurodisney. 
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Deux voies sont susceptibles de concerner l’urbanisme : 

• le développement des structures d’accueil touristique, 
• le développement du tourisme naturel. 

 

Ce schéma est relayé par le CODERANDO le comité départemental 
de la randonnée pédestre qui gère les itinéraires de randonnée de 
Seine-et-Marne. 

C’est sur ce dernier point que la commune a un atout car elle est 
desservie par plusieurs itinéraires de promenades et de randonnées 
balisés dont le chemin de Grande Randonné GR n°1 (6 437 m). 

 

La commune est traversée par 3 itinéraires de Petite Randonnée : 

• boucle n°10 – Le 8 de Fontenay (7 478 m) 

• circuit n°2 de Chaumes-en-Brie (1 416 m) 

• circuit n°4 de Chaumes-en-Brie (3167 m) 

 

Elle est également traversée par un sentier non balisé pédestre de 
13 141 m. 

Ces itinéraires ont été inscrits au Plan Départemental des Itinéraires 
de Promenades et de Randonnées (PDIPR). 
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Les activités touristiques tournent autour de l’attrait champêtre et du 
patrimoine bâti historique mais également en faveur du tourisme 
d'entreprise. 

 

Le tourisme d'entreprise est l'ensemble des services qui offre des 
possibilités aux entreprises de créer des événements sous forme de 
séminaire incorporant les espaces et le matériel de réunion, 
hébergement et restauration. 

 

La commune possède de nombreux équipements pour répondre à la 
demande touristique : 

• le château d'Ecoublay et le manoir de Chaubuisson sont 
spécialisés dans l'organisation de séminaires professionnels 
dans un cadre  privilégié, 

• des équipements de réception tels que le site du Vivier, 

• des restaurants variés, 

• des campings au sein de fermes (Renouilleux, Mallassise) ou au 
sein du vallon (proche de Visy). 

 

Il existe également une offre importante dans le milieu équin grâce 
aux cinq centres équestres présents au sein du territoire. Certains 
pratiquent l’élevage. Ces lieux attirent de nombreux visiteurs. 
 

Le parc résidentiel de loisirs existant à l'Ouest de Visy est un 
établissement implanté depuis de très nombreuses années sur la 
commune. Ce camping est composé de 23 installations ainsi que de 
sanitaires et locaux techniques s'y rapportant. 

 

L'aérodrome de Chaubuisson participe également à l'activité 
touristique de la commune. En effet, essentiellement touristique, cet 
aérodrome propose de nombreuses activités aéronautiques (baptême 
de l'air, formation de pilotage, excursion de jour ou de nuit,...). 

 

 

 4  LE DÉVELOPPEMENT URBAIN ET SES POTENTIELS 

 4.1  L'ORGANISATION DU DEVELOPPEMENT URBAIN 

L'urbanisation s'est répartie : 

• principalement sur le bourg de Fontenay-Trésigny, 

• secondairement au hameau de Visy, 

• accessoirement sous la forme de bâtisses dispersées, soit dans 
le vallon (fermes ou maisons de caractère), soit sur le plateau 
(fermes). 
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L'agglomération principale s'est développée de façon concentrique 
autour du croisement des anciennes routes nationales 4 et 36. 

 

Des traces archéologiques attestent d'une occupation du territoire, 
très ancienne. Les principaux sites susceptibles de comporter des 
vestiges archéologiques existants sur la commune sont : l’église, la 
place de l’église, le château du Duc d’Epernon, le château ruiné du 
Vivier, la ferme du Sourdeau et le moulin de Visy.  

 

 4.1.1  LE BOURG D’ORIGINE 

Le centre, le plus ancien de Fontenay-Trésigny s'est développé entre 
le parc du château des ducs d'Epernon et les fortifications, le long de 
la rue principale (rue Bertaux). 

 

 4.1.1.1  Le château 

Fontenay, terre royale, fut concédée par François 1er à François des 
Escarts de la Vauguyon, puis à la famille Prudhomme. Cette famille 
fit construire le château entre 1536 et 1570 sur un plan carré qui fut 
partiellement amputé au milieu du XIXème siècle (destruction 
notamment de deux tours et de la Chapelle). 

Par la suite, le domaine revint à Jean de Nogaret de la Vallette, 
familier d’Henry III, duc d’Epernon en 1580 et gouverneur de Guyane. 
L’histoire de ce château a été marquée par le passage de grands 
noms de l’histoire, Charles IX, Catherine de Médicis, Richelieu, la reine 
Isabelle d’Espagne, etc., et fut le siège d’entrevues ou rencontres qui 
ont mené à des événements marquants (St Barthélémy, etc.). 

Les changements de propriétaires se sont enchaînés, pour finir, en 
1936, par transformer le château en bâtiment agricole. 

Au fil du temps, les modifications ont été nombreuses et l’entretien du 
domaine négligé. En quelques décennies, l’état du château s’est 
dégradé et conduit aujourd’hui à un abandon général de l’édifice 
par ses propriétaires privés.   

Depuis 2010, les communs du château font l'objet d'une 
reconfiguration en faveur de l’aménagement d’une cinquantaine de 
logements privés de type appartement. Les premières livraisons sont 
envisagées pour 2018.  

Le château est doté d’un très grand parc arboré traversé par le ru 
de Bréon. La commune a décidé d’en acquérir une partie afin 
d’envisager à moyen terme d’en ouvrir l’accès au public pour faire 
découvrir cet espace naturel jouxtant le centre ancien. Le parc 
abritant des zones humides et des espaces boisés de qualité, les 
aménagements seraient envisagés dans l’optique d’un respect du 
milieu naturel et en réduisant l’impact des cheminements ou 
aménagement. Certains milieux naturels pourraient être mieux 
entretenus qu’ils ne le sont aujourd’hui afin de favoriser la biodiversité. 
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 4.1.1.2  Le bourg 

Le bâti traditionnel y est très marqué. Il ne reste toutefois pas de trace 
de très vieilles bâtisses, les bâtiments présentant plutôt un caractère 
rural du XIXème siècle. Les constructions, principalement des habitations, 
sont implantées à l'alignement de la voie dont la largeur parfois 
étroite n'a laissé que peu de place au trottoir. Au rez-de-chaussée de 
ces constructions, des commerces animent la rue. 

Les bâtiments occupent le plus souvent la totalité de la largeur de la 
parcelle et forment une continuité bâtie. Des cours communes donnent 
souvent accès aux constructions en arrière de parcelle, avec des 
passages sous porche.  

Toutefois, cette continuité est interrompue par la façade du parc 
qu'une grille ouvre largement à la vue. 

 

En face de cette ouverture s'ouvre une petite place accueillant la 
fontaine, l'église et recevant 2 des 3 rues qui irriguent ce centre 
ancestral. À l'arrière de la rue Bertaux, le bâti, bien que moins dense 
garde les caractéristiques dominantes.  

Ce centre est limité par le boulevard Hardy qui a remplacé les 
anciennes fortifications. Cette voie de belle largeur est marquée par 
un double alignement de tilleuls dont la plupart semble aujourd'hui 
arrivés à maturité et des contres allées où alternent espaces herbés, 
stationnements et cheminements piétons. 

 

Subsiste aujourd'hui en limite Est de la 
rue Bertaux une belle porte en pierre 
marquant l'entrée de la vieille ville. 

 

 

 

 

 

 4.1.2  LE BOURG TRADITIONNEL 

C'est au cours du siècle dernier que l'agglomération a connu sa 
première phase de développement marqué. 

C'est à la moitié du XIXème siècle que le boulevard Hardy remplaçant 
les anciennes fortifications permit à la ville de s'étendre, d'une part 
de l'autre côté de cette imposante voie, mais aussi en prolongement 
de la rue Bertaux vers l'Est jusqu'au carrefour avec la RN 36 ancienne 
et a ainsi rejoint le hameau de Marles-en-Brie (enclave). 

Ce développement urbain du XIXème siècle a été renforcé par 
l'arrivée du chemin de fer (Verneuil L'étang - Marles-en-Brie) qui en 
1893 consacre Fontenay dons son rôle de Bourg.  

Boulevard Hardy 

Avenue du Général Leclerc 

Avenue du Général Leclerc 
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Les constructions de facture plus récente se sont implantées à 
l'alignement de la voie, avenue du Général de Gaulle, avenue de 
Verdun. 

Du côté Nord du Boulevard Hardy, de belles demeures, en retrait 
derrière de hauts murs, alternent avec des bâtiments à l'alignement. 

Ces constructions accueillent parfois des commerces en rez-de-
chaussée. 

 

 4.1.2.1  Son expansion 

Durant la première moitié du XXème siècle, les faubourgs se sont créés 
via l'implantation de petites industries. 

 

Mais c'est au XXème siècle et plus particulièrement dans la 2ème moitié 
de ce siècle que la commune a connu une forte expansion spatiale 
faisant plus que tripler sa surface urbanisée. Ce développement a 
consisté quasi exclusivement en la réalisation de quartier 
pavillonnaire. 

Cette extension s'est, dans un premier temps, réalisée au Nord de 
l'ancienne RN4, lors de l'expansion des années d'après-guerre. Ce 
tissu est caractérisé par une assez grande homogénéité, si ce n'est de 
traitement architectural, de forme urbaine. Les constructions le plus 
souvent de plain-pied sont isolées en milieu de parcelle, et en recul 
de l'alignement que viennent marquer des clôtures hétéroclites. Les 
voies sont le plus souvent maillées, ce qui a permis une certaine 
homogénéisation de ces quartiers. 

 

Toutefois, à l'écart de ce schéma de construction, le secteur de 
logements locatifs sociaux s'est implanté au lieu-dit « les Moreaux » 
à proximité du quartier de la gare. Les constructions du square Jean 
Mermoz et du square Paul Eluard ensuite ont été bâties sous forme 
de collectif en plan libre. La densification de ces habitations lui donne 
un caractère à part et se juxtapose aux quartiers pavillonnaires 
adjacents. Ces grands ensembles ont été rénovés par les bailleurs 
sociaux. 

 

Ce n'est que plus tard que la ville s'est développée vers le Sud, le 
pavillonnaire s'exprimant alors sous la forme de lotissements aux 
entités plus marquées. Les voies, si ce n'est en impasse, sont souvent 
sous forme de boucles au sein du quartier. 

 

Toutefois, des opérations de logements collectifs et locatifs plus 
récentes, comme l’opération du Margat, composée de quelques 
logements individuels entre deux ensembles de logements collectifs et 
locatifs, ont apporté de nouveaux espaces dédiés au logement 
collectif.  

 

Avenue de Verdun 

Le Margat 
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La RN4, axe important de liaison vers Paris, vient aujourd'hui fermer 
l'urbanisation au Nord et est support d'une façade commerciale pour 
des activités du type hôtelier ou d'artisanat. 
 

 4.1.2.2  Le renouvellement urbain 

Fontenay-Trésigny aborde aujourd'hui, une nouvelle phase d'évolution 
de son tissu urbain par une action de reconstruction de la ville sur elle-
même en réponse à une pression foncière de plus en plus importante.  

On constate que les maisons individuelles vendues en centre-ville font 
l’objet de petits projets de construction de deux à trois logements, 
individuels ou petits collectifs, qui complètent le bâti existant si la taille 
de la parcelle le permet. Les pavillons anciens de grande taille 
peuvent aussi être divisés en deux ou trois logements. Cette 
dynamique s’accentue dans les dernières années.  
 

Ainsi de grandes parcelles (1000 à 3000m²) qui abritaient 
auparavant un seul logement individuel ou une petite activité peuvent 
accueillir au final 3 à 4 foyers.  

 

Le bourg offre des capacités de renouvellement urbain notable grâce 
à des secteurs sous-occupés ou bien encore les constructions existantes 
à transformer ou réhabiliter (logements, anciens ateliers, entrepôts). 

 

D’anciennes constructions ont été détruites pour faire place à des 
collectifs de taille moyenne et des maisons de villes s'inscrivant dans 
le tissu urbain.  

 

 4.1.3  LE HAMEAU DE VISY 

Ce hameau présente traditionnellement un tissu plutôt lâche alternant 
maisons et jardins. Il s'étend historiquement entre l'ancienne RN 36 
(axe qui originellement reliait Melun à Meaux) et le ru de Bréon, 
depuis la fosse Visy (au Nord) jusqu'au Moulin de Visy (au Sud). 

Progressivement les vergers, potagers, jardins ont accueilli de 
nouvelles habitations. Toutefois, le caractère très peu dense a été 
conservé et de nombreux boisements (fruitiers, ornements) continuent 
d'accompagner le bâti.  

 

 4.2  LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 

Qu'il soit sur le plateau ou au sein du vallon, la commune de Fontenay-
Trésigny cultive sur son territoire une tradition d'habitat hors du 
commun, qu'il s'agisse de grandes demeures bourgeoises ou d'habitat 
rural local. 

 

Hameau de Visy 
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L'habitat rural d'exception fait référence aux fermes (Jean Grogne, 
etc.) qui ont su conserver les styles architecturaux locaux traditionnels. 

 

Notons que la superficie bâtie de ces fermes constitue un potentiel 
« constructible » très important qui en cas d’ouverture modifiera 
radicalement le visage et l’organisation communale. 
 

En effet, si ces fermes sont muées en zone de logements, le poids 
démographique sera plus amplement étalé sur l’ensemble du 
territoire.  

En conséquence, de nombreux foyers se retrouveront isolés, éloignés 
de l’offre en équipement (école, équipement sportif, culturel, etc.) ce 
qui engendrera une croissance des déplacements automobiles et 
l’éclosion de nouvelles demandes. 
De plus, la gestion des eaux usées se complexifiera. 

 

Son caractère champêtre et son histoire en ont fait depuis des siècles 
un lieu de villégiature. Le territoire est donc parsemé de constructions 
diverses, mais le plus souvent de belle facture architecturale. Ces 
bâtisses s’ouvrent sur le vallon et se montrent : 

• le château d’Ecoublay, 

• le Vivier (la demeure), 

• le parc du château du Vivier, 

• les Tournelles, 

• le Petit Moulin.  

 

Cette tradition de villégiature s’est aussi étendue sur la plaine avec : 

• Bellefontaine (ou château de la Plumasserie), 

• Chaubuisson. Le manoir de Chaubuisson est un centre de 
séminaire. Cet ensemble particulièrement remarquable est 
composé du manoir proprement dit, bâtiment de grande unité 
implanté sur un parc à la française, et d’une succession de 
communs et bâtiments plus ordinaires. Le manoir est 
actuellement aménagé en salles de restaurants et salles de 
conférences et comprend quelques chambres. Les autres 
bâtiments logent du personnel ou constituent des locaux 
techniques et d’entretien. Les aménagements paysagers se 
composent d’un parc à la Française devant et derrière le 
manoir, dans l’axe, et d’un parc à l’Anglaise qui assure la 
transition vers le massif boisé. Une piscine et des tennis se 
situent non loin du manoir. 

 

Les demeures bourgeoises se caractérisent par une architecture de 
villégiature néo-classique de la fin du XVIIIème siècle et du début 
XIXème. Ces demeures disposent bien souvent de grands parcs boisés. 

 

Ferme de Launoy 

Ferme de Chaubuisson 

Bellefontaine 

Manoir de Chaubuisson 
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Au sein du tissu urbain, de grandes demeures se démarquent par leur 
caractère remarquable. 

 

Maison de la famille Hardy : 43 avenue du Général de Gaulle 

La maison de la famille Hardy appartenait au propriétaire de 
plusieurs industries de la commune (usine de cadres, usine d’échelles). 
La famille a fait notamment construire la salle des fêtes, au bénéfice 
de ses ouvriers.  

Un grand parc entourait cette maison, comme le montre la 
photographie aérienne des années 1950 ci-contre. Il y avait 
notamment une maison de gardien (parcelle C775) et un pigeonnier 
(parcelle C894). Le terrain a été divisé et de nouvelles maisons ont 
été bâties au fil du temps depuis les années 60, d’abord par les 
enfants de la famille Hardy, puis par d’autres propriétaires.  
La maison principale, qualifiée d’hôtel particulier, a été restaurée et 
est toujours entourée d’un parc paysager. Elle a appartenu à plusieurs 
propriétaires privés.  

 

Maison de la famille Winiesky : 17 boulevard Etienne Hardy 

Cette maison a été bâtie aux alentours de 1900 par le vicomte de 
Perthuis, propriétaire du château du Duc d’Epernon, sur un terrain 
jouxtant à l’époque le cimetière (avant la construction du lavoir, 
devenu les Bains Douches). Elle a été donnée à sa fille en 1920, Mme 
Balaincourt, puis acquise en 1947 par le Docteur Katz, ami de René 
Tasse, le propriétaire du château. Depuis 1968, elle appartient à la 
famille du Docteur Wisniewski, qui l’a agrémentée d’un parc arboré 
et d’une roseraie.  
 

Maison de la famille Roy : 10 rue du Margat 

Cette maison, entourée d’un parc paysager et d’un grand potager, 
comporte une entrée en retrait dans le mur qui longe la rue du Margat. 
Un bâtiment de gardien est situé à droite près de l’entrée et un peu 
plus loin se trouve la maison principale. Contrairement au 43 avenue 
du Général de Gaulle, l’intégralité du terrain a été conservé depuis 
les années 1950. Le terrain était autrefois entouré par des cultures et 
par le parc du Château du Duc d’Epernon – ces surfaces ont été bâties 
au 20ème siècle et accueillent désormais des pavillons et des 
immeubles collectifs (square du Petit Margat).  

 

 

 4.3  LE PATRIMOINE CLASSE ET INSCRIT AU MONUMENT 
HISTORIQUE 

Un monument historique est un édifice, un espace, qui a été classé ou 
inscrit afin de le protéger du fait de son intérêt historique ou artistique. 
A ce titre, le patrimoine protégé au titre des monuments historiques 

Maison de la famille Hardy 



                                                                         DIAGNOSTIC DE TERRITOIRE 

                    FONTENAY-TRESIGNY – Rapport de présentation    38 

comprend aujourd'hui de multiples domaines comme le patrimoine 
domestique, religieux ou encore industriel. Son champ temporel 
s'étend de la préhistoire au XXème siècle. 

La législation distingue deux types de protection : les classés et les 
inscrits. 

• Sont classés, « les immeubles dont la conservation présente, au 
point de vue de l'histoire ou de l'art, ont un intérêt public. » 
C'est le plus haut niveau de protection. 

• Sont inscrits, « les immeubles qui, sans justifier une demande de 
classement immédiat au titre des monuments historiques, 
présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre 
désirable la préservation. » 

Cette distinction peut également se comprendre selon le rayonnement 
de l'intérêt patrimonial de l'édifice. Ainsi le classement s'effectue à un 
niveau national et l'inscription s'opère à un niveau régional. 

 

L'édifice classé ou inscrit ne peut être détruit ou déplacé, même en 
partie, ni être l'objet d'un travail de restauration, de réparation ou 
de modification quelconque si le ministre chargé des affaires 
culturelles, ou son service déconcentré (DRAC) n'a donné son accord. 
Tous les travaux sur des monuments historiques sont donc soumis à 
autorisation, à l'exception des travaux de petit entretien. 

 

La commune de Fontenay-Trésigny dispose d'un riche patrimoine bâti. 
Certains de ces édifices sont inscrits et classés au titre des monuments 
historiques : 

• L'ancien château du Duc d'Epernon ou château de Fontenay 
dont les communs, la cour, la toiture, le décor intérieur et le sol 
sont classés et inscrits aux Monuments Historiques, 

• Les ruines du château du Vivier, ainsi que les sols correspondant 
à l’emprise cadastrale de cet ensemble, y compris celle des 
communs, sont classés aux Monuments Historiques, 

• L'église Saint-Martin est inscrite MH, 

• La fontaine est inscrite MH. 

 

Les jardins d'agrément des ruines du château du Vivier et le parc du 
château de Fontenay sont étudiés dans le cadre du pré-inventaire 
général du patrimoine culturel au titre des jardins remarquables. 

 

 

 

 

 

 

 

Château du duc d'Epernon 

Château du Vivier 
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 5  DÉPLACEMENTS ET ANALYSE DES BESOINS EN 
MATIERE DE MOBILITE 

 5.1  LE PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS D’ÎLE-DE-FRANCE 
(PDUIF) 

Les Plans de Déplacements Urbains (PDU) ont été créés par la loi 
d’Orientation sur les Transports Intérieurs (LOTI) du 30 décembre 
1982 pour rationaliser l’organisation des transports, de la circulation 
et du stationnement. Par la suite, la loi sur l’Air et l’Utilisation 
Rationnelle de l'Énergie (LAURE) du 30 décembre 1996 a modifié ces 
plans pour en faire des outils de lutte contre la pollution 
atmosphérique. 

 

L’élaboration d’un PDU est obligatoire depuis 1998 dans les 
périmètres de transports urbains inclus dans les agglomérations de 
plus de 100 000 habitants. 

 

Ces plans de déplacements urbains : 

• définissent les principes d’organisation des transports de 
personnes et de marchandises, de la circulation et du 
stationnement, dans le périmètre des transports urbains ; 

• visent à assurer un équilibre durable entre les besoins en 
matière de mobilité et de facilité d’accès, d’une part, et la 
protection de l’environnement et de la santé, d’autre part ; 

• doivent permettre un usage coordonné de tous les modes de 
déplacement en favorisant les moins polluants et les moins 
consommateurs d’énergie ; 

• précisent les mesures d’aménagement et d’exploitation à 
mettre en œuvre ; 

• cherchent à modérer l’usage de la voiture.   
 

L’Île-de-France est couverte d’un PDU depuis le 15 décembre 2000.  
L’évaluation des PDU est obligatoire aux termes d’une période de 5 
ans. Ils peuvent le cas échéant faire l’objet d’une révision. Le STIF 
(Autorité organisatrice des transports en Île-de-France), a donc lancé 
début 2007 l’évaluation de ce document qui a conduit à sa mise en 
révision, approuvé le 19 juin 2014. Tout comme le premier document, 
il préconise de privilégier les modes de déplacement les moins 
polluants et les moins consommateurs d’énergie (transport collectif, 
vélo, marche, etc.). 

 

Le PDUIF peut être complété, en certaines de ses parties, par des 
Plans Locaux de Déplacements qui en détaillent et précisent le 
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contenu. Ils sont élaborés à l'échelle d'un bassin de vie articulant la 
problématique des transports et celle de l'urbanisme. Ce sont des 
outils de prospective et de mise en œuvre d'actions concrètes 
déclinant à l'échelle locale les orientations du Plan des Déplacements 
Urbains d’Île-de-France. 

 

Le PDU d’Île-de-France a identifié 20 gares seine-et-marnaises 
comme "pôle" dont le contrat de pôle doit fixer les aménagements 
nécessaires à l'amélioration de l'accès de la gare pour les modes de 
transports (deux-roues, marche à pieds, transports en commun) ainsi 
que l'information aux voyageurs et l'intermodalité. 

 

Le PDU a aussi inscrit un réseau principal de lignes de bus d'intérêt 
régional, 13 axes ont été retenus en Seine-et-Marne dont 8 lignes du 
réseau départemental "Seine-et-Marne Express". Chaque axe fait 
l'objet d'un contrat d'axe qui définit des aménagements de voirie 
visant à améliorer la performance, la sécurité et l'accessibilité de la 
ligne. 

 

 5.2  LE RESEAU ROUTIER 

 5.2.1  LA DESSERTE ROUTIERE 

A 50 km à l'Est de la région parisienne, la commune de Fontenay-
Trésigny se situe en limite du secteur circulaire convergent vers Paris. 

 

Le territoire communal est desservi par des infrastructures régionales 
et nationales et d'accès aisés notamment par la RN36 desservant 
Fontenay-Trésigny, mais également : 

• A4 Paris – Strasbourg (via Metz) 

• A5 Paris – Troyes 

• RN4 Paris – Nancy 

• RD 619 Paris – Troyes 

 

Dans ce dispositif convergent vers Paris et la région parisienne, 
s'inscrivent deux liaisons tangentielles : 

• la RN 36 desservant Fontenay-Trésigny 

• la RN 104 (francilienne) à 20 km par la RN4, 
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Elles assurent à la commune un système de relations privilégiées avec 
Paris et sa banlieue, ainsi qu'avec les pôles de développement tels 
que Roissy, Marne-la-Vallée et Melun-Sénart. 

 

L’agglomération de Fontenay-Trésigny est distribuée par un réseau 
routier bien hiérarchisé s’appuyant sur les axes principaux tels que la 
RD 436 (ancienne RN 36 et colonne vertébrale ancestrale), le 
boulevard Hardy, l'avenue du Général de Gaulle et l'avenue de 
Verdun. Ils permettent une desserte fonctionnelle tout en préservant 
de la circulation de transit, les cœurs de quartier. 
Le bourg est peu affecté par le transit routier régional et 
départemental du fait de la mise en œuvre du contournement de la 
RN 4 et de la modification du tracé de la RN 36 à l'Ouest de la 
partie agglomérée. 

Les ouvrages de la RN 4, échangeur à l'entrée Ouest de Fontenay-
Trésigny et raccordement de la zone d'activités à l'Est ont mis fin aux 
problèmes de sécurité liés à l'accès de la RN 4 et de la RN 36. 

Plan du réseau viaire de Fontenay-Trésigny 
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 5.2.2  LES VOIES A GRANDES CIRCULATIONS 

Les RN 36 et RN 4 sont des axes classés à grande circulation en 
application du décret du 3 juin 2009. 

 

En juin 1994, M. le Sénateur DUPONT signait un rapport intitulé « Les 
entrées de ville ou redonner le goût de l’urbanisation ». Ce rapport, 
partant d’une préoccupation essentiellement paysagère sur l’état de 
dégradation des entrées de ville, concluait à la nécessité d’une 
intervention des pouvoirs publics visant à qualifier les processus 
d’urbanisation de ces zones. Faisant suite, la loi relative au 
renforcement de la protection de l’environnement du 2 février 1995 
(dite « loi Barnier ») est apparue comme une tentative de réponse au 
problème de l’urbanisation le long des grandes infrastructures. Les 
articles L.111-6 et suivants du code de l’urbanisme ont pour objectif 
d’inciter à engager une réflexion préalable et globale sur 
l’urbanisation éventuelle des abords des grandes voies de circulation. 
 

L’article L.111-6 dispose « En dehors des espaces urbanisés des 
communes, les constructions ou installations sont interdites dans une 
bande de cent mètres de part et d’autre de l’axe des autoroutes, des 
routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière 
et de soixante-quinze mètres de part et d’autre de l’axe des autres 
routes classées à grande circulation. ». L'article L.111-8 stipule que « 
Le plan local d’urbanisme, peut fixer des règles d’implantation 
différentes de celles prévues par le présent article lorsqu’il comporte 
une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles 
sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, 
de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et 
des paysages ». 

 

En conséquence, le long de la RN 4 et de la RN36 et en dehors des 
espaces urbanisés, les constructions ou installations autres que : 

• pour les aménagements et extensions de l’existante, 

• celles nécessaires ou exigeant la proximité des infrastructures 
routières, 

• les bâtiments d'exploitation agricole, 

• les réseaux d'intérêt public, 

sont interdites dans une bande de 100 m de part et d'autre de l'axe 
de la voie, sauf à ce qu’une étude justifie, en fonction des spécificités 
locales, que les règles du P.L.U. sont compatibles avec la prise en 
compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité urbanistique, de 
l’architecture et du paysage. 
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 5.2.3  LA CIRCULATION AGRICOLE 

La commune a un fort caractère rural et est donc parcourue par les 
engins agricoles. 

Cette circulation s’étend sur l’ensemble de l’année avec quelques 
temps fort : 

• la période estivale des récoltes céréalières, 

• la période automnale pour la récolte des betteraves. 

 

La circulation des engins agricoles est confrontée à plusieurs 
difficultés : 

• à l’intérieur du bourg, l’étroitesse des rues, le manque de 
visibilité, le stationnement des véhicules sur les trottoirs ; 

• la traversée de la Nationale 4 et de la Nationale 36 au sein 
du territoire. En effet, il s'agit de routes très importantes 
supportant un trafic dense. La circulation des engins agricoles 
sur ces routes n'est pas idéale et peut être sources de dangers 
voire d'accidents.   

 Plan des circulations agricoles – Fontenay-Trésigny 
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 5.2.4  LA SECURITE ROUTIERE 

Les choix effectués pour le développement de l'urbanisation ont des 
conséquences directes sur les besoins de déplacements et donc sur les 
conditions de sécurité routière dans la commune.  

Au-delà des caractéristiques des infrastructures, le P.L.U. peut ainsi 
influer sur la sécurité routière, par le choix des zones de 
développement, par les modalités de déplacement offertes aux 
usagers, par la perception du danger en zone bâtie et par les 
conditions de fluidité du trafic. 

 

 5.2.5  LE STATIONNEMENT 

La problématique du stationnement fait face à une dualité d’intérêt : 

• une trop grande mise à disposition d'aires de stationnement 
incite à une utilisation excessive de la voiture individuelle, 

• un manque de stationnement conduit à une désaffectation de 
certains équipements qui deviennent inaccessibles. 

 

La satisfaction des besoins en stationnement porte sur : 

• la possibilité de garer ses véhicules lorsqu'on est à son 
domicile, 

• la possibilité de garer son véhicule plus ou moins proche des 
équipements, commerces ou services fréquentés, cela en 
fonction des marchandises ou produits à déplacer : Ex : on a 
besoin de stationnement proche des commerces d'épicerie.... 

 

Enfin, il convient de prendre en compte que la création d'aires de 
stationnement est consommatrice d'espace et qu'il faut, comme pour 
tous les usages de la ville en être économe. 

 

C'est à la recherche de ces équilibres que la loi A.L.U.R. préconise une 
mutualisation des aires de stationnement. 

 

Le stationnement public et ouvert au public se fait pour une grande 
majorité le long de voies puis sur les parkings publics. Il s'agit par 
essence de stationnements mutualisés. 

 

 

Localisation Capacités 

Place Bernard PALISSY 42 places 

Rue Bertaux 22 places 

Avenue des Héros de la Résistance 26 places 

Répartition et localisation du stationnement ouvert au public à Fontenay-Trésigny 
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(à côté de la Villa Saint-Pierre) 

Pierre de Coubertin 
(ancienne place du marché) 

43 places 

Mairie 14 places 

Place de l'église (rue Bertaux) 18 places 

Piscine 55 places 

Ateliers municipaux 36 places 

Square du Petit Margat 50 places 

Square Léonard de Vinci 20 places 

Centre de loisirs 18 places 

Collège S. Mallarmé 10 places 

Leader Price 28 places 

Centres culturel et sportif 80 places 

 

 

Le stationnement privé ouvert au public accompagne la surface 
commerciale des activités implantées à l'Ouest (supermarché, hôtel...). 
Il sert occasionnellement à des personnes qui y laisse ponctuellement 
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leur véhicule mais son éloignement du centre-ville n'en fait pas un site 
sur-fréquenté. Il peut ponctuellement satisfaire aux besoins de 
stationnement environnants. 

 

Enfin il existe du stationnement public qui n'est pas ouvert au public. Il 
accompagne certains services publics et notamment les écoles, les 
établissements hospitaliers ou sanitaires. Certes ces aires de 
stationnements ne servent qu'à certaines heures et certaines périodes 
de l'année. Ils pourraient donc s'ouvrir à la mutualisation. Celle-ci est 
toutefois difficilement conciliable avec les obligations de sécurité qui 
doivent être assurées à l'approche de ces établissements. 

 

A noter que 89,7% des foyers de la commune ont au moins 1 voiture 
(1 878 foyers). Sachant que parmi eux, la moitié (897 foyers) en 
possède au moins 2, il y a donc au moins 2 775 voitures sur la 
commune qui doivent stationner quotidiennement. 

 

 5.3  LES CIRCULATIONS DOUCES 

Du fait de son étendue et de la répartition sur le territoire des 
nombreuses fermes, la commune a un réseau routier communal 
particulièrement développé, soit sous la forme de petites routes, soit 
sous la forme de chemins. 

 

Dans le bourg, les liaisons exclusivement piétonnes sont insuffisantes 
et ne constituent pas un véritable maillage articulé sur les équipements. 

Une piste cyclable existe à partir du lotissement Margat pour relier 
le collège et le stade. 

De plus, conjointement avec le département de Seine-et-Marne, la 
commune a lancé, en 2006, une étude autour des problèmes de 
sécurité et de création de liaisons douces. 

Suite à cet échange, des aménagements ont été effectués : 

• la réalisation d'une liaison douce avenue Pasteur entre la rue 
du Margat et la rue Lafayette, 

• une seconde entre la rue Lafayette, l’avenue Pasteur et le 
centre de loisirs, 

• une autre du pont de la RN4 à l'avenue Coubertin. 

 

A noter également que dans le cadre du Schéma Départemental des 
Itinéraires Cyclables (SDIC), document de cohérence en matière de 
projets de liaisons cyclables sur le département, plusieurs fiches 
itinéraires ont été établies pour la commune de Fontenay-Trésigny : 

• itinéraire n°62 de Mormant à Gretz-Armainvilliers, 

• itinéraire n°68 de Rozay-en-Brie à Gretz-Armainvilliers. 

 Itinéraire n°62 
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Compte tenu de la distance entre ces pôles, ces liaisons présentent un 
intérêt pour les loisirs. La commune peut se baser sur ces fiches 
itinéraires pour établir un schéma de circulations douces sur le 
territoire communal. 

 

 5.4  LES TRANSPORTS COLLECTIFS 

 5.4.1  LE RESEAU FERRE 

Le territoire communal n'est traversé par aucune ligne ferroviaire.   

Les gares les plus proches sont : 

• la gare de RER E de Tournan-en-Brie en direction de Paris 
Saint Lazare, à 10 km, 

• la gare de Marles-en-Brie à 5 km permet un accès facile sur 
Paris avec des fréquences de trains qui augmentent. 
L’électrification de la voie doit permettre d’augmenter la 
performance de cette desserte collective. 

 

 5.4.2  LES LIGNES DE CARS 

La commune est desservie par 2 réseaux principaux de lignes 
d'autocars : 

• le réseau Seine-et-Marne Express, ligne n°1 (Rebais – 

Itinéraire n°68 
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Coulommiers – Melun) en correspondance à Coulommiers 
avec la ligne n°17 (La Ferté Gaucher - Coulommiers - Chessy 
RER) et la ligne 28 (Fontenay-Nangis). La fréquence du 
service est au minimum toutes les 30 minutes en heures de 
pointe et toutes les heures en heures creuses de la journée. 

• Le réseau Sol'R. Il possède 7 lignes desservant les cantons de 
Rozay-en-Brie et Tournan-en-Brie. Desservent Fontenay-
Trésigny, les lignes 10 (Gare de Marles La Houssaye-en-Brie 
– Lycée Tour des Dames de Rozay-en-Brie), 17 (Marne-la-
Vallée Chessy – Guignes), 21 et 28. 

 

La fréquence est concentrée principalement sur les heures de pointe 
et les périodes scolaires. 

 

A noter que la commune s’est récemment dotée d’une nouvelle ligne 
Seine-et-Marne Express n°2 reliant Melun à Meaux, via la RN36, à 
raison de 15 allers-retours en semaine et 7 allers-retours le samedi. 
Elle permet la desserte du pôle touristique et d’emploi Villages 
Nature. 

 

 5.4.3  LE COVOITURAGE 

La réflexion sur les déplacements doit s'accompagner d'une attention 
particulière sur le covoiturage et l'opportunité de développer une station 
multimodale de proximité en lien avec le maillage du schéma 
départemental. Ce schéma identifie aux abords de la commune une 
station de covoiturage d'intérêt départemental, à l'intersection entre la 
RN4 et la RN36. (extrait du PAC CD77, octobre 2015) 

De plus, le Conseil Départemental de Seine-et-Marne a mis en ligne 
un site dédié au covoiturage permettant de mettre en relation les 
seine-et-marnais qui souhaitent participer à la démarche. 

 

 5.5  LE TRANSPORT DES MARCHANDISES ET DES INFORMATIONS 

 5.5.1  LA DESSERTE EN MARCHANDISE 

Le transport des marchandises se fait essentiellement par la route en 
ce qui concerne le territoire communal. Les RN4 et RN36 notamment 
supportent un très important trafic de poids lourds. 

 

 5.5.2  LES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 

La commune est concernée par les contraintes en matière de maîtrise 
de l'urbanisme liées à l'exploitation de canalisations de transport de 
matières dangereuses et aux risques qu'elles génèrent. 

Ces canalisations sont susceptibles d'avoir une incidence sur des 
projets de construction situés à proximité. 
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Le transport de matières dangereuses ne concerne pas que des 
produits en canalisation. De nombreux produits dont nous avons 
régulièrement besoin, comme les carburants, le gaz ou les engrais, 
sont déplacés par route ou voie ferrée et peuvent, en cas d'événement, 
présenter des risques pour la population ou l'environnement. 

 

Deux gazoducs traversent le territoire au Nord, au-delà de la RN4, 
et constituent un risque lié au transport de matières dangereuses. 

 

 5.5.3  LA DESSERTE EN COMMUNICATION ELECTRONIQUE 

Le Département de Seine-et-Marne a adopté, en décembre 2010, 
un Schéma Directeur Territorial d'Aménagement Numérique (SDTAN) 
visant à généraliser le déploiement de l'accès à Internet très haut 
débit. 

 

Le SDTAN est un document opérationnel de court, moyen et long terme 
décrivant une situation à atteindre en matière de couverture 
numérique du département. Il identifie les moyens d’y parvenir, dans 
l’optique notamment de mobiliser tous les acteurs concernés autour 
d’un projet. Il prévoit d’apporter progressivement le très haut débit 
sur tout le territoire, soit dans un premier temps par l’évolution du 
réseau téléphonique de Orange ou d’autres technologies hertziennes 
(satellite, WiMax, nouvelle génération de téléphonie mobile…), soit 
par le déploiement d’ici dix ans de la fibre optique depuis le réseau 
Sem@for77, délégataire qui construit et exploite ce réseau depuis 
2006, dans le cadre d’une concession de 20 ans. 

 

La délégation de service public pour le déploiement d’un réseau fibre 
optique à très haut débit à l’attention des entreprises et des services 
publics, mise en place par le Département de Seine-et-Marne, a été 
transférée au Syndicat mixte Seine-et-Marne Numérique. 

 

Dans les communications numériques à haut et très haut débit, c’est le 
secteur privé qui a construit l’essentiel du réseau mondial (réseaux de 
transport), des réseaux nationaux (réseaux de collecte), et une large 
partie des boucles locales (réseaux de desserte). Les deux premiers 
niveaux sont complets, mais les boucles locales ne le sont pas partout, 
le secteur privé n’y ayant pas toujours trouvé son compte en matière 
de rentabilité. Sur des centraux téléphoniques qui présentent 5 000 
ou 10 000 lignes, l’investissement est intéressant, la clientèle 
potentielle nombreuse, mais il l’est beaucoup moins sur des centraux 
de taille moyenne ou petite (500 à 1 500 lignes) comme on en trouve 
beaucoup dans notre département. Dans ces espaces, les habitants 
ne disposent que d’offres réduites, ou sont totalement privés de haut 
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débit. On appelle ces secteurs des zones blanches. 

 

La commune Fontenay-Trésigny est couverte par 3 NRA (Nœud de 
Raccordement d'Abonnés) situés sur les communes de Fontenay-
Trésigny, Verneuil-l'Etang et Liverdy-en-Brie. Il s'agit de centraux 
téléphoniques de Orange desquels aboutissent les lignes 
téléphoniques des abonnés, quelques soit leur fournisseur ADSL. A 
Fontenay-Trésigny, 6 fournisseurs sont disponibles. 

 

 5.6  L’ACCESSIBILITE 

La loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, met en 
œuvre le principe d'accessibilité généralisée qui doit permettre à 
toutes les personnes, quel que soit leur handicap (physique, sensoriel, 
mental ou psychique), d'exercer les actes de la vie quotidienne et de 
participer à la vie sociale. 

 

L'article 45 précise que « la chaîne du déplacement », qui comprend 
le cadre bâti, la voirie, les aménagements des espaces publics, les 
systèmes de transports collectifs et leur intermodalité, est organisée 
pour permettre son accessibilité dans sa totalité aux personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. 

En effet, chacun doit être libre de résider, se déplacer, travailler et 
s'adonner à ses activités dans un environnement adapté. 

 

Aussi, les collectivités doivent mettre en œuvre des dispositifs 
spécifiques de planification et de programmation à travers les 
diagnostics d'accessibilité du cadre bâti, les schémas directeurs 
d'accessibilité des services de transports collectifs et les Plans de mise 
en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics (PAVE). 

 

 

 6  LES BESOINS ET POTENTIELS 

 6.1  LES BESOINS ET POTENTIELS 

L’appréciation des besoins est une notion difficile à cerner. Elle 
comprend sans nul doute une estimation des demandes. Mais le 
territoire est essentiellement sollicité pour les types de logements qu’il 
est susceptible de proposer. 

 

L’appréciation des besoins ne saurait donc se limiter à l’analyse de la 
demande et doit aussi intégrer les besoins que la commune se doit de 
satisfaire du fait de sa localisation et des équipements et services. 
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On constate une tendance par laquelle les foyers s’implantent 
préférentiellement dans les villages alentours plutôt que dans la ville 
centre. En effet, même si la protection de l’environnement conduit les 
politiques urbaines à mettre en avant la nécessité de limiter la 
consommation de l’espace, il n’en demeure pas moins que les 
administrés qui sont nombreux à désirer habiter une maison 
individuelle sur un terrain relativement grand, satisfont leur souhait sur 
les villages à défaut de pouvoir le faire sur la ville centre. Une telle 
démarche est contre-productive en ce qu’elle augmente l’utilisation 
des véhicules et les déplacements pour relier les commerces, les 
services et les équipements. 

 

La commune poursuit une croissance démographique relativement 
stable et modérée depuis une petite dizaine d'années, enregistrant 
un taux de croissance annuel d'environ 1%. Elle fait face à un 
phénomène de vieillissement de sa population, que le prochain 
recensement permettra de mieux déceler afin de savoir si un 
rajeunissement de la population s’amorce. L'une des raisons qui peut 
être invoquée pour expliquer ce phénomène est la typologie des 
logements proposés. Des opérations de construction ont permis 
d'amorcer un parcours résidentiel en proposant une diversité de 
logements (appartement en locatif et locatif aidé). Ces logements 
répondent aux besoins des jeunes ménages et des personnes seules. 
Plusieurs opérations ont été livrées depuis 2014, et ont probablement 
contribué à faire venir des ménages avec de jeunes enfants. En tout 
état de cause, il convient de poursuivre dans cette voie et de continuer 
à promouvoir la mixité de l'habitat. 

 

Paradoxalement, le marché immobilier est relativement tendu. On ne 
recense qu'une trentaine de logements pouvant potentiellement être 
réinvestis sur la sous-occupation. 

 

En revanche, le taux de vacance des ateliers ou entrepôts d’artisans 
est quant à lui important. En effet, au début du XXème siècle, Fontenay-
Trésigny accueillait de nombreux commerces, artisans et petits 
industriels au sein de ses faubourgs. Au fur et à mesure des années, 
l'économie de Fontenay-Trésigny s'est délocalisée sur la périphérie 
pour laisser place à un rôle d'accueil de l'habitat à l’intérieur du 
bourg. 

 

 6.2  LA DECOHABITATION ET LE POINT MORT 

La décohabitation est le moment au cours duquel des personnes 
formant un même foyer cessent d'habiter sous le même toit, par 
exemple suite à une rupture conjugale ou à une mutation 
professionnelle. Par extension, le terme désigne également le 
phénomène sociodémographique plus global du fait duquel les 



                                                                         DIAGNOSTIC DE TERRITOIRE 

                    FONTENAY-TRESIGNY – Rapport de présentation    52 

familles tendent à se scinder plus facilement et à voir leurs membres 
autrefois cohabitants vivre de plus en plus souvent séparément. 
Attribuée à l'individualisme croissant des sociétés occidentales, la 
décohabitation ainsi définie est l'une des causes souvent avancées 
pour expliquer une part de la crise du logement. 

 

Le vieillissement des ménages habitant ou 
investissant les logements, ajouté à des 
phénomènes nationaux de baisse de natalité et de 
multiplication des foyers monoparentaux, conduit 
à une baisse du taux de cohabitation considérée 
comme inexorable. En effet, la courbe d’évolution 
des foyers oblige à constater la progression des 
foyers de 1 personne (+0,5%entre 2009 et 2014) 
et des foyers monoparentaux (+0,4%). Désormais, 
plus de la moitié des ménages de Fontenay-
Trésigny ne compte qu’une ou deux personnes. 
 

 

A population égale et supposé qu’à l’horizon 2030 et compte tenu 
de la tendance au desserrement des ménages, le nombre de 
personnes par ménage sera équivalant à 2,4 personnes par ménage, 
le point mort démographique est calculé de la façon suivante : 

 

La population des résidences principales en 2014 est de 5 297 
habitants. Elle correspond à la population municipale à laquelle on 
soustraie les personnes habitant dans des habitations mobiles, les 
sans-abris, les personnes vivant en communauté : foyer travailleurs, 
maison de retraite…). De plus, on estime à 2,4 le nombre de 
personnes par ménage en 2030.  

 

A population égale, il faudrait ainsi 2 207 logements pour loger cette 
population. 

En 2014, le nombre de résidences principales était de 2 094. 

Il faudra donc 2 303 - 2 094 = 113 logements supplémentaires, que 
l’on arrondira à 110. 
 

Le point mort démographique correspond à 110 logements. 

 

Il correspond au seuil minimal de logements à réaliser pour maintenir 
le niveau démographique communal de 2014, c'est-à-dire pour ne 
pas perdre de population. 

 

Ces tendances lourdes doivent donc être anticipées. 

À l’horizon 2030, il est donc probable que faute de créer 110 
logements supplémentaires, le nombre d’habitants pourrait diminuer, 
ce qui serait fort dommageable pour la vie locale tant associative, 
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que culturelle, économique, etc. 

 

L’estimation de ces besoins est à mettre en corrélation avec les 
potentiels de réinvestissement des logements. Le diagnostic a mis en 
évidence 184 logements sous-occupés soit 8,1% du parc. 

En considérant qu’un taux de 5% correspond à un inévitable volant 
de rotation et de rétention foncière, se sont donc 3,1%, soit 70 
logements qui pourraient être destinés à une habitation principale. 

 

 6.3  LA CAPACITE DE DENSIFICATION ET DE MUTATION DES 
ESPACES URBANISES 

La structure urbaine de Fontenay-Trésigny offre un potentiel en 
réinvestissement du bâti sur les logements dits sous-occupés (environ 
70 logements) et surtout sur les ateliers et entrepôts vacants, selon 
l’INSEE en 2014. 
 

Or, la commune a déjà amorcé la réhabilitation de ces logements 
sous-occupés puisqu’elle accueille actuellement environ 230 
logements supplémentaires (réalisés ou en cours), ce qui limite 
d’autant plus le potentiel de densification restant. Ces programmes 
de logements, livrés principalement entre 2016 et 2019, remplacent 
d’anciens garages ou terrains désaffectés dans le cœur de la zone 
urbaine. Ils sont constitués soit de pavillons soit de petits collectifs.  

 

Les grandes parcelles libres se rarifient, mais il est possible de 
compter sur les divisions parcellaires, ainsi que les transformations de 
grandes demeures en plusieurs logements de plus petites tailles, 
phénomène qui se généralise surtout dans les communes rurales où les 
grands logements sont très représentés. A l’échelle de Fontenay-
Trésigny, on estime au moins 80 logements à l’horizon 2030 le 
potentiel de création de logements par la division parcellaire et la 
transformation de grandes demeures en plusieurs logements, plus 
petits. En effet, depuis quelques années, des permis de construire sont 
déposés et prévoient l’aménagement de 2 à 3 logements sur des 
parcelles pavillonnaires qui abritaient auparavant une seule maison. 
Si cette dynamique se maintient, c’est entre 5 et 10 logements qui se 
construisent chaque année dans le diffus. 

 

Ainsi, la capacité de densification et de mutation des espaces 
urbanisés se concentre sur le réinvestissement du bâti existant (bâti 
d'activité désaffecté sur Monnoury, grands logements divisés…), de 
la transformation du Château (environ 40 logements). La commune 
projette l’arrivée d’environ 140 logements par densification et 
mutation (hors division).  
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C’est donc au total un potentiel restant de 260 logements 
supplémentaires (140 logements projetés via des programmes de 
logements connus ou envisagés ajoutés aux 80 logements par divisions 
parcellaires) qui sont estimés comme pouvant s’insérer dans le tissu 
urbain existant par le PLU, de son approbation jusqu’en 2030. 
 

Pour rappel, dans le cadre de la démarche d'aménagement durable, 
il convient de : 

• limiter le développement urbain en extension et en 
consommation sur les espaces naturels, 

• favoriser la réhabilitation des bâtiments anciens, insalubres ou 
sans confort, 

• privilégier les formes de constructions neuves peu 
consommatrices d'espaces naturels (habitat collectif, 
densification). 

 

 

 

 

 

 

Potentiel de densification (programmes livrés ou en cours de livraison) 
et projeté, hors divisions parcellaires. 
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 6.4  LES PARAMETRES DU SDRIF 

 6.4.1  LA SUPERFICIE DES ESPACES URBANISES 

Il existe plusieurs outils sur lesquels s'appuyer pour estimer la 
superficie des espaces urbanisés : 

A partir du cadastre, il est possible de déterminer que l'enveloppe 
bâtie comprend : 

• des espaces urbanisés recevant du logement, 

• des espaces urbanisés recevant des activités économiques, 

• des espaces urbanisés recevant des équipements, 

• des espaces artificialisés dépendant du bâti et comprenant les 
jardins attenants, les parcs publics. 

 

La superficie des espaces urbanisés est présentée sur la cartographie 
ci-dessous. Elle comprend l'enveloppe bâtie du bourg (215 ha) et 
celle du hameau de Visy (12 ha). 

 Espaces urbanisés du bourg 
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Selon les données cadastrales, la superficie des espaces 
urbanisés est de 227 ha dont 162 ha d'espace d'habitat. 

 

Le référentiel territorial du SDRIF est un outil mis en place 
par la région pour servir de référence aux calculs des droits 
et obligations imposées par le document régional de 
planification. 

Ce référentiel indique que la superficie urbanisée est de 
233,6 ha dont 154 ha d'espace d'habitat. 

 

Afin d’assurer une meilleure compatibilité avec le SDRIF, la 
donnée prise en compte dans le cadre du PLU sera celle du 
SDRIF, soit 233,6 ha d’espace urbanisé dont 154 ha 
d’espace d’habitat.  
 

 

 

 6.4.2  LA DENSITE HUMAINE 

La densité humaine est un des indicateurs utilisés par le SDRIF. Elle y 
est définie comme la somme de la population et des emplois 
rapportée à la superficie des espaces urbanisés. 

 

La commune compte 5 362 habitants en 2014. 

Le nombre d’emplois sur la commune est de 2 171 emplois selon le 
référentiel territorial du SDRIF. 

L’occupation humaine au sens du SDRIF 2013, est donc de 7 533. 

 

La superficie des espaces urbanisés s'étend sur 233,6 hectares, la 
densité humaine est donc de 32. 

 

 6.4.3  LA DENSITE DES ESPACES D'HABITAT 

La densité des espaces d'habitat correspond au rapport entre le 
nombre de logements et la superficie des espaces d'habitat. 

 

La commune compte 2 247 logements en 2013 (référentiel SDRIF). 

La superficie des espaces essentiellement dévolues à l’habitat est de 
154 ha selon le référentiel territorial du SDRIF. 

 

La densité en logements des espaces d'habitat est donc de 14,6 
logements/hectare. 

 

 

Espaces urbanisés du hameau de Visy 
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 6.5  LE BILAN ECONOMIQUE ET LES BESOINS 

L’excellente localisation de la commune à un nœud routiers la conduit 
à être sollicitée pour des implantations d’entreprises qui cherchent à 
la fois l’accessibilité et la vitrine. 
 

La commune dispose d'une offre diversifiée en matière d'activités 
économiques, qu'il convient de conforter et de renforcer pour 
maintenir les emplois et le rôle de Ville centre. 

 

 6.6  LES BESOINS EN DEPLACEMENTS, LOISIRS ET EQUIPEMENTS 

La commune dispose d'un bon niveau d'équipements publics qu'il 
convient de conforter et d'adapter si nécessaire à l'évolution 
démographique. 

 

En matière de transports et de déplacements, les enjeux concernent : 

• la gestion du stationnement dans le centre-bourg, 

• le maillage des liaisons douces, notamment pour raccorder le 
hameau de Visy au bourg, 

• le rabattage vers les gares du secteur (gare de Marles – La 
Houssaye) en transports collectifs ou en modes doux. Une 
liaison piétonne a été aménagée par la Communauté de 
communes du Val Briard. 



ANALYSE DE L'ÉTAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT                

                  FONTENAY-TRESIGNY – Rapport de présentation  58 

PARTIE 2 - ANALYSE DE L'ÉTAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT      

1. LA GEOMORPHOLOGIE 

1.1 LE RELIEF 

La commune présente dans sa majeure 
partie un relief de plateau 
relativement homogène. La surface 
tabulaire aux ondulations peu 
marquées, plus sensibles sur la partie 
Ouest, se situe à l'altitude moyenne de 
110 mètres. 

 

Le point culminant de la commune se 
situe au bois de la Garenne aux 
alentours de 123 mètres. Cette zone 
correspond à l'unique butte résiduelle 
dressée sur le territoire communal. Elle 
a été partiellement exploitée en 
carrière mais les remblais en apport 
ont reconstitué la butte. 

 

L'altitude 100 mètres (symbolisée par 
la courbe de niveau 100) marque 
fortement le territoire communal. Elle 
correspond à la limite de plateau et 
détermine son rebord structurel, en 
relation avec la couche géologique 
calcaire sous-jacente. 

 

En deçà s'étend la vallée du ru de Bréon qui entaille nettement le 
plateau. Celle-ci s'amorce en limite Nord-Ouest de Fontenay-Trésigny 
à partir des 100 mètres d'altitude, puis se creuse plus profondément 
vers l'aval pour atteindre les 75 mètres à l'extrémité Sud de la 
commune. Cette altitude correspond également au point le plus bas 
de la commune. 

 

Les versants de la vallée sont de pente régulière, symétrique et assez 
marquée. 

 

Le dénivelé entre l'amont et l'aval de la vallée sur le territoire 
communal (soit 25 mètres sur une distance 5,75 km) représente une 
pente de 4 pour 1000. Celle-ci est suffisante pour induire par endroit 
un écoulement rapide des eaux. Par ailleurs, le creusement pour 
l'exploitation de matériaux a dégagé des surfaces planes dans 
lesquelles ont pu se créer différents plans d'eau. 
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1.2 LA GEOLOGIE 

La structure géologique du sous-sol a des conséquences directes sur 
le relief, sur le comportement des eaux, notamment souterraines, et 
sur la nature des sols. Situer la commune dans un contexte géologique 
permet de mettre à jour son appartenance à des entités qui la 
dépassent, ainsi que les particularités qu’elle peut développer. 
La géologie permet aussi de mieux comprendre l’organisation du 
territoire de la commune, ses différents paysages et milieux naturels. 

 

1  

1.2.1 LA STRUCTURE GEOLOGIQUE 

Le territoire communal de Fontenay-
Trésigny est installé sur l'assise structurelle 
du calcaire de Brie. Cette formation peut 
atteindre jusqu'à une puissance (épaisseur) 
de 10 mètres, bien que le plus souvent elle 
se présente en bancs discontinus, 
partiellement transformée en meulière, 
voire en argile brun. 

 

C'est cette assise peu perméable qui 
justifie l'irrigation des terres agricoles que 
l’on dit « battantes ». Cette structure 
explique également la bonne 
représentation des boisements sur la 
commune. 

 

Les dalles de meulières dont la partie 
supérieure se transforme en argile au 
contact de l’eau, créent des 

« lentilles » parfaitement étanches qui génèrent de petites mares. 
Ces plans d’eau, situés donc sur le plateau ne sont pas directement en 
relation avec la nappe phréatique. 

 

De ce fait, ils ont été pour une grande part comblés, réduisant ainsi 
notablement la diversité écologique de ces grandes étendues 
culturales. 

 

L'assise géologique est surmontée d'une couche de limon à tendance 
argileuse qui ne présente pas une forte épaisseur à l'exception de la 
partie Est de la commune et Ouest (la Glanerie/le petit Étang) 2 à 3 
mètres d'épaisseur propice à l'exploitation agricole. 
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Il existe sur Fontenay-Trésigny une butte témoin au bois de la Garenne. 
Celle-ci originellement constituée de sable stampien siliceux contenant 
des niveaux de grès se présentant sous la forme de blocs, fut 
partiellement exploitée pour l'extraction de matériaux. 

 

En versant du ru de Bréon affleurent différentes couches géologiques 
disposées sous le calcaire de Brie. Il s'agit, directement au contact du 
plateau, des argiles vertes s'étendant sur 5 à 6 mètres d'épaisseur. 
Elles surmontent une couche plus épaisse (environ 10 mètres) de 
marnes bleues d'Argenteuil. 

 

Enfin, le fond de vallée est constitué d'une couche d'alluvions 
modernes d'épaisseur relativement faible. 

 

Plus en profondeur se retrouve le calcaire de Champigny qui constitue, 
avec le calcaire de Brie la deuxième assise structurelle. 

 

Encore plus en profondeur, le sous-sol est susceptible de réaliser des 
poches d’hydrocarbures. 

Le territoire communal est concerné par les périmètres de concession 
d’hydrocarbures liquides ou gazeux : 

• de « Chaunoy » accordé à la Société Vermillon REP, 

• de « Champrose » accordé à la Société Poros SAS jusqu’au 21 
octobre 2015. 

 

1.2.2 LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DES CARRIERES 

La loi n°93-3 du 4 janvier 1993 relative aux carrières a pour objectif 
de mieux préciser les conditions dans lesquelles elles peuvent être 
exploitées. 

 

Cette loi instaure les schémas départementaux des carrières (article 
L.515-3 du code de l'environnement) qui fixent les conditions 
d’exploitation ainsi que leur localisation. Les schémas 
départementaux doivent prendre en compte : 

• l’intérêt économique national, 
• les besoins en matériaux, 

• la protection de l’environnement, 
• la gestion équilibrée de l’espace, tout en favorisant une 

utilisation économe des matières premières. 

 

Le schéma départemental des carrières est avant tout un document 
de planification qui définit les conditions générales d’implantation des 
carrières mais aussi les objectifs à atteindre en matière de remise en 
état et de réaménagement des sites. 
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Les principales options du schéma départemental des carrières pour 
l’Île-de-France susceptibles d’intéresser l’urbanisme sont : 
• de préserver les sites qui présentent des potentiels et qui sont 

peu contraints tant au regard des habitants que de 
l’environnement, 

• de favoriser l’autonomie régionale et en tout état de cause de 
ne pas augmenter la dépendance régionale vis à vis de 
l’importation en provenance des autres régions ou nations, 

• de favoriser l’utilisation de matériaux de substitution pour 
préserver ceux qui présentent une grande qualité et qui sont 
désormais en faible quantité ou qui induisent des atteintes 
environnementales fortes. 

 

Le schéma départemental des carrières révisé de Seine-et-Marne a 
été approuvé par arrêté préfectoral le 07 mai 2014. Il a notamment 
comme objectif une gestion économe et rationnelle des matériaux. 

 

Ce schéma permet de situer les enjeux et les 
contraintes associés aux projets de carrières. Il 
prend en compte l'intérêt économique national, 
les ressources et les besoins en matériaux du 
département et des départements voisins, la 
protection des paysages, des sites et des 
milieux naturels sensibles, la nécessité d'une 
gestion équilibrée de l'espace, tout en 
favorisant une utilisation économe des matières 
premières. Il fixe les objectifs à atteindre en 
matière de remise en état et de 
réaménagement des sites. 

 

Le schéma identifie sur le territoire de 
Fontenay-Trésigny des gisements de granulats 
alluvionnaires dans le fond de vallon du ru du 
Bréon et des calcaires. Des gisements de silice 
ont également été identifiés. 

 

A noter, que le P.L.U. devra prendre en compte 
les dispositions du schéma régional des 
carrières. 

 

Une carrière est déjà en activité dans le bois de 
la Garenne à l'Ouest du territoire. Son 
autorisation d'exploitation a été renouvelée 
pour 20 ans pour du remblaiement (les déchets 
de chantier). 
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Le gisement du Bois de la Garenne à l’Ouest fait l’objet d’une 
demande d’exploitation et de défrichement. L’enquête publique a eu 
lieu fin 2017 et a permis de valider le projet. Une exploitation 
progressive est donc prévue avec un reboisement au fur et à mesure 
des terrains. Les sablons extraits serviront aux travaux du Grand Paris. 
Les sables qui seront exploités sur le projet correspondent aux sablons 
décrits dans le schéma des carrières. 

 

1.3 L'HYDROLOGIE 

L'ensemble des eaux superficielles de la commune convergent en 
direction de la vallée du ru de Bréon qui sert d'exutoire naturel. Ainsi, 
le ru de Monnoury et le ru de Frégy se déversent dans le ru de Bréon. 

Seules les eaux du secteur Nord-Est transitent au préalable par le ru 
de Monnoury. 

 

Le ru de Bréon recueille les écoulements des différents fossés drainant 
des plateaux, ainsi que les rus de Monnoury et Frégy en aval du 
bourg. Un certain nombre de sources alimente aussi directement en 
vallée, soit le ru lui-même, soit les différents plans d'eau, mais ce, de 
façon intermittente. 

Le Ru de Monnoury s'écoule sur près de 8 km. Il prend sa source dans 
le bois de Lumigny, il traverse Lumigny-Nesles-Ormeaux, Marles-en-
Brie et se jette dans le ru de Bréon sur la commune de Fontenay-
Trésigny. 

Le ru de Frégy s'écoule quant à lui sur environ 5 km. Il prend sa source 
au Sud-Est de la ZAC de Frégy. 

 

Le ru de Bréon se jette dans l'Yerres (à hauteur de Chaumes-en-Brie). 
Fontenay-Trésigny fait ainsi partie du sous-bassin versant de l'Yerres, 
et plus largement du bassin versant de la Seine. 

 

Le ru de Bréon traverse une vaste zone humide où son cours principal 
se ramifie alors en différents bras dont certains alimentent les plans 
d'eau. Ceci permet un renouvellement des eaux relativement 
stagnantes et ainsi d'assurer les échanges chimiques et biologiques 
entre les différents milieux humides. Le ruissellement diffus s'opère 
quant à lui quasi exclusivement le long des versants en vallée. 

 

1.4 LES RISQUES NATURELS 

Du fait de sa géomorphologie et de son hydrographie, les risques 
naturels se concentrent autour des phénomènes de mouvements de 
terrain liés à la nature argileuse du sous-sol et des phénomènes de 

Cartographie des gisements de matériaux (hors 
contraintes de fait) - SDC 2014-2020 
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crue des eaux du ru du Bréon. 

 

1.4.1 LES RISQUES DE MOUVEMENT DE TERRAIN LIES A L’ARGILE 

L’argile voit sa consistance modifiée en fonction de sa teneur en eau. 
Dur et cassant lorsqu’il est desséché, il devient plastique et malléable 
lorsqu’il est humide. Ses modifications de consistance s’accompagnent 
de variations volumétriques dont l’amplitude peut être forte induisant 
une instabilité des terrains, peu propice à l'implantation du bâti. 

En climat tempéré, les argiles sont souvent proches de leur saturation 
en eau si bien que leur potentiel de gonflement est limité. Par contre, 
en période sèche l’évaporation de l’eau induit un phénomène en 
« retrait » de l’argile qui induit un tassement du sol. 
 

En revanche, le maintien des boisements contribue à fixer le sol par 
leur système racinaire et la litière sur laquelle ruissellent les eaux. 

Le BRGM a établi une cartographie identifiant ce phénomène. Cette 
carte a pour but de délimiter toutes les zones qui sont a priori sujettes 
au phénomène de retrait-gonflement et de hiérarchiser ces zones 
selon un degré d’aléa croissant. 
 

Les zones où l’aléa retrait-gonflement est 
qualifié de fort, sont celles où la probabilité 
de survenance d’un sinistre sera la plus élevée 
et où l’intensité des phénomènes attendus est 
la plus forte. 

 

Dans les zones où l’aléa est qualifié de faible, 
la survenance de sinistres est possible en cas 
de sécheresse importante mais ces désordres 
ne toucheront qu’une faible proportion des 
bâtiments (en priorité ceux qui présentent des 
défauts de construction ou un contexte local 
défavorable, avec par exemple des arbres 
proches ou une hétérogénéité du sous-sol). 

 

Les zones d’aléa moyen correspondent à des 
zones intermédiaires entre ces deux situations 
extrêmes. 

 

Quant aux zones où l’aléa est estimé a priori 
nul, il s’agit des secteurs où les cartes 
géologiques actuelles n’indiquent pas la 
présence de terrain argileux en surface. Il n’est 
cependant pas exclu que quelques sinistres s’y 
produisent. 

 

 

 

 

Cartographie de l'aléa retrait-gonflement des argiles – BRGM 
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Sur le territoire trésifontain, les secteurs où les aléas sont les plus forts 
se trouvent dans le vallon du ru du Bréon. Ils correspondent à la couche 
géologique des marnes vertes. 

Ce phénomène peut constituer un risque pour les constructions 
parsemées dans le vallon et pour une partie de celles se trouvant 
dans le hameau de Visy. A l’heure actuelle, la commune n’a pas 
connaissance de sinistres dus à l’instabilité des sols sur ce secteur. 
 

1.4.2 LES RISQUES D'INONDATION 

Une inondation se traduit par une submersion plus ou moins rapide 
d’une zone par des hauteurs d’eau variables. Elle peut se traduire 
par : 

• le débordement direct d’un cours d’eau ; 
• le débordement indirect par la remontée des eaux par la 

nappe phréatique, les réseaux d’assainissement ; 
• la stagnation des eaux pluviales lors de pluies 

particulièrement fortes ; 
• le ruissellement en secteur urbain dû à des orages intenses 

saturant la capacité des réseaux d’assainissement pluviaux. 
 

L’ampleur de l’inondation est fonction : 

• de l’intensité et de la durée des précipitations et de leur 
répartition spatiale ; 

• de la surface et de la pente du bassin versant  ; 
• de la couverture végétale et de la capacité d’absorption du 

sol ; 
• de la présence d’obstacles à la circulation des eaux. 

 

À Fontenay-Trésigny, les risques engendrés par les inondations sont 
essentiellement issus de la montée progressive du niveau des eaux 
superficielles par augmentation du volume collecté d'eau de 
ruissellement et par remontée de la nappe alluviale alimentée par 
l'impluvium. Les risques vitaux sont donc quasi inexistants. Par-contre 
les capacités volumétriques de l'expansion des crues doivent être 
prises en compte. 

 

Les plaines recevant les expansions des crues sont des milieux 
mésophiles (dans lesquels se succèdent périodes sèches et humides) se 
présentant sous la forme d'une friche susceptible de receler des 
essences végétales remarquables. 

 

C'est pourquoi, un Programme d'Actions de Prévention contre les 
Inondations (PAPI) a été établi à l'échelle du bassin versant de l'Yerres. 
L’objectif de ce programme est de promouvoir une gestion intégrée 
des risques inondations en vue de réduire leurs conséquences 
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dommageables sur la santé humaine, les biens, les activités 
économique et l’environnement. 
 

Le PAPI de l’Yerres élaboré et porté par le SyAGE a reçu le label de 
l’État le 17 octobre 2012. Dans sa première phase dite « PAPI 
d’intention », il a pour but d’améliorer la connaissance et la conscience 
du risque inondation afin que s’élabore, dans une concertation 
commune, un programme de mesures. En mars 2018, il a été concrétisé 
dans une seconde phase dite « PAPI complet ». 

 

Ce document porte trois ambitions : 

• Réduire l’exposition aux risques d’inondation de la population, 
tout en veillant à maintenir l'attractivité et la compétitivité du 
territoire ; 

• Réduire le délai de retour à la normale des zones sinistrées ; 

• Développer la culture des risques inondation auprès de toutes 
les parties prenantes, collectivités et habitants, responsables 
de l’aménagement du territoire. 

 

A noter également que le Plan de Gestion du Risque d'Inondation 
(PGRI) concerne des territoires identifiés « dans lesquels il existe un 
risque d’inondation important ayant des conséquences de portée 
nationale ». 

 

Le PGRI est défini à l’échelon de chaque bassin ou groupement de 
bassins (avant le 31 décembre 2015) : 

• il doit être compatible avec le SDAGE, 

• les SCoT, PLU et cartes communales doivent être compatibles 
avec les objectifs de gestion et les orientations fondamentales 
du PGRI. 

 

En Île-de-France, le PGRI a été approuvé le 7 décembre 2015 par 
le préfet coordinateur de bassin. 

 

Parmi les 4 actions préconisées par ce document l'action, 2 concerne 
les PLU. Elles insistent sur la nécessité de préserver le fonctionnement 
naturel des cours d'eau, des zones humides et des zones d'expansion 
des crues. 
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2. LE PAYSAGE COMMUNAL ET SON CADRE NATUREL 

D'un point de vue général, la population de Fontenay-Trésigny 
bénéficie d'un cadre de vie agréable basé sur la diversité de ces 
éléments paysagers et leur qualité. 

 

2.1 L'ORGANISATION PAYSAGERE 

Le territoire de la commune s'inscrit dans la partie centrale Ouest du 
plateau Briard, dans la Brie Boisée au Nord de la Brie française. 

Cette région naturelle est limitée : 

• au Nord-Est par la vallée du Grand Morin, 

• au Nord-Ouest par la vallée de la Marne. 

 

Sa limite Sud est constituée par le plateau de la Brie française au 
Sud de la vallée de l'Yerres. 

Cet ensemble très étendu est recouvert, comme son nom l'indique, par 
de vastes forêts. La présence de nombreuses forêts s'explique par un 
sol humide, argileux, et par l'histoire des défrichements depuis le 
moyen âge. 

Toute la partie Ouest est soumise à la pression de l'agglomération 
parisienne. 

 

La commune de Fontenay-Trésigny présente un milieu « naturel » riche, 
aux formes variées permettant, d’un point de vue fonctionnel, une 
bonne représentation de la faune et de la flore locale. 

 

Les origines toponymiques de Fontenay-Trésigny traduisent la 
caractéristique dominante du site. 

Dès 1125 le bourg est mentionné sous le nom de FONTANETTUM (le 
domaine des Sources) révélant l'importance du vallon humide sur 
lequel s'appuie l'agglomération. Les "Sourdeaux" (sources) le Margat 
(marne) et le Vivier conforment le caractère humide de l'attrait du site. 

Cependant, même si le vallon offre une accroche remarquable, 
l'environnement naturel se compose aussi : 

• de grandes exploitations agricoles sur le plateau dont 
l'économie agricole gère près de 1 220 hectares dans la 
commune soit plus de 55% du territoire communal, 

• des espaces boisés (25 % du territoire communal) constitués de 
massifs dont la qualité est variable et recouvrant généralement 
un sol sablonneux (Bois de la Garenne, Bois du Vivier, Bois du 
Roy, Bois des Essarts), 

• plusieurs parcs de châteaux ou demeures dont le plus 
important est le parc du château des ducs d'Epernon. 
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2.1.1 LE VALLON 

Le territoire de Fontenay-Trésigny est structuré autour de la vallée du 
ru de Bréon qui constitue l’épine dorsale du paysage de la commune. 
Elle a conditionné l’implantation de l’agglomération en bordure 
amont de l’écoulement du cours d’eau, hors des secteurs inondables. 
 

La vallée s’oppose aux surfaces planes de plateau : 

• dans les activités qui se différencient nettement, 
• dans les constructions et leur vocation, 
• dans les types de paysage engendrés. 

 

Le ru de Bréon et son environnement direct présentent l’essentiel du 
milieu « naturel » et « écologique » de la commune : 

• avec l’enchaînement d’étangs et plans d’eau au sein de masses 
boisées parfois denses, 

• par le tracé méandré du ru de Bréon dont les courbures 
rappellent l’aspect naturel. 

 

Son relief accentué (10 à 20 m de dénivelé en coteaux), sa 
composition géologique (un affleurement de marne donnant 
naissance à de nombreuses sources) en font un site cerné à dominante 
humide dont le potentiel de richesse écologique est notable. 

 

L'alternance entre petits boisements denses, peupleraies aérées, 
pâtures ouvertes ou bocagères, plans d'eau et eau courante 
constituent un milieu naturel riche et diversifié. 

 

Les boisements en vallée sont composés dans leur majorité de taillis, 
taillis sous futaie de chênes, charmes, hêtres, acacias, etc., souvent 
denses. Ponctuellement, sur les grandes propriétés bâties, les 
boisements denses laissent la place à des espaces paysagers où 
dominent d'autres essences arborées (platanes, thuyas, épicéa, etc.) 
au sein de parcs plus ouverts et structurés. 

Le vallon a depuis des siècles été le site privilégié d’implantation de 
constructions isolées ou en hameau, attirées par la qualité paysagère 
du vallon. 

Ce bâti, notablement différent de celui du plateau est composé : 

• du hameau de Visy, autour d’un noyau de constructions 
anciennes peu denses, se sont développées de tout temps des 
constructions rurales puis pavillonnaires sur des parcelles de 
tailles très variables, 

• d’une succession de grandes bâtisses, demeures ou petits 
châteaux implantés au sein d’un parc de tailles et de qualité 
variable. 

Source: GUA 
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Ces constructions parsèment la vallée depuis le bourg jusqu’au-delà 
du territoire communal au Sud. Du Nord au Sud, les plus significatives 
sont : 

• le château du duc d’Epernon, magnifique bâtiment, classé 
monument historique. Plus au Sud, un boisement de 67 hectares 
environ présente une grande qualité tant forestière 
qu’écologique du fait des nombreuses sources qui ne peuvent 
manquer d’y générer des zones humides, 

• puis au Sud du hameau de Visy : 

- le petit moulin, ensemble de constructions de charme, 
- les Tournelles, habitat, 
- le château du Vivier, activité de réception, 
- le château d’Ecoublay avec ses bâtiments épars, 
- la ferme de Gravoteau. 

 

Tous ces bâtiments distants les uns des autres de 200 à 500 m au plus 
s’accrochent sur le ruisseau. 

 

Les abords de ce bâti sont le plus souvent aménagés. Dans le parc 
dominent les grands arbres, les étangs et les murs empierrés. C’est 
également à proximité de ceux-ci, le long des axes de perspective 
qu'y furent dressés de grands alignements d’arbres : peupliers ou 
platanes comme autour des châteaux d’Ecoublay et du Vivier. 
L’espace y devient « bocagé » et par conséquent, plus intime, les 
milieux naturels alternant avec les milieux « jardinés ». 

 

2.1.2 LES MASSIFS BOISES 

Les bois s’étendent sur près d'un quart de la superficie totale du 
territoire communal. 

 

Les massifs boisés jouent un rôle primordial dans le paysage. Le bois 
de la Garenne voit ce rôle renforcé par sa situation de point culminant 
de la commune. 

 

Haute d’une vingtaine de mètres, cette butte a été en partie exploitée 
pour son sable. D’abord aux pieds, à l’Est, l’exploitation a ensuite 
entamé la bute elle-même. Les extractions ont été compensées en 
volumétrie par des apports en décharge de matériaux inertes. Les 
exploitations sont arrêtées. La replantation des exploitations est 
achevée ou en cours. 

 

On distingue trois types de boisements : 
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✗ Les grands massifs 

Ont été considérés comme appartenant à un ensemble boisé de plus 
de 100 hectares : 

• le Bois du Vivier, au Sud-Ouest, 
• le Bois du Roi, au Sud-Est, 
• le Bois de la Garenne, au Nord-Ouest. 

Les bois situés en limite Ouest (Bois de la Garenne, Bois du Vivier) 
sont une partie de grands massifs qui s’étendent sur les communes 
limitrophes. Il en est de même en limite Sud avec le bois du Roi dont 
sa petite réminiscence à l’extrême Sud de la commune et le bois de 
Vilbert. 

Ces massifs ont localement un double intérêt : 

• tout d’abord sylvicole, ils participent à la production d’un matériau 
renouvelable qui sert pour la production d’énergie ou la 
fabrication de produits industrialisés, 

• ensuite écologique dans la mesure où ces grands massifs sont des 
lieux abritant une faune et une flore qui sans être exceptionnelles 
participent néanmoins à la variété des milieux et à l’équilibre de 
la chaîne écologique. 

 

✗ Les boisements du vallon du Bréon 

Le plus étendu d’entre eux est le bois du Parc. Ce boisement se 
prolonge par de petites langues boisées de quelques dizaines de 
mètres d’épaisseur. 
Un peu plus au Sud le bois des Essarts et celui de Fosse Visy couvrent 
moins d’une quinzaine d’hectares et sont distants de langues boisées 
d’au moins 100 mètres.  
Les autres petits boisements de moins d’une dizaine d’hectares sont 
tous distants les uns des autres d’au moins 150 à 200 mètres. 
Ces végétaux accompagnant les rives ou les prairies participent, 
outre leur implication dans la qualité paysagère et écologique, à 
l’équilibre hydrologique des milieux en pompant l’eau dans les 
périodes humides et en préservant par leur feuillage l'humidité des 
sols en période sèche. 

 

✗ Les bosquets en plaine 

Ils sont très réduits et localisés uniquement au Nord de la RN4. Leur 
rôle dans la chaîne boisée reste cependant important. 

Pris isolément chacun d’eux a un rôle sylvicole limité mais par contre 
dans leur ensemble, leur rôle écologique est plus important. Si chaque 
bosquet en tant que tel ne présente qu’un intérêt réduit, c’est la chaîne 
de bosquets qui est utile. En effet, elle permet à la faune qui a besoin 
d’une alternance de milieux boisés et d’espaces découverts de trouver 
refuge et de se déplacer dans les plaines en restant toujours proche 
de bosquets de refuge. 

Bois de la Garenne 

Vallon du Bréon 

Bosquet en plaine 
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2.1.3 LE PLATEAU 

En plateau, l’agriculture est le principal gestionnaire de nos paysages. 
La couleur des champs alternant avec celles de la terre tout au long 
des saisons et des labours est le fondement du caractère paysager 
de Fontenay-Trésigny. 

 

Les zones de cultures céréalières alternent avec les masses boisées. 
Celles-ci sont de tailles variables mais toutes contribuent à cet 
équilibre. Elles ferment pratiquement en tout point l’horizon, rompant 
ainsi avec une certaine monotonie que pourrait engendrer la surface 
tabulaire de cultures. 

 

Les haies ont quasi complètement disparu engendrant une très forte 
horizontalité du plateau. De ce fait, les bâtiments de ferme du 
plateau y jouent un rôle paysager majeur. 

 

Ces fermes sont nombreuses et pour la plupart en exploitation. Elles 
se caractérisent par deux types d’implantation, outre celles lovées 
dans le vallon et décrites ci avant : 

• les unes sont en plein milieu de la plaine (Jean Grogne, Lognes, 
Chaubuisson, Plumasserie), 

• les autres sont adossées aux boisements (Renouilleux, 
Malassise). 

Toutes constituent des éléments du patrimoine rural. Pour la plupart 
anciennement fortifiées et cernées de douves en eau, elles ont 
conservé leur aspect massif et austère. Deux d’entre-elles (ferme de 
Renouilleux et ferme de Malassise) ont opéré une diversification vers 
une activité d’accueil touristique rural (camping de petite taille, gîtes 
ruraux, etc.) leur permettant de trouver une vocation à une partie des 
bâtiments anciens d’architecture traditionnelle qui sont devenus 
inadaptés aux modes d’exploitation modernes. 
 

La plaine accueille aussi deux châteaux adossés à des massifs : le 
château de Belle Fontaine et le manoir de Chaubuisson. 

 

Enfin la « plaine » reçoit l’aérodrome de Chaubuisson. Essentiellement 
composé d’une surface enherbée (la piste) qui borde quelques 
hangars, cet ensemble, à côté du manoir a un faible impact dans le 
site. 

 

2.2 LES PROTECTIONS PAYSAGERES 

La commune ne reçoit sur son territoire ni site classé ni site inscrit au 
titre de la protection du paysage. 

Ferme de la Plumasserie 
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3. LA CONSOMMATION DES ESPACES NATURELS AGRICOLES 
OU FORESTIERS 

 

La consommation des espaces, en Île-de-France est évaluée grâce à 
un outil mis au point par l’institut d’aménagement et d’urbanisme de 
la région d’Île-de-France dénommé le « MOS », mode d’occupation 
des sols. Ce document présente ainsi l’évolution des espaces sur la 
commune. 

 

Conformément à l'article L.151-4 du code de l'urbanisme dans sa 
rédaction résultant de loi ALUR, le bilan de la consommation 
d'espaces naturels, agricoles ou forestiers doit être établi sur une 
période de 10 ans précédant l'approbation du PLU ou depuis sa 
dernière révision. 

 

Le PLU de la commune de Fontenay-Trésigny date de 2012. 

Ce PLU a inscrit deux zones A Urbaniser : 

• une zone AU d'une superficie d'environ 1 ha, affectée à 
l'habitat et à la mixité urbaine, 

• une AUE, d'une emprise d'environ 2 ha, vouée à recevoir des 
équipements publics ou d'intérêt collectif. 

 

Ces zones n'ont à ce jour pas été urbanisées. Le développement de 
l'urbanisation s'est fait dans le tissu urbain, en densification ou en 
renouvellement urbain. 

 

Par conséquent, depuis 2012, il n'y a pas eu de consommation 
d'espaces naturels, agricoles ou forestiers au bénéfice de 
l'urbanisation (cf partie « Justifications »). 

 

 

 

4. L’ECOLOGIE 

4.1 LES DOCUMENTS ET OUTILS 

Face au constat de l'artificialisation du territoire français et de perte 
de biodiversité, le Grenelle de l’environnement demande aux 
collectivités territoriales d’agir pour freiner la dégradation et la 
disparition des milieux naturels et de les relier entre eux pour 
maintenir la connectivité entre les espèces et les milieux. 
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4.1.1 LES PROTECTIONS 

Il convient de noter que la « protection » recouvre des notions 
différentes : 

• la protection réglementaire des oiseaux ne signifie pas 
obligatoirement que l’espèce soit rare ou menacée ; ces 
espèces sont protégées vis-à-vis de la chasse. Cette 
protection signifie qu’elles sont « non chassables ». Est par 
contre significative l’inscription à l’annexe de la directive 
oiseaux, à la liste rouge des espèces menacées en France, 

• la protection des chiroptères, amphibiens et reptiles ne 
signifie pas obligatoirement que l’espèce soit rare ou 
menacée dans la mesure où ils sont tous protégés, 

• à contrario, pour les végétaux, la protection est significative 
d’une réelle rareté. 
 

4.1.2 LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE (SRCE) 

C’est un document cadre, instauré par la loi Grenelle 2, pour la mise 
en œuvre des trames verte et bleue dont les SCoT et les PLU doivent 
tenir compte. 

 

Volet régional de la Trame Verte et Bleue, le SRCE définit les 
« orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état 
des continuités écologiques ». Il est élaboré par l’État et la Région. La 
démarche retenue vise à inscrire la préservation de la biodiversité 
dans les décisions d'aménagement du territoire. 

 

Le SRCE francilien a été adopté par délibération du Conseil Régional 
d’Île-de-France le 26 septembre 2013 et par arrêté du Préfet de 
Région le 21 octobre 2013. 
 

Ce document s’appuie sur deux démarches essentielles : 

• un inventaire des composantes de la trame verte et bleue 
(TVB) présentant un enjeu régional, 

• une cartographie présentant les objectifs de préservation et 
de restauration de cette « TVB ». 
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La carte des composantes est un diagnostic : elle 
figure les continuités écologiques, les éléments 
fragmentant ces continuités sur un fond de plan 
figurant l’occupation des sols. 
 

 

 

 

Extrait de la carte des composantes - SRCE 
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La carte d’objectif énumère les mesures à 
mettre en œuvre ; elle reprend les corridors à 
préserver ou restaurer et les éléments de 
fragmentation à traiter en priorité, ainsi que les 
éléments majeurs à préserver pour le 
fonctionnement des continuités écologiques. 

 

 

 

Extrait de la carte des objectifs - SRCE 
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Les éléments les plus significatifs du SRCE sur la commune sont : 

 

• Des corridors arborés s'établissent entre les grands réservoirs 
de biodiversité que sont les bois de la Garenne, du Vivier et 
du Roi. Ils dépassent les limites communales et assurent des 
continuités écologiques notamment avec les massifs de Vilbert 
et de Lumigny. Ils sont fonctionnels lorsqu'ils sont empruntés 
par les espèces dans leurs déplacements. Toutefois, cette 
fonctionnalité est remise en cause lorsque ces corridors sont 
entrecoupés par des infrastructures terrestres importantes. La 
RN36, qui traverse l'Ouest du territoire, constitue l'un de ses 
points de fragilité. Elle traverse le réservoir de biodiversité 
constitué des bois du Vivier et des Seigneurs (Châtres et 
Liverdy-en-Brie) et constitue un obstacle dans le déplacement 
de la faune locale. Le SRCE prévoit que des actions soient 
engagées afin d'améliorer la transparence de cette 
infrastructure pour la faune et de prévenir les risques de 
collision. 

• Les lisières des bois de plus de 100 ha. Elles sont de 2 types. 
Les lisières urbaines correspondent à des zones de contact 
entre les boisements et les zones bâties. Elles sont susceptibles 
d'être longées avec plus ou moins de difficultés par la faune 
mais sont difficilement traversées par des espèces à 
dispersion terrestre qui pénètrent peu ou pas dans une zone 
urbaine du fait de milieux défavorables et des clôtures. Il est 
donc important de favoriser le maintien de milieux relais 
(jardins, parcs...) dans le tissu urbain et d'assurer le plus 
possible la perméabilité des clôtures pour préserver 
l'écologie urbaine. Les lisières agricoles correspondent à des 
zones de contact entre les boisements et les cultures ou les 
prairies. Elles forment des corridors fonctionnels susceptibles 
d'être traversés ou longés par la faune. 

• La mosaïque agricole au Nord du territoire au lieux-dits la 
Remise des Chapelles, les Plantards et la Mare Mousseuse 
composée de boisements qui permettent de tracer un corridor. 

• Des corridors herbacés, correspondant aux prairies, friches, 
parcs et jardins... s'établissent dans les vallons des rus du 
Bréon et de Monnoury puis traversent le bourg. 

• Les corridors de la sous-trame bleue, qui à Fontenay-
Trésigny, se distinguent entre les cours d'eau permanents ou 
intermittents qui sont des corridors aquatiques, et le continuum 
qui regroupe au sein d'une matrice humide, les plans d'eau et 
les zones à dominante humide notamment les prairies humides 
accompagnant le ru du Bréon (secteur de mares et mouillères). 
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4.1.3 LES ESPACES NATURELS SENSIBLES (ENS) 

La protection de la biodiversité et des 
paysages est l'une des principales compétences 
des départements en matière d'environnement. 
Depuis 1991, le Département de Seine-et-
Marne a décidé de développer sa politique 
dans les domaines de l'environnement en créant 
des « Espaces Naturels Sensibles ». Le produit 
de la taxe départementale des ENS permet 
ainsi l'acquisition, l'aménagement et la gestion 
d'espaces méritant d'être sauvegardés, 
valorisés et ouverts au public. 

En janvier 2011, le Conseil Départemental a 
adopté son premier Schéma Départemental 
des Espaces Naturels Sensibles (SDENS) 2011-
2016. L'objectif est de mettre en œuvre un 
véritable réseau écologique en Seine-et-Marne 
pour répondre aux préconisations de la Trame 
Verte et Bleue issue du Grenelle de 
l'Environnement. 

 

La commune est concernée au Sud de son 
territoire par un site ENS d'intérêt 
départemental à créer, identifié dans le SDENS, 
dénommé « Les prairies du Bréon » avec un 
enjeu de préservation des vallées et des 
continuités écologiques. Il renferme une faune 
remarquable. 

Une partie des boisements, les étangs et la 
vallée du ru du Bréon sont identifiés en zone 
potentielle ENS c'est-à-dire présentant un 
intérêt à être préservés au titre de cette 
politique notamment pour les enjeux de 
continuités écologiques. 

 

Ce sont des zones déterminantes pour leurs 
intérêts : faune, flore, habitat. A l’intérieur de 
ces périmètres, le Conseil général de Seine et 
Marne peut user de son droit de préemption ou 
le déléguer à la commune pour faciliter 
l’acquisition de parcelles. 

 

 

 

 

 

 

 

Carte ENS « prairies du Bréon » 
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4.2 LES SITES D’ENJEUX 

4.2.1 LES CORRIDORS ECOLOGIQUES 

Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs 
de biodiversité, offrant aux espèces des conditions favorables aux 
déplacements nécessaires à l’accomplissement de leur cycle de vie. 
Ces lieux de passage d’un réservoir à l’autre peuvent s’appuyer sur 
les milieux de plus grand intérêt écologique, les milieux les plus faciles 
à traverser, des éléments du paysage utilisés par les espèces pour se 
déplacer à couvert, des éléments linéaires du paysage servant de 
guide, etc. 

 

Ils sont par contre le plus souvent interrompus par des barrières : 

• les infrastructures de transport (routière, ferroviaire...) selon 
l’intensité du trafic, 
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• l'urbanisation dense s’accompagnant d’une forte 
artificialisation du territoire, 

• les rives abruptes des cours d’eau, 

• les fortes lumières et les sources sonores. 

 

Les milieux agricoles dominants sont peu favorables à l’installation de 
la grande faune sauvage d’autant que la plaine n'est ponctuée que 
d'un petit nombre de bosquets. Par contre, les quelques bosquets 
isolés en plaine servent de refuges aux gibiers tels que le chevreuil. 
Les lisières des bois sont investies par les oiseaux et des insectes et les 
mares lorsque leurs rives ne sont pas trop artificialisées et abruptes 
permettent l’inféodation des espèces amphibiennes (batraciens, 
reptiles, végétation hydrophile, etc.). 

 

Les espaces de culture ont une biodiversité limitée. En bordure des 
terres cultivées et des chemins, des oiseaux bien adaptés pourraient 
s’y reproduire (cailles, perdrix grises, bergeronnettes, alouettes, etc.) 
en faisant leur nid à même le sol. Mais pour cela il faut que subsistent 
des friches herbacées en ourlet des grandes pièces de culture. Or les 
nécessités d’augmentation de la rentabilité et les performances des 
engins d’exploitation ont conduit les exploitants à labourer les terres 
jusqu’en limite des chemins réduisant alors les ourlets herbacés et les 
lieux d'accueil de cette faune des milieux ouverts. De plus, les 
insecticides et les herbicides réduisent les sources alimentaires 
estivales de l’avifaune. La pratique consistant à retourner les terres 
dès la moisson terminée élimine les reliquats de graines et supprime 
donc l’alimentation hivernale de ces oiseaux. Il en est grossièrement 
de même pour les petits mammifères de types musaraignes, lièvres, 
etc. 

 

Les boisements sont constitués en majorité de taillis sous futaie de 
chênes et hêtres où le bouleau, le charme, l'acacia et le frêne sont 
néanmoins bien représentés (bois du Vivier, du Roi, de la Garenne, le 
Parc). Ces milieux abritent une faune et avifaune (renard, rapaces, 
vanneau huppé, etc.) bien représentées, notamment sur le plan 
cynégétique (chevreuil, etc.) dont certaines espèces fréquentent les 
champs (lièvres, lapins). 

 

Les échanges entre les boisements en plateau et la vallée peuvent 
encore s'opérer, bien que les axes linéaires réalisés (RN 4 et RN 36) 
limitent les déplacements par l'effet de coupure qu'ils créent, 
notamment vers l'Ouest et le Nord avec les bois environnants (bois de 
Lumigny, des Seigneurs, de Frétay). 

 

L'eau pour l'alimentation de la faune et l'implantation d'une flore 
diversifiée est cependant largement disponible en plateau dans les 
différents fossés naturels ou de drainage, les bassins aménagés et les 
mares ou zones plus ou moins marécageuses, développées au sein des 
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bois. Celles-ci sont des points riches pour la diversité du milieu 
(insectes, batraciens, petits mammifères, oiseaux). Il conviendrait donc 
d'éviter de drainer et donc de limiter la rétention des eaux. 

 

Les cours et les plans d'eau naturels sont de véritables réservoirs 
écologiques tant du point de vue floristique que faunistique. Ces 
milieux doivent donc être protégés dans le cadre de leur rôle 
écologique. 

En effet, les rus ont un potentiel de milieu humide, et pourraient : 

• filtrer les polluants, 

• contenir une végétation et/ou faune hydrophiles spécifiques 
nourrissant la biodiversité du territoire. 

 

Enfin, les plans d’eau sont des zones d’abreuvage et de repos pour 
la faune locale. 

 

4.2.2 LES MILIEUX HUMIDES 

Les zones humides sont définies par l'article L.211-1 du Code de 
l'Environnement : « on entend par zone humide les terrains, exploités 
ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou 
saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand 
elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au 
moins une partie de l'année » ; elles doivent être protégées. Leur 
préservation et leur gestion sont d'intérêt général (art L..211-1-1 du 
Code de l'Environnement). 

 

Au titre de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié, une zone est considérée 
comme humide si elle présente l'un des critères suivants : 

1° Les sols correspondant à un ou plusieurs types pédologiques,....   

2° Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par : 

– soit des espèces identifiées et quantifiées selon la méthode et 
la liste d'espèces figurant sur une liste instituée par décret et 
procédure préfectorale, 

– soit des communautés d'espèces végétales, dénommées 
« habitats », caractéristiques de zones humides. 

On notera qu’au titre de ce même arrêté la typologie des zones 
humides selon le code « CORINE biotope » exclut des zones humides, 
les eaux stagnantes sans végétation aquatique, les masses d’eau 
temporaires, les eaux courantes avec ou sans végétation aquatique. 

Toutefois, Dans un arrêt daté du 22 février 2017, le Conseil d'Etat a 
remis en cause cette définition en estimant que les deux critères 
devaient être réunis pour définir réglementairement une zone humide. 

 

https://www.actu-environnement.com/ae/news/zones-humides-troisieme-plan-action-21935.php4
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Les zones humides ont un double enjeu : 

• Régulation hydrologique et ressource en eau. 

D'un point de vue quantitatif, elles permettent, telles de grosses 
éponges, de stocker des grandes quantités d'eau lors de fortes 
précipitations ou de périodes de crues, qui sont ensuite réintroduites 
dans le sous-sol ou le cours d'eau en saison sèche. 

D'un point de vue qualitatif, elles sont d'excellents filtres naturels, 
grâce à leur végétation caractéristique, et permettent donc d'épurer 
l'eau avant le retour à la nappe ou au cours d'eau. 

• Réservoir de biodiversité : flore caractéristique, oiseaux, 
amphibiens, .... 

Leur superficie et leur qualité ont fortement diminué au cours des 30 
dernières années. Elles nécessitent à ce titre la mise en place d’une 
politique de protection et de restauration ambitieuse. A cet égard, un 
plan d'action national pour la sauvegarde des zones humides a été 
lancé par le Ministère du Développement Durable le 1er février 2010. 

 

Lorsqu'un projet est susceptible d'impacter une zone humide avérée, 
il est soumis, en fonction de la surface impactée, au régime 
d'autorisation ou de déclaration au titre de la loi sur l'eau (article 
L.214-1 à L.214-6 du code de l'environnement). Il est également fait 
obligation par l'article R.122-2 du code de l'environnement la 
réalisation d'une étude d'impact. 

 

4.2.2.1 LES INVENTAIRES DE ZONES HUMIDES 

En Île-de-France, il existe différents outils de protection de ces milieux 
humides qui regroupent principalement les milieux naturels 
remarquables et ne représentent qu'une faible surface de notre 
territoire. 

➢ LES ENVELOPPES D'ALERTE ZONES HUMIDES 

Pour faciliter la préservation des zones humides et leur intégration 
dans les politiques de l’eau, de la biodiversité et de l’aménagement 
du territoire à l’échelle de l’Île-de-France, la Direction Régionale de 
l'Environnement a lancé en 2009 une étude visant à consolider la 
connaissance des secteurs potentiellement humides de la région selon 
les deux familles de critères, mises en avant par l'arrêté du 24 juin 
2008 modifié : les critères relatifs au sol et les critères relatifs à la 
végétation. 

 

Cette étude a abouti à une cartographie de synthèse qui répartit la 
région en cinq classes selon la probabilité de présence d’une zone 
humide et le caractère de la délimitation qui conduit à cette analyse. 
La cartographie est accompagnée d’un « rapport final » daté de 
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juillet 2010 qui explique et précise le contenu de la cartographie. 

Le travail s’appuie sur : 

• un bilan des études et une compilation des données pré-
existantes, 

• l'exploitation d'images satellites pour enrichir les informations 
sur le critère sol. 

 

Ces données ont ainsi été croisées, hiérarchisées et agrégées pour 
former la cartographie des enveloppes d’alerte humides (CARMEN). 

 

La classification est définie de la façon suivante : 

• Classe 1 : zones humides de façon certaine et dont la 
délimitation a été réalisée par des diagnostics de terrain selon 
les critères et la méthodologie décrits dans l'arrêté du 24 juin 
2008 modifié, 

• Classe 2 : zones dont le caractère humide ne présente pas de 
doute mais dont la méthode de délimitation diffère de celle 
de l'arrêté, 

• Classe 3 : zones pour lesquelles les informations existantes 
laissent présager une forte probabilité de présence d'une zone 
humide, qui reste à vérifier et dont les limites sont à préciser, 

• Classe 4 : zones présentant un manque d’information ou pour 
lesquelles les informations existantes indiquent une faible 
probabilité de zone humide, 

• Classe 5 : zones en eau, ne sont pas considérées comme des 
zones humides. 

 

Le territoire communal est caractérisé par la présence de zones 
humides de classes 2 et 3. 
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Cartographie des 
enveloppes d'alerte 
zones humides – DRIEE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ LA TRAME HUMIDE 

Établie par l'Institut d'Aménagement et d'Urbanisme d’Île-de-France, 
cette cartographie au 1/25000e des milieux humides régionaux est 
extraite de la base de données ECOMOS. Réalisé à partir 
d'interprétations d'images satellites, mais également de prospections 
sur le terrain, cet outil permet de visualiser avec précision les 
différents types de zones humides. 

L'ECOMOS identifie différents types de milieux humides sur la 
commune : 

• dans le Bois de la Garenne : un peupleraie rasée (Du1), une 
peupleraie dense (Dr1), une forêt humide dense sous une ligne 
HT (Dl2) ; 

• dans le vallon du ru du Bréon : des prairies humides (Bf1), des 
peupleraies rasées (Du1) et des peupleraies denses (Dr1), des 
forêts humides denses (Dk1) ainsi qu'une végétation humide 
basse ; 

• dans le bois du Parc : une jeune peupleraie (Ds1) et une 
peupleraie rasée (Du1) ; 

• et un peu partout sur le territoire, des plans d'eau permanents 
(Na1) ainsi que des bassins de décantation en eau libre (Na2) 
aux abords de la RN4. 
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Atlas des milieux 
humides d'Ile-de-
France selon Ecomos 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Vallon du ru du Bréon Bois de la Garenne 



ANALYSE DE L'ÉTAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT                

                  FONTENAY-TRESIGNY – Rapport de présentation  84 

Les milieux humides, tels que la végétation humide basse, possèdent 
des fonctions essentielles : stockage des eaux en cas de crue lorsqu'ils 
sont situés dans le lit majeur des cours d'eau, épuration lorsqu'ils sont 
composes de végétaux indigènes hygrophiles (helophytes, plantes de 
prairie humide...), réservoir de biodiversité... Cette définition peut 
regrouper plusieurs types de zones humides comme les 
megaphorbiaies, les prairies inondables ou encore les prairies 
humides. Pour en préciser la nature exacte, des relevés floristiques sur 
le terrain sont nécessaires. 

 

Les milieux boisés humides possèdent également un intérêt, en 
particulier lorsqu'il s'agit de peuplements autochtones (saule, frêne, 
aulne). En fonction des essences qui les composent et de l'âge des 
peuplements, ces milieux peuvent être réellement intéressants en 
matière de biodiversité. Par ailleurs, les boisements humides 
possèdent un important pouvoir de lutte contre l’érosion, d’épuration 
des eaux (grâce aux systèmes racinaires) mais jouent aussi le rôle de 
zone d'expansion des crues. Cependant, ce type de zone humide 
devient de plus en plus rare au profit des peupleraies. 

 

Bien que les plans d'eau ne soient pas considérés comme des zones 
humides en tant que telles, leurs berges peuvent abriter de micro 
milieux humides (roselières, megaphorbiaies, caricaies...), très 
intéressants, autant pour la ressource en eau (épuration, maintien des 
berges...) que pour la biodiversité. 

 

Les peupleraies sont issues de plantations monospecifiques equiennes 
(= du même âge) : dans le cas des peupliers, il s’agit non seulement 
d’une seule espèce mais aussi d’un seul clone. Le pompage d’eau 
exerce par les peupliers limite le caractère de zone humide de la 
faune et la flore sous-jacente et la rend plus banale. De plus, 
l’homogénéité du peuplement amoindrit la biodiversité du site. 
Cependant, ces espaces anthropiques possèdent un important 
potentiel de restauration. En effet, avec un plan de gestion adapte, 
ces espaces peuvent récupérer leur intérêt pour la ressource en eau 
(épuration, recharge des nappes, lutte contre l’érosion...) ainsi que 
pour la biodiversité. 

➢ INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES 

Un travail de terrain est réalisé par la Société Nationale de Protection 
de la Nature (SNPN) avec caractérisation des zones humides et 
recensement des espèces qu'elles abritent. 

 

Les mares du territoire ont également été recensées par le 
département qui a fourni ses données à la SNPN. De nombreuses 
mares ont été recensées sur le territoire communal. Elles sont 
présentées sur la cartographie ci-dessous extraite du PAC de Seine-
et-Marne Environnement (Janvier 2015). 
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➢ LES ZONES HUMIDES PRIORITAIRES SUR LE BASSIN VERSANT DE L'YERRES 

Une étude a été menée par le SyAGE (syndicat mixte pour 
l'assainissement et la gestion des eaux du bassin versant de l'Yerres) 
afin de préciser la délimitation des zones humides à l'échelle du 
bassin versant afin d'en assurer une meilleure prise en compte dans 
les documents d'urbanisme et notamment les P.L.U. 

 

Cette étude vient préciser les données existantes et permet de 
disposer d'une enveloppe de zones humides prioritaires. Elle a pour 
finalité d'affiner et d'actualiser les enveloppes d'alerte de la DRIEE, 
d'identifier les zones humides à enjeux, d'identifier et de pré-
caractériser les unités fonctionnelles des zones humides prioritaires 
(ensemble de zones humides prioritaires dont les caractéristiques et 
interactions assurent localement une cohérence fonctionnelle). 
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La première phase de cette étude a permis 
d'aboutir à la délimitation d'unités 
fonctionnelles de zones humides prioritaires 
mais dont le caractère humide n'est pas 
nécessairement avéré sur le plan 
réglementaire (selon les critères de l'arrêté 
de juin 2008 mentionné au début du 
paragraphe).  

 

Une deuxième phase, qui est intervenue en 
2014 a permis, par des analyses de sol et 
de flore, de vérifier le caractère réellement 
humide de certaines de ces zones. 
L'inventaire des zones humides avérées 
réalisé dans le cadre de l'étude du SyAGE 
n'a pas pu être mené de manière 
exhaustive sur l'ensemble de la commune, 
c'est à dire qu'il existe d'autres zones 
humides avérées à l'intérieur des 
enveloppes d'alerte de la DRIEE. D'où la 
nécessité de vérifier pour tout projet de 
plus de 1000 m² dans ces enveloppes 
d'alerte, le caractère humide ou pas de la 
zone selon les critères de l'arrêté du 24 
juin 2008. 

 

Sur la commune, des unités fonctionnelles 
de zones humides prioritaires ont été 
identifiées dans les vallons du ru du Bréon, 
du ru de Frégy et du ru de Monnoury. 

Ces zones constituent des secteurs à enjeux 
écologiques majeurs qu'il conviendra de 
protéger ou de restaurer, notamment 
celles proches ou incluses dans 
l'urbanisation du bourg. 

 

 

 

 

 

➢ ETUDE ZONE HUMIDE DANS LE CADRE DU PROJET D’EXTENSION DE LA ZONE 

D’ACTIVITES DE FREGY 

Dans le cadre des études préalables relatives au projet d’extension 
de la zone d’activités de Frégy, une étude plus poussée sur une zone 
humide potentielle de classe 3 a été réalisée afin de confirmer ou non 
le caractère humide de la zone.  

Des investigations pédologiques ont été menées sur 31 sondages 

Étude zones humides - 1ere phase - SyAGE - Juillet 2013 

Zones humides avérées par le SyAGE (juillet 2014) 
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courant mai et juin 2016 sur l’ensemble du périmètre. Les 
investigations floristiques n’ont pu être menées que sur le boisement. 

Selon les critères floristiques, au niveau du boisement, aucune zone 
humide effective n’a été identifiée, en revanche, les investigations de 
terrain (critères pédologiques) ont permis de mettre en évidence 
l’existence d’une zone humide sur une superficie totale d’environ 9,9 
ha sur ce secteur.  

 

 

L’étude zone humide est annexée au PLU. 
 

➢ ETUDE ZONE HUMIDE DANS LE CADRE DU PROJET D’EXTENSION DE LA ZONE 

D’ACTIVITES DU PLATEAU BERTAUX 

La partie Sud-Ouest de la zone d’extension appelée Plateau Bertaux 
est cartographiée en tant qu’enveloppe d’alerte de classe 3. Des 
études ont été réalisées sur le secteur afin de confirmer ou non la 
présence d’une zone humide.  

Extrait de l’étude de délimitation de zone humide sur le secteur de Frégy – Fontenay-Trésigny – Cabinet Greuzat – juin 2016 
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Cette étude conclut à l’absence de zone humide suivant les critères 
pédologique et botanique au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 
modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009.  
L’étude zone humide est annexée au PLU. 
 

4.2.2.2 LA SYNTHESE DES ENJEUX 

 

 

A partir des travaux réalisés par ces structures, plusieurs zones de la 
commune de Fontenay-Trésigny ont été diagnostiquées comme 
intéressantes pour la ressource en eau et les espèces qui sont liées 
aux milieux humides. 

Ces zones sont : 

• en orange pour les zones humides dites « à enjeux » qui 
comprennent les zones humides avérées (enveloppe d’alerte 
de classe 2) et les zones humides caractérisées sur le terrain 
par la SNPN, 

• en rose pour les unités fonctionnelles de zones humides 
prioritaires de l’étude du SyAGE (hors zones humides à enjeux 

Extrait du PAC Seine-et-Marne Environnement - Janvier 2015 



ANALYSE DE L'ÉTAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT                

                  FONTENAY-TRESIGNY – Rapport de présentation  89 

définies précédemment), 

• en rouge pour les mares, 

• en vert pour les autres zones à préserver : 

o les berges des cours d'eau (5 m de part et d'autre du 
cours d'eau). En fonction de leur typologie, elles 
peuvent être des milieux humides intéressants. En effet, 
les espèces floristiques qu'elles hébergent (roseaux, 
carex, joncs, saules...) permettent de limiter l’érosion et 
d’épurer les eaux dans une moindre mesure. Mais ces 
micro-zones humides linéaires sont essentielles pour le 
déplacement des petites espèces. En effet, les berges 
de cours d'eau participent pleinement à la trame verte 
en servant de corridors écologiques pour la faune 
(amphibiens, reptiles, micro-mammifères...). 

o les zones humides potentielles de classe 3, recoupées 
avec la présence de milieux humides selon ECOMOS. 

 

Il est important de noter que la délimitation des zones humides n'est 
pas obligatoirement identique au découpage parcellaire. Il convient 
ainsi, dans la mesure du possible, d'adapter au mieux le parcellaire 
à la préservation de ces milieux. 

 

4.2.3 LA TRAME VERTE ET BLEUE COMMUNALE 

La Trame verte et Bleue (TVB), outil d’aménagement du territoire en 
faveur de la biodiversité, va se traduire par un maillage de sites 
reliés pour former un réseau écologique d’espaces naturels terrestres 
(Trame verte) et aquatiques (Trame bleue). 

 

A l’échelle régionale, les SRCE doivent fournir des enjeux de 
continuités écologiques et des cartographies régionales, assortis d’un 
plan d’actions stratégiques. Ces schémas sont nécessaires pour 
appréhender les enjeux et continuités régionales et mettre en place 
les actions prioritaires à ce niveau d’intervention mais ils ne suffisent 
pas à l’échelle locale. Il appartient donc au PLU de définir les réseaux 
verts et bleus. 

 

Les documents d’urbanisme sont en effet un élément important dans 
la mise en œuvre de la TVB puisqu’ils en assurent la concrétisation au 
plus près du territoire, aussi bien par la délimitation ou sa localisation 
que par les prescriptions réglementaires. 

La composante verte est définie par l’article L.371-1 II du code de 
l’environnement. Elle comprend : 

1° Tout ou partie des espaces protégés au titre du code de 
l'environnement ainsi que les espaces naturels importants pour la 
préservation de la biodiversité. 

2° Les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-
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naturels ainsi que des formations végétales linéaires ou ponctuelles, 
permettant de relier les espaces mentionnés au 1°. 

3° Les surfaces mentionnées au I de l’article L.211-14. 

 

La composante bleue est définie par l’article L.371-1 III du code de 
l’environnement. Elle comprend : 

1° Les cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux figurant sur les 
listes établies en application de l’article L. 214-17 ; 

2° Tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise 
en bon état contribue à la réalisation des objectifs visés au IV de 
l’article L.212-1, et notamment les zones humides mentionnées à 
l’article L.211-3 ; 

3° Les cours d’eau, parties de cours d’eau, canaux et zones humides 
importants pour la préservation de la biodiversité et non visés aux 1° 
ou 2°. 

 

A Fontenay-Trésigny, en matière de 
trame verte et bleue, les enjeux locaux 
de préservation et de remise en état des 
continuités écologiques recoupent ceux 
identifiés par le SRCE. 

 

Ils concernent la préservation des 
réservoirs de biodiversité. Ce sont des 
espaces dans lesquels la biodiversité est 
la plus riche ou la mieux représentée, où 
les espèces peuvent effectuer tout ou 
partie de leur cycle de vie et où les 
habitats naturels peuvent assurer leur 
fonctionnement en ayant notamment une 
taille suffisante, qui abritent des noyaux 
de populations d'espèces à partir 
desquels les individus se dispersent ou qui 
sont susceptibles de permettre l'accueil 
de nouvelles populations d'espèces. 

 

 

 

 

A Fontenay-Trésigny, ces réservoirs sont constitués par les massifs 
boisés, les cours d'eau et les milieux humides. 

 

La TVB couvre également les espaces interstitiels, les milieux relais tels 
que les bosquets en plaine, les prairies humides, les lisières des massifs 
boisés, les espaces enherbés, les bermes herbeuses qui constituent des 
maillons fondamentaux des continuités écologiques qui s'établissent 
entre les différents réservoirs de biodiversité. 

Composantes du SRCE 
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4.2.4 L‘ECOLOGIE URBAINE 

Dans le bourg et sa périphérie, la qualité de la faune et de la flore 
urbaines est liée à plusieurs facteurs : 

• l'ancienneté des constructions et la diversité des matériaux 
utilisés, qui offrent des refuges à une faune urbaine (rapace 
nocturne, opossum...), 

• la densité du maillage d'espaces verts à travers le bâti, qui 
inféodalise une faune ornithologique des jardins, 

• la diversité de la flore qui compose ces espaces verts. 

 

Les constructions anciennes favorisent l'installation d'une faune 
diversifiée. La nature des matériaux utilisés et l'architecture des 
bâtiments offrent de nombreuses cavités utilisables par les oiseaux, 
les chauves-souris et les rongeurs. 

Toutefois les campagnes de sensibilisation aux économies d’énergie 
conduisent à l’isolation drastique des édifices et à la suppression de 
tous les interstices dont l’habitat d’une petite faune urbaine. 
Au cœur du bâti, les espaces verts privatifs permettent l'accueil d'une 
faune diversifiée et d'une flore variée. Mais là encore, la disparition 
des vergers et potager au bénéfice d'un engazonnement ponctué de 
végétaux exotique réduit l'habitat de la faune urbaine. 

Trame verte et bleue déclinée au niveau local - Urbanence 
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Le château des ducs d'Epernon s'accompagne d'un vaste parc arboré 
qui s'étend sur plusieurs hectares. 

 

Cette entité recèle des essences arborées ancestrales et 
remarquables qu'il convient de protéger au titre du patrimoine et de 
l'écologie urbaine. 

  

4.2.5 LES ZONES NATURELLES D'INTERET ÉCOLOGIQUE, FAUNISTIQUE OU 

FLORISTIQUE (ZNIEFF) 

L’inventaire des ZNIEFF est un inventaire national établi à l’initiative 
et sous le contrôle du Ministère en charge de l’Environnement. 
 

Une ZNIEFF constitue un outil de connaissance du patrimoine. Elle 
identifie, localise et décrit les territoires d’intérêt patrimonial pour les 
espèces vivantes et les habitats et organise le recueil et la gestion de 
nombreuses données sur les milieux naturels, la faune et la flore. La 
validation scientifique des travaux est confiée au Conseil Scientifique 
Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) et au Muséum National 
d’Histoire Naturelle. La ZNIEFF ne constitue donc pas une mesure de 
protection juridique directe. 

 

C’est un outil d’aide à la décision en matière d’aménagement du 
territoire vis-à-vis du principe de la préservation du patrimoine 
naturel. Bien que ne constituant pas une contrainte réglementaire, sa 
prise en compte lors de l’élaboration de tout projet est rappelée par 
la circulaire 91-71 du 14 mai 1991 du Ministère de l’Environnement. 

 

Une ZNIEFF est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur 
le plan écologique, participant au maintien des grands équilibres 
naturels ou constituant le milieu de vie d’espèces animales et 
végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional. On 
distingue deux types de ZNIEFF :  

• les ZNIEFF de type I, d’une superficie généralement limitée, 
sont définies par la présence d’espèces, d’associations 
d’espèces ou de milieux rares, remarquables ou 
caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional, 

• les ZNIEFF de type II sont des grands ensembles naturels riches 
et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques 
importantes. Les zones de type II peuvent inclure une ou 
plusieurs zones de type I. 
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La partie Sud de la commune est couverte par 
la ZNIEFF de type II « Basse vallée du Bréon ».  

 

D'une superficie de plus de 275 ha, il s'agit d'un 
ensemble à dominante naturelle dont l'intérêt 
réside essentiellement en ses milieux humides 
(eaux dormantes, étangs, mares, etc.), 
accueillant des espèces végétales et animales 
(amphibiens notamment). 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’Ouest, le territoire abrite une autre ZNIEFF 
de type II « Bois du Vivier » qui couvre 54,13 
ha répartis sur les communes de Châtres et 
Fontenay-Trésigny.  

 

Elle présente un intérêt écologique, floristique et 
phanérogames justifiant son identification. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.2.6 LE RESEAU NATURA 

Le territoire de la commune de Fontenay-Trésigny n'est pas traversé 
par un site Natura 2000. 

 

Le site Natura le plus proche est à quelques kilomètres. 

Il s’agit du site Natura 2000 de l'Yerres, de sa source à Chaumes-en-
Brie. Le ru de Bréon, qui coule sur la commune est un affluent de 
l'Yerres. Il rejoint la rivière à son aval, à environ 2 km de la limite du 
Natura. 

 

 

ZNIEFF "Basse vallée du Bréon" 

ZNIEFF "Bois du Vivier" 
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5. LA QUALITE DE L'ENVIRONNEMENT 

5.1 LE BRUIT 

5.1.1 LES CARTES DE BRUIT ET LE PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS 

L'ENVIRONNEMENT 

La Directive 2002/49/CE relative à l'évaluation et à la gestion du 
bruit dans l’environnement est transposée dans le code de 
l'environnement aux articles L.572-1 et suivants. Elle prévoit la 
réalisation de Cartes de Bruit (CB) puis la définition de Plans de 
Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) dans les principales 
agglomérations et au voisinage des principales infrastructures de 
transport. 

 

En France, les communes et les intercommunalités (possédant la 
compétence de lutte contre les nuisances sonores) ont été désignées 
pour l'élaboration des cartes au sein des agglomérations et l’État 
pour celles des grandes infrastructures de transport. En Seine-et-
Marne, 25 collectivités territoriales (60 communes) appartenant à 
l'agglomération parisienne étaient concernées. 

 

Afin de faciliter et d'harmoniser leur réalisation, le département de 
la Seine-et-Marne a pris l'initiative d'élaborer un partenariat dont il 
a assuré le pilotage réunissant les 25 collectivités compétentes au sein 
d'un même projet. 

 

Les CB sont constituées de courbes de niveaux sonores qui permettent 
d'évaluer l'exposition des populations aux bruits des infrastructures 
de transport et des activités industrielles. 

 

En Seine-et-Marne, sur les 60 communes cartographiées, la route se 
révèle être la première source de nuisances sonores, suivie par le 
transport ferroviaire, le transport aérien et les industries. 

 

A partir de ces cartes, le Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
en tant qu'autorité compétente en matière de gestion des 
infrastructures routières, a élaboré un PPBE afin d'identifier les pistes 
d'actions prioritaires. Ce plan a été adopté le 26 avril 2013. 
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5.1.2 LES NUISANCES DES INFRASTRUCTURES TERRESTRES 

L’article 13 de la loi Bruit, précisé par le décret n°95-21 du 9 janvier 
1995, prévoit notamment le recensement et le classement des 
infrastructures de transport terrestre en fonction de leurs 
caractéristiques sonores et de trafics susceptibles de nuire aux 
personnes ou à l’environnement. 

Le classement est établi d’après les niveaux d’émissions sonores (Laeq) 
des infrastructures pour les périodes diurnes (6h00 - 22h00) et 
nocturnes (22h00 - 6h00) sur la base des trafics estimés à l’horizon 
2020. 

Les voies étudiées sont : 

• les routes et rues de plus de 5 000 véhicules par jour, 

• les lignes ferroviaires interurbaines de plus de 50 trains par 
jour, 

• les lignes ferroviaires urbaines de plus de 100 trains par jour, 

• les lignes en site propre de transports en commun de 100 
autobus ou rames par jour, 

 Zones exposées au bruit, à partir de 50 dB(A), avec les courbes isophones par pas de 5 dB(A), pour l’indicateur Ln - 
www.seine-et-marne.gouv.fr 

http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=Infra_ferroviaires_Zones_exposees_au_bruit_selon_LN&service=DDT_77
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• les infrastructures en projet sont également intégrées. 

 

Plusieurs paramètres propres à chaque voie sont pris en compte pour 
le calcul du niveau sonore : 

• sa caractéristique : largeur, pente, nombre de voies, 
revêtement, 

• son usage : trafic automobile, trafic poids lourd, vitesse 
autorisée, 

• son environnement immédiat : rase campagne ou secteur urbain, 
• tissu ouvert : routes en zones non bâties ou bordées de 

bâtiments d’un seul côté ou en zones pavillonnaires non 
continues, 

• rues en U : voies urbaines bordées de bâtiments disposés de 
part et d’autre de façon quasi-continue et d’une certaine 
hauteur. 

 

Suivant ces données, les voies sont classées de la catégorie 1, pour 
les plus bruyantes à 5, pour les moins bruyantes. 

Le classement aboutit à la détermination de secteurs, de part et 
d’autre de la voie, où une isolation acoustique renforcée des 
bâtiments est nécessaire. 

 

Par arrêté préfectoral du 15 février 1999, le Préfet a défini le 
classement des infrastructures terrestres concernant le territoire 
communal. 

La commune de Fontenay-Trésigny est concernée par les axes 
bruyants suivants : 

• la RN4, de catégorie 2, dont les secteurs affectés par le bruit 
sont fixés à 250 m de part et d'autre de la voie ; 

• la RN36, de catégorie 3, dont les secteurs affectés par le bruit 
sont fixés à 100 m de part et d'autre de la voie. 

Dans ces secteurs affectés par le bruit, des structures isolantes 
acoustiques sont indiquées.  

 

5.1.3 L'AERODROME DE CHAUBUISSON 

L'aérodrome de Chaubuisson se situe au Nord-Est du territoire. 
Principalement destiné à un usage touristique, cet équipement 
n’engendre pas de « zone de bruit » tel que défini aux articles L. 
112-3 et L.112-4 du code de l’urbanisme. 
 

Malgré la très faible fréquentation de l'aérodrome, le survol des 
avions peut à l'occasion causer une gêne sonore. 
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5.2 LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Les risques technologiques couvrent des phénomènes accidentels dont 
l'origine est liée à l'activité humaine. Ils peuvent avoir des 
conséquences plus ou moins graves sur l'environnement et/ou la santé 
des êtres vivants. 

 

5.1.4 LES ACCIDENTS INDUSTRIELS 

Ils correspondent aux événements accidentels se produisant sur un 
établissement industriel ou agricole. 

Les effets produits sont de trois natures : 

• effets thermiques, liés à l'explosion ou à la combustion d'un 
produit inflammable, 

• effets mécaniques, dont résulte une surpression due à un choc 
provoqué par une explosion, 

• effets toxiques, suite à une fuite de substance toxique. 

 

Les entreprises pouvant être à l'origine d'accidents sont regroupées 
sous trois familles : 

• les industries chimiques : elles produisent des produits chimiques 
de base, des produits destinés à l’agriculture (produits 
phytosanitaires et engrais), et des produits pharmaceutiques et 
de consommation courante, 

• les industries pétrochimiques : elles produisent l'ensemble des 
produits dérivés du pétrole, 

• les activités agricoles stockant des produits phytosanitaires, des 
hydrocarbures ou des déchets végétaux. 

 

La commune abrite plusieurs installations classées relevant des 
régimes de l’autorisation et de l’enregistrement, pour la protection de 
l’environnement (ICPE) dont une est classée SEVESO seuil bas : 
 

Nom établissement Régime Statut SEVESO 

CIDEB Inconnu Non Seveso 

FM LOGISTIC Autorisation Seuil Bas 

FRANCE EUROPE AUTOMOBILE Enregistrement Non Seveso 

PEGURI JEAN Inconnu Non Seveso 

PRO BENNES Inconnu Non Seveso 

SIETOM TOURNAN-EN-BRIE Enregistrement Non Seveso 
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Les établissements CIDEB, PRO BENNES et PEGURI Jean sont en 
cessation d’activités. 

 

Sont des établissements Seveso les sites dans lesquels sont présentes 
des substances dangereuses dans des quantités supérieures à celles 
indiquées dans l'annexe I de la directive "Seveso 2". 

La directive fixe deux seuils différents pour chaque substance ou 
catégorie de substances, permettant de distinguer deux régimes 
d'établissements différents : les établissements Seveso "seuil bas", 
d'une part, et les établissements Seveso "seuil haut", d'autre part, qui 
présentent les risques d'accidents majeurs les plus élevés. 

Qu'ils soient "seuil haut" ou "seuil bas", il s'agit dans tous les cas 
d'installations soumises à autorisation. 

 

FM LOGISTIC, ICPE classée SEVESO seuil bas, est implantée dans la 
zone d’activité de Frégy. Il s’agit d’une plate-forme logistique 
comprenant douze entrepôts de stockage et de conditionnement de 
produits destinés à la grande distribution.  

 

5.1.5 LES CANALISATIONS DE TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 

Le territoire est traversé au Nord de la RN4 par deux canalisations 
de transport de gaz. A chacune de ces canalisations, sont attachés 
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trois périmètres de protection dont les valeurs dépendent de leurs 
caractéristiques de pression maximale de service (PMS) et de 
diamètre nominal (DN). 

 

Ces 3 distances de protection sont les périmètres : 

• ELS : effets létaux significatifs, 

• PEL : premiers effets létaux, 

• IRE : effets sur la santé irréversibles. 

 

Concernant le gazoduc GRT Gaz (PMS 51-DN 100), ces valeurs sont 
les suivantes : 

• périmètre ELS :10 m, 

• périmètre PEL : 15 m, 

• périmètre IRE : 20 m. 

 

Concernant le gazoduc GRT Gaz (PMS 51-DN 250), ces valeurs sont 
les suivantes : 

• périmètre ELS :40 m, 

• périmètre PEL : 60 m, 

• périmètre IRE : 80 m. 
 

Ces distances concernent les endroits où la canalisation n'est pas 
protégée. Dans le cas contraire, une distance forfaitaire de 5 m peut 
être retenue. 

Elles sont d'autant plus importantes à respecter que l'une des 2 
canalisations s'achève du côté Nord de la RN 4 au niveau de la ZA 
de Monnoury. 

 

5.3 L'AIR ET L’ENERGIE 

5.3.1 LE CLIMAT 

Le climat de la moitié Sud Seine-et-Marnaise à laquelle appartient 
la commune de Fontenay-Trésigny est de type semi-océanique. L'hiver 
est froid et pluvieux, l'été chaud et assez sec. Les températures varient 
d'une moyenne d'environ 4°C pour les mois d'hiver, à une moyenne de 
17,8°C pour les mois d'été. La moyenne annuelle est de 10,7°C. 

 

Les précipitations se répartissent sur environ 175 jours par an et 
déversent près de 675 mm en moyenne. 
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5.3.2 LE SCHEMA REGIONAL DU CLIMAT, DE L'AIR ET DE L'ÉNERGIE 

(SRCAE) 

Après avoir été approuvé à l’unanimité par le Conseil régional le 23 
novembre 2012, le préfet de la région Île-de-France a, à son tour, 
approuvé les termes du Schéma Régional du Climat, de l’Air et de 
l’Énergie d’Île-de-France (SRCAE) par arrêté préfectoral le 14 
décembre 2012. 

 

Il fixe 17 objectifs et 58 orientations stratégiques pour le territoire 
régional en matière de réduction des consommations d’énergie et des 
émissions de gaz à effet de serre, d’amélioration de la qualité de 
l’air, de développement des énergies renouvelables et d’adaptation 
aux effets du changement climatique. 

 

Le SRCAE définit les trois grandes priorités régionales en matière de 
climat, d’air et d’énergie : 

• le renforcement de l’efficacité énergétique des bâtiments avec 
un objectif de doublement du rythme des réhabilitations dans 
le tertiaire et de triplement dans le résidentiel, 

• le développement du chauffage urbain alimenté par des 
énergies renouvelables et de récupération, avec un objectif 
d’augmentation de 40% du nombre d’équivalent logements 
raccordés d’ici 2020, 

• la réduction de 20% des émissions de gaz à effet de serre du 
trafic routier, combinée à une forte baisse des émissions de 
polluants atmosphériques (particules fines, dioxyde d’azote). 

 

Le SRCAE prend en compte les enjeux : 

• environnementaux, pour limiter l'ampleur du changement 
climatique, 

• sociaux, pour réduire la précarité énergétique, 

• économiques, pour baisser les fractures énergétiques liées aux 
consommations de combustibles fossiles et améliorer la balance 
commerciale française, 

• industriels, pour développer des filières créatrices d’emplois 
locaux, en particulier dans la rénovation des bâtiments et le 
développement des énergies nouvelles, 

• sanitaires, pour réduire les conséquences néfastes de la 
pollution atmosphérique. 

 

Le SRCAE constitue non seulement le cadre de référence régional en 
matière d’énergie et de qualité de l’air mais aussi une boîte à outils 
pour aider les collectivités à définir les actions concrètes à mener sur 
leurs territoires, dans le cadre des Plans Climat Énergie Territoriaux. 

 



ANALYSE DE L'ÉTAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT                

                  FONTENAY-TRESIGNY – Rapport de présentation  101 

5.3.3 LE PLAN DE PROTECTION DE L'ATMOSPHERE (PPA) 

Les Plans de Protection de l’Atmosphère (PPA) définissent les objectifs 
et les mesures, réglementaires ou portées par les acteurs locaux, 
permettant de ramener, à l’intérieur des agglomérations de plus de 
250 000 habitants et des zones où les valeurs limites réglementaires 
sont dépassées ou risquent de l’être, les concentrations en polluants 
atmosphériques à un niveau inférieur aux valeurs limites 
réglementaires. 

 

Le dispositif des plans de protection de l’atmosphère est régi par le 
code de l’environnement (articles L.222-4 à L.222-7 et R.222-13 à 
R.222-36). 

Les plans de protection de l’atmosphère : 

• rassemblent les informations nécessaires à l’inventaire et à 
l’évaluation de la qualité de l’air de la zone considérée, 

• énumèrent les principales mesures, préventives et correctives, 
d’application temporaire ou permanente, devant être prises en 
vue de réduire les émissions des sources fixes et mobiles de 
polluants atmosphériques, d’utiliser l’énergie de manière 
rationnelle et d’atteindre les objectifs fixés par la 
réglementation nationale, 

• fixent les mesures pérennes d’application permanente et les 
mesures d’urgence d’application temporaire afin de réduire de 
façon chronique les pollutions atmosphériques, 

• comportent un volet définissant les modalités de déclenchement 
de la procédure d’alerte, en incluant les indications relatives 
aux principales mesures d’urgence concernant les sources fixes 
et mobiles susceptibles d’être prises, à la fréquence prévisible 
des déclenchements, aux conditions dans lesquelles les 
exploitants des sources fixes sont informés et aux conditions 
d’information du public. 

 

Le plan de protection de l’atmosphère, approuvé par arrêté 
préfectoral, propose un volet de mesures réglementaires mises en 
œuvre par arrêtés préfectoraux, ainsi qu’un volet de mesures 
volontaires définies, concertées et portées, dans les domaines qui les 
concernent, par les collectivités territoriales et les acteurs locaux 
(professionnels et particuliers) concernés. 

Le PPA pour l'Ile-de-France a été approuvé le 25 mars 2013. 
L'objectif de ce document est de réduire les émissions des sources de 
pollutions atmosphériques afin de respecter les limites réglementaires 
et aussi minimiser les impacts sanitaires. 

Compatible avec le SRCAE, il s'agit d'un outil de planification dont les 
mesures concernent tous les secteurs émetteurs de polluants 
atmosphériques (transports, industrie, agriculture, résidentiel et 
tertiaire). 
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Les actions et mesures préconisées par ce document qui peuvent 
trouver une traduction réglementaire dans un PLU concernent la 
mesure réglementaire n°8. 

 

En Île-de-France, les documents d'urbanisme doivent au moins 
comprendre les éléments suivants : 

• dans les rapports de présentation, un état de la qualité de l'air 
sur le territoire considéré, en particulier en matière de 
concentration de NO et de PM1D, à partir des données 
publiques disponibles sur le site d'Airparif. Un bilan des 
émissions annuelles sur ce territoire (contribution des différents 
secteurs émetteurs) est également réalisé à partir des données 
qui figurent sur le site d'Airparif, 

• dans les projets d'aménagement et de développement 
durables (PADD) des PLU ou des SCoT, l'amélioration de la 
qualité de l'air fait l'objet d'une orientation spécifique pour les 
communes comprises à l'intérieur de la zone sensible et celles 
où un enjeu de qualité de l'air a été identifié dans l'état initial 
de l'environnement, 

• dans les orientations d'aménagement et de programmation 
(OAP) et les règlements des PLU, est systématiquement étudiée 
la pertinence des dispositions suivantes : 

➢ limiter l'urbanisation (en particulier des 
établissements sensibles comme les crèches, écoles, 
maisons de retraite.....) à proximité des grands axes 
routiers afin de ne pas augmenter l'exposition des 
franciliens à une mauvaise qualité de l'air, 

➢ déterminer les secteurs dans lesquels l'ouverture de 
nouvelles zones à l'urbanisation est subordonnée à 
leur desserte par les transports collectifs, 

➢ déterminer une densité minimale de construction afin 
de lutter contre l'étalement urbain, 

➢ subordonner l'implantation d'équipements 
commerciaux à la desserte par les transports 
collectifs, dès lors que ces équipements, du fait de 
leur importance, sont susceptibles d'avoir un impact 
significatif sur l'organisation du territoire, 

➢ introduire des obligations maximales de réalisation 
d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, 

➢ restreindre l'implantation d'installations susceptibles 
d'augmenter les émissions polluantes. 

 

La commune de Fontenay-Trésigny n'est pas localisée dans une zone 
sensible définie par le schéma. 
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5.3.4 LE SCHEMA REGIONAL ÉOLIEN (SRE) 

Le Schéma Régional Éolien (SRE) est un volet annexé au SRCAE. 

 

Il identifie les parties du territoire régional favorables au 
développement de l'éolien dans lesquelles pourront être autorisées 
par le Préfet des zones de développement éolien (ZDE). En parallèle, 
il établit la liste des communes dans lesquelles sont situées ces zones 
favorables. 

Le SRE d’Île-de-France a été approuvé le 28 septembre 2012. Il 
considère que 200 à 540 MW pourraient être produits sur la Région, 
ce qui nécessite l’implantation de 100 à 180 mats. 
 

Il établit la liste des 648 communes franciliennes situées dans des 
zones favorables et donc susceptibles de porter des projets éoliens. 

 

Fontenay-Trésigny est localisée dans une zone favorable à fortes 
contraintes en raison de la sensibilité environnementale et paysagère 
du territoire. 

 

Par contre, la vallée du ru de Bréon, là où le milieu est encore plus 
sensible, et la zone de dégagement de l'aérodrome de Chaubuisson 
(contraintes techniques) sont en zone défavorable. 

 

5.3.5 LE PLAN CLIMAT ÉNERGIE TERRITORIAL (PCET) 

Il est obligatoire pour : 

• les régions, si elles ne l’ont pas intégré dans un SRCAE, 

• les départements, les communautés urbaines, les communautés 
d’agglomération ainsi que les communes et les communautés 
de communes de plus de 50 000 habitants. 

 

Une démarche volontaire d’adoption d’un PCET pour les communes ou 
EPCI de moins de 50 000 habitants et les syndicats mixtes reste 
possible. 

 

Le SRCAE reste un document stratégique. Les mesures ou actions 
conséquentes relèvent des collectivités territoriales via notamment les 
PCET. 

 

Le Conseil Général de Seine-et-Marne a lancé l'étude de son PCET 
en décembre 2008 et l’a approuvé en septembre 2010. Il couvre la 
totalité du département. 

Depuis, un comité de pilotage veille à la coordination des actions. 
Celles-ci portent essentiellement sur deux aspects : la gestion des 
collèges et la formation des agents du département. 

SRE 
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Ce dernier point pourra avoir des impacts indirects en matière 
d’aménagement du territoire en ses volets : 

• Sensibiliser les agents du département aux impacts du 
changement climatique. 

• Faire réfléchir les participants sur leur contribution potentielle 
à l’adaptation du territoire (identification des acteurs et 
ressources à mobiliser, définition d’actions, de stratégie à 
suivre…). 
 

5.3.6 PRESENTATION DES DONNEES GENERALES 

La pollution de l’air résulte de la présence dans l’atmosphère de 
substances en quantités supérieures à leur concentration habituelle. 

Des conditions météorologiques particulières favorisent soit 
l’accumulation de la pollution (fort ensoleillement), soit au contraire sa 
dispersion (fort vent par exemple). 

La pollution par les transports est le fait d’une combustion incomplète. 
Un véhicule rejette dans l’air ambiant un certain nombre de produits 
qui à forte concentration peuvent s’avérer nocifs pour l’Homme. 

On distingue une pollution dite « sensible » visuelle et olfactive qui est 
directement perçue par les sens de l’individu (fumées des véhicules 
diesels, odeurs désagréables, poussières, salissures), et une pollution 
gazeuse que l’on pourrait qualifier de toxique dans la mesure où les 
constituants émis ont des effets nocifs connus lorsqu’ils sont inhalés à 
forte dose. 

Les populations les plus sensibles sont les malades, les personnes 
âgées et les enfants. 

1. Les oxydes d’azote (NOx) 
Les oxydes d’azote regroupent le monoxyde d’azote (NO) et le 
dioxyde d’azote (NO2). 

Le monoxyde d’azote (NO) provient de réactions entre l’oxygène et 
l’azote de l’air dans les conditions de hautes températures qui sont 
celles de la combustion. Après oxydation, ce monoxyde d’azote se 
transforme en dioxyde d’azote (NO2). 

Les oxydes d’azote sont responsables d’un accroissement de risques 
respiratoires notamment chez les personnes à risque (enfants, 
personnes âgées, asthmatiques). 

Il s’agit du polluant caractéristique de la circulation routière. Toutefois 
avec la mise en place des pots catalytiques, les émissions d’oxydes 
d’azotes ont diminué. 

2. Les hydrocarbures totaux, ou composés organiques volatils 
(HC et COV) 
Le terme « hydrocarbure » (HC) recouvre une très grande diversité 
de polluants. Les composés organiques volatils sont également 
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composés d’hydrogène et de carbone mais avec en plus des atomes 
divers (oxygène par exemple). Dans le langage courant, les deux 
termes sont utilisés indifféremment. 

Les transports sont à l’origine de près de la moitié des émissions de 
cette famille de gaz, en particulier les véhicules à essence au niveau 
des évaporations et des imbrûlés au pot d’échappement. 

Le benzène (C6H6) est un hydrocarbure faisant partie de la famille 
des composés aromatiques. Sa toxicité est reconnue « cancérogène ». 

Bien qu’émis aussi par certaines activités industrielles, le principal 
responsable de ces émissions est le transport routier, puisqu’on l’estime 
généralement responsable de 80 à 85% des émissions totales. 

Les COV halogénés contribuent de manière importante à la 
destruction de la couche d’ozone, et au réchauffement global de la 
planète. 

3. Les particules en suspension 
Il s’agit de l’ensemble des substances solides et liquides de taille 
inférieure à 50 µm. 

Les grosses particules émises principalement par l’industrie sont en 
baisse alors que les particules fines liées aux émissions des véhicules 
diesel sont en augmentation. 

Elles contribuent à l’apparition de migraines, de toux et de problèmes 
cardiovasculaires et respiratoires. 

4. Le dioxyde de soufre (SO2) 
C’est le polluant caractéristique des grandes agglomérations 
industrialisées. Il provient de la combustion du charbon et du fioul. La 
tendance générale observée par les réseaux de mesure et de la 
qualité de l’air est une baisse des teneurs en dioxyde de soufre dans 
l’air des villes (depuis 1996, la teneur maximale en soufre du gasoil 
a été portée de 0.2% à 0.05%). 

Il est incolore, mais présente une odeur piquante à forte concentration, 
et il provoque des migraines, des toux et des problèmes 
cardiovasculaires. 

Très soluble dans l’eau, il est responsable des pluies acides. 

5. L’ozone (O3) et les gaz à effet de serre 
Contrairement à tous les polluants décrits précédemment, l’ozone n’est 
pas un gaz émis directement par une activité humaine. Il s’agit d’un 
polluant dit secondaire, issu de réactions chimiques complexes entre 
les oxydes d’azote, les hydrocarbures et le rayonnement ultraviolet. 
On parle alors de polluant photo-oxydant. Les concentrations 
maximales ne sont jamais constatées en milieu urbain mais en 
périphérie voire même assez loin des villes. 

L’ozone est le composant principal du smog photochimique. 

La pollution par ozone s’attaque surtout aux voies respiratoires et aux 
tissus pulmonaires. Elle contribue à un accroissement des affections 
chez les personnes sensibles. 
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5.3.7 ÉTAT DE LA SITUATION 

La principale source de pollution 
atmosphérique émane de la circulation routière. 

La présence de grandes voies de 
communication routières telles que les RN 4, RN 
36 et la RD 402 génère des nuisances sonores 
et porte atteinte à la qualité de l’air. 
 

En effet, ces voies, dont les voies express 
classées à grande circulation, supportent un 
trafic important impliquant du bruit ainsi que 
des émanations de gaz d’échappement liées à 
la combustion des carburants. 

 

Toutefois, la dégradation de l'air est due 
essentiellement à la circulation de transit, la 
circulation intra-muros ne rentrant que pour une 
part minime. 

 

Cependant, si la RN 36 et la RD 402 sont 
distantes du bourg et de la majorité des 
habitants, la RN 4 s'inscrit en appui de 
l'agglomération et impose la proximité de son 

trafic routier à une partie de la population. 

Cette pollution est circonscrite ; elle concerne quelques dizaines de 
mètres de part et d'autre de la voie. Elle se disperse rapidement par 
le vent. Cette pollution est donc notable par temps anticyclonique, les 
jours de grande circulation. La commune ne dispose d'aucun outil de 
sa compétence pour réduire cette pollution. L’État, relayé par la 
Région et le Département tente au travers d'une politique de 
préconisation des transports alternatifs de réduire la circulation 
automobile. 

 

Un développement de voies cyclables est en cours. Ce mode de 
développement ne devrait toutefois pas prendre une grande ampleur 
à brève échéance. Seule une politique de dispersion des flux 
permettrait en l'état de réduire les phénomènes de concentration. 

 

5.3.8 LES PRINCIPALES SOURCES DE CONSOMMATION ENERGETIQUE 

La loi de programmation du 03 août 2009 relative à la mise en 
œuvre du Grenelle de l'environnement souligne que « le secteur du 
bâtiment, qui consomme plus de 40% de l'énergie finale et contribue 
pour près d'un quart aux émissions nationales de gaz à effet de serre, 
représente le principal gisement d'économie d'énergie exploitable 
immédiatement ». L'objectif fixé par le Grenelle consiste à réduire les 

Source : Airparif 
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consommations énergétiques du parc existant d'au moins 38% d'ici à 
2020 par la rénovation complète des logements. 

Toutefois, les marges d'optimisation énergétique des logements 
dépendent des caractéristiques du parc, de son âge, de son mode de 
chauffage, de la typologie du bâti, de son insertion urbaine mais aussi 
et surtout de la capacité d'action et du comportement des ménages 
occupants. 

Les gisements d'amélioration au sein d'un parc ancien fortement 
consommateur deviennent des potentialités effectives dès lors que les 
propriétaires sont susceptibles d'engager des travaux de rénovation 
thermique. 

 

A Fontenay-Trésigny, la principale source de consommation 
énergétique est liée à l'habitat résidentiel et notamment les 
constructions anciennes. 

Afin de lutter contre la précarité énergétique, l’État a décidé d'aider 
d'ici 2017, 300 000 propriétaires modestes à améliorer 
significativement la performance énergétique de leur logement. Ce 
programme national dénommé « Habiter mieux » a été confié à 
l'ANAH et s'inscrit dans les investissements d'avenir de l’État. En 
septembre 2017, il a été annoncé le renforcement du programme sur 
5 ans, avec comme objectif la rénovation de 75 000 logements par 
an. 

 

5.4 L'EAU 

En application du code de l'urbanisme, le P.L.U. doit être compatible 
avec les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux 
définis par les Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE), ainsi qu'avec les objectifs de protection définis par les 
Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). 

 

5.4.1 LE SCHEMA DIRECTEUR D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 

(SDAGE) SEINE NORMANDIE 

Fontenay-Trésigny appartient au bassin versant de la Seine et est 
donc couverte par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE) dit de « Seine-Normandie ». 

 

Le SDAGE est un outil de planification et de cohérence de la politique 
de l’eau. Il est accompagné d’un programme de mesures qui décline 
ses orientations en moyens (réglementaires, techniques, financiers) et 
en actions permettant de répondre à l’objectif ambitieux de 2027 
pour chaque unité hydrographique. 
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Le SDAGE Seine-Normandie a été approuvé initialement en 1996 et 
a été révisé à plusieurs reprises. 

 

Le comité de bassin Seine-Normandie a adopté en octobre 2014 son 
projet de schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE) pour la période 2015-2021. Approuvé par le préfet le 20 
décembre 2015, ce document a été rendu effectif le 1er janvier 
2016.   

 

Il constitue actuellement le document opposable. 

 

Cette nouvelle version du SDAGE identifie 5 enjeux majeurs pour la 
gestion de l'eau dans le bassin : 

• Préserver l'environnement et sauvegarder la santé en 
améliorant la qualité de l'eau et des milieux aquatiques de la 
source à la mer, 

• Anticiper les situations de crise en relation avec le changement 
climatique pour une gestion quantitative équilibrée et économe 
des ressources en eau : inondations et sécheresses, 

• Favoriser un financement ambitieux et équilibré de la politique 
de l'eau, 

• Renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion 
locale, 

• Améliorer les connaissances spécifiques sur la qualité de l'eau, 
sur le fonctionnement des milieux aquatiques et sur l'impact du 
changement climatique pour orienter les prises de décisions. 

 

Ces enjeux sont déclinés en 44 orientations dont certaines peuvent 
trouver une traduction dans les Plans Locaux d'Urbanisme : 

• maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain, 

• adopter une gestion des sols et de l'espace agricole 
permettant de réduire les risques de ruissellement, d'érosion et 
de transfert des polluants ver les milieux aquatiques,   

• préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques 
littoraux et marins ainsi que la biodiversité, 

• protéger les captages d'eau de surface destinés à la 
consommation humaine contre les pollutions, 

• préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques 
continentaux et littoraux ainsi que la biodiversité, 

• mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones 
humides et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité, 

• éviter, réduire, compenser l'incidence de l'extraction de 
matériaux sur l'eau et les milieux aquatiques, 

• protéger les nappes stratégiques à réserver pour 
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l'alimentation en eau potable future,   

• prévoir une gestion durable de la ressource en eau, 

• préserver et reconquérir les zones naturelles d'expansion des 
crues, 

• ralentir le ruissellement des eaux pluviales sur les zones 
aménagées, 

• évaluer l'impact des politiques de l'eau et développer la 
prospective. 

 

5.4.2 LE SCHEMA D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE) 
DE L'YERRES 

Mis en place par la loi sur l'eau de 1992, le Schéma d'Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SAGE) est un outil de gestion de l'eau à 
l'échelle d'un bassin versant. 

Ce document a pour but de : 

• fixer les objectifs de qualité et de quantité à atteindre, 

• répartir l'eau entre les différentes catégories d'acteurs afin de 
limiter les conflits d'usage, 

• identifier et protéger les milieux aquatiques sensibles, 

• définir les actions de développement et de protection des 
ressources en eau. 

 

Fontenay-Trésigny appartient au bassin versant de l'Yerres et est donc 
couverte par le SAGE de l'Yerres. 

 

Ce bassin versant est drainé par un réseau hydrographique d'une 
longueur d'environ 450 km. L'Yerres prend sa source sur la commune 
de Lumigny-Nesles-Ormeaux en Seine-et-Marne, au niveau de 
l'étang de Guerlande, et s'écoule jusqu'à la confluence avec la Seine 
sur la commune de Villeneuve-Saint-Georges dans le Val-de-Marne. 

 

Le SAGE de l'Yerres a été approuvé par arrêté inter préfectoral le 
13 octobre 2011. Son périmètre s'étend sur 1017 km2. 

Les enjeux en matière d'amélioration de la qualité de l'eau sont les 
suivants : 

• atteindre une bonne qualité des eaux de surface et 
souterraines, 

• restaurer la fonctionnalité écologique des cours d'eau et des 
milieux associés, 

• diminuer la pression quantitative sur la nappe de Champigny, 

• gérer les inondations, 

• valoriser la rivière sur les plans patrimoniaux et touristiques. 
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5 enjeux du SAGE peuvent être déclinés dans les P.L.U. : 

• la protection des milieux aquatiques, 

• la gestion des eaux pluviales, 

• la prise en compte des risques d’inondation, 

• l’assainissement des eaux usées, 

• la préservation de la ressource en eau. 

 

5.4.3 LA QUALITE DES EAUX 

5.4.3.1 LA QUALITE DES EAUX DE L'YERRES 

La qualité des eaux de l'Yerres est dégradée en aval par le 
ruissellement des eaux pluviales sur les terrains imperméabilisés 
chargés en polluants. En amont, le ruissellement de l'eau pluviale sur 
les terrains agricoles engendre une pollution des cours d'eau par les 
nitrates et les pesticides. 

 

Le SDAGE a identifié en 2011 que l'Yerres présentait un bon état 
chimique mais un état écologique moyen. En 2011, il ne bénéficiait 
donc pas d'un bon état global. 

 

L'Yerres a donc pour objectif d'obtenir un bon chimique et un bon état 
écologique à l'horizon 2027. 

 

Des quantités de pesticides retrouvés dans les eaux de surface et 
souterraines sont par endroit préoccupantes. 

Les cours d’eau n’ont dans le secteur qu’un débit minime, voire 
intermittent. Ils constituent donc par conséquent un émissaire fragile, 
compte tenu du faible débit et donc du faible pouvoir de dilution des 
effluents. 

5.4.3.2 LA QUALITE DES EAUX DU RU DE BREON 

Concernant le ru de Bréon, le SDAGE a identifié en 2011 qu'il 
présentait un bon état chimique mais un état écologique moyen. En 
2011, il ne bénéficiait donc pas d'un bon état global. 

 

Le ru de Bréon a donc pour objectif d'obtenir un bon état chimique et 
un bon état écologique à l'horizon 2027. 
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5.4.4 L'EAU POTABLE 

La qualité de l’eau potable et la performance du réseau s’apprécie 
sur 3 critères : 

• la qualité de l’eau distribuée pour la consommation alimentaire, 
• la continuité du service de distribution de cette eau en quantité 

et en pression, 

• l’impact sur l’environnement dont la gestion des risques. 
 

Depuis l'été 2014, Fontenay-Trésigny est alimentée en eau potable 
par l'interconnexion de la Brie Centrale depuis l'usine de traitement 
de Morsang-sur-Seine. Cette liaison apporte une eau en quantité et 
de bonne qualité. Les analyses effectuées sont conformes aux valeurs 
limites réglementaires pour les paramètres bactériologiques et 
physico-chimiques renseignés. 

 

La commune dispose de deux châteaux d'eau, l'un de 500 m3 localisé 
au centre-ville, et l'autre de 1 000 m3 situé au Sud-Est. 

 

5.4.5 L'ASSAINISSEMENT 

La commune est équipée pour sa plus grande part d'un réseau 
unitaire dont la gestion est assurée directement par la commune. 

 

Seuls les quartiers les plus récents disposent d'un assainissement 
séparant les eaux usées et les eaux pluviales : 

• ZAC de l'Orée de Fontenay, 

• domaine de Fontenay, 

Etat chimique Etat global Etat écologique 
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• résidence du Château, 

• ZAC de Frégy, 

• hameau de Visy, 

• square du petit Margat, 

• la Vigne bateau, 

• villa Pasteur, 

• ferme des Landes. 

 

Pour sa grande part l'assainissement collecte dans des canalisations 
Ø400 à Ø600, les eaux usées pour les acheminer vers la station 
d'épuration située au Sud du bourg et au Nord de Visy. 

 

Suite à l'apport d'eau claire trop abondante dans le réseau nuisant 
au bon fonctionnement du système d'assainissement, la volonté de 
diminuer l'arrivée d'eaux parasites (eaux pluviales) a entraîné des 
travaux de réhabilitation du réseau. (ex: création, en 2004, d'un 
collecteur dit de « délestage » qui va du centre bourg à la station, en 
parallèle au réseau unitaire de l'avenue Général de Gaulle, afin 
d'acheminer les effluents excédentaires collectés par temps de pluie 
vers la station et son bassin d'orage). 

 

De plus, depuis 2005, la station d'épuration a été rénovée et a 
désormais une capacité de 10 450 équivalents habitants. Sa capacité 
hydraulique est de 1 600 m³/jour par temps sec et 3 400 m³/jour 
par temps de pluie. Le type de traitement des eaux est par boues 
activées/aération prolongée. 

 

Des ouvrages annexes complètent ce dispositif : 

• 2 postes de refoulement, 

• 5 postes de relèvement, 

• 7 déversoirs d'orage, 

• 8 séparateurs à hydrocarbures, 

• 4 dessableurs-deshuileurs. 

 

Par ailleurs, l'accès à la station d'épuration se situe sur une voie privée 
nécessitant un aménagement particulier pour le passage répété des 
engins spécialisés. 
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5.5 LES POLLUTIONS DES SOLS 

5.5.1 LA GESTION DES DECHETS 

5.5.1.1 LES DECHETS MENAGERS, LES DECHETS DANGEREUX ET LES DECHETS 

D'ACTIVITES DE SOIN A RISQUES INFECTIEUX 

En application de la loi du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des 
déchets et à la récupération des matériaux, modifiée par les lois du 
13 juillet 1992 et du 2 février 1995, les décharges traditionnelles ont 
été supprimées depuis le 1er juillet 2002. A compter de cette date, 
les centres de stockage sont uniquement autorisés à accueillir des 
déchets ultimes. 

 

Le Conseil Régional, compétent dans ce domaine, a approuvé le 26 
novembre 2009, trois plans d'élimination des déchets de la région : 

• PREDMA : consacré aux déchets ménagers et assimilés, ce plan 
est opposable depuis le 26 février 2010 ; il se substitue au 
plan départemental approuvé par l'arrêté préfectoral du 4 
février 2004, 

• PREDD : consacré aux déchets dangereux, 

• PREDAS : consacré aux déchets d'activités de soin à risques 
infectieux. 

 

Dans la commune, le traitement des déchets domestiques est géré par 
le Syndicat mixte pour l'enlèvement et le traitement des ordures 
ménagères (SIETOM) de la Région de Tournan-en-Brie. 

Les ordures ménagères sont collectées deux fois par semaine et le tri 
sélectif, une fois par semaine. Le ramassage des encombrants est 
mensuel. 

De plus, les habitants ont accès à la déchetterie implantée sur la 
commune, chemin des femmes, route de Chaubuisson. 

5.5.1.2 LES DECHETS DE CHANTIERS DE TRAVAUX PUBLICS ET DU BATIMENT 

Le Conseil Régional élabore actuellement un plan régional de gestion 
des déchets issus des chantiers de travaux publics et du bâtiment, 
privilégiant le recyclage des matériaux (art. 202 de la loi ENE du 12 
juillet 2010, dite Grenelle2). De plus, l'article 190 de la loi précitée 
rend obligatoire, pour le secteur des BTP, un diagnostic préalable aux 
chantiers de démolition relatif à la gestion des déchets résultant de 
ces démolitions. 

 

Rappelons que le gisement de déchets inertes dû principalement aux 
chantiers des départements de Paris et de la petite couronne est très 
important. En particulier les terres et pierres non polluées issues des 
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déblais peuvent, avec ou sans traitement, constituer des matériaux 
d'apport pour la réalisation d'opérations d'aménagement 
programmées et suffisamment importantes pour justifier la mise en 
œuvre d'une stratégie adaptée à la recherche de chantiers 
sélectionnés, au contrôle de la qualité des matériaux d'apport et à 
leur mise en place. 

 

La carrière en fonctionnement dans le Bois de la Garenne reçoit des 
déchets de chantier. 

 

5.5.2 LES FACTEURS DE POLLUTION DU SOL 

1. Des sites pollués 

La base de données BASOL recense les sites et sols pollués (ou 
potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs publics, à 
titre préventif ou curatif. 

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou 
d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution 
susceptible de provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les 
personnes ou l'environnement. 

Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques sommaires 
d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages 
de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe également autour 
de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets 
atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies. 

Sur la commune de Fontenay-Trésigny, la base de données BASOL 
identifie un site pollué :  

• FINANCIERE PORTEFOIN (ex ENGELHARD-CLAL) 

Anciens établissements où se sont succédé des activités de fabrication 
d'outillage à mains, puis le façonnage de pièces de monnaie, la 
fabrication de sondes thermoélectrique au platine et d'organes pour 
machines électroniques. Ces activités ont notamment nécessité l'usage 
de traitement des métaux par acides et par électrolyse à chaud de 
perchloréthylène (ou trichloréthylène) et de cyanures alcalins. La 
superficie totale est de 11 000 m² dont 7 700 m² bâtis. Le site est 
totalement recouvert d'une dalle de béton et d'une piste en 
aggloméré bitumé. Hormis deux caves, situées de part et d'autre de 
la station de traitement des effluents aqueux, ...  

Le site est localisé au 3, rue Constant André.  

 

1. Des sites industriels potentiellement pollués 
D’après la base de données BASIAS qui recense, de façon large et 
systématique, les anciens sites industriels et activités de service 
abandonnés ou non, plusieurs sites sont susceptibles d'engendrer une 
pollution de l'environnement. 

Une grande partie d'entre eux se situent sur les zones d'activités Nord 
et Est de la commune. 

https://basol.developpement-durable.gouv.fr/accueil.php
https://basol.developpement-durable.gouv.fr/accueil.php
https://basol.developpement-durable.gouv.fr/accueil.php
https://basol.developpement-durable.gouv.fr/accueil.php
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Toutefois, ces derniers n'ont à ce jour, pas fait l'objet d'étude 
approfondie et une pollution n'est pas avérée, même si une utilisation 
du site nécessiterait une vérification préalable. 

 

2. Les pollutions agricoles 
L’activité culturale, très présente sur le territoire communal, a été 
indéniablement source de pollution du sol et par voie de conséquence 
peut représenter une menace pour la qualité des eaux de surface 
aussi bien que souterraines, qui se traduit par une forte teneur en 
nitrates et en atrazines. 

Cette pollution est essentiellement liée à l’épandage des pesticides et 
herbicides. Les principales sources de cet épandage sont : 

• en premier lieu l’activité agricole, 

• en second lieu, mais de façon plus marginale, la culture et le 
jardinage urbain. 

 

Toutefois, l’activité agricole est primordiale pour la commune, celle-ci 
doit perdurer. De plus, les progrès en matière de composition 
chimique des produits d’amendement permettent de constater une 
diminution progressive de l’atteinte au milieu naturel. Par contre le 
lessivage des terres conduit à une accumulation des nitrates dans les 
eaux superficielles et une eutrophisation des milieux aquatiques. 

L'activité équestre, présente sur le territoire, doit également maîtriser 
sa gestion afin de ne pas accentuer ce type de pollution. 

 

3. Les pollutions dues aux modes de transport 

Axe routier 

Les véhicules motorisés déposent en très faible quantité, mais de 
façon constante, des hydrocarbures sur les voies. À chaque épisode 
pluvieux, les eaux de ruissellement lessivent les voies et entraînent les 
hydrocarbures dans les systèmes de collecte des eaux de 
ruissellement et notamment aux émissaires naturels. 

De plus, les désherbants largement épandus en bordure des axes 
routiers ou des pistes contribuent également à polluer eaux et sols. 
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6. SYNTHESE DES ENJEUX 

 

Les principaux enjeux environnementaux concernent : 

• la protection des composantes de la Trame Verte et Bleue, 

• le maintien ou la restauration si nécessaire de continuités 
écologiques fonctionnelles, 

• la préservation des ressources naturelles agricoles, sylvicoles, 
en matériaux non renouvelables, 

• la gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau 
potable, 

• la prise en compte des risques (naturels et technologiques) et 
des nuisances dans le développement futur de la commune, 

• la réduction des pollutions atmosphériques liées au trafic 
routier en favorisant la création de liaisons douces et en 
optimisant leur utilisation pour les déplacements vers les sites 
de transports collectifs (gares, réseau de bus...) et à l'intérieur 
du bourg. 

• La réduction des consommations énergétiques et le 
développement des énergies renouvelables. 

• La préservation du paysage et du patrimoine culturel
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PARTIE 3 - EXPOSÉ ET JUSTIFICATIONS DU P.A.D.D. 

1.  LES CADRES SUPRA-COMMUNAUX 

 

Le code de l'urbanisme introduit une hiérarchie entre les différents 
documents d'urbanisme, plans et programmes ayant traits à 
l'aménagement du territoire, ainsi qu'un rapport de compatibilité 
entre certains d'entre eux. 

La notion de compatibilité n'est pas définie juridiquement. Cependant, 
on peut considérer que le rapport de compatibilité exige que les 
dispositions d'un document ne fassent pas obstacle à l'application des 
dispositions de rang supérieur. 

En complément des documents pour lesquels un rapport de 
compatibilité est exigé, le code de l'urbanisme prévoit que les 
documents d'urbanisme prennent en compte un certain nombre de 
plans et programmes, portant sur des thématiques variées. 

La notion de prise en compte est moins stricte que celle de la 
compatibilité et implique de ne pas ignorer les objectifs généraux 
d'un autre document. 

 

La commune de Fontenay-Tresigny n'étant pas couverte par un 
Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) approuvé, le PLU doit être 
compatible avec les orientations générales définies par : 

– le Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF), 

– le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) de Seine-Normandie, 

– le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux de l'Yerres. 

 

Le PLU doit également prendre en compte, s'il y a lieu, les orientations 
définies par : 

– le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE), 

– le Plan Climat-Énergie Territorial (PCET), 

– le schéma régional des carrières, quand il sera approuvé. 

 

1.1 LE SCHEMA DIRECTEUR DE LA REGION ÎLE-DE-FRANCE 
(SDRIF) 

Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF) a été 
approuvé par l’État par décret n°2013-1241 du 27 décembre, 
publié le 28 décembre 2013 au Journal officiel. 

En absence de SCoT achevé et opposable, le PLU doit être 
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compatible avec les orientations du SDRIF. 

Le SDRIF s'articule essentiellement autour d'un document graphique et 
d'un document rédactionnel. 

La carte, couvre la totalité du territoire régional avec une expression 
graphique établie à partir du mode d'occupation du sol (MOS) 2008. 

De ce fait, les espaces isolés, d'une superficie inférieure à 15 hectares 
hors de l'agglomération centrale, ont été en général englobés dans 
les espaces environnants. II revient au présent PLU de les identifier et 
de délimiter les espaces en traduisant à l'aune de l'existant, les 
orientations du SDRIF, qui restent schématiques. 

 

En ce qui concerne la commune de 
Fontenay-Trésigny, le SDRIF considère 
que le territoire est en grande partie 
agricole (en jaune sur la carte ci-
contre). 

Ces espaces doivent être préservés 
hormis lorsque des capacités 
d'urbanisation sont prévues. Peuvent y 
être admis à condition de ne pas nuire 
à l'activité agricole, les captages 
d'eau potable ; les infrastructures, les 
carrières, les équipements liés aux 
déchets, à la production d'énergie 
économes en espace 

Il préconise la protection et le 
maintien des boisements et espaces 
naturelles qui figurent en vert sur la 
carte ci-contre. Les espaces naturels 
n'ont pas vocation à être 
systématiquement boisés. Peuvent y 
être les infrastructures et les carrières. 

Les lisères des massifs boisés de plus de 100 hectares doivent être 
préserver sur 50 m, en dehors des sites urbains constitués. 

Il préconise la protection des plus importants massifs boisés (en vert 
foncé sur la carte ci-dessus) et la protection paysagère des coteaux 
et des clairières (en vert clair sur la carte ci-dessus). 

 

Le SDRIF préconise aussi une prise en compte dans les projets de 
densification et d'extension de l'urbanisation la préservation des 
ressources et des milieux en eau à long terme, qui passe par : 

– la préservation des ressources en eau potable des nappes 
phréatiques, 

– le respect de l'écoulement naturel des cours d'eau, en 
particulier dans les fonds de vallée, et la réouverture, dans la 
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mesure du possible, des rivières urbaines, 

– la restauration des continuités aquatiques ou humides en 
reconnectant les annexes hydrauliques (bras morts, noues), en 
aménageant des espaces ouverts et de la végétalisation au 
bord de l'eau, 

– la préservation des éléments naturels (zones humides, zones 
d'expansion des crues, berges naturelles...) participant au 
fonctionnement des milieux aquatiques et humides et aux 
continuités écologiques, 

– la conservation de berges non imperméabilisées ou le cas 
échéant, s'assurer du maintien d'une continuité TVB le long du 
cours d'eau. 

 

Les espaces urbains à optimiser couvrent : 

• le bourg 

• les zones d'activités communales 

mais pas les hameaux. 

 

Il convient d’y organiser : 

• une augmentation de la densité humaine d’au moins 
10 %, 

• une augmentation de la densité des espaces d'habitat 
d’au moins 10 %, 

au terme du SDRIF soit 2030. 

 

Il a été expliqué précédemment que la densité humaine est la somme 
de la population et des emplois rapportée à la superficie des espaces 
urbanisés. 

Elle est de 32 selon le référentiel territorial du SDRIF.  

A l'horizon 2030, le SDRIF impose une augmentation minimale de 10% 
de cette densité humaine. 

La superficie des espaces urbanisés s'étend sur 233,6 hectares comme 
exposé précédemment. 

Une augmentation de 10 % conduit à organiser l'accueil de 3.2 
personnes et/ou emplois par hectares supplémentaire soit sur 233,6 
ha, 750 nouveaux habitants et/ou emplois sur la commune.   

 

De façon identique, il a été expliqué que la densité des espaces 
d'habitat correspond au rapport entre le nombre de logements et la 
superficie des espaces d'habitat. 
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Le SDRIF impose une augmentation d’au moins 10% de la densité des 
espaces d’habitat entre 2012 et 2030. La superficie des espaces 
d’habitat en 2012 est de 154 ha selon le SDRIF. 

La densité logements en 2012 est de 14,6. Une augmentation de 10 % 
représenterait une densité de 16 logements par hectare d’espace 
d’habitat, ce qui induit l’accueil de 1,46 x 154 = 225 logements 
supplémentaires soit à raison de 2,5 personnes par logement, 560 
nouveaux habitants. 

 

Le SDRIF classe la commune en « pôle de centralité à conforter ». A 
ce titre, elle peut connaître une extension de 5% de l’espace urbanisé 
qui a été chiffrée à 233,6 ha par le SDRIF. 

Représenté par un carré rouge sur l'extrait cartographique du SDRIF, 
cela signifie que les enjeux de développement sur ce territoire sont 
importants tant au niveau logements et emplois que déplacements car 
il s'agit d'un bassin de vie majeur dans le secteur. 

L’extension urbaine ne peut excéder 233,6 ha x 5% = 11,68 ha à 
l’horizon 2030. 

 

Par ailleurs, le SDRIF localise une pastille d'urbanisation à l'Est du 
bourg. Elle représente un potentiel de 25 ha maximum d'urbanisation. 

 

Le potentiel d’extension total représente donc une surface de 36,68 
ha sur la commune. 

 

En matière d'infrastructures de transports, le territoire de Fontenay-
Trésigny est concerné par : 

– deux routes principales : la N4 et la N 36, 

– un projet de réseau routier principal : les nouveaux 
aménagements doivent intégrer la circulation des transports 
collectifs ainsi que l'insertion de modes actifs (marche et vélo) 
et la continuité de leurs itinéraires. 

– l'aérodrome de Chaubuisson  : les emprises aéroportuaires sont 
destinées à accueillir prioritairement des activités et 
équipements spécifiques, liés à l'exploitation et au bon 
fonctionnement de l'activité aéronautique. Principalement 
destiné à un usage touristique, cet équipement n'engendre pas 
de zone de bruit au sens du code de l'urbanisme. 

 

Par ailleurs, les projets d'infrastructures, tout particulièrement les 
déviations des bourgs et villages, doivent être conçus de manière à 
éviter les délaissés, qui conduiraient, même à long terme, à une 
extension des espaces à bâtir et un développement non modéré. 
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1.2 LES DOCUMENTS DE GESTION DE L’EAU 

En absence de SCoT achevé et opposable, le PLU doit être 
compatible avec le SDAGE Seine Normandie et avec le SAGE de 
l'Yerres. 

 

Le PADD doit donc s’inscrire dans les objectifs suivants : 

• l’amélioration du fonctionnement naturel des cours d’eau, 

• le renforcement de la prise en compte de la gestion des eaux 
pluviales, la dépollution des eaux pluviales si nécessaire, 

• favoriser l’infiltration des eaux pluviales lorsque le sol le 
permet et leur réutilisation en développant leur stockage et 
leur recyclage pour d’autres usages (arrosage, lavage des 
rues, etc.), 

• l'économie de la ressource en eau potable, 

• la préservation le maintien et la reconquête des zones 
humides, 

• la réduction de l’incidence de l’extraction des granulats sur 
l’eau et les milieux aquatiques, 

• la prévention du risque d’inondation, l’évaluation du risque, la 
préservation des zones naturelles d’expansion des crues. 
 

1.3 LE PLAN DE DEPLACEMENT URBAIN D’ILE DE FRANCE 
(PDUIF) 

Le Plan de déplacements urbains d’Île-de-France (PDUIF) vise un 
équilibre durable entre les besoins de mobilité, la protection de 
l’environnement et de la santé, la préservation de la qualité de vie, 
tout en tenant compte des contraintes financières. 

Il fixe le cadre de la politique de mobilité pour l’ensemble de la 
région Île-de-France. Il définit, à l’horizon 2020, les objectifs et les 
actions à mettre en œuvre pour les déplacements tant des personnes 
que des biens. 

 

Le PLU doit être compatible avec ce document supra-communal.  

Le PADD ainsi que les dispositions règlementaires prises par le PLU 
de Fontenay-Trésigny doivent donc s’inscrire dans les objectifs 
suivants : 

• Défi 1 : Construire une ville plus favorable aux déplacements 
à pied, à vélo et en transports collectifs, 
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• Défi 2 : Rendre les transports collectifs plus attractifs, 

• Défis 3 et 4 : Redonner à la marche de l’importance dans la 
chaîne de déplacement et donner un nouveau souffle à la 
pratique du vélo, 

• Défi 5 : Agir sur les conditions d’usage des modes individuels 
motorisés, 

• Défi 6 : Rendre accessible l’ensemble de la chaîne de 
déplacement, 

• Défi 7 : Rationaliser l’organisation des flux de marchandises 
et favoriser l’usage de la voie d’eau et du train,  

• Défi 8 : Construire un système de gouvernance 
responsabilisant les acteurs pour la mise en œuvre du PDUIF, 

• Défi 9 : Faire des Franciliens des acteurs responsables de 
leurs déplacements. 

 

Or, par l’intermédiaire de son PADD, la commune souhaite : 

• Satisfaire les besoins en logements dans les limites de 
l’enveloppe actuelle. En limitant les extensions urbaines à 
vocation d’habitat, le PLU ne vient pas augmenter les 
distances de déplacements pour se rendre à son domicile. Au 
contraire, en densifiant, le PLU vient encourager les 
déplacements alternatifs à l’utilisation de la voiture en 
rapprochant les fonctions et les personnes entre elles. 

• Maintenir voire renforcer l’offre commerciale sur le centre-
ville et donc participer également à l’optimisation des 
déplacements en particulier à pieds ou à vélo et répond au 
défi 1 du PDUIF. 

• S’inscrire dans une démarche de mobilité renforcée en 
complétant le réseau de liaisons douces, répondant ainsi aux 
défis 1, 3 et 4. 

• Intensifier les transports collectifs vers les gares et les pôles 
d’emplois alentours dans le cadre de l’intercommunalité, et 
donc répondre aux défis 2 et 6. 

• Agir sur l’offre en stationnement en répartissant l’offre entre 
espaces privés et espaces publics. L’objectif étant de destiner 
le stationnement sur l’espace public pour la fréquentation des 
équipements, services et commerces et ainsi répondre au défi 
5.  

 

Par l’intermédiaire des OAP, la commune souhaite : 

• Se raccorder au réseau viaire existant afin d’optimiser la 
desserte des futures zones économiques, que se soit les voies 
routières ou piétonnes. 

• Profitez le la proximité quasi immédiate de la RN4 afin de 
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limiter les déplacements à l’intérieur de l’enveloppe urbaine.  
Conformément au PDUIF, le règlement écrit stipule que : 

Concernant le stationnement vélo : 

• Il doit être aménagé des superficies pour le stationnement des 
vélos : 

o Pour les bâtiments à destination de logements de plus 
de 200 m² de surface de plancher à raison de 0,75 m² 
par 50 m² de surface de plancher, avec un minimum de 
3 m² par local, 

En effet, Le PDUIF fixe les normes minimales pour les bâtiments 
collectifs à hauteur de 0,75 m² par logement jusqu’au T2, 1,5 m² à 
partir du T3, avec une superficie de 3 m² pour le local. Cette 
proposition répond aux attentes du PDUIF en termes de surface 
destinée au stationnement vélo par type de logement. En revanche il 
n’est pas possible de distinguer habitat individuel d’habitat collectif 
dans le règlement du PLU. C’est pourquoi la règlementation évoque 
« les bâtiments à destination de logements du plus de 200m² » pour 
désigner l’habitat collectif. 

o Pour les bureaux, artisanat, industrie : 1,5 m² pour 100 
m² de surface de plancher. 

o Pour les établissements scolaires : 1 place pour 8 à 12 
élèves » 

 

Concernant le stationnement voiture, le PDUIF incite à prévoir, dans 
les bâtiments d’habitation, une offre de stationnement dédiée aux 
voitures particulières qui soit adaptée aux besoins, en encadrant 
notamment les normes plancher dans les PLU. Ainsi, la commune ne 
pourra exiger la création d’un nombre de places de stationnement 
supérieur à 1,5 fois le niveau moyen de motorisation des ménages 
constaté dans la commune.  

Or à Fontenay-Trésigny, le parc de voiture représente au moins 2 790 
véhicules sur 2 111 ménages (source INSEE), soit un taux de 
motorisation de 1,32. La norme plancher qui doit être inscrite au PLU 
doit être inférieure ou égale à 1,32 x 1,5 = 1,98 voiture par 
logement que nous arrondissons à 2 voitures par logement. Les zones 
UB et UC encadrent les normes plancher en imposant un minimum de 
2 places par logement, ce qui est compatible avec ce que préconise 
le PDUIF. En zone UA, il a été jugé peu souhaitable d’imposer une 
norme plancher dans la mesure où cette zone dense correspondant 
au centre-ville historique est contrainte en matière de foncier et que 
l’offre de stationnement est suffisante et par essence mutualisée.  

Enfin, conformément au PDUIF, le règlement du PLU fixe un nombre 
maximum de places de stationnement à réaliser lors de la construction 
d’opérations de bureaux, selon les normes quantitatives demandées 
par ce même document (un emplacement par tranche de 55 m² de 
surface de plancher pour les bureaux).  
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1.4 LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

Le bon fonctionnement des équipements et services publics induit 
l'instauration de servitudes dites d'utilité publique. 

 

Ces servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol sont des 
limitations administratives au droit de propriété. Par opposition aux 
servitudes de droit privé, qui constituent des charges imposées ou 
consenties au profit ou pour l'utilité d'un fond voisin, les limitations 
administratives au droit de propriété sont instituées par l'autorité 
publique dans un but d'utilité publique. 

 

Elles constituent des charges qui existent de plein droit sur tous les 
immeubles concernés et qui peuvent aboutir à certaines interdictions 
ou limitations à l'exercice par les propriétaires de leur droit de 
construire, et plus généralement du droit d'occuper ou d'utiliser le sol. 
Dans certains cas, ces servitudes peuvent obliger à supporter 
l’exécution de travaux ou l'installation de certains ouvrages, par 
exemple les diverses servitudes créées pour l'établissement des lignes 
de transport d'énergie électrique. Enfin, mais plus rarement, ces 
servitudes peuvent imposer certaines obligations de faire à la charge 
des propriétaires (travaux d'entretien ou de réparation). 

 

Ces limitations administratives au droit de propriété peuvent être 
instituées au bénéfice de personnes publiques (État, collectivités 
territoriales, établissements publics), de concessionnaires de services 
ou de travaux publics (EDF, GDF, etc.), de personnes privées exerçant 
une activité d'intérêt général (concessionnaires d'énergie hydraulique, 
de canalisations destinées au transport de produits chimiques, etc.). 
Elles s'imposent aux demandes d'occupation et d'utilisation du sol et 
doivent être prises en compte dans les PLU. 

 

Celles concernant la commune et ses occupants et qui sont susceptibles 
d'avoir un impact en matière d'aménagement sont : 

• les servitudes de passage le long du ru de Bréon et de ses 
affluents. Elles visent à assurer la possibilité d’accéder aux 
cours d’eau pour en réaliser son entretien, 

• les servitudes de protection des monuments. Sont inscrits à 
l’inventaire des monuments historiques le château du duc 
d'Epernon, les ruines du château du Vivier, l'Eglise Saint-Martin 
et la Fontaine, 

• la servitude de halage et de marche pied. Elle pérennise 
l’accès sur 3,25 m sur chaque rive et 1,50 m réservé aux 
pêcheurs, 

• les servitudes relatives à l’établissement des canalisations 
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électriques. Elles assurent l’accès aux canalisations et imposent 
l’élagage ou l’abattage des arbres qui pourraient nuire à son 
fonctionnement, 

• les servitudes relatives à l’établissement des canalisations de 
gaz. Elles assurent l’accès aux canalisations et imposent 
l’élagage ou l’abattage des arbres qui pourraient nuire à son 
fonctionnement, 

• la servitude de voie express et déviation d’agglomération. Elle 
assure la sécurité routière en supprimant sur ces voies très 
fréquentées, le droit d’aisance, c'est-à-dire la faculté dont 
dispose sinon chaque riverain à jouir d’un accès à la voie 
publique, 

• la servitude d'alignement des voies nationales, 
départementales et communales. 

 

D’autres servitudes ont un impact essentiellement sur l’usage de la 
propriété : 

• les servitudes relatives aux transmissions radioélectriques 
concernant les centres de réception, 

• les servitudes relatives aux transmissions radioélectriques 
concernant la protection contre les obstacles, 

• la servitude concernant les communications téléphoniques et 
télégraphiques. 

 

 

2. LES FONDEMENTS DU P.A.D.D. 

 

Sur les bases d’un diagnostic, le PLU doit comprendre un Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables (PADD). Ce document 
traduit un projet global pour la commune établi en prenant en compte 
les documents supra-communaux, les besoins en matière de logements, 
d’équipements, d’activités économiques, agricoles et forestières dans 
un souci d’équilibre et de préservation des espaces naturels 
présentant un intérêt et d’aménagement durable. 

 

Il doit aussi être compatible avec les documents supra communaux en 
faisant la part de ce qui est applicable au territoire et en arbitrant 
les orientations parfois antagoniques. 

 

Une réflexion sur l’aménagement durable conduit à s’inscrire dans une 
démarche fondée sur la nécessité de : 

• satisfaire les besoins actuels sans obérer l’avenir, 

• répondre aux besoins des populations sans discrimination, 

• promouvoir une utilisation économe et équilibrée des espaces, 
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• préserver l’environnement en veillant à conserver notre 
patrimoine, à améliorer notre cadre de vie et à préserver les 
conditions essentielles à la santé des êtres vivants. 

 

Ce PADD est le fondement des prescriptions en matière 
d’aménagement de la totalité du territoire communal. 
Les autres pièces du dossier doivent être cohérentes avec ses 
orientations. 

Bien qu’étant la clé de voûte du PLU, il n’est pas opposable aux 
autorisations et déclarations. 

 

Depuis la loi Engagement National pour l’Environnement, le PADD doit : 
1. définir les orientations générales des politiques 

d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 
préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques, 

2. arrêter les orientations générales concernant l'habitat, les 
transports et les déplacements, le développement des 
communications numériques, l'équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs, retenues pour 
l'ensemble de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou de la commune, 

3. fixer des objectifs chiffrés de modération de la consommation 
de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 

 

Les orientations générales dégagées par le document s'appuient 
d'une part, sur les éléments du diagnostic mais aussi et surtout sur des 
choix communaux visant à mettre en cohérence tous les enjeux de la 
ville. 

C’est pour cette raison que les trois parties imposées par les textes et 
présentées ci-dessus sont exposées sous 5 grandes thématiques : 

 

1. L’aménagement du territoire qui exprime les principaux 
équilibres du territoire tant à l’intérieur des limites 
communales que dans le cadre des équilibres 
intercommunaux. Elle couvre essentiellement la partie 1 de 
l’article L.151-5 du code de l’urbanisme : politiques 
d'aménagement. 

 

2. L’environnement qui couvre les problématiques concernant la 
gestion des espaces non urbains, dit « naturels », la ressource 
en matière première et en denrée, la gestion des énergies 
renouvelables, le paysage, la protection de la biodiversité et 
de l’écologie. Elle traduit la partie 1 de l’article L.151-5 du 
code de l’urbanisme : politiques de paysage, de protection 
des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 
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préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques. 

 

3. Le développement urbain qui décline les orientations 
concernant les équilibres urbains et donc l’urbanisme au sens 
des choix d’évolution du tissu bâti. Cette thématique 
comprend celle du logement et plus spécifiquement de 
l’habitat ainsi que de l’activité économique et du commerce. 
Elle couvre les parties 1 et 2 de l’article L.151-5 du code de 
l’urbanisme : politiques d'urbanisme et les orientations 
concernant l'habitat, le développement économique et 
l'équipement commercial. 

 

4. Les équipements qui expliquent les choix portant sur la 
satisfaction des besoins en services, équipements et 
notamment ceux ayant trait aux loisirs. Parmi les sujets 
concernant les équipements et services sont traités ceux sur les 
transports et les modalités de déplacements. Elle couvre les 
parties 1 et 2 de l'article L.151-5 du code de l’urbanisme : 
politiques d'équipement et orientations concernant les 
transports et les déplacements, le développement des 
communications numériques et les loisirs. 

 

5. L’organisation générale du territoire intégrant les objectifs de 
modération de la consommation de l’espace et donc la partie 
3 de l’article L.151-5 du code de l’urbanisme. 

 

Le diagnostic a mis en avant que : 

• la population était vieillissante en raison d'une nette 
progression des classes d'âges les plus matures. L'indice de 
jeunesse de la commune est ainsi largement inférieur à celui du 
département et de la région, 

• les logements étaient en progression constante depuis plus de 
40 ans. Bien qu'il existe une diversité du parc de logement 
puisqu'un 1/3 des logements sont des logements collectifs, la 
diversité de typologie des logements reste moyenne. Plus de 
60% des logements sont des grands logements de 4 pièces et 
plus, 

• l’extension urbaine très forte dans la deuxième moitié du 
XXème siècle a laissé place à un phénomène actuel de 
reconstruction de la ville sur elle-même, 

• le paysage naturel de Fontenay-Trésigny représentait un 
cadre de vie attrayant en raison de la diversité des éléments 
paysagers et de leur qualité. 

 

Face à ce constat, le PADD doit fonder ses objectifs sur le 
renouvellement urbain et l'optimisation du tissu urbain qui prendra en 
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compte à la fois la demande en diversité de logements, le nombre de 
logements et la protection du patrimoine architectural. 

 

Par ailleurs, les orientations du PADD iront dans le sens d’une 
préservation des zones naturelles et agricoles. 

 

Ainsi le PADD vise à mettre en œuvre un subtil équilibre entre le 
développement urbain, la mixité sociale et la préservation des 
espaces agricoles et naturels, ainsi que du paysage. 

 

Les tableaux ci-après présentent : 

• en colonne de gauche, le parti d’aménagement du PADD, 

• en colonne de droite, les justifications fondées sur les éléments 
du diagnostic présentés aux chapitres 1 et 2 du présent 
rapport et les dispositions qui s’imposent à la commune. 

 

Le cas échéant, seront aussi exposés les choix qui ont été écartés mais 
qui ont fondé ce parti d’aménagement du P.A.D.D., et en quoi ce 
P.A.D.D. rentre dans une démarche d’aménagement durable. 

 

 

3. LA DEFINITION DES ORIENTATIONS 

 

LE P.A.D.D. : SES ORIENTATIONS FONDEMENTS DES ORIENTATIONS DU P.A.D.D 

Maintenir les grands équilibres du territoire 

La commune recherche un équilibre entre le développement de 
logements et d'activités et la protection du cadre de vie afin de 
maintenir la qualité de vie remarquable la caractérisant. 

Pour cela, le développement urbain devra se réaliser de façon 
cohérente dans les zones les mieux desservis du territoire tout en 
appliquant une diversité de l'habitat, de mixité urbaine et de 
transports.   

Pérenniser l’activité agricole en lui réservant 
les espaces qui lui sont nécessaires. 

Le maintien des espaces agricoles est indispensable en raison de 
l'activité économique qu'ils représentent. Pour assurer la 
pérennisation de cette activité agricole, il convient de permettre 
aux bâtiments de fermes de s'adapter aux nouvelles techniques et 
aux nouveaux outils nécessaires à l'exploitation. 

A contrario, les bâtiments qui ne sont plus utilisés dans le but d'une 
exploitation pourront faire l'objet d'un changement de destination. 
Cela permettra de ne pas obérer l'activité agricole et de conserver 
le patrimoine caractéristique de l'histoire de la commune. 

Par ailleurs, les terres agricoles sont une composante majeure du 
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paysage s'inscrivant dans le cadre d'un développement durable.   
L’exploitation agricole permettra d'en assurer la pérennité. 

Cette disposition respecte aussi les orientations du SDRIF. 

Préserver les ressources sylvicoles 

Dans le cadre d'un développement durable, il convient de 
permettre d'exploiter les massifs boisés présents sur le territoire 
afin de produire de matériaux renouvelables. 

Toutefois, cette exploitation veillera à ne pas endommager le 
caractère paysager et écologique du territoire. 

Permettre l'exploitation des ressources du 
sous-sol 

Le diagnostic a mis en évidence que le sous-sol de la commune était 
riche en sable de Fontainebleau. L'activité d'extraction de ce 
matériau peut s'inscrire dans un objectif de développement 
durable. En effet, bien que le calcaire ne soit pas un matériau 
renouvelable, l'exploitation du site réalisée de façon rationnelle 
pourra ne pas porter atteinte à l'environnement et permettra un 
réaménagement favorable au développement des écosystèmes 
locaux. 

Préserver les trames vertes et bleues 

La trame verte se compose de l'ensemble des espaces boisés, de 
leurs lisières et des espaces herbacés. En plus de représenter des 
éléments remarquables du paysage, ces éléments constituent des 
réservoirs de biodiversité important. 

L'ensemble des trames jaunes, vertes et bleues permettent 
d'identifier des continuités écologiques sur le territoire de la 
commune qu'il convient de protéger. 

La végétation en cœur de ville doit également être protéger. En 
effet, les cœurs d'îlots plantés, les jardins, les parcs de châteaux ou 
de belles demeures, les vergers ou les potagers présentent un 
caractère écologique, paysager et patrimonial important.   

Les limites de l'enveloppe urbaine doivent également préserver leur 
végétalisation car il s'agit d'espaces de transition nécessaire à la 
protection du paysage et à la limitation du grignotage de 
l'urbanisation.    

Prendre en compte les risques et les nuisances 

Le diagnostic a mis en évidence les divers risques et nuisances 
présents sur le territoire de la commune. 

Il existe ainsi des nuisances sonores dues aux activités industrielles 
et à la circulation sur la RN 4 et la RN 36.   

Il existe également un risque de mouvement de terrain lié au 
phénomène de retrait et gonflement des argiles. 

Tous ces éléments sont des contraintes prises en compte dans le PLU 
et la programmation du développement urbain. 

Temporiser la croissance démographique 
La commune souhaite ne pas dépasser un seuil maximal de 6 300 
habitants. Cet objectif a pour but de maintenir l'équilibre entre 
attractivité et caractère champêtre de la commune et de temporiser 
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la pression induite par le développement économique.   

Organiser le développement urbain dans 
l'enveloppe de l'espace urbanisé 

Dans l'objectif de limitation de la consommation des espaces 
naturels et la réduction des déplacements, la commune souhaite 
circonscrire le développement urbain dans le tissu urbanisé dans 
des zones idéalement bien desservis et proches des différents 
équipements, tout en respectant les enjeux de mixité. 

Le développement urbain sera privilégié sur les terrains libres 
interstitiels de l'enveloppe bâtie du bourg, en réhabilitation de 
bâtiments vétustes et en renouvellement de la zone artisanale de 
Monnoury. 

Envisager le développement urbain sur le long 
terme 

La commune identifie le secteur au droit de la ferme de Sourdeau 
comme un secteur potentiel de développement urbain à vocation 
d’hébergement touristique ou d’activités. Cette orientation a pour 
but d'orienter à long terme l'évolution du territoire, et d’identifier 
ce bâtiment remarquable comme pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination. 

Maintenir le parcours résidentiel 

Le diagnostic a mis en évidence la diversité des logements et de 
leur typologie sur le territoire de la commune. Cette diversité et les 
20% de logements aidés présents doivent être maintenus dans un 
objectif de mixité. 

Protéger le patrimoine bâti 

Le diagnostic a mis en évidence la richesse du patrimoine bâti de 
Fontenay-Trésigny. Afin de protéger ce patrimoine caractéristique 
du cadre de vie et de l'histoire de la commune, cette dernière 
souhaite permettre leur reconversion tant dans le bourg que les 
espaces naturels et agricoles. 

Développer l’activité économique 

Le diagnostic a mis en évidence le rôle que joue la zone d'activité 
de Frégy et la zone à l'Ouest du bourg dans la satisfaction des 
besoins en matière d’emploi. Les activités nécessitant pour la 
plupart des constructions dont la volumétrie et les nuisances ne sont 
pas compatibles avec un tissu urbain à vocation d'habitation, il 
s’agit donc de poursuivre la création d’emplois en offrant la 
possibilité à ces zones de s'étendre en continuités des zones 
d'activités existantes. 

Afin de respecter le paysage environnant, les nouvelles 
constructions devront veiller à s'insérer dans leur environnement. Les 
transitions entre les zones d'activités et la plaine agricole devront 
également être particulièrement soignées.   

Rééquilibrer le commerce à l'échelle de la 
commune 

Le diagnostic a mis en évidence que l'essentiel des commerces 
présents sur la commune se localisaient en centre-ville ou à l'Ouest 
du bourg. La commune souhaite rééquilibrer cette offre sur 
l'ensemble du territoire. 
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Ceci permettra de réduire les déplacements qui sont 
potentiellement polluants et de redynamiser l'ensemble du 
territoire. 

Favoriser le développement des équipements, 
des services et des loisirs 

L'heure étant à la densification, la commune va continuer à recevoir 
de nombreux nouveaux habitants. Afin d'assurer un cadre de vie 
agréable et répondre aux besoins et aux attentes de ces habitants, 
elle souhaite favoriser le développement des équipements, des 
loisirs et des services.   

Favoriser les modes de déplacements 
alternatifs 

Afin de préserver l'environnement, il est nécessaire de favoriser les 
modes de déplacements alternatifs aux modes de transports 
traditionnels polluants. 

Ainsi, les liaisons douces seront renforcées afin de relier tous les 
quartiers, les équipements, commerces et services entre eux. Ce 
réseau sera également complété par la création de nouvelles 
liaisons. 

Les déplacements par les transports collectifs 
doivent être optimisés notamment vers la gare 

Les migrations alternantes logements-emplois sont importantes. Le 
diagnostic a mis en évidence que 31 % environ des actifs habitant 
la commune travaillait hors du département. Le développement des 
transports collectifs est indispensable à la réduction des gaz à effet 
de serre. Ceux-ci devront alors s’intensifiés notamment en direction 
des gares et des pôles d'emplois alentours. 

Répartir le stationnement entre les espaces 
privés et publics 

Afin que chaque personne puisse bénéficier de l'ensemble des 
équipements, services et commerces présents sur la commune, il est 
nécessaire d'assurer un parc de stationnement satisfaisant. 

Renforcer la desserte en télécommunications 
numériques 

Afin d'assurer l'attractivité du territoire, il convient de renforcer la 
desserte en télécommunications. 
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4. LE SCENARIO CHIFFRE 

 

Plusieurs scenarii ont été étudiés. Le SDRIF fixe des objectifs à 
échéance de 2030.  

 

• le scénario SDRIF 

Il a été expliqué précédemment que 
la densité humaine établie sur la 
base des données cadastrales était 
de 32 sur la commune. A l'horizon 
2030, le SDRIF impose une 
augmentation de 10% de cette 
densité humaine. La commune doit 
donc afficher en 2030 une densité 
humaine minimale de 35 
correspondant à environ 750 
nouveaux habitants et/ou emplois 
sur la commune.  Par rapport à 
2014, année durant laquelle la 
commune comptait 5 362 habitants, 
cela représente environ 6100 
habitants en 2030. 

De la même façon, il a été expliqué 
que la densité des espaces 
d'habitat établie sur la base du 

référentiel SDRIF était de 14,6. A l'horizon 2030, le SDRIF impose une 
augmentation de 10% de cette densité en logements. La commune 
doit donc afficher en 2030 une densité minimale de 16 correspondant 
à environ 225 nouveaux logements sur la commune.   

 

Pour un horizon 2030, l’urbanisation du PLU doit donc s’organiser 
pour accueillir au moins 750 personnes et créer au moins 225 
logements entre 2013 et 2030 pour satisfaire le SDRIF. 

 

Le nombre de personne par logement sur la commune en 2014 est de 
2,5. Cependant, on observe un phénomène de décohabitation au 
niveau national. Il est possible d'envisager que le nombre moyen de 
personne par logement en 2030 sera donc de 2,4 sur la commune. 

 

A l'horizon 2030, les 225 nouvelles constructions minimales 
permettront d'accueillir une partie des nouvelles personnes devant 
arriver sur la commune en raison de l'augmentation de la densité 
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humaine soit environ 540 nouveaux habitants pour 2,4 personnes par 
ménage en moyenne. Il reste alors 210 personnes à accueillir sur la 
commune. 

• Soit ces 210 personnes sont entendus comme ayant un emploi 
sur la commune, 

• Soit ces 210 personnes sont de nouveaux habitants, ils 
nécessiteront alors la création d'environ 90 logements 
supplémentaires, 

• Soit il y aura une répartition de ces personnes entre les emplois 
et les habitants. 

Il faut également prendre en compte le point mort démographique 
estimé à 110 logements. 

 

• le scénario du précédent PLU 

 

Le précédent PLU fixait comme 
objectif démographique d’atteindre 
6500 habitants en 2022, soit 7350 
habitants en 2030. Cela équivaut à 
accueillir environ 1233 nouveaux 
habitants. 

En envisageant un nombre moyen de 
personne par logement en 2030 de 
2,4, environ 815 nouveaux logements 
seront nécessaires pour accueillir cette 
nouvelle population entre 2013 et 
2030. 

 

 

 

• le scénario retenu 

 

Depuis 1999, la croissance constatée 
est de 1% par an. Le présent PLU 
recherche une continuité dans 
l'évolution démographique de cette 
population. 

Le scénario retenu est donc celui de la 
poursuite des tendances comme 
scénario maximal. 

La commune souhaite en effet 
développer son territoire tant au 
niveau de la population, des emplois, 
des équipements que des logements. 
Cependant, elle souhaiterait ne pas 
aller au-delà de ce scénario et ne pas 
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avoir une population supérieure à 6300 habitants en 2030. 

Cette croissance correspondrait à une augmentation de 1,2%/an 
jusqu’en 2020, qui s’explique par à l’accueil d’une population 
attendue suite aux opérations d’aménagement programmées sur la 
commune, dont certaines sont encore en cours de réalisation 
aujourd’hui. Ensuite, cette croissance se ralentirait indubitablement, du 
fait de la faible disponibilité de foncier au sein du tissu urbain.  

 

Entre 2014 et 2030, la commune prévoit d’accueillir 940 habitants 
supplémentaires. 

 

En envisageant un nombre moyen de personne par logement en 2030 
de 2,4 et si la commune doit accueillir à cet horizon 940 nouveaux 
habitants, environ 390 nouveaux logements seront nécessaires pour 
répondre à cette demande. 

 

Depuis 2012, la commune connaît plusieurs opérations 
d’aménagement, finalisées ou en cours, venant créer 230 logements 
environ, et qui sont donc à déduire de cet objectif de 390.  

 

C’est donc 160 logements restant à créer, et qui peuvent trouver place 
dans le tissu existant.  

 

En effet, il a été analysé dans le diagnostic que la capacité de 
remplissage du tissu existant s’évalue à environ 260 logements et 
repose sur : 

• Les divisions parcellaires et la transformation de grandes 
demeures en plusieurs logements de plus petite taille (environ 
80 logements) 

• Les opérations projetées et connues de renouvellement qui 
s’évaluent à 140 logements environ. 

 

• Compatibilité du scenario retenu avec le SDRIF : 

 

Le SDRIF demande (cf détail du calcul p. 51 et 52 du présent rapport 
de présentation) : 

• Une augmentation minimale de 10 % de la densité humaine 
entre 2014 et 2030, ce qui conduit à organiser l'accueil de à 
minima 3.2 personnes et/ou emplois/hectare supplémentaires 
soit sur 233,6 ha, 750 nouveaux habitants et/ou emplois sur la 
commune.   

Or, le scenario retenu prévoit l’arrivée de 950 habitants 
supplémentaires, soit 4,1personnes/ha. Il permet donc de 
répondre aux objectifs du SDRIF. 

• Une augmentation minimale de 10% de la densité des espaces 
d’habitat entre 2014 et 2030, soit 225 logements 
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supplémentaires minimum.  

 

Le scenario retenu implique un besoin de 390 nouveaux logements 
pour répondre aux prévisions démographiques, à raison de 2,4 
personnes par ménage en moyenne, et permet donc de répondre aux 
objectifs du SDRIF. 

 

 

 

5. LE SCENARIO SPATIAL 

 

Le PADD affiche une volonté de limiter la consommation des espaces 
naturels ou agricoles. Aussi, conformément au SDRIF, il mise sur un 
recentrage de l’habitat au centre-ville. 

 

Depuis de nombreuses années, la commune tente de limiter la 
consommation des espaces naturels mais en tant que pôle de 
centralité la pression foncière est importante, de petites extensions 
sont alors créées ponctuellement. 

 

Depuis 2012, la commune n'a pas connu de croissance spatiale 
notable. L'une des deux zones à urbaniser instituées par le précédent 
PLU en date de 2012 n'a pas été investie. 

 

Afin de limiter la consommation des espaces naturels et agricoles, la 
commune souhaite réaliser son développement urbain en comblant les 
espaces interstitiels présent dans le bourg et en réhabilitant les 
bâtiments et activités vétustes. 

 

Elle souhaite également reconvertir la ZA de Monnoury en habitat. 

Cela permet aux habitants de bénéficier d'une proximité plus 
importante à l'égard des équipements et des transports et de réduire 
les déplacements potentiellement source de pollution. 

 

En revanche, la commune ne souhaite pas reconduire la zone AUE 
créer au précédent PLU au Sud de la Ferme de Sourdeau. 

 

La commune envisage le développement de son tissu urbain à long 
terme. A ce titre, elle souhaite que le développement soit réalisé en 
appui de la ferme de Sourdeau en réutilisant les bâtiments de la 
ferme pour créer des hébergements touristiques et des activités. 

Ce développement permettra de valoriser le territoire et son 
patrimoine en tirant parti de la proximité avec le bourg et de sa 
localisation en entrée de ville.  
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Aujourd'hui, les logements sont principalement réalisés dans le tissu 
urbain toutefois, certaines constructions ne peuvent pas y être 
localisées.   

C'est notamment le cas des activités économiques, des entreprises ou 
des équipements nécessitant des espaces importants pour leur 
construction ou pour les stationnements d’accompagnement. 
 

La commune souhaite ainsi développer les activités économiques, 
prioritairement sur la frange Sud-Est du bourg en continuité de la ZAE 
existante et en continuité de la ZA située à l'Ouest du bourg. 

Ce développement s'inscrit dans un projet d'extension sur une surface 
d'environ 15 ha sur 36,68 ha d'extension autorisées à l'horizon 2030. 

Cela permet de développer les activités et l'emploi sur la commune 
en limitant les déplacements grâce à la continuité avec la ZAE 
existante et sans pour autant créer de nuisances à l'égard des 
habitations. 

 

Les zones AU représentent au total 15,3 ha :  

• 9 ha sur le Plateau Bertaux 

• 6,3 ha sur Frégy-Est 

 

La communauté de commune du Val Briard projette la réalisation 
d’une aire d’accueil des gens du voyage sur la commune de Fontenay-
Trésigny, d’une surface de 0,6 ha. Cette surface qui serait consommée 
sur la terre agricole doit être compatibilisée comme une extension au 
sens du SDRIF. 

 

Sur les 11,68 ha de potentiel d’extension prévus hors zone de 
Frégy, il reste donc 2,08 ha de potentiel, surface pouvant être 
mobilisée pour un équipement d’ampleur de type Lycée, étant 
donnée la localisation de Fontenay-Trésigny dans le centre Seine 
et Marne.  

 

 

Au sens du SDRIF, la consommation des espaces naturels et agricoles 
se définit par l’artificialisation (urbain construit ou ouvert) des sols due 
à la croissance urbaine, accompagnée de tous les équipements 
nécessaires à son développement (infrastructures de transports, lignes 
et postes électriques, décharges, exploitation de matériaux de 
carrières, parc urbain, golfs, etc.). 

 

Depuis le PLU approuvé en 2012, les limites des espaces artificialisés 
n’ont pas évolué, où à la marge : 

• La zone AUE au PLU de 2012 n’a pas été urbanisée : elle 
correspondant au secteur à proximité de la ferme de Sourdeau 
a même été reclassée en zone A.  
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• La zone AU, à l’Ouest du Château du Duc d’Epernon, a fait 
l’objet d’un permis de construire pour un bâtiment collectif de 
logement, accordé dès 2011. Ce projet apparait comme 
compatible avec le caractère humide qui caractérise une 
partie de la zone, car il comporte moins de 1000m² 
imperméabilisés – pour un total prévu de 36 logements. La 
zone a donc été classé en U, le projet étant déjà en cours. Ce 
classement se justifie par la desserte suffisante du secteur par 
les réseaux. Dans tous les cas, même urbanisées, les zones AU 
sont déjà considérées comme de la consommation foncière 
puisqu’au moment de l’approbation du SDRIF, les zones étaient 
déjà vouées à accueillir de l’urbanisation.  

• Une zone UXB a été créée et correspond au secteur de 
l’aérodrome de Chaubuisson. Elle était classée en NL au PLU 
de 2012. L’aérodrome est implanté depuis les années 60 et en 
activité depuis cette date. Il n’y a donc pas mutation dans la 
nature de l’occupation du sol initiale de cet espace vers une 
autre occupation du sol. Ce reclassement ne rentre donc pas 
dans le calcul de la consommation foncière.  

• Le hameau de Visy, classé en zone ND au PLU de 2012, a été 
reclassé en UC. En effet, la question s’est posée de reclasser 
ce hameau en zone naturelle stricte, contraignant fortement la 
constructibilité du hameau, ou en zone U, mais comprenant pour 
autant des dispositions visant à limiter la constructibilité avec 
une prise en compte de sa localisation, à proximité de grands 
espaces naturels et boisés. Le choix s’est porté sur la deuxième 
option. Le hameau est en effet desservi de façon suffisante par 
les équipements publics. Il représente un potentiel de 
renouvellement du bâti et doit pouvoir évoluer mais de façon 
encadrée. Les contours de la zone UC par rapport à l’ancienne 
zone ND ont légèrement évolué, dans la mesure où ils 
respectent les limites cadastrales. Ainsi, les parcelles autrefois 
classées en deux zones distinctes, ont été intégrées dans a zone 
U en totalité. Enfin, de l’autre côté de la D436, des terrains ont 
été reclassés en N stricte (terrain de tennis et ancien corps de 
ferme abritant aujourd’hui une activité de soins de relaxation). 
Certaines parcelles du hameau n’ayant pas été urbanisées, ont 
été reclassées en A ou en N. Ainsi, les reclassements et 
déclassements sur le hameau de Visy ne rentrent pas dans le 
calcul de la consommation foncière.  

 

Cette analyse met en évidence que depuis 2013, seules les 
nouvelles zones AU et la future aire d’accueil des gens du voyage 
sont considérées comme de la consommation foncière au regard 
du SDRIF. Ce dernier prévoit pour la commune 11,68 ha au vu du 
potentiel de 5% d’extension au titre du pôle de centralité à 
conforter, et 25 ha de potentiel d’extension au titre des secteurs 
d’urbanisation préférentielle, soit 36,68 ha au total. Or la 
consommation globale s’élève à 15,9 ha (9,6 ha sur les 11,68 ha 
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et 6,3 ha sur 25 ha).  

 

 

6. LES OBJECTIFS HABITAT 

 

Le PADD affiche un objectif de répartition des modes d’accueil de 
nouveaux habitants conformément aux lois sur la diversité de l’habitat. 
Les objectifs de réhabilitation et d’amélioration de l’habitat sont 
conduits dans un souci de renouvellement urbain dont l’analyse montre 
l’insuffisance voire l’absence ces dernières décennies. 
 

Pour ce faire, la commune possède plusieurs outils pour satisfaire au 
renouvellement urbain : 

• la poursuite des diverses opérations de création de logements 
en cours notamment : 

o le long de la RD 436, 

o le programme Capelli, 

o sur la ZA Monnoury. 

• les opérations programmées d’amélioration de l’habitat 
(OPAH), que la commune pourra mettre en place sur des 
logements vacants ou dégradés, 

• la mise en place de zones à urbaniser au document graphique 
du P.L.U., permettra de suivre les objectifs prévus notamment 
en matière d’augmentation du nombre de logements. 

 

 

7. LA PRESERVATION DE LA QUALITE DE VIE 

 

La qualité paysagère de Fontenay-Trésigny est incontestable, et la 
diversité des milieux naturels est l’une de ses forces. Les milieux 
fragiles comme les milieux humides et les sources doivent être 
protégés. 

Ce patchwork naturel est l’attrait de la commune, il apparaît donc 
important que le PADD attache une attention particulière à ces 
objectifs. 

 

D’autre part, si la commune conserve son dynamisme et un attrait c’est 
grâce à sa qualité paysagère et naturelle. Le PADD s’orientera vers 
une politique de maintien de ces composantes en appui du Schéma 
Régional de Cohérence Écologique. 

 

L’agriculture, gestionnaire de l’espace est donc directement concernée 
par l’aspect paysager. Celui-ci devra être « économisé » dans le sens 
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où les constructions devront être insérées dans le paysage. 

• utilisation économe et équilibrée des espaces 

• préserver de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, 
des écosystèmes, des espaces verts, des milieux sites et 
paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances 
sonores 

• Assurer la sauvegarde des ensembles urbains remarquables 
ou du patrimoine remarquable 

• Assurer la prévention des risques naturels prévisibles, 
technologiques des pollutions et nuisances.
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1. JUSTIFICATION DES OAP 

1.1 DEFINITION 

Depuis la loi Urbanisme et Habitat, les Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) sont un élément spécifique du dossier de 
PLU au même titre que le rapport de présentation, le projet 
d’aménagement et de développement durables, le règlement et les 
annexes.  

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent définir 
les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, 
les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la 
commune (article L151-7 du code de l'urbanisme). 

En lien avec le PADD et le règlement, les Orientations d’Aménagement 
et de Programmation sont l’un des instruments permettant la mise en 
œuvre du projet communal. 

Sur la commune de Fontenay-Trésigny, deux OAP ont été définies sur 
les deux zones d’extension, qui ont vocation à recevoir des activités 
économiques en continuité des zones d’activités économiques 
existantes : 

• L’OAP du Plateau Bertaux 

• L’OAP du secteur Frégy-Est 

 

1.2 OPPOSABILITE DES ORIENTATIONS 

La loi Urbanisme et Habitat du 2 Juillet 2003 a rendu les orientations 
d’aménagement et de programmation opposables au permis de 
construire. 

Les opérations de construction ou d’aménagement décidées dans ces 
secteurs devront donc être compatibles avec les orientations 
d’aménagements et de programmation. 

Conformément à l’article L 152-1, les travaux, constructions, 
aménagement, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, 
et l'ouverture des installations classées appartenant aux catégories 
déterminées dans le PLU devront également être compatibles avec les 
orientations d'aménagement et de programmation. 

Les orientations d’aménagement et de programmation pourront être 
modifiées par modification ou révision du Plan Local d’Urbanisme. 
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1.3 OBJECTIFS DE L’OAP DU PLATEAU BERTAUX  

L'orientation d'aménagement et de programmation (OAP) vise à 
encadrer l’aménagement de cette future extension de la zone 
économique existante afin de prendre en compte sa localisation 
d’entrée de ville, et de permettre sa bonne insertion dans le 
fonctionnement global de la commune. A ce titre, elle fait l’objet d’une 
dérogation comme prévu à l’article L111-8 du code de l’urbanisme, car 
une partie du projet est située dans la bande d’inconstructibilité 
appliquée de part et d’autre de la RN4. Cette étude dérogatoire est 
exposée dans la partie relative aux justifications des dispositions du 
règlement.  

 

Conformément aux dispositions du PADD, la commune entend 
développer ses activités économiques, et rééquilibrer l’offre 
commerciale sur la commune.  

Dans cette optique, l’OAP prévoit, en continuité de la zone d’activités 
économiques existante, l’accueil d’activités d’hôtellerie, des commerces, 
de la restauration et des activités artisanales, PME, et activités de 
services aux entreprises. Ce développement viendrait d’une part, 
créer de nouveaux emplois sur la commune, appuyer l’offre touristique 
(notamment d’entreprise) existante, et apporter une offre commerciale 
nouvelle, en offrant de nouveaux terrains aux entreprises désireuses 
de s’implanter sur un secteur où l’accessibilité et la visibilité sont 
optimales. 
 

1.4 DESCRIPTION ET LOCALISATION DU SITE 

Le secteur du plateau Bertaux, situé en entrée de ville à l'Ouest, est 
accolé à une zone d'activité d'économique qui s'étend sur environ 8 ha 
et qui accueille des activités de commerce et de services notamment 
un supermarché et plusieurs hôtels.  

Son emplacement est stratégique car il est situé dans la continuité de la 
commune et il est accolé à la RN4, permettant de traverser une partie 
du département de la Seine Et Marne et de relier donc Paris à Nancy. 
Il est également site à proximité de la RN36 (Meaux – Melun). Ainsi, le 
plateau Bertaux bénéficie d'une forte visibilité. 

Aussi, la zone se trouve à seulement quelques kilomètres de la zone 
d’activités de Val Bréon qui influence très largement l’économie de 
Fontenay-Trésigny. Située à proximité des gares RER A et TGV de 
Chessy et du RER E de Tournan-en-Brie et desservie par un 
embranchement ferroviaire, la ZA de Val Bréon offre une desserte 
multimodale. Sa proximité avec le plateau Bertaux est un atout non 
négligeable pour le développement de Fontenay-Trésigny. 

Aujourd'hui constitué d'espaces agricoles, le Plateau Bertaux tend à 
être urbanisé. 
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1.5 JUSTIFICATIONS DES PRINCIPES D’AMENAGEMENT 

La future zone d’activité s’inscrit dans la continuité de la zone existante. 
A ce titre, elle comprend les mêmes dispositions règlementaires, avec 
néanmoins une prise en compte renforcée du paysage et de 
l’environnement, étant bordée par des espaces agricoles à l’Ouest et 
au Sud. 
 
L’accessibilité s’appuiera sur les infrastructures existantes, et 
notamment la rue Bertaux, qui sera la principale voie d’entrée de la 
zone. L’OAP prévoit ainsi le réaménagement de cette voie afin qu’elle 
présente un calibre adapté au trafic futur. 
 
De plus, la future opération est située en entrée de ville Ouest de la 
commune, au Sud de la RN4. A ce titre, elle devra intégrer des 
principes d’aménagement visant à assurer la qualité urbaine, 
architecturale, paysagère, environnementale, la sécurité, ainsi que des 
dispositions visant à réduire les nuisances liées à la proximité avec la 
voie.  
 
L’étude dérogatoire à l’Amendement Dupont au titre de l’article L 111-
8 du code de l’urbanisme expose cette prise en compte dans la partie 
« Justification des dispositions règlementaires ». 
 

1.6 OBJECTIFS DE L’OAP DU SECTEUR FREGY-EST 

L’extension représente une surface de 6,3 ha et vise à accueillir des 
infrastructures à vocation économique, conformément au PADD, qui fixe 
comme objectif de développer ses activités économiques et 
rééquilibrer l’offre commerciale sur la commune.  

Il est ainsi prévu la création d’une zone d’activité mixte pouvant 
accueillir PME/PMI, activités de logistiques, commerces, en continuité 
de la zone d’activité existante. 
 
L’implantation prochaine d’un centre commercial E. LECLERC dans la 
zone d’activité existante, en bordure de la future opération, viendra 
apporter une dynamique à ce secteur en termes de fréquentation et 
d’attractivité. 
 
Contrairement à l’extension du Plateau Bertaux, elle n’est pas soumise 
à l’article L111-6 du code de l’urbanisme instituant une bande 
d’inconstructibilité de 100 m de part et d’autre de la RN4, classée 
voie à très grande circulation. Toutefois, sa visibilité depuis cette voie 
implique tout de même son aménagement respecte les critères 
environnementaux, paysager, urbain et architectural, afin d’assurer 
une qualité urbaine à cette future zone.  
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1.7 DESCRIPTION ET LOCALISATION DU SITE 

La zone d’extension est localisée à l’Est de la ville, en continuité de 
l’enveloppe urbaine existante et plus particulièrement de la zone 
d’activités de Frégy, qui accueille des activités majoritairement 
tournées vers l’entreposage et le stockage. 
 
Elle est reliée au centre-ville par l’avenue de Verdun, principal axe 
Est/Ouest de la commune. La RD402 est également proche de l’Est du 
site et relie Verneuil-l’Etang à Coulommiers puis à Nanteuil-Sur-Marne. 
 
Aujourd’hui constituée d’espaces agricoles, la zone tend à être 
urbanisée. Elle a d’ailleurs, d’après le Schéma Directeur Régional d’Ile-
de-France (SDRIF), un fort potentiel. Le document a en effet classé cette 
zone en tant que « zone préférentielle d’urbanisation ».  
 
Par ailleurs, la présence d’une zone humide est avérée à l’extrémité 
Nord du secteur. La définition du périmètre de l’OAP prend en compte 
cette donnée et la zone a été réduite à 6,3 ha environ, alors qu’elle 
bénéficie d’un potentiel de 25 hectares au SDRIF au titre d’un secteur 
d’urbanisation préférentiel. Le périmètre de l’OAP, qui correspond au 
périmètre de la zone AUX, empiète légèrement sur la zone humide au 
Nord. C’est volontairement que la zone humide a été intégrée, bien 
que de façon minime, afin de prendre des dispositions visant sa 
restauration. En effet, il s’agit aujourd’hui d’un champ cultivé, et la 
végétation de zone humide, riche biotope, est absente.  
 

1.8 JUSTIFICATIONS DES PRINCIPES D’AMENAGEMENT 

L’arrivée de centre E. LECLERC implique déjà la reconfiguration de 
l’accès via la RD402 à l’Est, elle-même reliée à la RN4. Cet accès 
bénéficiera à la nouvelle zone d’activités.  
 
L’entrée principale du site se fera par un raccordement au rond-point 
entre la rue Margueritte Perey et la rue Sophie Germain. Cet accès 
nécessite un réaménagement afin qu’il présente un calibre adapté à 
un trafic nouveau, et est à ce titre inclus dans le périmètre de l’OAP.  
 
Les façades Nord donnant sur la RN4 seront « nobles », c’est-à-dire 
qu’elles devront refléter une certaine qualité architecturale, afin de 
valoriser la zone depuis la voie et de ne pas défigurer le paysage. 
 
D’un point de vue environnemental, l’urbanisation au Nord Est de la 
zone doit respecter une bande végétale, libre de construction, et qui 
visera la restauration du milieu humide. Le Sud-Ouest, où une zone 
humide a également été identifiée, sera également conservé en 
espace libre ouvert, et pourra accueillir un bassin de récupération des 
eaux pluviales, à condition que celui-ci respecte le caractère humide 
de la zone.  
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L’infiltration des eaux pluviales se fera au maximum à la parcelle. Un 
bassin d’infiltration est prévu sur le site, à l’endroit jugé le plus adapté 
suite aux études techniques.  
 
Afin de créer un espace tampon avec les espaces agricoles la bordant, 
une bande paysagère de 10 m de large minimum devra être 
maintenue au sein de la zone.  
 
 
 

2. PRESENTATION DU REGLEMENT 

 
 
Le règlement du PLU comprend : 

• zones U, AU, A et N, et des secteurs, conformément à l'article 
R.123-9 du code de l'urbanisme dans sa rédaction antérieure 
au 1er janvier 2016, ceci à des échelles différentes pour en 
faciliter la lecture, 

• un document présentant les orientations d’aménagement et de 
programmation, 

• un document rédactionnel. 

 

Le zonage du P.L.U. peut comprendre 4 types de zones : 

• Les zones U, Urbanisées : elles couvrent les secteurs d’ores et 
déjà urbanisés ainsi que les espaces qui sont constructibles (en 
cohérence avec le P.A.D.D.) et desservis par les équipements. 

• Les zones AU, À Urbaniser : elles couvrent des espaces qui 
sont naturels et qui en cohérence avec le P.A.D.D. sont destinés 
à être urbanisés à plus ou moins brève échéance. 

• Les zones A, Agricoles : elles ne couvrent que des espaces 
agricoles ou qui sont destinés à le devenir. Elles peuvent 
comprendre des secteurs de tailles et de capacités limitées 
(STECAL) susceptibles de recevoir des constructions. 

• Les zones N, Naturelles : elles peuvent couvrir des espaces 
agricoles ou non et qu’il convient de protéger pour des raisons 
historiques esthétiques ou écologiques et les espaces forestiers. 
Elles peuvent comprendre des secteurs de tailles et de 
capacités limitées (STECAL) susceptibles de recevoir des 
constructions. 

 

Ces dispositions peuvent être complétées par des servitudes 
d’urbanisme énumérées à l’article R.123-12 du code de l’urbanisme. 
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2.1 LES DISPOSITIONS GENERALES 

 

Les « dispositions générales » introduisant le document rédactionnel 
rappellent la structure du document et les définitions et modalités 
d’application qui s’appliquent à l’ensemble de la réglementation. 
Elles ont pour unique objet de lever des ambiguïtés sur des termes ou 
des façons d'interpréter la règle. 

Elles définissent ce que sous-tendent ces termes. 

 

2.1.1 LES DEFINITIONS 

Depuis la réforme de l’application du droit des sols, entrée en vigueur 
en octobre 2007, l’aménagement concerne les ouvrages et opérations 
au sol et non plus les bâtiments. 

 

La voie est un espace comprenant toutes les composantes de l’espace 
collectif, qu’il soit public ou privé. Elle doit être ouverte au public au 
sens du code de la voirie routière et permettre la circulation et le 
stationnement des véhicules en sécurité. Elle doit être revêtue et 
organisée pour la gestion des eaux de ruissellement. Elle doit aussi 
comprendre un éclairage dès lors que la longueur ou la forme de la 
voie le justifie. On considère comme une voie, un espace qui a cette 
configuration quelque-soit le nombre de propriétés ou constructions 
desservies. À défaut d’une telle configuration l’espace de desserte est 
dénommé « espace commun ». 

 

L’article 6 réglemente l’implantation des constructions par rapport aux 
voies (privées ou publiques) et par rapport aux « emprises publiques ». 
Sont considérées comme telles, les infrastructures ouvertes à la 
circulation, comme par exemple des places, des aires de stationnement, 
des chemins piétonniers, etc. Les propriétés publiques de type école, 
salle polyvalente, mairie, cimetière, voies ferrées, etc, qui ne sont pas 
en permanence et librement ouvertes à la circulation ne sont donc pas 
considérées, au titre du PLU, comme des emprises publiques. Les 
constructions doivent donc respecter à leur égard la réglementation de 
l’article 7. 
 

Les baies doivent permettre, au sens du PLU, de voir couramment, à 
partir de l’intérieur d’une construction, les fonds voisins ou les espaces 
collectifs. C’est la raison pour laquelle seules sont considérées comme 
telles : 

• les ouvertures dans un bâtiment. Cette définition exclue donc 
les parties de construction qui ne sont pas véritablement des 
ouvertures comme les balcons, terrasses accessibles, appentis..., 

• les parties permettant de voir chez le voisin, parce qu’elles sont 
transparentes. Ne sont donc pas considérées comme des baies 
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les parties translucides (ex: pavés de verres) ou les portes 
opaques, 

• les parties présentant un angle permettant de voir au sol ; les 
parties en toiture (velux) à moins de 45° avec l’horizontale, qui  
permettent donc de ne voir que le ciel, ne sont donc pas 
considérées comme des baies, 

• les baies dont la dimension est suffisante pour bénéficier d’une 
vue réelle ; les baies de moins de 0,2 m² qui le plus souvent 
s’expriment sous la forme d’imposte, d’oculus... ne sont donc pas 
considérées comme des baies. 

 

Les extensions sont définies. La jurisprudence a considéré que des 
édifices même en prolongement d’une construction existante ne 
devaient pas être considérés comme des extensions, mais comme des 
constructions nouvelles dès lors qu’ils étaient importants au regard de 
la construction existante. Aussi le règlement définit les extensions 
comme n’excédant pas 30% de l’emprise au sol ou de la surface de 
plancher existante, ou 30 m² de la surface de plancher, soit à peu près 
la taille d’une pièce nouvelle.  
L’annexe se distingue de l’extension dans le sens où elle n’est pas 
habitable. Sont considérés comme des annexes, les édifices non 
habitables et de moins de 50 m² d’emprise au sol, et les piscines non 
ouvertes au public, couvertes ou non.  

 

2.1.2 LES MODALITES D'APPLICATION 

L’emprise d’un bâtiment, pour l’application des règles d’implantation, 
ne prend pas en compte les débordements sans liaison au sol. Il s’agit 
des auvents, débords de toit, balcons, prenant donc en compte la 
volumétrie globale du bâtiment. Il est rappelé que par ailleurs les 
débords au-dessus d’une voie sont réglementés par le code de la 
voirie routière.   

 

Les parties enterrées qui ne participent pas à l’organisation du tissu 
urbain ne sont pas soumises aux dispositions des articles 6, 7 et 8. Ces 
parties enterrées concernent aussi bien celles qui sont couvertes (ex : 
garage en sous-sol) que celles qui sont à l’air libre (ex : piscine ou 
rampe de garage). 

 

Certaines règles distinguent « construction » et « bâtiment ». En effet, 
la construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des 
fondations et générant un espace utilisable par l’Homme en sous-sol 
ou en surface. Les bâtiments sont des constructions couvertes et closes. 

 

Les modalités de calcul par tranche (essentiellement utiles pour le 
nombre de places de stationnement) précisent qu’on arrondit au chiffre 
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entier supérieur. Aussi, dès le premier m² de la tranche, il faut satisfaire 
l’exigence de la règle. Par exemple lorsqu’il est mentionné une place 
de stationnement par 50 m², de 1 à 50 m² il faut réaliser une place 
et de 51 à 100 m² deux places, etc. C’est la raison pour laquelle pour 
les extensions le ratio s’applique à l’ensemble du bâtiment faute de 
quoi, toute extension si petite soit-elle, engendrerait une obligation 
d’une place de stationnement. 

 

Pour rappel : les constructions et les travaux utilisant des matériaux 
renouvelables ou des matériaux ou procédés évitant l’émission de gaz 
à effet de serre ou des dispositifs favorisant la retenue des eaux 
pluviales ou la production d’énergie renouvelable, ceci pour une 
consommation domestique, peuvent s’exonérer du respect des 
dispositions du PLU qui empêcheraient ces procédés, sauf dans le 
périmètre de protection du monument classé ou inscrit. 

 

Depuis la loi ALUR du 24 mars 2014, il n'est plus possible de fixer une 
taille minimale de terrain constructible ni de coefficient d'occupation 
des sols. 

 

Les articles 1 et 2 ont été refondus pour prendre en compte l’article 
R.123-9 du code de l’urbanisme qui limite le nombre de vocations des 
constructions à 9 catégories : habitation, hébergement hôtelier, 
commerce, bureau, artisanat, industrie, entrepôt, agricole ou forestier, 
services publics ou d’intérêt collectif. 
En matière d’aménagement, les articles 1 et 2 s’efforcent de reprendre 
les types d’aménagement qui figurent au livre IV du code de 
l’urbanisme. 
 

Enfin, il est rappelé que restent applicables, en plus de la 
réglementation du PLU : 

 

• Les servitudes d’utilité publique. 

Elles instituent une limitation au droit de propriété décrite dans les 
documents annexes du présent PLU. Elles s’imposent au présent 
règlement. 

 

• Les articles du code de l’urbanisme suivants : 

Ces articles restent opposables et peuvent être appliqués 
indépendamment de la réglementation du PLU : 

 

1. L.111-13 précisant que les propriétés riveraines des voies 
spécialisées non ouvertes à la circulation générale et, notamment, des 
autoroutes, voies de défense de la forêt contre l'incendie, pistes pour 
cyclistes et sentiers de touristes ne jouissent pas des droits reconnus aux 
riverains des voies publiques. 
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2. L.111-15 autorisant, sauf dispositions contraires prévues dans 
le présent P.L.U., la reconstruction à l’identique d’un bâtiment qu’elle 
qu’en soit le motif, dès lors qu’il a été régulièrement édifié. 
 

3. L.111-23 autorisant, sauf dispositions contraires prévues dans 
le présent P.L.U., la restauration de bâtiments présentant un caractère 
patrimonial dès lors que les travaux respectent les principales 
caractéristiques du bâtiment. 

 

4. L.111-11 empêchant d’autoriser des constructions ou des 
aménagements nécessitant des travaux portant sur les réseaux publics 
d’eau, d’assainissement ou de distribution électrique, s’il n’est pas 
possible d’indiquer dans quel délai et par quelle collectivité ou 
concessionnaire, ces travaux doivent être réalisés. 

 

5. L.151-35 ne permettant pas d’exiger, nonobstant les 
dispositions du P.L.U., plus d’une place de stationnement par logement 
locatif aidé ainsi que lors de la construction des établissements 
assurant l'hébergement des personnes âgées. A moins de 500 m d'une 
gare ou d'une station de transport collectif, le nombre d'aires de 
stationnement est porté à 0,5. L'obligation de réaliser des aires de 
stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 
d'amélioration des bâtiments affectés aux logements aidés. 

 

6. L.151-36 ne permettant pas d’exiger, nonobstant les 
dispositions du P.L.U., plus d’une place de stationnement par logement 
pour les constructions destinées à l'habitation (autres que celles 
mentionnées à l'article L.151-34) situées à moins de 500 m d'une gare 
ou d'une station de transport collectif. 

 

7. R.111-2 permettant de refuser les permis de construire qui sont 
de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. 

 

8. R.111-4 permettant de refuser ou soumettre à condition les 
permis de construire portant sur des projets de constructions qui sont 
de nature à compromettre la conservation ou la mise en valeur d’un 
site ou d’un vestige archéologique. 
 

9. R.111-13 permettant de refuser un projet si, par sa situation 
ou son importance, il impose soit la réalisation par la commune 
d'équipements publics nouveaux hors de proportion avec ses 
ressources actuelles, soit un surcroît important des dépenses de 
fonctionnement des services publics. 

 

10. R.111-14 permettant de refuser ou soumettre à condition, en 
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dehors des parties urbanisées, les permis de construire qui sont de 
nature à avoir des conséquences dommageables pour l’environnement 
ou l'activité agricole et forestière. 

 

11. L.111-16 permettant de s’exonérer, en dehors des périmètres 
définis à l'article L.111-17 (secteur sauvegardé, périmètre de 
protection MH...), des règles du P.L.U. qui empêcheraient de mettre en 
œuvre des processus ou des matériaux évitant l’émission de gaz à effet 
de serre, favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production 
d’énergie renouvelable. 
 

Le règlement déroge à la règle édictée à l’article R.123-10-1 du code 
de l’urbanisme, stipulant que Dans le cas d'un lotissement ou dans celui 
de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le 
terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 
jouissance, les règles édictées par le plan local d'urbanisme sont 
appréciées au regard de l'ensemble du projet. Cette dérogation se 
justifie par le caractère rural de la commune et la volonté de préserver 
une certaine homogénéité du tissu.  

 

Le règlement de chaque zone délimitée aux documents graphiques se 
décompose en 13 articles (l’article 14 définissant le COS sur la zone 
ayant été supprimé par ma loi ALUR) : 

Article 1 Occupations du sol interdites. 

Article 2 Occupations du sol soumises à conditions. 

Article 3 Voies et accès. 

Article 4 Desserte par les réseaux publics. 

Article 6 Implantation des constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques. 

Article 7 Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives. 

Article 8 Implantation des constructions sur une même 
propriété. 

Article 9 Emprise au sol des constructions. 

Article 10 Hauteur des constructions. 

Article 11 Aspect des constructions et aménagements de leurs 
abords. 

Article 12 Stationnement. 
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Article 13 Espaces libres – plantations – coefficient de 
biotope. 

Article 15 Performances énergétiques et environnementales. 

Article 16 Communications électroniques. 

Il est en outre rappelé qu’en application des dispositions de l’article 
L.421-8 du code de l'urbanisme, les occupations du sol qui sont 
dispensées de toute formalité se doivent tout de même de respecter 
les règles du PLU. 

 

2.2 LES OBJECTIFS A SATISFAIRE 

La mise en œuvre des dispositions et outils doit prendre en compte les 
situations existantes, mais surtout satisfaire les objectifs du PADD. 

 

 

3. LA DELIMITATION DES SECTEURS 

 
 

Des secteurs sont opposables : 

• soit en tant que tel lorsque leur transcription graphique est 
suffisante (espace boisé classé au titre de l’article L.113-1 du 
code de l’urbanisme, notamment), 

• soit en s’intégrant à la réglementation de la ou des zones 
concernées quand leur mention au document graphique 
nécessite un complément réglementaire pour leur application. 

 

Ces secteurs s’expriment donc essentiellement graphiquement. Ils sont, 
quand nécessaire seulement, complétés par des dispositions 
rédactionnelles. 

 

3.1 LES ESPACES BOISES CLASSES 

Ils sont définis en application des articles L.113-1 et L.113-2 et du a) 
de l’article R.123-11 du code de l’urbanisme. 

 

Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, 
les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent 
ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des 
habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres 
isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations d'alignements. 
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Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode 
d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 
protection ou la création des boisements. 

 

La trame couvre : 

• Les nombreux bois et parc recouvrant la commune : l’Hopiteau, 
la Garenne, bois de l’Etoile, bois de la Barre, parc de 
Renouilleux, le Buisson Franqueux, le Parc de Fontenay… 
Certains viennent s’appuyer sur le ru de Bréon et participent 
ainsi à la préservation de la trame verte et bleue.  

• Des bosquets plus petits dans la plaine agricole qu’il convient 
de préserver pour des raisons paysagères et écologiques. 

• Des parcelles boisées au cœur de l’espace urbain en tant 
qu’espaces de respiration. 

 

Il convient de préciser qu'il ne s'agit pas de boisements à créer et que 
donc ces boisements n'ont pas vocation à s'étendre (même à l'intérieur 
de la partie couverte par la trame) et surtout pas sur les clairières ou 
sur les milieux humides.  

En outre, de ce fait, les occupations et utilisations du sol qui n'induisent 
pas de défrichement restent donc autorisées selon les dispositions 
réglementaires de chaque zone. 

 

Il est de plus rappelé que pour les coupes et abattages d’arbres, la 
déclaration préalable n’est pas requise lorsqu’ils concernent : 

• des arbres dangereux, chablis ou morts ;  

• des bois privés dotés d’un plan simple de gestion, d'un 
règlement type de gestion ou d'un programme des coupes et 
travaux d'un adhérent au code des bonnes pratiques sylvicoles ;  

• une coupe est déjà autorisée par l’arrêté préfectoral sur les 
catégories de coupe autorisées ;  

• une forêt publique soumise au régime forestier.  

 

3.2 LES ESPACES PAYSAGERS A PROTEGER 

En application de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme, ce secteur 
a été défini afin de permettre la réalisation d’un parc public de loisir, 
sans compromettre la qualité environnementale du site.  

Il vient en remplacement des EBC définis au précédent PLU, et 
comporte, au même titre que les EBC, des dispositions de protection 
des boisements mais de manière plus souple puisque seuls sont 
autorisés les aménagements des allées, des activités de loisirs, et de 
maintien, restauration ou valorisation du milieu humide. 
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3.3 LE SECTEUR DE CORRIDOR ECOLOGIQUE 

Il est défini en application de l'article L.113-29 et L.113-30. 

Ce secteur comprend : 

• Les boisements qui entrent dans la trame verte. Il s’agit des 
massifs, boisements de coteaux et ripisylve qui forment une 
continuité écologique et qui sont donc favorables à la 
conservation ou à la mise en place d’un corridor écologique 
pour le déplacement de la grande faune, des oiseaux mais 
aussi de la micro faune (insectes, reptiles...) et des végétaux. 
Les secteurs englobent également une bande de 50 mètres 
environ depuis la lisière dans un souci de protection optimal, 

• Le ru de Bréon ainsi qu’un cours d’eau, busé à certains endroits, 
traversant l’espace urbain, 

• L’Espace Naturel Sensible localisé à l’extrémité Sud du 
territoire communal,  

• Les zones humides recensées par le SyAGE, 

• Les corridors de la sous-trame arborée ainsi que les secteurs 
de concentration de mares et mouillères identifiés au SRCE 
comme à préserver ou restaurer. 
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Il est rappelé que le Règlement National d’Urbanisme permet d’y 
interdire des aménagements ou des constructions qui seraient de 
nature à nuire à l’environnement. 
 

Dans ce secteur qui concerne les zones U : 

• Les clôtures en dur sont interdites, qu’elles soient sur voie ou en 
limite séparative. Elles devront permettre le passage de la 
petite faune, c’est-à-dire, ménager au ras du sol, des trouées 
de 15 cm de large par 10 cm de haut, minimum, au moins tous 
les 10 m. Les clôtures doivent comprendre une haie d'essences 
variées et locales, 

• Les espaces hors construction doivent rester perméables. 

• Dans la zone UX vouée aux activités économiques, il est imposé 
80% d’espace entièrement végétalisé (engazonnement ou 
plantation) dans la bande de terrain au-delà des 20 m depuis 
la voie et ce afin d’assurer la perméabilité de la grande 
majorité de la parcelle, tout ne bloquant pas totalement sa 
constructibilité. 

 

Dans ce secteur qui concerne les zones A et N : 

• Les exhaussements et affouillements sont interdits, quelle qu’en 
soit l’épaisseur ou la superficie, en dehors de l’emprise des 
constructions et aménagements autorisés dans ce secteur, sauf 
s’ils concourent au maintien ou à la restauration d’un milieu 
humide, 

• Les aménagements et les constructions ne sont autorisées que si 
elles ne portent pas atteinte à une zone humide où le cas 
échéant, sous réserves de compensations, 

• Dans la bande de 50 mètres de la lisière d’un bois, les 
constructions et installations sont limitées : 

- Aux équipements publics ou d’intérêt collectif nécessaires 
à la fréquentation par le public, afin de ne pas 
contraindre un éventuel projet d’ouverture au public 
notamment pour l’ENS,  

- Aux bâtiments agricoles ou forestiers n’accueillant pas de 
personne 

- Aux extensions et annexes des habitations existantes. 

• Les éventuels grillages doublant la haie de clôture, doivent 
ménager en partie basse au moins tous les 10 m en zone A et 
5 m en zone N, une trouée d'au minimum 20 cm de large par 
10 cm de haut. 

• Les éléments des mosaïques agricoles doivent être conservés 
ainsi que la végétation ripisylve aux abords des cours d'eau. 
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• Les milieux intra-forestiers ne doivent pas être reboisés. 

 

Il est souligné que, dans tout ce secteur, les travaux susceptibles de 
modifier le milieu doivent faire l’objet d’une déclaration préalable au 
titre de la protection de milieu écologique. 

 

3.4 LES SECTEURS UAZH, AZH ET NZH 

Les secteurs indicés « ZH » correspondent aux zones humides 
identifiées et avérées par Seine et Marne Environnement. Ces zones 
humides sont localisées dans les zones UA, A et N.  

 

Ainsi, dans ces secteurs, tous travaux, occupations, utilisations du sol et 
aménagements susceptibles d’avoir des incidences négatives sur la 
zone humide, sont interdits. Seuls les aménagements visant la 
préservation des zones humides ou leur restauration sont autorisés. 

 

Pour l’article UA1 concernant le secteur UAzh, il est fait référence à 
l’article R214-1 du Code de l’environnement, on "Nomenclature eau", 
qui énumère les installations, ouvrages, travaux et activités, soumis à 
une procédure de Déclaration ou d’Autorisation au titre de la Loi sur 
l’eau, et de déterminer le régime dont ils relèvent : autorisation (A) ou 
déclaration (D).  
Ainsi, tous les projets rentrant dans ce tableau sont interdits (à 
l’exception de ceux visant la restauration du milieu humide), afin de 
viser la préservation de la zone humide recensée.  
 

3.5 LE SECTEUR DE MIXITE SOCIALE 

Ce secteur correspond à la ZA de Monnoury actuellement en cours de 
réhabilitation. Cette réhabilitation vise à transformer les entrepôts et 
locaux d’activités désaffectés en logements. Une partie de cette 
réhabilitation a déjà été entreprise. 

En plus de venir renforcer le parc de logements, elle représente 
également une opportunité pour la commune qui souhaite renforcer la 
mixité sociale.  

 

L’article L 151-15 du code de l’urbanisme stipule que le règlement 
peut « délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs 
dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme de logements, un 
pourcentage de ce programme est affecté à des catégories de 
logements qu'il définit dans le respect des objectifs de mixité sociale. » 

 

Conformément aux dispositions de cet article, la règlementation de ce 
secteur énonce qu’en cas de réalisation d’un programme de logements 
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égal ou supérieur à 1000 m², 20% des logements créés doit être 
affecté à des logements locatifs sociaux. 

Le règlement édicte également que pour ce secteur, les règles sont 
applicables au terrain dans son ensemble, et ce, dans le cas de 
regroupement de parcelles à des fins d’implantation d’un lotissement 
par exemple, l’opération d’aménagement ne soit pas contrainte en 
matière d’implantation et de desserte. 
Dans ce secteur, la distance entre deux constructions principales est 
d’au moins 8 m afin d’éviter les vis-à-vis trop gênants. 

 

3.6 LE SECTEUR A RISQUE TECHNOLOGIQUE 

Ils sont définis en application du b) de l'article R.123-11 du code de 
l’urbanisme. 
Deux gazoducs traversent la commune, dont un empiète légèrement 
sur la zone constructible. Le reste étant localisé en zone agricole. 

Dans ces secteurs, les nécessités du fonctionnement du service public 
conduisent à conditionner les constructions en application des 
contraintes instituées par la présence de l'ouvrage. Ainsi, les 
établissements recevant du public y sont interdits. 

 

3.7 LE SECTEUR DE NUISANCES SONORES 

Il correspond aux abords de la RN4, qui borde la commune au Nord, 
et de la RN36, qui longe la commune à l’Ouest. Ces axes ont été 
définis comme bruyants par arrêté préfectoral.  

À ce titre, des périmètres aux secteurs affectés par le bruit sont 
délimités et des structures isolantes acoustiques sont indiquées. 
Respectivement de catégorie 2 et 3, le périmètre affecté à la RN4 est 
de 250 m de part et d’autre de la voie) et de 100 mètres pour la 
RN36.  

Ce secteur correspond à cette bande affectée par le bruit, et concerne 
de nombreuses zones de la commune à savoir : la zone N, A, AUX, UX 
(et ses secteurs UXa et UXc) et UB, et comprend des dispositions visant 
à limiter les nuisances sonores liées au trafic, et notamment : 

• Il est rappelé en zone UB et AUX que les constructions, 
changements de destination et les extensions d’une construction 
existante à usage d’habitation, de bureau, d’hôtel et de 
équipements publics ou d’intérêt collectif accueillant des 
personnes plusieurs heures par jour doivent satisfaire les 
obligations d’isolation acoustique définies au code de la 
construction et de l’habitation. 

• En zone AUX, les nouvelles constructions doivent respecter un 
recul d’au moins 20 m de la RN4.  
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3.8 LE SECTEUR DE PROTECTION DES FONDS DE JARDIN 

Sur la commune de Fontenay-Trésigny, le secteur de protection des 
fonds de jardin concerne huit parcelles en zone UB localisées à 
l’extrémité Ouest de la ville, et vise à réduire le ruissellement des eaux 
pluviales vers les terres agricoles et plus indirectement vers le ru de 
Bréon situé en aval. 

Dans cette optique, les dispositions du secteur viennent limiter les 
constructions qui viendraient renforcer l’imperméabilisation du sol. Les 
annexes y sont donc interdites, à l’exception des abris de jardin non 
maçonnés. 

Il est en outre imposé au moins 80% au sol d’espace planté ou 
engazonné, et au moins un arbre de haute tige par tranche de 300 
m² d’espace compris dans ce secteur. 

 

3.9 LE SECTEUR DE PROTECTION DES CŒURS D’ILOTS 

L’instauration de ce secteur, dans le hameau de Visy, vise à limiter la 
constructibilité afin de : 

• Conserver le caractère de hameau, 

• Prendre en compte la localisation du hameau dans un écrin 
naturel et ainsi limiter l’impact de son urbanisation sur 
l’environnement, 

• Respecter la capacité des réseaux d’eau et de 
télécommunication, qui est bien présente mais de façon limitée. 

Ainsi, le hameau pourra recevoir quelques constructions 
supplémentaires, mais de façon maîtrisée pour prendre en compte les 
problématiques citées ci-avant. 

 

3.10 LES BATIMENTS IDENTIFIES AU TITRE DU 
PATRIMOINE D’INTERET ARCHITECTURAL 

Afin de préserver le patrimoine architectural et historique présent sur 
son territoire, la commune a fait le choix de protéger certains 
bâtiments présentant un intérêt particulier au titre de l’article L151-19 
du code de l’urbanisme. Ainsi, le plan de zonage identifie certains 
corps de ferme qu’ils soient en activité ou non, des châteaux, des 
bâtisses présentant un intérêt architectural particulier. 

Certains de ces bâtiments sont localisés en zone U, et la règlementation 
qui leur est appliquée présente des dispositions de protection du 
bâtiment, et de respect de l’intérêt architectural qu’il porte. 

En zone A, ces bâtiments peuvent connaître un changement de 
destination pour divers usages notamment du stationnement de 
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véhicules ou caravanes non habitées, des activités artisanales, de 
l'hébergement hôtelier, de la restauration, des services publics ou 
d’intérêt collectif, de l'élevage et hébergement d’animaux. 

En zone N, le changement de destination peut concerner de 
l’hébergement hôtelier, de la restauration, des services publics ou 
d’intérêt collectif, ou encore de l’élevage et hébergement d’animaux 
domestiques ou de loisirs.  

Cette identification permet de favoriser la sauvegarde de ce 
patrimoine. En effet, l'entretien de bâtiments anciens est parfois très 
onéreux. La diversification des activités pouvant se développer dans 
ces bâtiments peut permettre leur maintien. 

En revanche, ces bâtiments localisés en zone A ou N ne pourront pas 
se reconvertir pour accueillir du logement car situés en plaine, ils sont 
éloignés des équipements, transports, commerces et services. 

 

 

Secteurs Surfaces (ha) 
% du territoire commu-

nal 

Espaces boisés classés 547,3 24,67 

Espaces paysagers à protéger  6,9 0,31 

Secteurs de corridor écologique 896,58 40,27 

Secteur de mixité sociale 2,62 0,12 

Secteurs à risque technologique 25,4 1,14 

Secteurs de nuisances sonores 327,29 14,70 

Secteur de protection des fonds de jardin 0,36 0,02 

Secteurs de protection des cœurs d'îlots 1,87 0,08 

 

 

 

  
Localisation 

Superficie ap-
proximative (m²) 

Destinataire Justification 

Emplacement réservé n°1 
Le long de la RD 
436, au Nord du 
hameau de Visy 

5 584 Département Itinéraire projeté au SDIC 

Emplacement réservé n°2 
Station d'épuration 
au Nord du hameau 
de Visy 

1 800 Commune 
Voie d'accès à la station 
d'épuration 

Emplacement réservé n°3 
Parc du Château du 
Duc d'Epernon 

129 233 Commune 
Réaménagement du Parc 
du Château  

 

 

Tableau récapitulatif des surfaces par secteur 

Tableau récapitulatif des emplacements réservés prévus au PLU 
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4. LES DISPOSITIONS DES ZONES URBAINES 

4.1 LA DELIMITATION DES ZONES URBAINES 

Les limites des zones U n’ont pas évolué par rapport au PLU de 2012 
ou de façon très minime. En effet, seule la zone UA a été réduite et 
n’englobe plus toutes les constructions de part et d’autre de l’avenue 
de Verdun (et ce afin de ne pas étaler les façades commerciales) au 
profit de la zone UB.   

 

Ont été considérés comme appartenant à une zone urbaine : 

• des terrains enserrés dans le tissu et desservis par des voies en 
état de viabilité de nature à supporter le trafic, 

• les terrains qui ne peuvent être intégrés dans la zone A où ne 
sont autorisées que les constructions « nécessaires à 
l’exploitation agricole », 

• les fonds de jardins, 

• des zones AU du PLU ayant été urbanisées ou en cours de 
projet. C’est le cas du secteur à proximité du Château du Duc 
d‘Epernon. 

 

Par ailleurs, ce projet, lié à la vente d’un terrain issu du parc par les 
anciens propriétaires, n’a pas de lien avec l’aménagement en « parc 
public » d’une autre zone que la commune est en train d’acquérir (et 
qui correspond à l’emplacement réservé mentionné au plan de 
zonage). Cet aménagement n’est pas envisagé immédiatement par la 
collectivité, vu son coût. Dans tous les cas, il se fera via des 
aménagements légers de cheminements à travers bois respectant 
intégralement le caractère naturel de la zone et permettant la 
promenade. Ce projet permettra de restaurer le caractère de zone 
humide de certains espaces laissés en friche et de faire découvrir ce 
patrimoine naturel aux trésifontains. Il est précisé que la zone acquise 
par la commune ne représente qu’à peine un cinquième de la surface 
totale du parc boisé originel du château, qui restera non fréquenté 
par le public. 

 

Enfin, il peut être utile de préciser que concernant les bâtiments du 
château lui-même, les communs sont en cours de réaménagement en 
appartements (permis accordés, validés par les Architectes des 
Bâtiments de France), les travaux étant en cours. Ce projet sera de 
nature à revaloriser le centre ancien car redonnera vie à des 
bâtiments précédemment à l’abandon. Le château lui-même n’a pas 
trouvé de repreneur, vu les coûts de sa réfection.  

 

Par ailleurs dans la mesure du possible, le zonage se cale sur les 
limites parcellaires ou des limites parcellaires de terrains riverains. 
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Les évolutions de partition du zonage dans les zones U sont générées 
par la prise en compte de la situation effective liée notamment au 
caractère architectural et aux modes d'implantation du bâti. Toutefois, 
lorsque quelques constructions discordantes se trouvent enserrées 
dans un ensemble aux caractères différents, elles n'ont pas fait l'objet 
d'un zonage spécifique et doivent s'harmoniser autant que peut se 
faire dans l'ensemble dans lequel elles s'incluent. 

 

4.2 LES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES COMMUNES 
AUX ZONES U 

Sur l’ensemble du territoire, les dispositions prennent en compte les 
capacités d'évolution du bâti existant quelle que soit sa localisation 
ou sa vocation, et des mesures de bonne gestion de voisinage. La 
règlementation des zones U tend à renforcer la constructibilité par 
rapport au PLU de 2012, tout en cherchant à conserver le caractère 
rural et le cadre de vie préservé de la commune.  

 

Conformément au PADD, les zones U comprennent des dispositions et 
prescriptions ayant pour finalité de conserver une diversité des types 
de logements afin de maintenir les parcours résidentiels et la mixité 
sociale.  

 

Ainsi sur la plupart des zones : 

• les travaux sont autorisés y compris avec changement de 
destination compatible avec les articles 1 et 2 de la zone afin 
de favoriser la diversité des usages du bâti, même si la partie 
existante ne respecte pas la règle de la zone, 

• dans le même esprit, les extensions modérées sont autorisées 
parfois en exception à la règle générale pour faciliter 
l’évolution du bâti, 

• les règles d’aspect des constructions permettent une 
exonération à la règle générale pour notamment favoriser 
l’utilisation des énergies renouvelables et mode de gestion 
durable du bâtiment, la réalisation de véranda… 

• des règles de desserte des terrains par les réseaux visent à 
rentrer dans une démarche d’aménagement durable. Ainsi le 
raccordement au réseau n’est pas obligatoire pour les eaux 
pluviales. Tout au contraire, les eaux pluviales doivent être 
infiltrées permettant le retour des eaux de ruissellement au 
sous-sol et donc à la nappe phréatique.  

• des règles imposent la dépollution des eaux de piscine avant 
d'être rejetées dans le milieu naturel ou l'émissaire. L'enjeu est 
de limiter les risques de pollution des eaux de surface et 
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souterraines, 

• les terrains qui ne sont pas suffisamment desservis par le 
réseau électrique ne sont pas constructibles, 

 

4.3 LA CAPACITE DES ZONES U 

Les zones UA et UB doivent répondre à des objectifs de renouvellement 
et de densification.  

Le diagnostic comprend une évaluation de la capacité de remplissage 
du tissu existant qui s’élève à environ 260 logements et repose sur : 

• Les divisions parcellaires et la transformation de grandes 
demeures en plusieurs logements de plus petite taille (environ 
80 logements) 

• Les opérations de renouvellement et réhabilitation connues 
mais pas encore actées et qui représentent 140 logements, 

A ce potentiel, il convient de mentionner les 230 logements récemment 
livrés ou en cours de réalisation.  

 

Afin de satisfaire les objectifs d’évolution démographique et de 
remplissage fixés, la règlementation des zones UA et UB permettent 
de pouvoir utiliser cette capacité en imposant une constructibilité 
suffisante (cf dispositions des zones UA et UB ci-après). 

 

4.4 LES DISPOSITIONS DE LA ZONE UA 

4.4.1 LA DELIMITATION DE LA ZONE UA 

La délimitation de la zone UA a été réduite pour ne plus englober 
toutes les constructions de part et d’autre de l’avenue de Verdun. 
L’objectif de ce rétrécissement est la concentration des commerces 
dans le centre-ville historique. En effet, la zone UA comporte des 
dispositions visant à maintenir les commerces existants. De plus, la 
règlementation de la zone laisse place à l’évolutivité des constructions 
afin de permettre aux ménages de faire évoluer leur logement en 
fonction de leurs besoins.  

4.4.2 LES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

Afin de répondre aux objectifs de densification, la zone UA impose : 

• L'implantation des constructions principales peut se faire en 
limite de voie ou en retrait minimum de 1 m, dans une bande 
de 30 m depuis la voie, afin de conserver la possibilité de 
continuité bâti en front de rue sans empêcher la construction en 
partie arrière sur cette zone dévolue à la densification.  

• Dans une bande de 15 m depuis la voie, les constructions 
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principales doivent s’implanter sur au moins une limite 
séparative aboutissant à la voie, et ce afin d’encourager la 
compacité du tissu en bordure de voie, tout en conservant un 
espace libre ou jardin à l’arrière de la parcelle. 

• Il n'est pas fixé de règle d'emprise au sol des constructions, afin 
de ne pas contraindre la constructibilité du secteur tout en 
confortant son caractère de centre-bourg. 

• Dans le secteur de protection des fonds de jardin, l’emprise au 
sol des annexes ne peut excéder 20 m² et dans la limite de 3 
annexes. 

Afin de répondre à l’objectif de maintien des commerces, la zone UA 
comporte les dispositions suivantes : 

• Le changement de destination des commerces en rez-de-
chaussée est interdit, 

• La démolition d’un bâtiment comprenant des commerces doit 
être suivie d’une construction comprenant des commerces, 

• Les vitrines de commerces sont exonérées des règles générales 
concernant l’aspect des constructions et l’aménagement de leur 
abords, à condition que cela ne conduise pas à une situation 
portant atteinte au paysage ou à la facture architecturale du 
bâtiment, 

• En outre, les façades doivent comprendre au moins un rez-de-
chaussée plus un étage plein, et ceux afin de permettre l’im-
plantation de nouveaux commerces avec vitrine, 

• Les vitrines existantes doivent être conservées et ne peuvent 
être maçonnées. 

 

Afin de répondre à l’objectif de conservation des caractéristiques 
architecturales et urbaines du centre ancien, la règlementation de la 
zone UA impose : 

• Une hauteur limitée à 7 m à l’égout du toit ou acrotère et 13 
m au faîtage, dans la continuité de la règle appliquée au PLU 
de 2012, 

• Une cohérence et une harmonie des volumétries, couleurs et as-
pects entre les constructions neuves et le bâti existant, 

• La conservation ou la rénovation des éléments et ornementa-
tions caractéristiques de l’architecture locale, 

 

Afin de s’inscrire dans une démarche de mobilité renforcée, la 
règlementation de la zone UA impose au maximum : 

• 0,75 m² dédié au stationnement des vélos par 50 m² de sur-
face de plancher pour les habitations, 
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• 1,5 m² dédié au stationnement des vélos pour 100 m² de sur-
face de plancher pour les bureaux, artisanat, industrie, confor-
mément au Plan de Déplacements Urbains d’Ile-de-France 
(PDUIF), 

• Pour le stationnement des voitures, il est imposé pour les desti-
nations autres que les bureaux, un emplacement par tranche 
de 40 m² de surface de plancher, afin de permettre aux des-
tinataires de petits logements de stationner un véhicule, 

• Un emplacement par tranche de 55 m² de surface de plancher 
pour les bureaux, conformément au PDUIF, 

• Des espaces de stationnement collectifs pour les lotissements et 
ensembles de constructions autorisant plus de 300 m² de sur-
face de plancher. 

 

Afin de renforcer les mesures environnementales, la règlementation de 
la zone UA impose : 

• Une gestion des eaux pluviales collectées depuis les construc-
tions à la parcelle (sauf exception techniques), 

• Aucun aménagement imperméabilisé n’est autorisé à moins 5 
mètres des rives d’un cours d’eau non domanial, sauf pour les 
services publics ou d’intérêt collectif liés à la gestion de l’eau, 
à la sécurité ou au franchissement, 

• Les haies en clôture doivent comprendre des essences variées 
et locales et les végétaux invasifs sont interdits. Une liste des 
espèces conseillées et interdites est annexée au présent PLU.  

• Il est imposé sur la parcelle au moins 20% d’espace 
entièrement végétalisé (engazonnement ou plantation). De plus, 
dans la partie de terrain au-delà de la bande de 30 m depuis 
la voie il est imposé : 

- Au moins 20 % d’espace planté  

- Au moins 60 % d’espace non imperméabilisé 

• Dans une bande de 5 m de part et d’autre des cours d’eau, la 
végétation ripisylve doit être préservée, 

• Les parties de constructions de conception bioclimatique ou em-
ployant des énergies renouvelables ou des dispositifs de récu-
pération ou d’utilisation des eaux pluviales peuvent déroger 
aux règles relatives à l’aspect des constructions, 

• La partie ouverte des pompes à chaleur doit être dirigée soit 
face à un mur localisé sur la propriété, soit à au moins 8 m de 
la limite séparative.  
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4.5 LES DISPOSITIONS DE LA ZONE UB 

4.5.1 LA DELIMITATION DE LA ZONE 

La zone UB correspond au tissu majoritairement pavillonnaire constitué 
de constructions globalement plus récentes que le centre historique. Elle 
se caractérise par un tissu plus diffus et des parcelles plus grandes.  

La règlementation de la zone a été construire dans un souci d’équilibre 
entre densification et préservation d’un cadre de vie préservé. 
La destination d’habitation y est dominante et doit être confortée. 
Néanmoins, la règlementation reste ouverte à l’implantation de 
bureaux, d’activités artisanales et industrielles, mais de façon limitée. 
De plus, la règlementation de la zone laisse place à l’évolutivité des 
constructions afin de permettre aux ménages de faire évoluer leur 
logement en fonction de leurs besoins.  

 

4.5.2 LES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

Afin de répondre aux objectifs de densification, la zone UB impose : 

• L'implantation des constructions principales doit se faire en 
retrait entre 4 et 10 m de la voie et dans une bande de 30 m 
depuis celle-ci, afin de conserver le caractère « aéré » du tissu 
et de prévoir le stationnement des véhicules sur la propriété, 

• Toutefois, les équipements publics ou d’intérêt collectif peuvent 
s’implanter soit en limite, soit en retrait d’au moins 1 m lorsque 
cela est préférable pour leur fonctionnement, et ce afin de ne 
pas contraindre l’implantation de ce type de structure dans un 
tissu urbain tend à se densifier, 

• Toutefois et afin de protéger les futures habitations des 
nuisances sonores, celles-ci doivent respecter un retrait minimum 
de 15 m de la RN4, 

• Par rapport aux limites séparatives, la règlementation de la 
zone autorise l’implantation soit en limite, soit en retrait d’au 
moins 3,5 afin de préserver l’intimité des habitations. De plus, 
un retrait minimum de 8 m est imposé en cas de baie, 

• L’emprise au sol des constructions est limitée à 50% de la 
parcelle afin de préserver le caractère « aéré » de la zone 
tout en favorisant les espaces libres et donc susceptibles de 
rester perméables, 

 

Concernant l’aspect des constructions, la zone UB laisse plus de 
souplesse que la zone UA en autorisant notamment les toits plats. Ainsi : 

• La hauteur est limitée à 6 m à l’égout du toit ou acrotère et 10 
m au faîtage, dans la continuité de la règle appliquée au PLU 
de 2012, 
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• Une cohérence et une harmonie des volumétries et de l’aspect 
des constructions avec l’ensemble du bâti avoisinant est recher-
chée sauf pour les architectures de style contemporain, 

• Les toitures terrasses sont autorisées. 

 

Afin de s’inscrire dans une démarche de mobilité renforcée, la 
règlementation de la zone UB impose : 

• Des ratios minimaux au stationnement des voitures, qui sont de 
1 emplacement par tranche de 50 m² de surface de plancher 
pour les destinations autres que les bureaux, avec un minimum 
de 2 places par logement.  

• Un emplacement par tranche de 55 m² de surface de plancher 
pour les bureaux, conformément au PDUIF, 

• Des espaces de stationnement collectifs pour les lotissements et 
ensembles de constructions autorisant plus de 300 m² de sur-
face de plancher, 

• Concernant le stationnement des vélos, il doit être aménagé 
des emplacements de 0,75 m² par tranche de 50 m² de 
surface de plancher pour les logements de plus de 200 m², et 
des emplacements de 1,5 m² par tranche de 100 m² de 
surface de plancher pour les bureaux, artisanat et industrie. 

• 0,75 m² dédié au stationnement des vélos par 50 m² de sur-
face de plancher pour les habitations de plus de 200 m², 

• 1,5 m² dédié au stationnement des vélos pour 100 m² de sur-
face de plancher pour les bureaux, artisanat, industrie, 

 

Afin de renforcer les mesures environnementales, la règlementation de 
la zone UB impose : 

• Une gestion des eaux pluviales collectées depuis les construc-
tions à la parcelle (sauf exception techniques), 

• Aucun aménagement imperméabilisé n’est autorisé à moins 5 
mètres des rives d’un cours d’eau non domanial, sauf pour les 
services publics ou d’intérêt collectif liés à la gestion de l’eau, 
à la sécurité ou au franchissement, 

• Les haies en clôture doivent comprendre des essences variées 
et locales et les végétaux invasifs sont interdits. Une liste des 
espèces conseillées et interdites est annexée au présent PLU, 

• Il est imposé sur la parcelle au moins 30% d’espace 
entièrement végétalisé (engazonnement ou plantation). De plus, 
dans la partie de terrain au-delà de la bande de 30 m depuis 
la voie il est imposé : 

- Au moins 20 % d’espace planté  



LES JUSTIFICATIONS DU RÈGLEMENT ET DES O.A.P. 
 

                       FONTENAY-TRESIGNY – Rapport de Présentation                                                                                                                                      165 

- Au moins 60 % d’espace non imperméabilisé 

• Dans une bande de 5 m de part et d’autre des cours d’eau, la 
végétation ripisylve doit être préservée, 

• Dans la bande de 0 à 15 m depuis la RN4, il est imposé au 
moins 40% d’espace planté afin de renforcer la végétation en 
tant que barrière aux nuisances sonores, 

• Les parties de constructions de conception bioclimatique ou em-
ployant des énergies renouvelables ou des dispositifs de récu-
pération ou d’utilisation des eaux pluviales peuvent déroger 
aux règles relatives à l’aspect des constructions, 

• La partie ouverte des pompes à chaleur doit être dirigée soit 
face à un mur localisé sur la propriété, soit à au moins 8 m de 
la limite séparative.  

 

4.6 LES DISPOSITIONS DE LA ZONE UC 

La zone UC correspond au site du hameau de Visy. Initialement en ND 
au précédent PLU, ce secteur a été classé en U afin de pouvoir 
accueillir quelques constructions supplémentaires mais de façon 
maîtrisée. Le PLU prend donc des dispositions visant à : 

• conserver le caractère de hameau, le cadre de vie, 

• prendre en compte la localisation de la zone dans un écrin 
d’espace naturel 

• prendre en compte l’instabilité des sols identifiée par le BRGM 
 
Afin de limiter la constructibilité, la zone UC intègre des secteurs de 
protection des cœurs d’îlots. Ainsi quelques parcelles restent 
constructibles et devront respecter les dispositions suivantes : 
 

• Les destinations autorisées sont l’habitat, les bureaux et les 
équipements de service public ou d’intérêt collectif, 

• Les annexes sont limitées à 30 m², contre 50 m² pour la règle 
générale, 

• Les extensions sont limitées à 20% de l’emprise au sol de la 
construction existante, contre 30% pour la règle générale, 

• Les nouvelles constructions devront respecter un retrait minimal 
de 6 m par rapport à la voie  

• Elles pourront s’implanter soit en limite séparative, soit en re-
trait d’au moins 3,5 m.  

• L’emprise au sol sur l’ensemble de la propriété ne peut excéder 
40%, 
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• La hauteur de constructions principales est limitée à 5 m à 
l’égout du toit et 8 m au faîtage, afin de respecter les carac-
téristiques architecturales du hameau, 

• Dans cette même optique, les toits plats sont interdits 
 
Afin de prendre en considération le risque de retrait gonflement des 
argiles, la règlementation de la zone : 

• Interdit les sous-sols partiels, 

• Impose la mise en place d’une cuve de stockage des eaux plu-
viales provenant des toitures, 

• Impose que 60% de superficie de la parcelle soit perméable 
et végétalisée, 

• Le couvert boisé doit être conservé, 
 
Afin de prendre en considération la proximité des éléments naturels 
(boisements et ru de Bréon) la règlementation de la zone : 

• Impose un retrait minimal de 10 m avec la limite de la zone N 
et les rives du ru de Bréon, 

• Impose des clôtures permettant le passage de la petite faune 
pour délimiter les limites séparatives et les fonds de jardins. 
Elles pourront être doublées d’une haie composée d’essences 
locales et variées, 

• Impose que 60% de superficie de la parcelle soit perméable 
et végétalisée. 
 

4.7 LES DISPOSITIONS DE LA ZONE UX 

Cette zone est réservée aux activités économiques. Elle comprend : 

• Un secteur UXa, réservé aux activités de bureaux. Cette mono-
fonctionnalité se justifie par l’accès à la zone qui ne peut se 
faire que par la rue Lafontaine, 

• Un secteur UXb spécifique à l’aérodrome,  

• Un secteur UXc, qui correspond au site d’implantation d’activi-
tés artisanales ou industrielles au Nord de la RN4.  

 

Dans l’ensemble, cette zone a vocation à conforter le dynamisme 
économique de la commune en adoptant des règles permettant 
l’évolutivité des constructions, tout en permettant une optimisation du 
foncier pour encourager l’implantation de nouvelles activités dans les 
dents creuses. L’habitat y est autorisé mais de façon limitée. 
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A proximité immédiate de la RN4, elle comporte des dispositions visant 
à assurer la qualité architecturale et paysagère du site.  

 

Afin d’optimiser la constructibilité de la zone, la règlementation 
impose : 

• Que les constructions de moins de 5 m de hauteur peuvent s’im-
planter soit en limite de la voie soit avec un retrait minimum de 
1 m, et les constructions de plus de 5 m de hauteur doivent 
s’implanter avec un retrait au moins égal à 5 m. Il s’agit là 
d’assurer une certaine qualité paysagère et visuelle depuis la 
voie en évitant l’impression de monumentalité et d’écrasement 
induite par une construction trop haute à l’alignement.  Le re-
trait imposé permet également de paysager l’espace entrer la 
voie et la construction, 

• Les constructions peuvent être implantées en limite séparative 
ou en retrait d’au moins 4 m de celles-ci, à l’exception des 
constructions industrielles ou d’entrepôt qui doivent être im-
plantées à au moins 4 m de la limite séparative, 

• Les extensions et travaux sont autorisés sous réserve qu’ils ne 
conduisent pas à augmenter des nuisances ou risques existants 
le cas échéant. 

• L’emprise au sol est limitée à 70%,  

• L’implantation des constructions sur une même propriété n’est 
pas réglementée afin de ne pas contraindre les besoins éven-
tuels de constructions de nouveaux bâtiments, 

• La hauteur maximale reste identique à celle imposée par le 
PLU de 2012, à savoir 20 m au faîtage ou à l’acrotère. 

 

Afin d’assurer la qualité environnementale et paysagère de la zone, 
la règlementation impose : 

• L’infiltration des eaux pluviales (sauf impossibilité technique), 
qui lorsqu’elles sont collectées depuis aires de stationnement ou 
de dépôts de matériaux, doivent faire l’objet d’un traitement 
supprimant les principaux polluants et notamment les hydrocar-
bures, 

• Les eaux pluviales collectées provenant d’une superficie imper-
méabilisée de plus de 300 m² doivent transiter par un dispo-
sitif de rétention régulant le débit de rejet en fonction des ca-
ractéristiques de l’émissaire, 

• Les eaux pluviales provenant des toitures ou autres surfaces 
non accessibles aux véhicules motorisés, peuvent être dirigées 
vers un dispositif de stockage pour une utilisation à des fins non 
alimentaires, 
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• Les constructions doivent s’implanter à au moins 10 m des cours 
d’eau, 

• En outre et afin de préserver la zone UB adjacente des nui-
sances visuelles éventuelles, les nouvelles constructions doivent 
respecter un retrait minimum de 4 m par rapport à la limite 
avec la zone UB, 

• Les constructions situées à moins de 15 m d’une limite sépara-
tive d’un terrain classé UA ou UB ne peuvent excéder 12 m de 
hauteur (au lieu de 20 m pour la règle générale), et ce afin 
d’éviter l’effet de cassure de velum urbain.  

• L’emprise au sol des constructions est limitée à 70% avec une 
obligation d’engazonnement ou de plantation d’au moins 5% 
de la propriété, 

• Les haies en clôture doivent comprendre des essences variées 
et locales et les végétaux invasifs sont interdits. Une liste des 
espèces conseillées et interdites est annexée au présent PLU, 

• Les constructions doivent respecter un recul d’au moins 15 m de 
la RN4. 

 

4.8 LES DISPOSITIONS DE LA ZONE AUX 

Cette zone est vouée à accueillir l’extension des zones d’activités 
existantes, classées en UX. Elle comprend donc des règles globalement 
similaires, mais avec des prescriptions environnementales et 
paysagères renforcées, notamment de par leur proximité avec la RN4 
et les espaces agricoles les bordant. 

• Les constructions doivent respecter un recul d’au moins 20 m de 
la RN4, 

• Contrairement à la zone UX où les clôtures peuvent être com-
posée d’un mur maçonné, les clôtures de la zone AUX ne peu-
vent être que constituées d’une haie, doublée ou non d’un gril-
lage éventuellement posé sur un muret. Elles devront permettre 
le passage de la petite faune, 

 

L’aménagement de cette zone est encadré par deux orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP). La règlementation de la 
zone fait donc référence aux dispositions des OAP, qui sont à respecter. 

 

4.9 LES DISPOSITIONS DE LA ZONE A 

Le règlement de la zone A veille à conforter les activités agricoles tout 
en permettant l’évolution des bâtiments de ferme comme prévu au 
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PADD. Il ne permet que les installations nécessaires à l'exploitation 
agricole, avec toutefois la possibilité : 

• d'étendre les constructions à usage d'habitation   

• d'implanter des annexes,  

• de créer un logement à l’intérieur d’un bâtiment existant dans 
la limite de 50 m² de surface de plancher afin de permettre 
le gardiennage, 

et ce à condition qu'ils ne compromettent pas l'activité agricole ou la 
qualité paysagère.  

 

Les activités forestières et aménagements liés sont autorisés sous 
réserve qu’ils ne compromettent pas l’activité agricole. Ces dispositions 
réglementaires permettent d'assurer leur insertion dans 
l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère de 
la zone. 

 

L’évolution des bâtiments agricoles se traduit dans la règlementation 
par des règles peu contraignantes en matière d’implantation, que ce 
soit pour les extensions des habitations existantes ou les autres 
constructions. Les annexes des habitations doivent être implantées à 
moins de 10 m de la construction principale existante afin de limiter 
voire supprimer le risque qu’une succession d’annexes puisse se 
transformer en habitation, et ainsi éviter un mitage progressif des 
espaces. 

 

Les constructions doivent respecter une marge de reculement de 100 
m par rapport à l'axe de la RN 4 et de la RN 36, à l’exception des 
constructions liées à l’accueil des gens du voyage. 
 

Pour les extensions, la hauteur est limitée à la hauteur du bâtiment 
existant. Pour les annexes, la hauteur au faîtage est limitée à 3 m afin 
d'éviter que l'annexe ne change d'usage et se transforme en habitation. 

 

L'emprise au sol des constructions existantes ne peut excéder 20 % y 
compris des piscines et des terrasses. De plus les annexes ne peuvent 
excéder 20 m² d'emprise au sol. 

 

Certaines zones A sont comprises dans le secteur de continuité 
écologique. Des dispositions particulières visant à protéger et 
conforter la trame verte et bleue et les zones humides sont donc prises 
par le règlement de la zone A. 

 

Les règles d’aspect visent à prendre en compte les contraintes 
économiques qui induisent la production de bâtiments fonctionnels de 
type hangar. Toutefois, ceux-ci doivent s’insérer de manière 
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harmonieuse dans le paysage agricole. 

 

Certains bâtiments agricoles susceptibles de connaître une 
reconversion sont identifiés au plan de zonage. Ils font l’objet d’une 
règlementation spécifique et notamment : 

• Ils peuvent connaître un changement de destination uniquement 
en cas de cessation totale de l’activité agricole, pour des 
usages d’hébergement hôtelier, de stationnement de véhicules, 
de service public ou d’intérêt collectif à caractère culturel, 
d’élevage et d’hébergement d’animaux domestiques ou de loi-
sirs, ou encore d’artisanat.  

 

4.10 LES DISPOSITIONS DES ZONES N 

Dans cette zone de protection, ne sont autorisés que les équipements 
publics ou d'intérêt collectif, pouvant s’intégrer aisément dans un 
ensemble qu’il convient de protéger et dont la vocation n’est pas de 
nature à nuire aux paysages ou aux équilibres écologiques. 

 

La délimitation du secteur a été définie pour assurer un équilibre entre 
la satisfaction des éventuels besoins de développement de l'activité 
économique existante (zone NC correspondant à des carrières) et la 
sauvegarde des site écologiques. 

 

Les zones N sont de trois natures : 

• Les zones N strictes, définies selon leur caractère d’espaces na-
turels et qui ne concernent pas les zones suivantes. 

• Les zones NZH, qui concernent les zones humides avérées par 
Seine et Marne Environnement, principalement localisées en 
appui du ru de Bréon. Dans la zone, seuls les aménagements 
visant à restaurer le milieu humide sont autorisés. 

• Une zone NC a été instaurée et correspond au site des car-
rières. Son périmètre englobe le projet d’extension du site 
d’exploitation, afin de ne pas contraindre son aménagement 
et son activité futurs. Seuls y sont autorisés les constructions, 
aménagements, occupations et utilisations nécessaires au fonc-
tionnement des carrières. Le PLU prend des dispositions règle-
mentaires afin qu’à la fin de l’exploitation, le site soit remis en 
état afin qu’il constitue un espace écologique.  

 

Certaines activités agricoles et/ou forestières peuvent nécessiter une 
surveillance pour éviter des vols ou des dégradations. Le règlement de 
la zone N prévoit donc la possibilité, à l’intérieur d’un bâtiment existant, 
de créer un logement de gardiennage d’une taille maximum de 50 m².  
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Zones Surfaces (ha) % du terr communal 

U 

UA 25,03 1,13 

  dont UAzh 0,94 0,04 

UB 136,9 6,16 

UC 9,27 0,42 

UX 79,07 3,56 

  dont Uxa 0,79 0,04 

  dont Uxb 19,41 0,87 

  dont Uxc 3,48 0,16 

AU 

AUX 15,35 0,69 

A 

A 1266,83 57,04 

  dont Azh 16,28 0,73 

N 

N 688,55 31,00 

  dont Nc 38,08 1,71 

  dont Nzh 44,11 1,99 

   

TOTAL COMMUNE 2221 100 

 

4.11 ETUDE DEROGATOIRE A L’AMENDEMENT DUPONT 
SUR LA ZONE D’EXTENSION DU PLATEAU BERTAUX  

La ville de Fontenay-Trésigny a pour projet l’extension de la zone 
d’activités située à l’Ouest de la ville. Ce projet consiste en la 
construction d’infrastructures à vocation économique. Il est prévu que 
le plateau Bertaux, zone destinée donc à être urbanisée, accueille des 
activités de type : 

• Hôtellerie/Restauration 

• PME 

• Artisanat  

• Services aux entreprises 
 
La zone concernée dite « du plateau Bertaux » est aujourd’hui 
entourée d’une ZAE à l’Est, de la RN4 au nord, et de terrains agricoles 
à l’Ouest et au Sud. Il convient donc d’analyser certaines 
caractéristiques du projet ainsi que son insertion dans l’environnement.  
En effet, la RN4 fait partie de la catégorie des autoroutes, des routes 
express et des déviations au sens du code de la voirie routière en 
application du décret du 3 juin 2009. 

 

La loi dite « Barnier » ou « Amendement Dupont », transposée dans le 
code de l’Urbanisme à l’article L 111-6, dispose « En dehors des 

Tableau récapitulatif des surfaces par zone 
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espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont 
interdites dans une bande de cent mètres de part et d’autre de l’axe 
des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code 
de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d’autre 
de l’axe des autres routes classées à grande circulation ».  

 

L'article L.111-8 stipule que « Le plan local d’urbanisme, peut fixer 
des règles d’implantation différentes de celles prévues par le présent 
article lorsqu’il comporte une étude justifiant, en fonction des 
spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en 
compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi 
que de la qualité de l'urbanisme et des paysages ». 

 

En conséquence, le long de la RN 4 et en dehors des espaces urbanisés, 
les constructions ou installations autres que : 

• pour les aménagements et extensions de l’existant, 
• celles nécessaires ou exigeant la proximité des infrastructures 

routières, 

• les bâtiments d'exploitation agricole, 

• les réseaux d'intérêt public, 

sont interdites dans une bande de 100 m de part et d'autre de l'axe 
de la voie, sauf à ce qu’une étude justifie, en fonction des spécificités 
locales, que les règles du P.L.U. sont compatibles avec la prise en 
compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité urbanistique, de 
l’architecture et du paysage. 
 

En complément du rapport de présentation, ce dossier de mise en 
compatibilité vise en effet à analyser les incidences du projet au 
regard des critères : 

• D’environnement 
• De paysage 

• D’architecture  
• De nuisances  

• De sécurité 
 
L’urbanisation de cette zone est encadrée au présent PLU par une 
Orientation d’Aménagement et de Programmation, qui vise à assurer 
la bonne insertion du projet dans son environnement. 
Elle est inscrite en zone AUX au PLU, dont les différentes dispositions 
visent également la qualité de la greffe.  

4.11.1 ETAT INITIAL DU SITE 

Le secteur du plateau Bertaux, situé en entrée de ville à l'Ouest, est 
accolé à une zone d'activité d'économique qui s'étend sur environ 8 ha 
et qui accueille des activités de commerce et de services notamment 
un supermarché et plusieurs hôtels.  
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Carte de localisation du secteur d’extension (pointillées rouges) : 
Son emplacement est stratégique car 
il est situé dans la continuité de la com-
mune et il est accolé à la RN4, per-
mettant de traverser une partie du 
département de la Seine Et Marne et 
de relier donc Paris à Nancy. Il est 
également site à proximité de la 
RN36 (Meaux – Melun). Ainsi, le pla-
teau Bertaux bénéficie d'une forte vi-
sibilité. 
 
Aussi, la zone se trouve à seulement 
quelques kilomètres de la zone d’acti-
vités de Val Bréon qui influence très 
largement l’économie de Fontenay-
Trésigny. Située à proximité des gares 
RER A et TGV de Chessy et du RER E 
de Tournan-en-Brie et des ports flu-
viaux de Bonneuil-sur-Marne et de 
Gennevilliers, et desservie par un em-
branchement ferroviaire, la ZA de Val 

Bréon offre une desserte multimodale. Sa proximité avec le plateau 
Bertaux est un atout non négligeable pour le développement de Fon-
tenay-Trésigny. 
 
Aujourd'hui constitué d'espaces agricoles, le Plateau Bertaux tend à 
être urbanisé. La zone dédiée à l’extension représente une surface 
d’environ 9 ha.  

4.11.2 PRESENTATION DU PROJET 

D'une surface d'environ 9 ha, cette zone située à l'Ouest de Fontenay-
Trésigny vise à accueillir des constructions et aménagements à vocation 
économique.  

 

Réalisée en continuité de l'enveloppe urbaine existante et accolée de la 
RN4, elle vise premièrement, à conforter la vocation de la zone 
économique existante, tournée vers l’hôtellerie, le commerce, la 
restauration et deuxièmement, accueillera des activités artisanales, PME, 
et activités de services aux entreprises. L’extension de cette zone 
viendra : 

• Créer de nouveaux emplois sur la commune 

• Appuyer l’offre touristique (notamment d’entreprise) existante,  
• Apporter une offre commerciale nouvelle, profitable à l’en-

semble des habitants et plus 

• En réponse à une demande d’implantation. 
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4.11.3 JUSTIFICATIONS AU REGARD DES 5 CRITERES DE L’AMENDEMENT 

DUPONT 

➢ CRITERE ARCHITECTURE ET PAYSAGE URBAIN 

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) qui 
encadre l’aménagement du secteur concerné prévoit des dispositions 
particulières en matière d’intégration urbaine. 
 
Le site bénéficie d’un linéaire d’environ 300 m de façade sur la RN4. 
Ces façades devront être traitées afin qu’elles soient nobles et 
valorisantes, ce qui donnera également une meilleure visibilité aux 
entreprises implantées.  
 
L’OAP prévoit également de prendre appui sur les voies existantes afin 
de connecter la future zone économique avec le reste de la ville de 
façon optimisée. Ainsi, la rue Bertaux, qui desservira le secteur par le 
Nord. Un chemin, reliant actuellement la rue Curie à la zone 
d’extension, en passant par l’Intermarché, devra être prolongé.  
 
Concernant l’aménagement interne des voies, la desserte de toutes les 
constructions se fera selon un axe Nord/Sud, en respect avec 
l’orientation du terrain. Elles viendront par la même définir des 
perspectives lisibles.  
 
Le stationnement sera majoritairement géré à la parcelle, dans 
l’optique de limiter le stationnement sur voirie, peu valorisant.  
 
De plus, les articles AUX6, AUX9, AUX10 et AUX11 inscrits au PLU 
cadrent la hauteur, l’implantation, l’emprise au sol ou encore l’aspect 
des constructions. La réglementation prouve que celles-ci auront une 
incidence positive sur le paysage urbain.  
 
Par exemple, les constructions de moins de 5 m de hauteur pourront 
être édifiées à l’alignement ou avec un retrait d’au moins 3 m afin 
d’assurer une bande paysagère valorisante depuis la voie. En 
revanche, les constructions de plus de 5 m de hauteur seront implantées 
avec un retrait au moins égal à 5 m. Toutefois, la hauteur maximale ne 
doit pas excéder 20 m au faîtage ou à l’acrotère. 
 
Aussi, il est imposé un retrait d’au moins 10 m des rives d’un cours d’eau 
ou d’un plan d’eau public, et de 4 m pour les constructions industrielles 
et d’entrepôt. Les autres constructions seront implantées soit en limite, 
soit en recul d’au moins 4 m. 
 
Concernant l’emprise au sol, elle sera limitée à 70 %. De plus, les 
constructions situées à moins de 10 m d’une limite séparative d’un 
terrain classé UB (notamment celles au Sud Est du Plateau Bertaux), 
n’excéderont pas 12 m de hauteur. 
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Enfin, l’aspect des constructions et de leurs abords sera soigné. 
Notamment, les matériaux destinés à être recouverts ne seront pas 
laissés apparents. Les réseaux énergie et télécommunication, les aires 
de dépôts, de citernes et de cuves ne seront pas visibles. Les couleurs 
vives ou éléments brillants seront utilisés avec parcimonie. L’entrée 
et/ou la façade principale seront traitées qualitativement et 
distinctement du reste du bâtiment (matériaux, volume…).  
 
L’article AUX12 indique également que le stationnement des véhicules 
sera assuré en dehors de la voie pour valoriser la voierie. 

➢ CRITERE ENVIRONNEMENT 

Compte tenu de la proximité de la façade Nord du site avec la RN4, 
il est supposé une distance inconstructible de 100 m depuis l’axe de la 
Nationale. Cependant, ce projet a pour conséquence la réduction de 
la largeur imposée. En effet, on prévoit une urbanisation à 50 m de 
l’axe central de la RN4.  
 
Boisements et plantations 
 
Il sera prévu, au sein de cet espace inconstructible, l’insertion d’une 
bande paysagère de 25 m de large sur la façade Nord de la zone. 
Aussi, des lisères champêtres de 10 m de large en façade Sud, Ouest 
et Est ainsi que des voies paysagées seront implantées. L’ensemble de 
ces mesures feront l’objet d’une protection, a titre environnemental, 
pour plusieurs raisons :  
 

• Conserver un réservoir de biodiversité de faune et de flore 
• Assurer un bon équilibre entre urbanisation et espaces naturels 

en développant une trame verte urbaine riche et connectée qui 
participera à la qualité environnementale de l’opération.  

 
Eaux pluviales  
 
Il convient également d’évaluer les impacts du projet dans une vision 
plus globale. En effet, alors que, localement, ce projet entraîne une 
diminution de 50% de la bande inconstructible, il répond à des 
objectifs plus larges, inscrits par exemple au Schéma Régional pour le 
Climat et l’Energie, ou encore au Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux.  
 
La mise en place de bassins de rétention des eaux de pluie s’inscrit 
effectivement dans une bonne pratique de la gestion des eaux. Le 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SyAGE, 2011) de 
l’Yerres prescrit le principe de « Zéro rejet » des eaux pluviales.  
Cela permet « d’endiguer la pollution du milieu naturel accentué par 
le ruissellement des eaux de pluie, de réalimenter la nappe phréatique 
et de réduire le débordement dans les réseaux de l’eau pluviale ».  
Pour ce, le document préconise la désimperméabilisation des sols, la 
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possibilité d’infiltration et le stockage. Le projet entre parfaitement 
dans ce principe puisque les espaces verts prévus pour compenser 
l’urbanisation seront perméables, des noues permettront l’infiltration 
des eaux pluviales et l’acheminement du surplus vers un ou plusieurs 
bassins de rétention d’eau. Ainsi, le projet n’aura pas d’impact sur le 
réseau d’eau pluviale de la ville.  
 
De plus, l’insertion de cette bande paysagère ainsi que la mise en 
place de bassins de rétention des eaux s’insère dans une démarche de 
développement des espaces naturels variés, d’après le Schéma 
Régional pour le Climat et l’Energie (SRCE, 2013) de la région Ile de 
France. On note en effet la présence de nombreux corridors à 
Fontenay-Trésigny, mais aussi de cours d’eau, de lisières agricoles, de 
boisements, de cultures ou encore de marres.  
 
Le règlement de la zone AUX prévoit également que les eaux pluviales 
provenant des voies et aires de stationnement ou de dépôts de 
matériaux doivent faire l’objet d’un traitement supprimant les 
principaux polluants et notamment les hydrocarbures.  
 
Les eaux pluviales collectées provenant d’une superficie 
imperméabilisée de plus de 300 m2 transiteront par un dispositif de 
rétention régulant le débit de rejet en fonction des caractéristiques de 
l’émissaire.  
 
Les eaux pluviales provenant des toitures ou autres surfaces non 
accessibles aux véhicules motorisées seront dirigées vers un dispositif 
de stockage pour une utilisation à des fins non alimentaires. 
 
Eaux usées 
 
Le règlement prévoit également que constructions devront être 
implantées sur des terrains desservis par l’assainissement des eaux 
usées. Ainsi, les eaux usées domestiques seront rejetées dans le réseau 
public. Les eaux résiduaires incompatibles avec les caractéristiques de 
la station seront épurées par un dispositif propre.  
 
Risques 
 

Du fait de sa géomorphologie et de son hydrographie, les risques 
naturels se concentrent autour des phénomènes de mouvements de 
terrain liés à la nature argileuse du sous-sol et des phénomènes de 
crue des eaux du ru du Bréon. Le secteur de projet est dans une zone 
où l’aléa est qualifié de faible. 
 
Les Autorisations d’Installations Classées pour l’Environnement seront 
interdites. Ainsi, les activités de type SEVESO ou IPPC, considérées les 
plus polluantes, ne seront pas présentes sur le site. Cependant, les ICPE 
soumises à déclarations et enregistrements seront autorisées. 
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➢ CRITERE PAYSAGE VEGETAL  

Puisque le projet est localisé à l’Ouest d’une zone d’activités 
économiques, sa façade Est ne viendra pas créer de rupture ou de 
décalage architectural, urbain et fonctionnel avec le caractère de 
cette zone et les formes urbaines qui la composent.  
 
Cette façade Est ainsi que les façades Ouest et Sud, (qui sont, celles-
ci, accolées à des zones agricoles) accueilleront des lisières champêtres 
afin notamment d’assurer la végétalisation des franges. Elles seront 
localisées sur ces façades et joueront un rôle tampon entre les espaces 
agricoles et ceux urbanisés pour permettre une urbanisation 
progressive.  
 
Enfin, la façade Nord, accolée à la RN4, accueillera une bande 
paysagère de 25m de large pour assurer une bonne insertion 
paysagère de la zone A Urbaniser. 
 
Les voies d’accès internes à la zone seront paysagées afin d’assurer la 
qualité paysagère du site, mais également, grâce à la rue Bertaux, 
de valoriser la perspective vers le centre-ville de Fontenay-Trésigny.  
 
Ainsi, l’article AUX12 du P.L.U., expliquant que « les constructions et le 
traitement de leurs abords ne doivent pas porter atteinte à l’harmonie 
des sites et des paysages » sera respecté.  

➢ CRITERE DE PRISE EN COMPTE DES NUISANCES 

Il convient de distinguer plusieurs types de nuisances. Elles peuvent être 
olfactives, visuelles, sonores ou lumineuses.  
 
Nuisances sonores 
 
D’après le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE de 
Seine et Marne), la mise en 2 fois 2 voies de la Nationale 4 à Fontenay-
Trésigny a été accompagnée de la mise en place d‘écrans sur presque 
la totalité du contournement de la commune. L’intérêt était d’obtenir 
des niveaux en façade n’excédant pas le seuil réglementaire de jour 
de 65db(A). Ainsi, des principes de réduction sonores ont déjà été mis 
en place à proximité du Plateau Bertaux, qui permettent un cadre de 
vie plus agréable pour les futurs utilisateurs du site.  
 
Cependant, la partie Ouest du site n’a pas encore profité de ce 
changement et est donc impactée par le bruit provenant de la RN4.  
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Par un arrêté préfectoral du 15 février 1999, le Préfet a défini le 
classement des infrastructures terrestres concernant le territoire 
communal. La RN4, de catégorie 2, affecte son entourage à 250m de 
part et d’autre de la voie. La partie Ouest du Plateau Bertaux est 
donc affectée jusqu’à 250m au Sud de la RN4, comme on peut le 
remarquer sur la Carte du Bruit (CB, 2010) ci-dessous. Plus précisément, 
l’indice LDEN est supérieur à 60 pour les zones à moins de 150m au 
Sud de nationale et il est supérieur à 70 à moins de 50m.  

Or, puisqu’une bande de 50 m inconstructible sera mise en place, 
l’indice LDEN ne dépassera pas 70 au Nord-Ouest du Plateau Bertaux.  
La bande paysagère de 25 m de large située sur la façade Nord de 
l’opération pourra cependant permettre de réduire les nuisances de 
la route sur la zone à urbaniser. 
 
Concernant les nuisances sonores de la zone sur son environnement, le 
projet n’aura qu’un impact minime si on compare son impact à celui 
imposé par les véhicules de la RN4.   
 
Aussi, on rappelle que les activités destinées à être accueillies sur le 
site seront de type Hôtellerie/Restauration, PME, Artisanat et Services 
aux entreprises. Ainsi, aucune industrie de grande taille pouvant 
impliquer des nuisances sonores dans l’environnement ne sera présente. 
Aussi, la règlementation de la zone interdit les occupations du sol dont 
les nuisances et les risques qu’elles sont susceptibles de générer 
s’étendent en dehors du terrain propre à l’activité. 
 
De plus, la vocation exclusivement économique de la zone n’affectera 
directement aucune habitation. En effet, la seule habitation avoisinant 
le site est située à plus de 180m au Sud du terrain.  
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Nuisances visuelles  
 
La bande paysagère de 25m de large, située sur la façade Nord de 
l’opération pourra permettre la réduction des nuisances visuelles de la 
voie depuis le site. Inversement, l’opération depuis la voie sera 
valorisée par l’implantation des façades nobles qui seront orientées 
vers la RN4.   
 
Cela aura également un impact sur les potentielles nuisances 
lumineuses, en créant une « barrière naturelle ». Ainsi, les lumières 
provenant des véhicules situés sur le site ne créeront pas d’interférences, 
donc de gêne, aux personnes empruntant la RN4. Cette mesure est 
donc également sécuritaire, puisqu’elle permet de ne pas éblouir les 
conducteurs de la RN4.  
 
On note l’impact positif de la bande paysagère grâce aux deux 
schémas ci-dessous.  

 
Impact visuel sans la bande paysagère 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Impact visuel avec la bande paysagère 

 
Les types d’activité prévus sur le site ainsi que la réglementation 
concernant les constructions qui s’y applique impliquent que les 
bâtiments ne seront pas trop imposants et s’inséreront dans le paysage 
urbain déjà présent. Ainsi, les nuisances visuelles dues au projet seront 
minimes.  
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➢ CRITERE DE SECURITE 

La sécurité quant à l’accessibilité  
 
L’accessibilité de la station s’effectuera par la rue Bertaux et non par 
un accès direct à la RN4, conformément aux Orientations d’Aménage-
ment et de Programmation (OAP). Cela évite une situation accidento-
gène pour les véhicules entrants et sortants.  
 
La sécurité quant à l’opération elle-même 
 
L'opération prévoit un accès illimité pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 
Des dispositifs de prévention et de sécurité sont prévus au projet. La 
réglementation impose notamment une voierie adaptée et sécurisée, 
avec par exemple des voies pour que les poids lourds puissent faire 
demi-tour sans marche arrière. 
 
Enfin, notons que l’article AUX précise que les Installations Classées 
pour l’Environnement (ICPE) relevant d’une autorisation sont interdites. 
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1. L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Le présent chapitre analyse les incidences notables prévisibles de la 
mise en œuvre du P.L.U. sur l'environnement, expose les conséquences 
éventuelles de ce plan sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, et présente les mesures 
envisagées pour éviter, réduire et compenser, s'il y a lieu, les 
conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur 
l'environnement. 

 

Conformément aux dispositions de l’article R.121-14 et R.121-14-1 
dans sa version antérieure au 1er janvier 2016, l’autorité 
environnementale a été saisie pour un examen « au cas par cas » et a 
décidé que la procédure de révision du PLU de Fontenay-Trésigny est 
soumise à évaluation environnementale. 

 

Les principaux enjeux du P.L.U. en matière d'environnement sont : 

• la protection des composantes de la Trame Verte et Bleue, 

• le maintien ou la restauration si nécessaire de continuités 
écologiques fonctionnelles, on notera particulièrement la prise 
en compte des zones identifiées comme humide dans le 
processus d’urbanisation de la commune, 

• la préservation des ressources naturelles agricoles, sylvicoles, 
en matériaux non renouvelables, 

• la gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau 
potable, 

• la prise en compte des risques (naturels et technologiques) et 
des nuisances dans le développement futur de la commune. La 
commune est soumise aux risques inondation et retrait 
gonflement des argiles, et abrite plusieurs installations classées 
pour la protection de l’environnement, susceptible de présenter, 
par leur activité et fonctionnement, un risque dit 
« technologique ». Enfin, la commune est traversée par des 
axes bruyants, 

• la réduction des pollutions atmosphériques liées au trafic 
routier en favorisant la création de liaisons douces et en 
optimisant leur utilisation pour les déplacements vers les sites 
de transports collectifs (gares, réseau de bus...) et à l'intérieur 
du bourg. 

• La réduction des consommations énergétiques et le 
développement des énergies renouvelables. 

 

La plupart des effets et incidences du P.L.U. ont été exposé par le biais 
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de leur justification. Ils ne sont donc qu’éventuellement rappelés dans 
le présent chapitre qui s’attache surtout à mesurer les incidences qui 
n’auraient pas fait l’objet d’une justification par ailleurs. 

 

1.1 LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

L'article L.104-2 du code de l'urbanisme est ainsi rédigé : 

Font l'objet de l'évaluation environnementale, les plans locaux 
d'urbanisme qui sont susceptibles d'avoir des effets notables sur 
l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, précitée, compte 
tenu notamment : 

• de la superficie du territoire auxquels ils s'appliquent, 

• de la nature et de l'importance des travaux et aménagements 
qu'ils autorisent, 

• de la sensibilité du milieu dans lequel ceux-ci doivent être 
réalisés. 

 

 

L'annexe II à la directive 2001/42/CE précise les caractéristiques des 
incidences et de la zone susceptible d'être touchée, notamment : 

• la probabilité, la durée, la fréquence et le caractère réversible 
des incidences, 

• le caractère cumulatif des incidences, 

• les risques pour la santé humaine ou pour l'environnement (à 
cause d'accidents par exemple), 

• l'étendue spatiale géographique des incidences (zone 
géographique et taille de la population susceptible d'être 
touchée), 

• la valeur et la vulnérabilité de la zone susceptible d'être 
touchée, en raison : 

o de caractéristiques naturelles ou d'un patrimoine 
culturel particulier, 

o d'un dépassement des normes de qualité 
environnementale ou des valeurs limites, 

o de l'exploitation intensive des sols, 

o les incidences pour des zones ou des paysages 
jouissant d'un statut de protection reconnu au niveau 
national, communautaire ou international. 

 

L’autorité administrative compétente en matière d’environnement a 



LES INCIDENCES, MESURES DE PRÉSERVATION ET DE 
MISE EN VALEUR DU P.L.U. SUR L'ENVIRONNEMENT 

 

 1                       FONTENAY-TRESIGNY – Rapport de Présentation       183 

considéré que le projet de plan local d’urbanisme de Fontenay-
Trésigny était susceptible d’avoir des effets notables sur 
l’environnement au regard de la fragilité des milieux naturels dans 
laquelle elle s’insère, et des risques et nuisances générées par les 
activités humaines. 

1.2 LES ENJEUX DIRECTS ET INDIRECTS 

Les enjeux susceptibles d’intéresser le P.L.U de Fontenay-Trésigny sont : 

 
1. L’équilibre fragile entre développement démographique, 

urbanisation, et limitation de la consommation des espaces 
agricoles. Cet enjeu sous-entend de limiter l’étalement urbain en 
favorisant la densification et le renouvellement du bâti existant, 
avant d’ouvrir de nouvelles zones à l’urbanisation. En cas 
d’extension, l’impact potentiel sur l’activité agricole doit être 
analysé. 

 
2. La prise en compte des zones humides dans le processus 

d’urbanisation, et plus particulièrement la zone humide sur le 
secteur de Frégy, où l’extension de la ZA est prévue au PLU, 
conformément aux dispositions du SDIRF.  

 
3. La qualité des eaux, pour que non seulement les espèces puissent 

se développer dans de bonnes conditions, mais aussi pour que le 
milieu aquatique puisse devenir favorable à l'émergence d'un 
biotope. 

 

4. La gestion des risques du fait de l'existence de deux risques 
naturels : 

• le risque d’inondation par débordement du Bréon 

• l'instabilité des terres sur les secteurs d'aléa fort et moyen du 
fait de la présence d'un sous-sol argileux. 

 

5. La limitation des nuisances liées au trafic sur la N4 et la N36, dont 
les zones d’exposition au bruit empiètent parfois sur les zones 
d’habitation. 

 

 

2. ARTICULATION DU PLAN AVEC LES DOCUMENTS CADRES 

En vertu de l'article R 151-3 du code de l'urbanisme, lorsqu'une 
évaluation environnementale est requise, le rapport de présentation 
décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et 
les plans ou programmes mentionnés à l'article L 122-4 du code de 
l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit 



LES INCIDENCES, MESURES DE PRÉSERVATION ET DE 
MISE EN VALEUR DU P.L.U. SUR L'ENVIRONNEMENT 

 

 1                       FONTENAY-TRESIGNY – Rapport de Présentation       184 

prendre en compte. 

 

Plusieurs documents de valeur supra communale ou communale doivent 
être pris en considération dans la mesure où ils influent directement ou 
indirectement sur la portée de l’évaluation environnementale. Le PLU 
doit être compatible avec ces documents et l’évaluation 
environnementale relève les enjeux environnementaux qui s’applique 
sur le territoire communal. 

1.3 2.1 LE SDRIF 

Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France 
est le document supra-communal de référence 
avec lequel le PLU de Fontenay-Trésigny doit 
être compatible. En ce qui concerne les mesures 
environnementales, le SDRIF propose une carte 
de déclinaison « Préserver et Valoriser » de la 
carte générale de destination. Elle fait 
notamment apparaître trois types d’espace : 
agricole, boisé et naturel, espace vert et de 
loisirs. Cette carte laisse apparaître les 
continuités et les trames vertes, qui sont 
déclinées à l’échelle locale par d’autres 
documents (SCoT, PLU…). 
 

Le SDRIF apporte des orientations 
règlementaires qui viennent préciser cette carte. 

 

2.1.1 LES ESPACES AGRICOLES 

• Les espaces agricoles doivent être préservés ou aménagés afin 
de permettre la conservation d’une partie en espace ouvert ; 

• Les constructions y sont interdites, en dehors des installations 
nécessaires au fonctionnement de l’activité agricoles, des 
infrastructures de transport, captage… ; 

• Les aménagements envisagés doivent s’intégrer au paysage et 
de pas générer de nuisances. De même, ils ne doivent pas 
participer au mitage de l’espace agricole et maintenir les 
continuités : 

• Les éléments paysagers de l’espace agricole doivent être 
identifiés. 

 

Ces dispositions s’appliquent à l’ensemble des espaces agricoles de 
Fontenay-Trésigny. 

 

Extrait de la cartographie « Préserver et valoriser » 
du SDRIF 2013 
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2.1.2 LES ESPACES BOISEES ET LES ESPACES NATURELS, 

• Les espaces naturels, bois et forêts doivent être préservés, 

• Lorsque les dispositions législatives et réglementaires 
applicables à ces espaces permettent de l’envisager, peuvent 
être autorisés : le passage des infrastructures, à condition 
qu’aucune autre solution ne soit techniquement possible à un 
coût raisonnable et que son impact soit limité, espaces de 
respiration, liaisons agricoles et forestières, continuités 
écologiques, l’exploitation des carrières, sous réserve de ne 
pas engager des destructions irréversibles et de garantir le 
retour à une vocation naturelle ou boisée des sols concernés. 

• Les lisières des espaces boisés doivent être protégées. En 
dehors des sites urbains constitués, à l’exclusion des bâtiments 
à destination agricole, toute nouvelle urbanisation ne peut être 
implantée qu’à une distance d’au moins 50 mètres des lisières 
des massifs boisés de plus de 100 hectares. 

• Peuvent être autorisés les aménagements et les installations 
assurant la vocation multifonctionnelle de la forêt, à savoir la 
production forestière, l’accueil du public, les missions 
écologiques et paysagères, et notamment : 

o l’accès pour les besoins de la gestion forestière;  

o l’implantation des équipements nécessaires au 
développement économique de la filière bois; 

o l’extension du patrimoine forestier ouvert au public, 
notamment en secteur périurbain et dans les secteurs 
carencés du cœur de métropole.  

 

2.1.3 LES ESPACES VERTS ET LES ESPACES DE LOISIRS 

• Les espaces verts et de loisirs doivent être préservés. 

• Le PLU se doit aussi d’affirmer prioritairement la vocation 
d’espaces verts publics et de loisirs des secteurs sous-minés par 
d’anciennes carrières non encore urbanisés en cœur 
d’agglomération et dans la ceinture verte, en particulier dans 
les territoires carencés en espaces verts. 

Le SDRIF préconise également : 

• de créer les espaces verts d’intérêt régional. 

• d’aménager les bases de plein air et de loisirs. 

• de réaliser les équipements nécessaires au fonctionnement de 
certains espaces de loisirs, tels que les châteaux et domaines 
à forts enjeux touristiques, les grands équipements comportant 
une part importante d’espaces ouverts, les terrains de sports 
de plein air, dans le respect du caractère patrimonial et naturel 



LES INCIDENCES, MESURES DE PRÉSERVATION ET DE 
MISE EN VALEUR DU P.L.U. SUR L'ENVIRONNEMENT 

 

 1                       FONTENAY-TRESIGNY – Rapport de Présentation       186 

de l’espace concerné et des règles de protection édictées par 
les dispositions législatives et réglementaires applicables et 
compatibles avec le SDRIF. 

 

1.4 2.2 LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE 
(SRCE) 

Le SRCE est le volet régional de la trame verte et bleue. A ce titre, 
il identifie les composantes de la trame, identifie les enjeux 
régionaux de préservation, définit les priorités régionales et 
propose des outils adaptés pour mettre en place le plan d’action. 
C’est un document cadre qui doit être pris en compte lors d’une 
révision de PLU. 

Les enjeux régionaux identifiés par le SRCE se regroupent sous cinq 
thématiques : 

• Les milieux agricoles ; 

• Les milieux forestiers ; 

• Les milieux aquatiques et humides ; 

• Les infrastructures de transport ; 

• Les milieux urbains. 

Le Plan d’action du SRCE prévoit les mesures pour préserver et 
restaurer la trame verte et bleue en Ile-de-France. Une cartographie 
présente la spatialisation de ces enjeux. A Fontenay-Trésigny, le 
SRCE présente des objectifs à atteindre pour la préservation du 
milieu naturel (cf p. 62 et 65). 

Les éléments les plus significatifs du SRCE sur la commune sont :  

• La préservation des corridors de la sous-trame arborée, qui 
s’établissent entre les grands réservoirs de biodiversité que 
sont les bois de la Garenne, du Vivier et du Roi. Ils dépassent 
les limites communales et assurent des continuités écologiques 
notamment avec les massifs de Vilbert et de Lumigny.  

• La préservation des corridors de la sous-trame bleue, qui à 
Fontenay-Trésigny, se distinguent entre les cours d'eau 
permanents ou intermittents qui sont des corridors aquatiques, 
et le continuum qui regroupe au sein d'une matrice humide, les 
plans d'eau et les zones à dominante humide notamment les 
prairies humides accompagnant le ru du Bréon (secteur de 
mares et mouillères). 

• Le maintien de la mosaïque agricole, au Nord du territoire au 
lieux-dits la Remise des Chapelles, les Plantards et la Mare 
Mousseuse composée de boisements qui permettent de tracer 
un corridor. 
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Le PLU classe en secteur de corridor écologique les grands réservoirs 
de biodiversité que sont le Bois de la Garenne, le Bois du Vivier, et le 
Bois du Roy. 

Les connexions entre ces grands réservoirs, qui prennent appui sur des 
boisements de plaines et les cours d’eau, sont également intégrés au 
secteur de corridor écologique.  

Les milieux humides sont protégés et le PLU comporte des dispositions 
(dans son PADD, son OAP et son règlement), visant les restaurations du 
milieu humide. La mosaïque agricole n’est pas impactée par 
l’urbanisation de la commune.  

 

1.5 2.3 LE SCHEMA DIRECTEUR D'AMENAGEMENT ET DE 
GESTION DES EAUX (SDAGE) 

Fontenay-Trésigny dépend du SDAGE Seine Normandie. Ce document 
de gestion des bassins versants de la Seine et ses affluents développe 
cinq grandes mesures : 

• Préserver l'environnement et sauvegarder la santé en 
améliorant la qualité de l'eau et des milieux aquatiques de la 
source à la mer, 

• Anticiper les situations de crise en relation avec le changement 
climatique pour une gestion quantitative équilibrée et économe 
des ressources en eau : inondations et sécheresses, 

• Favoriser un financement ambitieux et équilibré de la politique 
de l'eau, 

• Renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion 
locale, 

• Améliorer les connaissances spécifiques sur la qualité de l'eau, 
sur le fonctionnement des milieux aquatiques et sur l'impact du 
changement climatique pour orienter les prises de décisions. 

 

Les enjeux du SDAGE à décliner sur Fontenay-Trésigny sont : 

• maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain, 

• adopter une gestion des sols et de l'espace agricole 
permettant de réduire les risques de ruissellement, d'érosion et 
de transfert des polluants ver les milieux aquatiques,   

• préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques 
littoraux et marins ainsi que la biodiversité, 

• protéger les captages d'eau de surface destinés à la 
consommation humaine contre les pollutions, 

• préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques 
continentaux et littoraux ainsi que la biodiversité, 
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• mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones 
humides et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité, 

• éviter, réduire, compenser l'incidence de l'extraction de 
matériaux sur l'eau et les milieux aquatiques, 

• protéger les nappes stratégiques à réserver pour 
l'alimentation en eau potable future,   

• prévoir une gestion durable de la ressource en eau, 

• préserver et reconquérir les zones naturelles d'expansion des 
crues, 

• ralentir le ruissellement des eaux pluviales sur les zones 
aménagées, 

• évaluer l'impact des politiques de l'eau et développer la 
prospective. 

 

Fontenay-Trésigny est directement concerné par l’ensemble de ces 
enjeux : la présence de zones humides et de milieux aquatiques 
protégés et leur vulnérabilité est une réalité prise en compte par le 
PLU, qui classe les zones humides avérées en zone indicée « zh », qui 
comporte des dispositions règlementaires particulières et 
exclusivement orientées vers le maintien, la restauration, et la 
valorisation de la zone humide. Le projet de réaménagement du parc 
du Château en parc de loisirs est soumis à une règlementation qui 
protège les boisements, et n’autorise que les aménagements liés à la 
création d’allées, de loisirs, et de maintien, valorisation ou restauration 
de la zone humide. Enfin, l’OAP sur le secteur d’extension de la zone 
d’activité de Frégy, intègre des mesures vouées à maintenir et 
restaurer le milieu humide.  

Les enjeux de ruissellement des eaux pluviales ont été identifiés. Ainsi, 
un secteur de protection des fonds de jardin a été mis en place sur le 
secteur du Champ Neveu, à l’Ouest de la commune, où les eaux de 
pluie se déversent dans le ru de Bréon du au relief et à l’absence de 
réseau de collecte.  

 

1.6 2.4 LE SCHEMA D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES 
EAUX (SAGE) 

Le SDAGE, document supérieur au SAGE, lui impose un rapport de 
compatibilité. Le document du SAGE décline donc les orientations du 
SDAGE à une échelle plus précise. La commune de Fontenay-Trésigny 
est couverte par le SAGE de l’Yerres.  
Les enjeux en matière d'amélioration de la qualité de l'eau sont les 
suivants : 

• atteindre une bonne qualité des eaux de surface et 
souterraines, 
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• restaurer la fonctionnalité écologique des cours d'eau et des 
milieux associés, 

• diminuer la pression quantitative sur la nappe de Champigny, 

• gérer les inondations, 

• valoriser la rivière sur les plans patrimoniaux et touristiques. 

 

5 enjeux du SAGE peuvent être déclinés dans les P.L.U. : 

• la protection des milieux aquatiques, 

• la gestion des eaux pluviales, 

• la prise en compte des risques d’inondation, 

• l’assainissement des eaux usées, 

• la préservation de la ressource en eau. 

 

Le PLU, dans ses dispositions, prend des mesures visant à : 

• Protéger les zones humides que ce soit par un classement indicé 
« zh » et décliné en différentes mesures règlementaires visant 
la protection, la restauration ou la mise en valeur des zones 
humides identifiées, 

• Dans l’OAP du secteur de Frégy-Est, il est prévu la restauration 
du milieu humide, 

• Le programme de logements à proximité du Château 
permettra de restaurer le caractère de zone humide de 
certains espaces laissés en friche et de faire découvrir ce 
patrimoine naturel aux trésifontains, 

• Gérer les eaux pluviales à la parcelle, à l’exception du 
hameau de Visy qui est sujet au retrait gonflement des argiles. 
Sur ce hameau, des dispositifs de stockage des eaux pluviales 
sont prévus par le règlement, 

• Le ruissellement des eaux pluviales est problématique à l’Ouest 
de l’espace urbanisé, et concerne une bande de quelques 
maisons localisées sous l’Intermarché. Dans ce secteur, une 
protection au titre des fonds de jardin, limitant 
l’imperméabilisation et favorisant la végétalisation est prévue, 

• Le risque d’inondation n’impacte pas les espaces urbanisés. Le 
ru de Bréon, en cas de débordement, est situé en contrebas du 
bourg et de ses premières habitations. Les derniers épisodes 
de crues de janvier 2018 ont permis de constater qu’aucune 
construction n’a été sinistrée par les inondations. 
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1.7 2.5 LE SCHEMA REGIONAL CLIMAT AIR ENERGIE (SRCAE) 

Le SRCAE définit trois grandes priorités régionales à échéance 2020 : 

• Le renforcement de l’efficacité énergétique des bâtiments ; 

• Le développement du chauffage urbain ; 

• La réduction du 20 % des gaz à effet de serre. 

A horizon 2020, le SRCAE fixe des objectifs chiffrés pour répondre à 
ces grands enjeux. Les secteurs principaux sont le bâtiment, les 
énergies renouvelables et de récupération, et les transports. Certaines 
orientations issues de la synthèse du SRCAE concernent directement le 
projet de PLU de Fontenay-Trésigny. Ces orientations sont récapitulées 
ci-dessous : 

• Assurer un rythme de rénovation suffisant ; 

• Encourager la sobriété énergétique dans les bâtiments et 
garantir la pérennité des performances ; 

• Améliorer l’efficacité énergétique de l’enveloppe des 
bâtiments et des systèmes énergétiques ; 

• Assurer un rythme de développement des énergies 
renouvelables suffisant ; 

• Favoriser le développement des énergies renouvelables 
intégrées aux bâtiments ; 

• Favoriser le développement d’unités de production d’ENR 
électriques et de production de biogaz ; 

• Maîtriser les consommations électriques du territoire ; 

• Assurer un rythme de réduction des consommations d’énergie 
dans les transports ; 

• Encourager les alternatives à l’utilisation des modes individuels 
motorisés ; 

• Favoriser le choix et l’usage de véhicules adaptés aux besoins 
et respectueux de l’environnement ; 

• Promouvoir aux différentes échelles du territoire un 
développement urbain économe en énergie et respectueux de 
la qualité de l’air ; 

• Favoriser le développement d’une agriculture durable ; 

• Améliorer la qualité de l’air ; 

• Accroître la résilience du territoire face aux effets du 
changement climatique. 

 

A Fontenay-Trésigny, ces enjeux transversaux sont pris en compte dans 
l’organisation territoriale et la vision stratégique de développement 
qui a été retenu. A l’échelle de la région, les impacts sur le climat 
générés à Fontenay-Trésigny sont globalement faibles, mais une prise 
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en compte de ces enjeux est indispensable pour s’orienter vers un 
territoire plus sobre et résilient. Les transcriptions de ces enjeux se font 
dans le choix retenu de développement urbain qui privilégient la 
densité à l’étalement urbain, la possibilité donnée aux particuliers de 
rénover leur logement et de produire des énergies renouvelables, les 
aménagements en faveurs des déplacements doux pour les courtes 
distances. 

 

1.8 2.6 LE PLAN DE GESTION DES RISQUES INONDATION (PGRI) 

Le PLU doit être compatible avec les dispositions du PGRI. Ce dernier 
préconise pour la rédaction des PLU de veiller à préserver le 
fonctionnement naturel des cours d'eau, des zones humides et des 
zones d'expansion des crues. 

 

Les derniers épisodes de crues de janvier 2018 ont permis de 
s’assurer que les zones d’expansion des crues sont préservées et 
n’impactent pas les constructions du centre-bourg.  

 

Quant à la préservation du fonctionnement naturel des cours d’eau et 
des zones humides, le PLU prend des dispositions visant à : 

• Protéger le ru de Bréon au niveau du hameau de Visy. 
Certaines habitations existantes sont proches du cours d’eau. 
La règlementation de la zone instaure un secteur de corridor 
écologique qui englobe le cours d’eau et ses berges, et interdit 
toute imperméabilisation dans une bande de 10 m depuis les 
rives du ru. 

• Les zones sont protégées par une trame « zh » qui interdit toute 
occupation ou utilisation qui n’aurait pas pour objet la 
protection, la restauration ou la mise en valeur des zones 
humides identifiées, 

• Il est prévu la restauration et la valorisation du milieu humide, 
au niveau de l’extension économique de Frégy (zone humide 
actuellement cultivée), et à proximité du Château du Duc 
d’Epernon (zone humide actuellement en friche). 
 

Les dispositions du PLU n’auront pas d’impact sur le fonctionnement 
naturel des cours d’eau, les zones humides et les zones d’expansion 
des crues. Elles auront même un impact positif sur certaines zones 
humides, plusieurs projets prévoient en effet leur restauration et leur 
valorisation.  
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1.9 2.7 PLAN CLIMAT ENERGIE TERRITORIAL (PCET) 

Le PCET énumère un certain nombre d’orientations déclinées en 
actions à mettre en œuvre à l’échelle du Département.   
Les actions pouvant être déclinées dans le PLU sont : 

• Développer la production d’énergies renouvelables intégrée 
au bâtiment ou l’approvisionnement en énergies renouvelables 
ou de récupération lors de toute construction ou rénovation. 

• Développer les trames vertes et bleues (TVB) en Seine-et-
Marne 

Sur le premier point, la règlementation du PLU laisse la possibilité de 
concevoir des bâtiments plus économes en énergies, avec des 
dispositions d’aspect plus souples pour les constructions bioclimatiques 
ou employant des énergies renouvelables.  

Sur le deuxième point, les mesures de protection et de remise en état 
de la trame verte et bleue sont exposées plus haut dans la partie 
justificative de la prise en compte de SRCE dans le PLU.  

 

1.10 2.8 SCHEMA REGIONAL DES CARRIERES 

Le Schéma Départemental des Carrières identifie des gisements de 
granulats alluvionnaires dans le fond de vallon du ru du Bréon et des 
calcaires. Des gisements de silice ont également été identifiés. 

Une carrière est déjà en activité au lieu-dit de la Garenne, à l’Ouest 
du territoire. Son autorisation d’exploitation vient d’être renouvelée 
pour 20 ans.  

Les cartographies ci-après font état des différentes protections 
environnementales à prendre en compte, par le biais des plans locaux 
d’urbanisme notamment. Elles concernent : 

• La protection du patrimoine historique, les monuments inscrits et 
classés : L'ancien château du Duc d'Epernon ou château de 
Fontenay, L'église Saint-Martin et la fontaine, le Château du 
Vivier, 

• La protection de la ressource en eau : périmètre de captage 
mais localisé sur la commune de Chaumes-en-Brie, 

 

Hormis ces éléments d’alerte, la commune n’est pas concernée par des 
protections majeures comme des Parcs Naturels Régionaux, des zones 
Natura 2000, ou encore des réserves naturelles.  

 

Le PLU prévoir l’extension de la zone des carrières, pour une 
exploitation de sablons qui sera utiliser dans le cadre des travaux du 
Grand Paris. Ce projet n’impacte pas les périmètres de protection 
autours des éléments de protection environnementale mis en avant 
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par le Schéma Départemental des Carrières, les sites historiques 
classés ou inscrits.  

 

 

 

 

 

Extraits des cartographies des protections environnementales du Schéma 
Départementales des Carrières 



LES INCIDENCES, MESURES DE PRÉSERVATION ET DE 
MISE EN VALEUR DU P.L.U. SUR L'ENVIRONNEMENT 

 

 1                       FONTENAY-TRESIGNY – Rapport de Présentation       194 

3. LES PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE L’ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT EN L’ABSENCE DE MISE EN ŒUVRE DU 
PLU 

 

Le PLU de 2012 projetait des évolutions ayant des conséquences 
négatives sur la préservation des espaces agricoles, naturels et 
forestiers : 

• Atteindre 6500 habitants en 2022, soit 7350 habitants en 
2030. En envisageant un nombre moyen de personne par 
logement en 2030 de 2,4, environ 815 nouveaux logements 
seront nécessaires pour accueillir cette nouvelle population 
entre 2013 et 2030. Cette projection correspond à 1000 
habitants supplémentaires, soit près de 420 logements, par 
rapport au scénario retenu au présent PLU.  

Dans la mesure où les opérations finalisées ou en cours depuis 
2013 correspondent à 230 logements, et que la capacité de 
remplissage du tissu restante s’évalue à environ 260 logements, 
c’est 490 logements qui pourraient être insérés dans le tissu. 
Les 325 logements restants auraient dû être satisfaits par 
l’extension de l’espace urbanisés. Selon une densité de 20 
logements / ha, cela représente environ 16 ha d’espaces 
agricoles, naturels ou forestiers qui auraient été consommés 
pour la satisfaction des besoins en logements prévus au PLU 
de 2012. 

 

• Le PLU de 2012, dont l’horizon était 2022, ne prévoyait qu’une 
extension limitée du tissu urbain : 

o 2,5 ha pour les emplacements réservés 

o 2,2 ha de zone à urbaniser classée AUE, et qui est 
localisée au Sud de la ferme de Sourdeau. Cette 
extension serait venue, au regard du SDRIF de 2013, 
empiéter sur un espace boisé sur une surface de 1,6 ha 
environ. Cette extension représentait donc une 
menace pour la préservation des espaces boisés de 
la commune.  

 

• La zone ND, du PLU de 2012 correspondant au hameau de 
Visy, ne comprenait aucune disposition visant à limiter 
l’exposition au risque de retrait gonflement des argiles 
identifié sur le secteur. Cet ancien STECAL ne limitait que très 
peu la constructibilité, sans prendre en compte la sensibilité de 
son environnement proche (espace boisé majeur, ru de Bréon 
et zone humide associée, aléa fort de retrait gonflement des 
argiles).  
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• Des secteurs classés en zone Ax correspondaient à des sites 
d’implantation d’activités artisanales. Ecartés dans la plaine 
agricole, ces secteurs ne sont encore aujourd’hui pas reliés au 
réseau d’assainissement. Permettre leur développement 
aurait donc accentué l’utilisation de dispositifs d’assainissement 
autonomes.  

 

 

4. LA SATISFACTION DES BESOINS ET LA CONSOMMATION 
DE L'ESPACE 

1.11 4.1 LA CAPACITE EN LOGEMENTS ET 
CONSOMMATION DE L'ESPACE 

La commune du fait le choix de limiter la consommation de ses espaces 
agricoles au développement de l’activité économique. La densification 
et le renouvellement urbain sont ainsi le seul moyen pour la commune 
d’accueillir de nouveaux habitants, et les potentiels d’accueil résiduels 
du tissu urbain sont importants.  

 

Le scénario démographique choisi se fonde sur la continuité de la 
tendance observée, c’est-à-dire sur l’attractivité de la commune depuis 
les années 2000, avec un taux de croissance relativement stable 
(autour de 1% par an en moyenne). Cette nouvelle population projetée 
à l’horizon 2030 correspond à un besoin global de création de 390 
nouveaux logements, dont une grande partie sont déjà réalisés ou en 
cours de réalisation.   

 

Les potentiels qui peuvent se libérer dans le cadre du présent P.L.U. 
sont de l’ordre de 260 logements dans la zone U, et sans 
consommation foncière, auxquels il convient d’ajouter environ 230 
logements réalisés ou en cours de réalisation depuis 2014, date du 
dernier recensement INSEE pris en compte, et qui marque le début du 
scenario démographique prévisionnel.  

 

Entre 2014 et 2030, la commune prévoit l’accueil de 490 nouveaux 
logements uniquement dans son tissu urbanisé, et répond ainsi aux 
objectifs minimaux du SDRIF ;  

 

Le P.L.U permet donc de dégager un potentiel compatible avec les 
orientations du P.A.D.D fondé sur un objectif de croissance à 1%/an 
environ, sans impacter les espaces naturels agricoles et forestiers. 

 

1.12 4.2 LA CAPACITE D'ACCUEIL D'ACTIVITES 
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ECONOMIQUES 

L'appareil économique de Fontenay-Trésigny repose principalement 
sur l’attractivité de la N4, axe stratégique et vitrine pour les 
entreprises, commerces et activités, sur l’appareil commercial en 
centre-ville, et sur l’agriculture.  
Le PADD vient conforter ces trois volets : 

• En confortant les zones d’activité existante et en permettant 
leur extension 

• En protégeant les commerces de proximité du centre-ville 

• En maintenant ses terres agricoles dans un souci d’équilibre 
entre développement et protection des ressources agricoles 

 

Les zones d’activités existantes sont aujourd’hui saturées.  
Les demandes d'implantation sont nombreuses, portées par la vitrine 
économique qu’offre la N4, la localisation privilégiée aux abords de 
la N4 grande voie de communication, et du dynamisme du parc 
logistique de Val Bréon. La Communauté de communes du Val Briard, 
compétente en matière de développement économique, porte le projet 
de développement sur la commune de Fontenay-Trésigny, en réponse 
à la demande.  

Le projet de ZAC sur ce secteur a fait l’objet d’une concertation 
préalable, qui a associé les agriculteurs.  

 

4.2.1 LES IMPACTS POTENTIELS DES EXTENSIONS ECONOMIQUES 

➢ SUR LA RESSOURCE AGRICOLE 

Aujourd’hui, les parcelles en extension sont cultivées (blé tendre), et 
n’ont pas une grande valeur agronomique. Les projets de ZAC sur le 
secteur Frégy-Est et le Plateau Bertaux ont été présentés et discutés 
avec l’ensemble de la population, y compris les agriculteurs. Cette 
concertation a permis de prendre en compte les différentes remarques 
et de mieux évaluer les risques potentiels pour les exploitations 
concernées.  

La consommation des espaces agricoles ne vient pas mettre en péril 
le fonctionnement des exploitations.  

De plus, les projets d’urbanisation conservent les accès aux 
parcelles agricoles adjacentes par les engins agricoles, via les 
chemins ruraux au Sud des zones d’extension.   

➢ SUR LES DEPLACEMENTS 

Le développement des zones d’activité entrainera une augmentation 
du trafic sur les axes desservant les zones, dont un trafic de poids 
lourds.  

ZA de Frégy 
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Les aménagements et raccordements viaires ont été pensés pour 
impacter le moins possible les zones d’habitation. 
 

L’accès à la zone du Plateau Bertaux est prévu rue Bertaux car il ne 
paraissait pas envisageable de prévoir un accès par la rue Curie, qui 
aurait eu des conséquences gênantes pour les riverains. La rue Bertaux 
est mieux dimensionnée et dessert déjà des activités économiques. Le 
futur supplémentaire engendré par l’extension de la zone empruntera 
la rue Bertaux au sein de la zone d’activité existante, puis le rond-
point permettant d’accéder directement à la N4. Les zones 
d’habitation ne seront pas impactées par les nuisances générées par 
la circulation des futurs usagers. 

 

L’extension de la zone de Frégy-Est s’appuiera de la même façon sur 
la desserte viaire existante, via la rue Marguerite Perey, à l’extrémité 
Est de l’espace urbanisé de la commune. L’embranchement avec la N4 
se fait 770 m plus à l’Est, évitant ainsi le bourg de Fontenay-Trésigny. 

 

L’impact d’une nouvelle circulation sur les espaces d’habitation est 
donc minimisé voire nul.  

 

 

5. LA PRISE EN COMPTE DES RISQUES ET NUISANCES 

 

Trois risques majeurs doivent être évalués : 

1.13 5.1 LES RISQUES D'INONDATION 

À Fontenay-Trésigny, les risques engendrés par les inondations sont 
essentiellement issus de la montée progressive du niveau des eaux 
superficielles par augmentation du volume collecté d'eau de 
ruissellement et par remontée de la nappe alluviale alimentée par 
l'impluvium. Les risques vitaux sont donc quasi inexistants. Par-contre 
les capacités volumétriques de l'expansion des crues doivent être 
prises en compte. 

 

Le ru de Bréon borde l’espace urbanisé de la commune au Sud du 
bourg et au niveau du hameau de Visy. Les épisodes de crue de janvier 
2018 ont permis de s’assurer que le débordement du ru, même de 
façon majeure, n’impactait pas les constructions.  
Des dispositions sont tout de même prises par le PLU pour ne pas 
aggraver l’aléa : 

• Sur le hameau de Visy, il est interdit de construire ou 
d’imperméabiliser dans une bande de 10 depuis la rive du 
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cours d’eau.  

• Un secteur de fond de jardin a été mis en place sur quelques 
parcelles en amont du ru, afin de ne pas aggraver voire limiter 
le ruissellement des eaux pluviales vers le cours d’eau. 

• L’imperméabilisation des sols aggrave le risque en réduisant la 
capacité d’infiltration du sol. En faisant le choix de densifier 
ses espaces d’habitat plutôt que de les étendre, la commune 
de Fontenay-Trésigny contribue à ne pas aggraver le risque et 
l’exposition au risque. 

 

1.14 5.2 LES RISQUES NATURELS LIES A L'ARGILE 

Le BRGM identifie un risque de retrait gonflement des argiles aux 
abords du ru de Bréon. Il impacte le hameau de Visy (aléa fort à 
moyen), en particulier sur sa partie Est. Le bourg de Fontenay-
Trésigny est concerné par un aléa moyen.  
L’argile se gonfle et se rétracte au contacte ou en l’absence d’eau, 
provoquant ainsi des dommages sur les constructions.  
 
Il est donc recommandé de limiter autant que possible les 
infiltrations d’eau dans le sol, et parallèlement, d’éviter les 
fondations profondes, en particulier les sous-sols partiels, 
particulièrement sujets aux sinistres en cas de phénomène de retrait 
gonflement des argiles. Enfin les plantations aident, grâce à leurs 
racines, à stabiliser les sols.  
 
La commune de Fontenay-Trésigny n’a pas connaissance de sinistres 
dus à l’instabilité des sols sur ce secteur. Mais le PLU prend en 
compte ce risque et prévoit sur l’intégralité de la zone UC : 

• L’interdiction d’aménager des sous-sols partiels, 

• Les eaux pluviales pour les constructions nouvelles doivent être 
collectées dans une cuve de stockage pour une utilisation à des 
fins non alimentaire. 

• La cuve doit respecter les dimensions du règlement, soit 1m3 
par tranche de 100 m² d’emprise au sol.  En fonction des 
précipitations de la région et des utilisations potentielles des 
eaux récupérées (arrosage des espaces extérieurs 
principalement), une cuve de 1000 litres par tranche de 100 
m² d’emprise au sol présente une capacité suffisante pour à la 
fois, éviter les pertes d’eau en cas de sous-dimensionnement, et 
qui viendraient alors s’infiltrer dans le sol, et assurer les besoins 
en eau pour les extérieurs et éventuellement l’intérieur de la 
construction (sanitaire, lave-linge…). 

• L’interdiction de défricher, sauf dans un périmètre de 5 mètres 
autour des constructions, 

Extrait de la cartographie des aléas retrait gonflement 
des argiles du BRGM  
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1.15 5.3 LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

La commune abrite plusieurs installations classées pour la protection 
de l’environnement (ICPE) dont une est classée SEVESO seuil bas, et qui 
sont susceptibles de générer des risques dits « technologique », par 
accidents industriels.  

 

Les ICPE encore en activité sur la commune sont localisées sur la zone 
d’activités de Frégy, et en limite Nord de la N4 (SIETOM), et donc hors 
zones d’habitation.  
 

Enfin, le projet d’exploitation des carrières de sablons dans le Bois de 
la Garenne a fait l’objet d’une étude d’impact et d’une étude de 
dangers. Classée ICPE, des pollutions accidentelles peuvent survenir. 
Les sources de pollution potentielles sur le site sont les hydrocarbures 
et les matières en suspension. Des dispositions sont prises par le projet 
pour limiter les impacts de ce type d’événement sur l’environnement. 
Aucune pollution majeure du milieu naturel n’est estimée par l’étude 
d’impact.  
 

Le territoire est traversé au Nord de la RN4 par deux canalisations de 
transport de gaz. A chacune de ces canalisations, sont attachés trois 
périmètres de protection dont les valeurs dépendent de leurs 
caractéristiques de pression maximale de service (PMS) et de 
diamètre nominal (DN). 

 

Le zonage identifie ce risque par l’instauration d’un secteur particulier, 
qui intègre des dispositions de protection comme l’interdiction 
d’implanter des établissements recevant du public.  
 

Le risque technologique potentiel relatif au projet d’exploitation de 
sablon et aux canalisations de transport de gaz est donc limité.  

 

1.16 5.4 LA PRISE EN COMPTE DES NUISANCES 

La commune est concernée par des axes bruyants : 

• la RN4, de catégorie 2, dont les secteurs affectés par le bruit 
sont fixés à 250 m de part et d'autre de la voie ; 

• la RN36, de catégorie 3, dont les secteurs affectés par le bruit 
sont fixés à 100 m de part et d'autre de la voie. 

 

Ces secteurs affectés par le bruit sont reportés au plan de zonage par 
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la trame « secteur de nuisances sonores ». 

Le long de la N36, aucune zone d’habitation n’est concernée. En 
revanche, la N4 longe les espaces d’habitation au Nord, et impacte 
ces derniers par les nuisances générées par le trafic routier, important 
sur cet axe.  

Les zones impactées sont : 

• La zone UB, zone à vocation dominante d’habitat 
• La zone UX, zone à vocation dominante d’activité 
• La zone AUX, secteur d’extension des zones d’activités. 

 

Il s’agit d’une situation existante. La vigilance sera alors portée sur les 
secteurs de projets, et sur les zones d’habitations existantes afin de ne 
pas aggraver l’exposition aux nuisances.  

Sur les zones d’habitations existantes, à savoir la zone UB, le 
règlement du PLU impose une bande inconstructible de 15 m depuis 
l’emprise de la voie, bande dans laquelle il est imposé au moins 40% 
d’espace planté, afin de constituer un écran sonore végétal entre la 
voie et les constructions.  

Sachant que côté Est du bourg, une contre-allée vient reculer les 
habitations. De fait, la bande de 15 m est respectée. Sur cette partie, 
il n’existe aujourd’hui plus de parcelle constructible. L’exposition au 
risque ne sera donc pas aggravée. 

Sur la partie Ouest, les habitations sont en lien direct avec l’emprise 
de la N4. Un espace d’environ 1 ha reste constructible et devra 
respecter les mesures règlementaires du PLU. 

 

Sur les secteurs de projet, le PLU met en place des mesures visant à 
réduire l’impact sonore de la N4. Ces secteurs de projet sont : 

• Le secteur de mixité sociale, en réhabilitation de la zone 
artisanale de Monnoury, 

• L’extension de la zone économique du Plateau Bertaux 
• La réalisation d’une aire d’accueil des gens du voyage  

L’extension de la zone économique de Frégy n’est pas concernée par 
le secteur affecté par le bruit.  

 

Les dispositions prises par le PLU pour limiter les impacts sonores sur le 
secteur de mixité sociale à Monnoury sont celles de la règlementation, 
imposant une bande inconstructible de 15 m depuis l’emprise de la 
voie, dans laquelle il est imposé au moins 40% d’espace planté. Ce 
programme vise la réhabilitation d’anciens locaux artisanaux en 
logements, tout en autorisant l’implantation d’autres activités 
artisanales, afin de constituer une zone mixte. Le PLU impose la 
création d’au moins 20% de logements locatifs sociaux pour toute 

Partie Est de la zone d’habitation impactée par les 
nuisances sonores de la RN4 

Partie Ouest de la zone d’habitation impactée par les 
nuisances sonores de la RN4 
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opération de plus de 1000 m² de surface de plancher.  

 

Rappelons que dans ces secteurs affectés par le bruit, le code de la 
construction impose l’intégration de structures isolantes acoustiques 
pour les nouvelles constructions. 

 

L’extension de la zone d’activités du Plateau Bertaux fait l’objet d’une 
OAP au sein du PLU ayant une portée règlementaire. Cette OAP 
imposent un recul d’au moins 25 m depuis l’emprise de la N4, 
matérialisé par une bande paysagère. Le recul, associé au 
paysagement et donc aux plantations susceptibles de constituer un 
écran sonore, réduiront les impacts du bruit liés au trafic sur la 
nationale.  

 

L’aire d’accueil des gens du voyage, dont l’emprise est localisée à 40 
m de la RN4, comportera dans son aménagement une végétalisation 
de ces franges, afin de faire écran aux nuisances sonores générée par 
la nationale. 

 

L'aérodrome de Chaubuisson se situe au Nord-Est du territoire. 
Principalement destiné à un usage touristique, cet équipement 
n’engendre pas de « zone de bruit » tel que défini aux articles L. 112-
3 et L.112-4 du code de l’urbanisme. 

Malgré la très faible fréquentation de l'aérodrome, le survol des 
avions peut à l'occasion causer une gêne sonore, mais elle reste très 
ponctuelle.  

 

Les nuisances sonores impactent la commune à sa frange Nord, en 
limite avec l’emprise de la N4. Le PLU prend des dispositions visant 
à limiter l’exposition à ces nuisances, sur les zones d’habitation 
existantes comme sur le secteur de projet d’extension de la zone 
économique du Plateau Bertaux, vouée à accueillir, outre des 
activités artisanales, PME, et activités de services aux entreprises, 
des commerces et de l’hôtellerie.  
 

 

6. LA PRISE EN COMPTE DES ZONES HUMIDES 

La commune de Fontenay-Trésigny abrite en son territoire des zones 
humides potentielles et avérées. Sur la base de la pré-identification 
des zones humide effectuée par le DRIEE et de la localisation des zones 
humides avérées par le SyAGE, le PLU prend des dispositions visant le 
maintien, la remise en état, et la valorisation de ses milieux fragiles.  
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• Un sous-zonage « zh » a été instauré sur les zones humides 
avérées par le Syage. Il concerne les zones urbaines, les zones 
agricoles et les zones naturelles. Chacun de ses sous-zonage 
n’autorise que les aménagements visant leur préservation, leur 
restauration ou leur valorisation, venant ainsi protéger ces 
zones de tout impact potentiel sur le fonctionnement 
hydraulique et écologique de ces milieux.  

 
• Le projet d’extension de la zone d’activité de 
Frégy intègre dans sa partie Nord une partie d’une 
zone humide, identifiée suite à une étude effectuée 
dans le cadre des études préalables à 
l’aménagement de cette future ZAC. L’OAP sur ce 
secteur inclut volontairement cette bande, afin 
d’intégrer dans l’aménagement de la zone des 
mesures de protection et de remise en état de la 
zone humide, actuellement cultivée. La végétation 
caractéristique d’une zone humide a donc disparu. 
Une bande non constructible, qui se calque sur le 
périmètre de la zone humide en intégrant une 
marge supplémentaire de 10 mètres, est ainsi 
prévue à l’OAP et est vouée à restaurer la zone 
humide. La végétation caractéristique d’une zone 
humide a donc disparu.  
 
• Le programme de logements à proximité du 
Château du Duc d’Epernon est localisé sur une zone 

humide. Ce projet respecte le caractère humide de la zone, en 
prévoyant l’aménagement des espaces extérieurs visant la 
restauration du milieu humide, actuellement en friche. 
 

• La réalisation d’un parc public à l’emprise du parc du Château 
du Duc d’Epernon, à vocation de loisirs (parcours santé…) ne 
comportera pas d’aménagement venant perturber le 
fonctionnement de la zone humide. Un sous-zonage « zh » est 
appliqué au secteur identifié comme humide par le SyAGE. De 
plus,  
 

Le PLU a un impact nul voire positif sur le milieu humide, en 
protégeant les zones humides identifiés dans les espaces naturels 
et agricoles, et en restaurant les zones humides au sein du tissu 
urbanisé et ouvert à l’urbanisation.  
 
 
 
 
 
 

Superposition de l’OAP Frégy-Est et du périmètre de la zone humide (en violet) 
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7. LA PRESERVATION DE LA RESSOURCE 

1.17 7.1 LA RESSOURCE EN EAU 

Le P.L.U. préserve la qualité de l’eau souterraine des pollutions des 
eaux de ruissellement en imposant notamment que l’eau pluviale soit 
infiltrée sur le terrain (à l’exception du hameau de Visy, sujet au retrait 
gonflement des argiles), favorisant ainsi la qualité de l’eau souterraine 
et la recharge des nappes. La mise en place de système d'infiltration 
des eaux pluviales est désormais préconisée de façon à réduire les 
apports aux réseaux et donc aux cours d’eau et pour améliorer la 
percolation vers les nappes phréatiques. 

 

Depuis l'été 2014, Fontenay-Trésigny est alimentée en eau potable 
par l'interconnexion de la Brie Centrale depuis l'usine de traitement de 
Morsang-sur-Seine. Cette liaison apporte une eau en quantité et de 
bonne qualité. Les analyses effectuées sont conformes aux valeurs 
limites réglementaires pour les paramètres bactériologiques et 
physico-chimiques renseignés. 

 

1.18 7.2 LA PRESERVATION DES RESSOURCES 
NATURELLES EXPLOITABLES 

 

Les principales ressources exploitables du territoire sont : 

• Les terres agricoles, 
• Les ensembles forestiers, 
• Les gisements de granulats alluvionnaires et de silice 

 

La mise en application du PLU, par ses projets d’extension des 
zones d’activités existantes et l’implantation d’une aire d’accueil 
des gens du voyage, impactera la ressource agricole. Leur perte 
s’évalue à 15,9 ha qui correspond à l’emprise totale des zones à 
consommer pour accueillir ces trois projets. 

 

Toutefois, cet impact a été mesuré dans le cadre des études préalables 
des futures ZAC. Les espaces impactés sont cultivés, mais les cultures ne 
présentent pas une grande valeur agronomique. Il s’agit de blé tendre, 
largement produit dans la région. De plus, la concertation préalable 
à la création de la ZAC a permis, avec les agriculteurs, d’évaluer les 
impacts potentiels de la disparition des terres agricoles sur les 
exploitations concernées. Le fonctionnement des exploitations 
concernées ne sera pas impacté.  
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Le reste de la zone agricole est préservée par le classement en A qui 
vise à conforter les activités agricoles.  

 

Les forêts couvrent le quart de la superficie du territoire. Les 
boisements de plaine qui couvrent le territoire communal, comme le 
Bois du Roi, le Bois de la Garenne, le Bois du Vivier, le Bois de la Justice, 
présentent un potentiel sylvicole. Ils sont composés de grands arbres 
(futaies de feuillus) et taillis. La plupart des boisements jouent pour la 
plupart un rôle économique par leur possible exploitation forestière. 
Mais à l’heure actuelle, ce potentiel n’est pas exploité. 
 

La mise en application du PLU, par son projet d’exploitation de 
carrière à ciel ouvert de sablon, au lieu-dit La Garenne, aura un 
impact négatif sur la ressource sylvicole.  

 

Ce projet prévoit le défrichage par phases de 18 ha, pour une 
emprise totale de l’exploitation de 24 ha. L’extraction et la 
commercialisation du sablon, prévue pour une durée de 15 ans, 
participera au projet du Grand Paris. La remise en état du site est 
prévue à la fin de l’exploitation, avec un reboisement progressif. 
 

En tant que future installation classée pour la protection de 
l’environnement soumise à autorisation, le projet a fait l’objet d’une 
demande d’autorisation de défrichement, d’une demande 
d’autorisation loi sur l’eau, d’une étude d’impact et d’une étude de 
dangers.  

L’étude d’impact a conduit à définir des mesures pour limiter les 
incidences du projet sur l’environnement, et notamment, les conditions 
de remise en état et usage du site.  

 

7.2.1 LES IMPACTS POTENTIELS DE L’EXTENSION DE LA CARRIERE 

Les principaux enjeux environnementaux identifiés par ce projet sont 
les suivants : 

• Le trafic routier : l’acheminement du sablon et des matériaux 
inertes nécessaires à la remise en état se fera par la route ; 

• Le paysage : l’exploitation porte sur près de 18ha de bois qui 
sera défriché par phases. Le Bois de la Garenne a une situation 
de point culminant de la commune. 

• La biodiversité : le massif boisé abrite une faune et une flore 
participant à la variété des milieux et à l’équilibre de la chaîne 
écologique ; 

• Les eaux souterraines : les eaux pluviales de projet 
s’accumuleront en fond de carrière avant infiltration dans les 
formations sous-jacentes. 
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➢ SUR LA BIODIVERSITE 

Le principal milieu impacté est un taillis acidiphile dominé par le 
châtaignier qui sera défriché par phases. Deux espèces qualifiées 
d’assez rares en Ile-de-France ont été recensées et présentent un 
intérêt patrimonial modéré à savoir la Stellaire des franges et le Rosier 
à petites fleurs. 

Aucun habitat remarquable n’a été recensé sur la zone d’étude et à 
proximité. 

Concernant l’avifaune, 27 espèces ont été constatées et sont classées 
en préoccupations mineures à l’exception du Bruant jaune qui n’est pas 
considéré nicheur sur site (halte migratoire). S’agissant des mammifères, 
la zone présente un intérêt faible. 5 espèces de chiroptères ont été 
identifiées et qualifiées de banales en Ile-de-France, dont 4 sont 
susceptibles d’utiliser le site comme territoire de chasse. L’étude 
d’impact réalisée conclut que la zone présente un intérêt écologique 
faible pour la faune.  

Au regard de la suppression de près de 18 ha, le pétitionnaire prévoit 
certaines dispositions pour éviter / réduire / compenser les impacts 
qu’il a identifiés, comme la conservation d’une bande de protection en 
périphérie de la zone exploitée, ou encore le reboisement forestier 
avec des essences locales adaptées aux sols et au contexte écologique. 

Sur la Natura 2000 la plus proche « l’Yerres de sa source à Chaumes-
en-Brie », l’étude d’impact mentionne qu’aucune espèce et/ou habitat 
d’intérêt communautaire n’a été découvert sur la zone d’étude et 
conclut que les incidences du projet sur les espèces, les habitats et le 
réseau Natura 2000 seront non significatives.  

 

L’étude d’impact expose que l’emprise du projet est concernée par des 
corridors écologiques de la sous-trame arborée et de la sous-trame 
herbacée d’enjeu régional identifiés au SRCE. Le projet prévoit une 
exploitation par phases ainsi qu’un réaménagement et un reboisement 
coordonné à l’avancement. L’ensemble de la surface ne sera pas 
défriché et exploité simultanément.  

➢ SUR LA RESSOURCE EN EAU 

Les matières fines entraînées par les eaux de ruissellement seront 
retenues temporairement en fond de carrière avant infiltration. Les 
aquifères sous-jacents resteront protégés par la présence de niveau 
marneux peu perméables et non exploités. Il n’y aura pas de rejet vers 
le milieu hydraulique superficiel. Le fond de fouille supprimera le 
risque d’augmentation des débits de ruissellement vers les parcelles 
voisines en cas de précipitation exceptionnelle. Il n’y aura pas de 
pompage vers l’extérieur du site.  
Les eaux pluviales précipitées sur la surface du projet continueront à 
s’infiltrer dans les formations sous-jacentes. La carrière n’aura pas 
d’impact sur les sources observées aux abords du projet.  
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Le périmètre du projet n’est concerné par aucun périmètre de 
protection de captage d’alimentation en eau potable.  

➢ SUR LE PAYSAGE 

Le site du projet est localisé sur une butte topograhique, au cœur du 
Bois de la Garenne. Cette insertion dans un secteur boisé a pour effet 
d’isoler le site du projet depuis les espaces urbanisés à proximité. 
L’état boisé dont le bois de la Garenne offre donc une protection 
importante quant à l’insertion visuelle du projet dans son 
environnement paysager. Le projet prévoit la conservation d’une 
bande non exploitée et non défrichée de long de la voie et de la 
parcelle cultivée au sud-ouest, ainsi que la pose d’une clôture 3 fils.  

➢ SUR LE TRAFIC, LE BRUIT 

La carrière se trouve à proximité immédiate de la N36. L’activité de 
carrière aura également un impact sur le trafic au droit de la VC5. Au 
regard des tonnages prévus, on estime environ 34 rotations de camions 
par jour soit environ 70 passages de camions en un même point (soit 
une augmentation de 0,7% du trafic global et 3,5% du trafic poids-
lourd. Tout départ en direction de Fontenay-Trésigny est interdit depuis 
la carrière, supprimant ainsi toute nuisance au droit du centre-ville. Le 
carrefour VC5/RN36 est aménagé afin de limiter les nuisances liées 
au trafic poids-lourds en lien avec le projet. En outre, le double fret 
sera privilégié.  

L’exploitation sera à l’origine de bruits émis par les engins 
d’exploitation et les camions de transport. Les mesures réalisées au 
droit du site et à proximité de l’activité actuelle de réaménagement 
des anciennes carrières (similaires à l’activité future et engins utilisés 
similaires) montrent des émergences inférieures à 5 dB en limite de site.  

 

Les autres boisements représentant un potentiel sylvicole sont protégés 
par : 

• Un classement en zone N, confortant la vocation naturelle 
• Un classement en EBC 
• Un classement en espace paysager à protéger conservant les 

boisements sauf pour les aménagements d’allée, de loisirs, ou 
de remise en état et de valorisation du milieu humide.  

 

 

8. LES INCIDENCES SUR LA ZONE NATURA 2000 

 

(Sources : DOCOB du site Natura 2000 FR 1100812 « L’Yerres de sa 
source à Chaumes-en-Brie ») 
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Le territoire de la commune de Fontenay-Trésigny n'est pas traversé 
par un site Natura 2000. Le site Natura le plus proche traverse les 
communes adjacentes de Chaumes-en-Brie, Bernay-Vilbert et Lumigny-
Nesles-Ormeaux.  

La partie de la Natura 2000 la plus proche du territoire de Fontenay-
Trésigny se situe à un peu plus d’un km de la frontière communale. 
 

Il s’agit en effet du site Natura 2000 de l'Yerres, de sa source à 
Chaumes-en-Brie. Le ru de Bréon, qui coule sur la commune est un 
affluent de l'Yerres. Il rejoint la rivière à son aval, à environ 2 km de 
la limite du Natura. C’est pourquoi tout impact induit par la mise en 
œuvre du plan sur le ru de Bréon est susceptible d’avoir des incidences 
sur la Natura 2000 de l’Yerres.  
 

Il a été désigné en mars 1999 au titre de la Directive européenne « 
Habitats-Faune-Flore » (92/43/CEE du 21 mai 1992) pour la 
présence de deux espèces d’intérêt communautaire, le Chabot et la 
Lamproie de planer, ainsi que pour la présence d’un habitat d’intérêt 
communautaire, « Rivières des étages planitiaire à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion ». 

 

Les principales menaces identifiées sur le site sont liées notamment aux 
aménagements hydrauliques (moulins, seuils et autres ouvrages) qui 
entravent dans certains cas la libre circulation piscicole et le transit 
sédimentaire. La dégradation de la qualité de l’eau est également une 
atteinte significative du site qui est liée aux pollutions diffuses agricoles 
et domestiques issues du bassin versant. Afin de répondre aux enjeux 
de préservation des habitats et des espèces, 9 objectifs de 
conservation ont été définis :  

1. Communiquer sur Natura 2000 et développer l’éducation à 
l’environnement auprès du grand public et des professionnels ;  
2. Assurer le suivi scientifique des habitats naturels et des espèces ;  

3. Préserver les milieux naturels dans une logique de maintien d’une 
mosaïque d’habitats et des corridors écologiques ;  

4. Assurer une veille environnementale et favoriser la prise en compte 
des enjeux écologiques dans les projets et les politiques publiques du 
territoire ;  

5. Améliorer la connaissance sur les activités socio-économiques et leurs 
interactions avec l’environnement ;  
6. Maintenir ou restaurer la continuité écologique et le transit 
sédimentaire de la rivière (hydromorphologie) ;  

7. Restaurer la qualité de l’eau ;  
8. Restaurer et/ou conserver les habitats d’espèces et habitats 
d’intérêt communautaire ;  

9. Maintenir ou développer des pratiques agricoles extensives 
favorisant la conservation et la restauration des habitats naturels. 
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A l’échelle du PLU, et de la présente évaluation environnementale, nous 
allons analyser les impacts potentiels du PLU sur le ru de Bréon, 
affluent de l’Yerres. 
 

1.19 8.1 IMPACTS POSITIFS OU NEUTRES POTENTIELS 

Sur le plan de zonage : 

• Le ru de Bréon et ses abords bénéficie d’un classement « zh » 
qui correspond à des mesures de protection du milieu humide. 

• Le ru est par ailleurs intégré au « secteur de corridor 
écologique » visant le maintien de la biodiversité et des 
écosystèmes.  

• Sur une large partie, le ru de Bréon est entouré par des 
espaces naturels dont certains grands boisements, parfois 
classés en espaces boisés classés. L’altération du milieu par 
l’activité humaine est donc peu probable sur cette portion.  

• En zone UC, qui correspond au hameau de Visy, la localisation 
de certaines constructions à proximité quasi immédiate du ru 
de Bréon ont incité la commune à mettre en place de mesures 
protectrices afin d’éviter que de nouvelles constructions ne s’y 
implantent : mise en place d’une zone Nzh, d’un secteur de 
continuité écologique et d’espaces boisés classés de part et 
d’autre du cours d’eau.  

• Enfin, le projet de réaménagement du Parc du Château du Duc 
d’Epernon en parc de loisirs et de santé, localisé de part et 
d’autre du ru, risque d’altérer le milieu humide et aquatique si 
aucune mesure de protection n’est prise. Mais cette protection 
est assurée dans le PLU par : 

o Le secteur Nzh 
o Le secteur de corridor écologique 
o Le classement en EBC sur certaines parties du parc.  
 
 

Dans le règlement écrit : 

• En zone UA, qui jouxte le ru de Bréon au niveau du Château 
du Duc d’Epernon, l’imperméabilisation des sols est interdite à 
moins de 5 m des rives d’un cours d’eau et la végétation 
ripisylve doit être préservée. Cette mesure protège les berges 
de tout aménagement et travaux qui viendraient détruire sa 
végétation, et vient limiter les impacts négatifs de 
l’urbanisation sur la Natura 2000 située plus en aval.  

• En zone UC, les activités potentiellement nuisibles pour 
l’environnement sont interdites. Les annexes et extensions y sont 
autorisées mais de façon limitée. Le règlement interdit toute 
implantation de construction et imperméabilisation à moins de 
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10 m des limites d’un cours d’eau. Enfin, les végétaux invasifs 
y sont interdits et la végétation ripisylve doit être préservée 
dans une bande de 10 m de part et d’autre du ru.  

• Dans les secteurs Azh ou Nzh, sont interdits tous travaux, toute 
occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement 
susceptible de compromettre l'existence, la qualité hydraulique 
et biologique des zones humides. Seuls les aménagements 
visant la restauration du milieu humide sont autorisés.  

• Enfin, un projet d’aménagement du parc du château, classé 
« espace paysager à protéger » n'autorise que les 
aménagements d'allées, de loisirs et de maintien, restauration 
ou valorisation du milieu humide.  

 

1.20 8.2 IMPACTS NEGATIFS POTENTIELS 

• Le ru est proche de l’espace urbanisé, avec potentiellement des 
effets néfastes sur le milieu, liés à l’activité humaine. Là encore, 
le classement en « secteur de corridor écologique » permet 
d’interdire tout aménagement ou construction qui serait de 
nature à nuire à l’environnement 

• Le ru est entouré par les espaces agricoles sur sa partie Nord 
du territoire communal et sur environ 2 km. Or, les pollutions 
agricoles sont une menace pour les espèces et habitats d’intérêt 
communautaire identifiés.  

1.21 8.3 CONCLUSION 

La PLU de Fontenay-Trésigny prend des mesures protectrices pour 
préserver voire améliorer la qualité des eaux et des rives du ru de 
Bréon, affluent de l’Yerres, que ce soit dans la règlementation de ses 
zones U, qui jouxtent par endroit le cours d’eau, ou dans la 
règlementation des zones A et N qui le bordent dans sa majeure partie. 

En zones U, présentant de forts enjeux d’urbanisation et donc de 
dégradation potentielle du milieu naturel, un retrait (5 m ou 10 m en 
fonction du degré de l’enjeu d’urbanisation) est imposé pour toute 
imperméabilisation et la végétation ripisylve doit être préservée.  

En zone A et N, plutôt vouées à protéger l’activité agricole ou le milieu 
naturel, l’instauration de secteurs « zh » ou d’un secteur de corridor 
écologique visant la protection du milieu humide participent également 
à la protection du cours d’eau, et donc de sa qualité hydraulique et 
de la biodiversité qu’il abrite.  
 

Toutefois, les activités agricoles, que le PLU ne peut contrôler, peuvent 
être source de pollution du cours d’eau, en particulier sur la partie 
Nord-Ouest du territoire. La dégradation de la qualité de l’eau liée 
aux pollutions diffuses agricoles et domestiques issues du bassin 
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versant est pourtant une des menaces majeures identifiées par le 
DOCOB. L’instauration d’un secteur de corridor écologique et la 
protection de la végétation ripisylve permet de limiter ces éventuelles 
dégradations.  

 

 

9. LES INCIDENCES SUR LES DEPLACEMENTS ET LES 
TRANSPORTS 

1.22 9.1 LES DEPLACEMENTS 

La commune est concernée par deux voies à grande circulation, la N4 
et la N36. Les impacts sonores de la mise en application du projet sont 
exposés plus haut dans le chapitre « Prise en compte des nuisances ».   

 

Les secteurs d’extension intègrent la problématique des déplacements 
en intégrant des liaisons douces, et en prenant soin de ne pas 
augmenter le trafic dans les zones d’habitation. Le raccordement vers 
la N4, qui sera majoritairement empruntée par les usagers des deux 
zones, est quasi direct. Enfin, à plus large échelle, les services et 
commerces qui s’implanteront sur la zone du Plateau Bertaux et de 
Frégy, participeront à limiter les déplacements depuis Fontenay-
Trésigny vers d’autres pôles commerciaux existants à proximité. 
 

Par son choix énoncé dans le PADD d’optimiser le tissu constructible et 
de ne pas étendre sa zone d’habitation, la commune de Fontenay-
Trésigny contribue à limiter les déplacements en voiture, favorisant la 
compacité du tissu et donc la proximité avec les commerces, services, 
équipement et zones d’emplois.  
 

La thématique des déplacements concerne également la réduction de 
l'utilisation systématique à la voiture, et la gestion du stationnement. 

 

Des liaisons douces sont également prévues par le plan : 

• Un emplacement réservé concerne l’aménagement d’une 
liaison douce entre le bourg et le hameau de Visy 

• Des liaisons douces sont prévues aux OAP afin de desservir les 
futures zones d’activités depuis le bourg. 

 

Enfin, afin de lutter contre le stationnement sauvage, le PLU prévoit la 
création de 2 places de stationnement par logement. Il s'agit de 
permettre une offre suffisante pour répondre aux besoins de 
stationnement résidentiel. Ainsi, un emplacement par tranche de 40 m² 
de surface de plancher en zone UA et 50 m² en zone UB, avec un 
minimum de 2 places par logement, et la création d'aires de 
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stationnement groupé pour les opérations d'ensemble à vocation 
d'habitat de plus de 300 m² de surface de plancher, sont prévus par 
le PLU.  

 

 

10. SYNTHESE DES IMPACTS POTENTIELS DE LA MISE EN 
APPLICATION DU PLAN SUR L’ENVIRONNEMENT ET 
COMPENSATIONS 

 

Le tableau ci-après expose de manière synthétique les mesures prises 
par le PLU dans ses différents documents (PADD, OAP et règlement), 
face aux principaux enjeux environnementaux identifiés, et récapitule 
les impacts potentiels de la mise en application du plan sur ces enjeux.  

 

Le détail de ces mesures et incidences potentielles est présenté dans 
les chapitres précédents. 

 

ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX PADD OAP REGLEMENT 
INCI-

DENCES 

Protection des composantes de 

la TVB  

-Protéger les boisements   

- Classement en EBC des 

grands boisements et boise-

ments ponctuels de plaine et 

à l'intérieur de l'espace urba-

nisé 

+ 

- Classement en espace pay-

sager à protéger des boise-

ments au sein du futur parc 

du Château  

+ 

- Maintenir les franges végé-

tales en pourtour d'urbanisa-

tion 

- Lisière champêtre de 10 

m entre les nouveaux es-

paces urbanisés et les es-

paces agricoles 

-Secteur de protection des 

fonds de jardin  
+ 

- Protéger les composantes 

de la trame verte et bleue 
  

- Retrait imposé de 10 m des 

constructions depuis la limite 

des cours d'eau ou d'un plan 

d'eau public dans les zones 

concernées par des cours 

d'eau ou plans d'eau 

+ 

- Mise en place d'un secteur 

de corridor écologique 
+ 

- Des jardins privés aux es-

paces verts publics, une 
  

- Classement en EBC des es-

paces de respiration au sein 

du tissu urbain 

+ 
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trame verte et bleue renfor-

cée  

- Classement en espace pay-

sager à protéger des boise-

ments au sein du parc du 

Château du Duc d'Epernon 

+ 

- Préserver le patrimoine des 

grands parcs 
+ 

Maintien ou restauration si né-

cessaire de continuités écolo-

giques fonctionnelles (zones hu-

mides) 

- Protéger les composantes 

de la trame verte et bleue 

-Bande réservée à la res-

tauration et la valorisa-

tion de la zone humide, 

avec une bande supplé-

mentaire de 10m des li-

mites de la zone humide 

en tant qu'espace tam-

pon 

- Mise en place d'un sous-zo-

nage "zh" 
+ 

- L'espace paysager à proté-

ger n'autorise que les aména-

gements d'allées, de loisirs et 

de maintien, restauration ou 

valorisation du milieu hu-

mide 

+ 

Préservation des ressources na-

turelles agricoles, sylvicoles, en 

matériaux non renouvelables 

-Donner toute sa place à 

l'agriculture 

  

- Classement en A 

+ 

- Maintenir l'outil agricole 

- Evolution des outils agri-

coles permise par le règle-

ment 

- Préserver les ressources syl-

vicoles 
- Classement en N et EBC + 

- Préserver les secteurs de ri-

chesses en matériaux non re-

nouvelables 

- Classement en NC des péri-

mètres des carrières, en 

cours et en projet 

- 

-Conforter les activités éco-

nomiques et promouvoir leur 

développement 

- Classement en zone AU de 

15,3 ha de zone agricole et 

0,6 ha en emplacement ré-

servé pour l’aire d’accueil des 
gens du voyage 

- 

- Satisfaire les besoins en 

foncier économique 

Gestion qualitative et quantita-

tive de la ressource en eau po-

table 

    

- Retrait imposé de 10 m des 

constructions depuis la limite 

des cours d'eau ou d'un plan 

d'eau public dans les zones 

concernées par des cours 

d'eau ou plans d'eau 

+ 

- Infiltration à la parcelle im-

posée dans les zones U (à 

l'exception de la zone UC) 

+ 

Prise en compte des risques (na-

turels et technologiques) et des 

nuisances dans le développe-

ment futur de la commune 

- Prendre en compte les nui-

sances sonores 

- Bande paysagère de 25 

m depuis la N4 

- Retrait imposé de 25 m de-

puis la N4 dans la zone AUX 
+ 

- Retrait imposé de 15 m de-

puis la N4 en zone UB 
Ø 

-Exclure les secteurs soumis 

aux risques de mouvement 
  

- Protection des cœurs d'îlots 
en zone UC 

+ 
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de terrain des potentiels de 

développement 
- Constructibilité limitée en 

zone UC et dispositions règle-

mentaires prenant en 

compte l'instabilité des sols 

Ø 

Réduction des pollutions atmos-

phériques liées au trafic routier 

- Freiner le développement 

des écarts 
  

- Constructibilité limitée en 

zone UC 
Ø 

- S'inscrire dans une dé-

marche de mobilité renfor-

cée 

- Intégration de liaisons 

douces afin de desservir 

les futures zones d'acti-

vité 

- ER pour la création d'une 

liaison douce reliant le bourg 

au hameau de Visy 

- Normes stationnement 

pour les vélos 

- 2 places par logements 

+ 

- Améliorer l'accessibilité à la 

gare et aux pôles d'emplois 

locaux 

    Ø 

Réduction des consommations 

énergétiques et le développe-

ment des énergies renouve-

lables. 

- Circonscrire le développe-

ment urbain à vocation d'ha-

bitat dans les limites ac-

tuelles du tissu bâti ou à sa 

marge 

  
- Pas d'extension des zones 

d'habitation 
Ø 

- Optimiser les capacités 

constructibles 
  

- Constructibilité renforcée 

en zone UA et UB 

'- Des dispositions plus 

souples pour les construc-

tions bioclimatiques et utili-

sant des énergies renouve-

lables 

+ 

- S'inscrire dans une dé-

marche de mobilité renfor-

cée 

- Intégration de liaisons 

douces afin de desservir 

les futures zones d'acti-

vité 

- ER pour la création d'une 

liaison douce reliant le bourg 

au hameau de Visy 

- Normes stationnement 

pour les vélos 

- 2 places par logements 

+ 

Préservation du paysage et du 

patrimoine architectural 

- Préserver le patrimoine des 

grands parcs 
 

- Classement du parc du Châ-

teau du Duc d’Epernon en 
espace paysager à protéger 

au titre de l’article L151-19 

du code de l’urbanisme  

+ 

- Protéger le patrimoine bâti  

- Classement des grandes de-

meures considérées comme 

remarquables en éléments 

de paysage à protéger au 

titre de l’article L151-19 du 

code de l’urbanisme 

+ 

 

Le projet d’exploitation de carrière dans le Bois de la Garenne aura 
un impact négatif sur la ressource sylvicole, sur le réservoir de 
biodiversité et donc la faune et la flore. L’étude d’impact a conduit à 
définir des mesures pour limiter les incidences du projet sur 
l’environnement.  



LES INCIDENCES, MESURES DE PRÉSERVATION ET DE 
MISE EN VALEUR DU P.L.U. SUR L'ENVIRONNEMENT 

 

 1                       FONTENAY-TRESIGNY – Rapport de Présentation       214 

L’exploitation est prévue pour une durée de 15 ans, et le projet prévoir 
la remise en état progressive. Le sol sera entièrement reconstitué à 
l’avancement à l’aide de matériaux inertes et matériaux exploités 
jugés stériles (sable trop argileux, grès). Les terrains seront reboisés 
avec des essences d’arbres locales. Le site retrouvera ainsi sa vocation 
initiale de boisement et respectera la topographie initiale. 

 

La mesure compensatoire en réponse à l’impact négatif de la mise 
en application du plan sur l’environnement se retrouve dans le 
projet lui-même. Cet impact n’est que temporaire, et le projet prévoit 
la remise en état du site à la fin de l’exploitation.  

 

Concernant la consommation des espaces agricoles par extension des 
zones d’activité économiques et implantation d’une aire d’accueil des 
gens du voyage, qui représentent une surface de 15,9 ha, les espaces 
cultivés ne représentent pas une valeur agronomique importante, et ne 
remettent pas en cause le fonctionnement des exploitations. Il n’est 
donc pas prévu de mesures compensatoires en réponse à cet impact 
négatif sur la ressource agricole. Globalement, la mise en 
application du PLU a des incidences positives sur l’environnement. 
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Des indicateurs doivent être élaborés pour l'évaluation des résultats 
de l'application du P.L.U., prévus à l'article L.153-27 qui dans le cas 
du P.L.U de Fontenay-Trésigny renvoie à l'article L.101-2 définissant 
les grands équilibres du développement durable. 
 
Au regard des enjeux concernant le territoire, ceux-ci doivent portés 
sur : 

• la protection des composantes de la Trame Verte et Bleue, 

• le maintien ou la restauration si nécessaire de continuités 
écologiques fonctionnelles (zones humides), 

• la préservation des ressources naturelles agricoles, sylvicoles, 
en matériaux non renouvelables, 

• la gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau 
potable, 

• la prise en compte des risques (naturels et technologiques) et 
des nuisances dans le développement futur de la commune, 

• la réduction des pollutions atmosphériques liées au trafic 
routier, 

• La réduction des consommations énergétiques et le 
développement des énergies renouvelables. 

 
Dans cette perspective, les indicateurs qui devront être mis en œuvre 
ont été retenus en s'appuyant sur les orientations définies au P.A.D.D. 
Ils sont présentés dans le tableau ci-dessous. 
La première colonne du tableau rappelle l'orientation du P.A.D.D., la 
seconde colonne présente l'indicateur, la troisième fait mention de 
l'état T0 qui correspond à l'information disponible au moment de 
l'approbation du P.L.U., et enfin la dernière colonne présente la 
méthodologie retenue pour vérifier de la mise en œuvre de l'indicateur.
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ORIENTATION DU P.A.D.D. INDICATEURS ÉTAT T0 METHODOLOGIE 

Maintenir les grands équilibres du territoire 
% de terrains en espaces naturels et agricoles et 
urbains 

17% d’espaces urbanisés au sens large (MOS 2012) 
55% d’espaces agricoles (MOS 2012) 
26% d’espaces naturels (bois forêt et espaces en eau 
MOS 2012) 

Mode d'occupation des sols (MOS). 

Conforter le rôle du bourg dans son cadre naturel % de terrains en espaces urbains 

17% d’espaces urbanisés au sens large (MOS 2012) 

10,5% d’espaces urbanisés au sens strict (MOS 
2012) 

7% d’espaces d’habitat 

Mode d'occupation des sols (MOS). 

Analyse des autorisations droit des sols délivrées ou en cours 
d'instruction 

Renforcer l’efficacité économique du territoire 
Nombre d'entreprises 

Nombre d'emplois créés 

2128 emplois en 2014 

77,5% d’actifs 

Données INSEE avec comparaison des chiffres connus les plus 
récents et de l’état T0 

Analyse des autorisations droit des sols délivrées ou en cours 
d'instruction 

Analyse des demandes d’implantation au regard de la capacité 
d’accueil de la zone 

Donner toute sa place à l’agriculture et maintenir l’outil 
agricole 

% de terrains en espaces agricoles 

Nombre et type d’exploitation 

Reconversion des bâtiments agricoles 

Circulation des engins agricoles 

55% d’espaces agricoles en 2012 (MOS) 
10 sièges d’exploitation à dominante du culture 
céréalière ou industrielles, dont 8 fermes et 2 sièges 
d'exploitation dans le village, 

5 écuries ou centres équestres, 

1 paysagiste. 

Mode d'occupation des sols (MOS). 

Cessation ou création d’activités agricoles 
Données Agreste sur le recensement agricole. 

Chambre d'agriculture. 

Nombre de reconversion des bâtiments agricoles 

Préserver les ressources sylvicole % d'espaces boisés 25% d’espaces boisés en 2012 (MOS) 
Mode d'occupation des sols (MOS). 

Plan Pluriannuel de Développement Forestier. 

Plan Régional d'Intervention Foncière (PRIF). 

Préserver les secteurs de richesses en matériaux 
renouvelables 

% de terrains en gisements de matériaux de carrières 152,6 ha en 2012 (MOS) Mode d'occupation des sols (MOS). 

Protéger les boisements % d'espaces boisés 25% d’espaces boisés en 2012 (MOS) Investigation terrain pour les zones humides. 
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Maintien de la bande de lisières 

Restauration et maintien de la végétation riparienne 

Protection et valorisation des zones humides et des 
mares 

Réseau de bosquets en plaine en espace boisé classé 

Bande de protection des lisières 

Végétation riparienne 

Mode d'occupation des sols (MOS). 

Maintenir des franges végétales en pourtour de 
l’urbanisation 

Bande de 10 m en bordure des zones AUX  Cahier des charges de la ZAC 

Protéger les composantes de la trame verte et bleue et 
renforcer la trame verte et bleue urbaine 

% d'espaces boisés 

Maintien de la mosaïque agricole 

Maintien de la bande de lisières 

Restauration et maintien de la végétation riparienne 

Protection et valorisation des zones humides et des 
mares 

Qualité des eaux du ru de Bréon et de ses affluents  

26% d’espaces naturels (boisements et espaces en 
eau) en 2012 (MOS) 

Réseau de bosquets en plaine en espace boisé classé 

Bande de protection des lisières 

Végétation riparienne 

Investigation terrain pour les zones humides. 

Mode d'occupation des sols (MOS). 

Préserver le patrimoine des grands parcs Parcs  Superficie des parcs 

Prendre en compte les nuisances sonores Nombre de constructions exposées 
Exposition dans les zones UB, UX et AUX, et de la 
future aire d’accueil des gens du voyage 

Analyse des programmes de logements sur la zone UB exposée. 

Cahier des charges de la ZAC pour prise en compte des nuisances 
sonores 

Analyse de l’aménagement de l’aire d’accueil des gens du voyage 

Exclure les secteurs soumis aux risques de mouvements 
de terrains des potentiels de développement 

Nombre de constructions exposées 

Connaissance de sinistres  

Aucun sinistre recensé dans les zones concernées par 
le risque 

Analyse des autorisations droit des sols délivrées ou en cours 
d'instruction 

Temporiser la croissance démographiques 
Objectif : 1,2% de croissance jusqu’en 2020, puis 1% 
jusqu’en 2030, soit 6300 habitants en 2030 

1% de croissance entre 2009 et 2014 
Données INSEE avec comparaison des chiffres connus les plus récents 
et de l'état T0 

Circonscrire le développement urbain à vocation d’habitat 
dans les limites actuelles du tissu ou à sa marge 

Nombre de logements créées en renouvellement urbain 
et remplissage 

Potentiels du tissu bâti de l'ordre de 260 logements 

Données INSEE et Sitadel avec comparaison des chiffres connus les 
plus récents et de l'état T0. 

Analyse des autorisations droit des sols délivrées ou en cours 
d'instruction.   

Freiner le développement des écarts 
Nombre de nouvelles constructions dans le hameau de 
Visy 

 
Analyse des autorisations droit des sols délivrées ou en cours 
d'instruction 
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Conserver les possibilités de développement en appui de 
la ferme de Sourdeau 

Changement de destination du bâtiment Ferme de Sourdeau en activité 
Analyse des autorisations droit des sols délivrées ou en cours 
d'instruction 

Reconversion du bâtiment agricole 

Maintenir le parcours résidentiel 

Nombre total d'habitants / Taux de cohabitation 

Taux de croissance démographique 

Objectif 2030 : 390 logements supplémentaires 

Répartition collectif/accession 

% de logements locatifs sociaux 

2,4 personnes par foyer 

16% de logements locatifs sociaux 

1/3 du parc sont des appartements 

Données INSEE et Sitadel avec comparaison des chiffres connus les 
plus récents et de l'état T0. 

Analyse des autorisations droit des sols délivrées ou en cours 
d'instruction. 

Protéger le patrimoine bâti Bâti remarquable 2 châteaux, 1 Manoir et des fermes remarquables 
Nombre de reconversion des bâtiments agricoles 

Analyse des autorisations droit des sols délivrées ou en cours 
d'instruction. 

Conforter les zones d’activité économique et promouvoir 
leur développement 

Nombre d'entreprises 

Nombre d'emplois créés 

2128 emplois en 2014 

77,5% d’actifs 

Données INSEE avec comparaison des chiffres connus les plus 
récents et de l’état T0 

Analyse des autorisations droit des sols délivrées ou en cours 
d'instruction 

Analyse des demandes d’implantation au regard de la capacité 
d’accueil de la zone 

Rééquilibrer le commerce à l’échelle de la commune Nombres de commerces dans le bourg et en dehors 

Projet d’implantation d’un centre E. Leclerc 
Intermarché 

Commerces de proximité dans le bourg 

Analyse des demandes d’implantation de nouveaux commerces, et 
d’une offre complémentaire à l’offre de proximité du bourg 

Pérenniser l’activité agricole et les outils de production 

% de terrains en espaces agricoles 

Nombre et type d’exploitation 

Reconversion des bâtiments agricoles 

Circulation des engins agricoles 

55% d’espaces agricoles en 2012 (MOS) 
10 sièges d’exploitation à dominante du culture 
céréalière ou industrielles, dont 8 fermes et 2 sièges 
d'exploitation dans le village, 

5 écuries ou centres équestres, 

1 paysagiste. 

Mode d'occupation des sols (MOS). 

Cessation ou création d’activités agricoles 
Données Agreste sur le recensement agricole. 

Chambre d'agriculture. 

Nombre de reconversion des bâtiments agricoles 

Maintenir un bon niveau d’équipement sur la commune 
Évolution du nombre d'habitants en fonction des tranches 
d'âges 

Nombre et nature des équipements réalisés 

Bilan des équipements présents dans la commune ou 
disponible à l'intercommunalité 

Intercommunalité / Commune. 

Emplacements réservés 
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Accompagner le développement urbain en adaptant 
l'offre de services 

Évolution du nombre d'habitants en fonction des tranches 
d'âges 

Nombre et nature des services crées 

Bilan des services présents dans la commune ou 
disponible à l'intercommunalité  

Conforter les activités touristiques et de loisirs 
Nombre de bâtiments remarquables pouvant faire 
l’objet d’une reconversion 

Bâti remarquable 

Projet de réaménagement du Parc du Château 

Plusieurs fermes remarquables pouvant faire l’objet 
d’une reconversion 

Nombre de reconversion des bâtiments agricoles 

Fréquentation du futur Parc réaménagé 

S'inscrire dans une démarche de mobilité renforcée 

Taux de motorisation des ménages 

Fréquentation des lignes de transports collectifs 

Mise en œuvre de systèmes de rabattage vers les gares 
et pôles d'emplois alentours 

Réseau de covoiturage mis en place par la commune 

89,7% des foyers de la commune ont au moins 1 
voiture (1 878 foyers) dont la moitié (897 foyers) en 
possède au moins 2, il y a donc au moins 2 775 
voitures sur la commune qui doivent stationner 
quotidiennement (2014) 

4 liaisons douces dans le bourg 

7 lignes de bus 

0 aire de covoiturage 

Données INSEE avec comparaison des chiffres connus les plus 
récents et de l’état T0 

Gestionnaire des transports publics. 

Répartir les stationnements entre espaces privés et publics 
Stationnement sauvage 

Mutualisation du stationnement 
 Analyses de terrain 

Améliorer l'accessibilité à la gare et aux pôles d'emplois 
locaux 

Lignes de bus 

Liaisons douces  

4 liaisons douces dans le bourg 

7 lignes de bus 

Fréquentation des transports collectifs 

Nombre de liaisons douces  

Renforcer la desserte en télécommunications numériques 
Nombre de constructions éligibles à la fibre optique, 
habitation est activités 

 Nombre de constructions éligibles à la fibre optique, habitation est 
activités 

Optimiser les capacités constructibles 
Nombre de logements en remplissage et en 
renouvellement 

Potentiels du tissu bâti de l'ordre de 260 logements 

Données INSEE et Sitadel avec comparaison des chiffres connus les 
plus récents et de l'état T0. 

Analyse des autorisations droit des sols délivrées ou en cours 
d'instruction.   

Satisfaire les besoins en foncier économique 
Superficie d’extension économique 

Demandes d’implantations 
 Analyse des demandes d’implantations d’activités économiques 
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La présente partie du rapport 

– Comprend un résumé non technique des éléments précédents, 

– Décrit la manière dont l'évaluation a été effectuée. 

 

 

1.1 INTRODUCTION 

 

Ce résumé non technique, destiné à un large public, résume en quelques pages le 
contenu du rapport de présentation du PLU du Lamentin.  

En effet, l’article R123-2-1 du Code de l’Urbanisme précise que le rapport de 
présentation d’un PLU soumis à évaluation environnementale :  
1° Expose le diagnostic du territoire 

2° Analyse l’état initial de l’environnement et les perspectives de son évolution 

3° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur 
l'environnement 

4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durable 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y 
a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur 
l'environnement 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités, retenus pour l'analyse des résultats de 
l'application du plan 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de 
la manière dont l'évaluation a été effectuée 

 

1.2 DIAGNOSTIC DEMOGRAPHIQUE ET ECONOMIQUE 

1.2.1 HISTOIRE DE DEVELOPPEMENT 

L'urbanisation s'est répartie : 

- principalement sur le bourg de Fontenay-Trésigny, 

- secondairement au hameau de Visy, 

- accessoirement sous la forme de bâtisses dispersées, soit dans le vallon 
(fermes ou maisons de caractère), soit sur le plateau (fermes). 

Durant la première moitié du XXème siècle, les faubourgs se sont créés via l'implantation 
de petites industries. Mais c'est au XXème siècle et plus particulièrement dans la 2ème 
moitié de ce siècle que la commune a connu une forte expansion spatiale faisant plus 
que tripler sa surface urbanisée. Ce développement a consisté quasi exclusivement en 
la réalisation de quartier pavillonnaire. 

 

1. RESUME NON TECHNIQUE 
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1.2.2 MORPHOLOGIE URBAINE 

Dans le bourg, Le bâti traditionnel y est très marqué. Il ne reste toutefois pas de trace 
de très vieilles bâtisses, les bâtiments présentant plutôt un caractère rural du XIXème 
siècle. Les constructions, principalement des habitations, sont implantées à l'alignement 
de la voie dont la largeur parfois étroite n'a laissé que peu de place au trottoir. Au 
rez-de-chaussée de ces constructions, des commerces animent la rue. 

Cette extension s'est, dans un premier temps, réalisée au Nord de l'ancienne RN4, lors 
de l'expansion des années d'après-guerre. Ce tissu est caractérisé par une assez 
grande homogénéité, si ce n'est de traitement architectural, de forme urbaine. 

La commune abrite un hameau, le hameau de Visy, plus au Sud en bordure du ru de 
Bréon, et dont l’habitat est ancien et plutôt diffus. 
 

1.2.3 DEMOGRAPHIE ET LOGEMENTS 

Alors que la population française a connu une croissance de 0,5% entre 2009 et 2014, 
et que la région francilienne a vu sa population augmenter de 0,5%, Fontenay-Trésigny 
suit l’évolution démographique de la Seine et Marne, à savoir 1% de croissance 
annuelle moyenne entre 2009 et 2014. Cette hausse est liée à l’attractivité de la 
commune, que ça soit par son cadre de vie et son dynamisme économique. En 2014, la 
commune accueillait 5 360 habitants.  

L’évolution du parc de logements a suivi la tendance démographique puisque la 
commune enregistre une augmentation d’environ 200 logements en 5 ans (jusqu’en 
2014). Depuis 2014, ce nombre à augmenter puisque 230 logements sont réalisés ou 
en cours d’achèvement depuis cette date.   
Fontenay-Trésigny compte 7% de logements vacants, correspondant au taux de 
rotation du parc.   

 

1.2.4 TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 

La commune est desservie par des infrastructures régionales et nationales et d'accès 
aisés notamment par la RN36 desservant Fontenay-Trésigny, mais également : 

• A4 Paris – Nancy 

• A5 Paris – Troyes 

• RN4 Paris – Nancy 

• RN 19 Paris – Troyes 

La RN4 et la RN36, qui traversent la commune, sont des axes classés comme bruyant 
par arrêté préfectoral, c’est-à-dire que des mesures d’isolation acoustique sont 
prescrites sur les nouvelles constructions s’implantant dans le secteur affecté par le bruit. 
 

La commune s’est dotée de 4 liaisons douces dans le bourg (1 est inscrite au PLU en 
emplacement réservé afin de relier le bourg au hameau de Visy). 

 

7 lignes de bus desservent la commune et permettent de relier les gares RER les plus 
proches : Marles en Brie et Tournan en Brie. 
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Le stationnement est assuré sur la voie, ainsi qu’en accompagnement de certaines 
surfaces commerciale. A noter que 89,7% des foyers de la commune ont au moins 1 
voiture (1 878 foyers), dont la moitié (897 foyers) en possède au moins 2, il y a donc 
au moins 2 775 voitures sur la commune qui doivent stationner quotidiennement. 

Des canalisations de transport de gaz traversent le Nord du territoire communal. Elles 
sont susceptibles d'avoir une incidence sur des projets de construction situés à proximité, 
car le gaz est considéré comme une matière dangereuse et présente des risques pour 
d’éventuelles constructions qui s’implanterait à proximité.  
Concernant la desserte en communications électroniques, le Département de Seine-et-
Marne a adopté, en décembre 2010, un Schéma Directeur Territorial d'Aménagement 
Numérique (SDTAN) visant à généraliser le déploiement de l'accès à Internet très haut 
débit. 

 

1.2.5 ACTIVITES ET EMPLOIS 

En 2014 selon l’INSEE, le taux d’actifs (population de 15 à 64 ans) ayant un emploi 
sur la commune est de près de 70% et est stable. En revanche, le taux de chômeurs a 
augmenté pour atteindre près de 8,5%. Les principaux pôles d'emplois sont la région 
parisienne, le secteur de Melun et Marne-la-Vallée. Par-contre, peu d'habitants 
travaillent dans les zones d'activités du Val Bréon et de Tournan-en-Brie qui sont 
pourtant situées à seulement quelques kilomètres de la commune. 

L'INSEE recense sur la commune 2128 emplois, répartis dans 385 entreprises, faisant 
de Fontenay-Trésigny un pôle d’emplois important. Elles se regroupent principalement 
dans les deux zones d’activité : la ZA de Frégy et la ZA du Plateau Bertaux, aujourd’hui 
saturées. 

L’agriculture est une ressource économique importante de Fontenay-Trésigny. Les terres 
agricoles représentent 55% du territoire communal, et l’on dénombre 10 sièges 
d’exploitation à dominante de culture céréalière et 5 écuries ou centre équestres.  
Les bâtiments agricoles traditionnels ne sont, le plus souvent, plus adaptés aux engins 
et aux contraintes actuelles. La construction de nouveaux bâtiments adaptés est 
indispensable au maintien des équilibres économiques et la reconversion des édifices 
désaffectés nécessaire à la pérennité du patrimoine rural. 

La commune est pourvue de commerces de proximité en centre-ville, et d’un Intermarché 
à l’Ouest de la ville.  

Le tourisme vert et l’agro-tourisme, en appui du patrimoine rural et de la qualité 
environnementale de Fontenay-Trésigny, représente un levier économique à considérer. 

L’exploitation forestière, bien que peu pratiquée, représente une ressource à considérer 
grâce aux grands boisements qui couvrent la commune.  

Une carrière est en exploitation, une deuxième est en projet, pour extrait du sablon 
nécessaire aux travaux du Grand Paris. 

 

1.2.6 EQUIPEMENTS ET SERVICES 

La commune possède 3 complexes scolaires, dont un collège et qui accueillent : 

• 640 élèves pour le primaire 

• 450 élèves pour le collège. 
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La couverture en équipements sportifs, culturels, et administratifs est bonne. La commune 
regrette toutefois l’absence d’équipement de loisirs de plein air et projette 
l’aménagement du Parc du Château du Duc d’Epernon en parc de loisirs et de santé.  
 

1.2.7 LE PATRIMOINE 

Concernant le patrimoine bâti, la commune reçoit sur son territoire 4 édifices inscrits 
ou classés au titre des monuments historiques : 

• L'ancien château du Duc d'Epernon ou château de Fontenay dont les communs, 
la cour, la toiture, le décor intérieur et le sol sont classés et inscrits aux 
Monuments Historiques, 

• Les ruines du château du Vivier, ainsi que les sols correspondant à l’emprise 
cadastrale de cet ensemble, y compris celle des communs, sont classés aux 
Monuments Historiques, 

• L'église Saint-Martin est inscrite aux Monuments Historiques 

• La fontaine est inscrite aux Monuments Historiques. 

 

D’autres édifices méritent toutefois une attention particulière car présentant un intérêt 
architectural et patrimonial, comme le Manoir de Chaubuisson, les fermes, ou encore 
quelques grandes demeures bourgeoises au cœur du bourg.  
 

1.2.8 LA CAPACITE DE DENSIFICATION ET DE MUTATION DES ESPACES URBANISES 

La règlementation actuelle en matière d’élaboration de PLU exige que soit évalué le 
potentiel de « remplissage » et de mutation du bâti avant de prévoir d’éventuelles 
extensions du tissu urbain. Ainsi, sur la commune de Fontenay-Trésigny ce potentiel est 
estimé à environ 260 logements, venant s’ajouter aux 230 logements récemment 
finalisés ou en cours. 

 

1.3 ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

1.3.1 LA GEOMORPHOLOGIE 

La structure géologique du sous-sol a des conséquences directes sur le relief, sur le 
comportement des eaux, notamment souterraines, et sur la nature des sols. Situer la 
commune dans un contexte géologique permet de mettre à jour son appartenance à 
des entités qui la dépassent, ainsi que les particularités qu’elle peut développer. 
La géologie permet aussi de mieux comprendre l’organisation du territoire de la 
commune, ses différents paysages et milieux naturels. 

Le territoire communal est sur l'assise structurelle du calcaire de Brie, surmontée d'une 
couche de limons à tendance argileuse propice à l'exploitation agricole. 

Des gisements de granulats alluvionnaires dans le fond de vallon du ru du Bréon et des 
calcaires, et des gisements de silice ont été identifiés. 

Le ru de Bréon est le cours d’eau principal, et recueille les écoulements des rus de Frégy 
et de Monnoury. 
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1.3.2 LE PAYSAGE 

D'un point de vue général, la population de Fontenay-Trésigny bénéficie d'un cadre 
de vie agréable basé sur la diversité de ces éléments paysagers et leur qualité. 

Le paysage se compose essentiellement de vastes forêts et de grands champs ouverts 
traversés de petits vallons tels que celui du ru de Bréon qui lui confère un caractère 
pittoresque. Les boisements des rebords du plateau et les cultures constituent l'armature 
des paysages de la Brie française. Des grands parcs, comme le parc du Château du 
Duc d’Epernon, forgent également l’identité paysagère de Fontenay-Trésigny. 

 

1.3.3 LES RISQUES 

Les risques naturels  

Du fait de sa géomorphologie et de son hydrographie, les risques naturels se 
concentrent autour des phénomènes d'inondations et de mouvements de terrain. 

A Fontenay-Trésigny, les risques engendrés par les inondations sont 
essentiellement issus de la montée progressive du niveau des eaux 
superficielles par augmentation du volume collecté d'eau de ruissellement et 
par remontée de la nappe souterraine peu profonde, mais ils se concentrent 
autour du ru de Bréon, en contre-bas.  

Le sous-sol de la commune est en partie constitué d’argile. L’argile voit sa 
consistance modifiée en fonction de sa teneur en eau. Dur et cassant lorsqu’il 
est desséché, il devient plastique et malléable lorsqu’il est humide. Ses 
modifications de consistance s’accompagnent de variations volumétriques 
dont l’amplitude peut être forte induisant une instabilité des terrains, peu 
propice à l'implantation du bâti. 

Un aléa naturel est la possibilité qu'un phénomène, qu'une manifestation 
naturelle physique (non biologique) relativement brutale, menace ou affecte 
une zone donnée. C'est donc l'estimation de la réalisation de ce processus. 

Figurent parmi les secteurs où l'aléa retrait-gonflement des argiles est fort 
(en rouge), on identifie l’extrémité Ouest du Hameau de Visy.  

 

Les risques technologiques 

Les risques technologiques couvrent des phénomènes accidentels dont l'origine est liée 
à l'activité humaine. Ils peuvent avoir des conséquences plus ou moins graves sur 
l'environnement et/ou la santé des êtres vivants. 

Le territoire communal est traversé par des canalisations de transport de gaz pouvant 
présenter un risque. C’est pourquoi, l’implantation de constructions sur le périmètre 
concerné par la canalisation est interdite. Il abrite aussi des installations classées pour 
la protection de l’environnement (ICPE), qui selon différents degrés, peuvent présentées 
des risques potentiels pour l’environnement et la santé humaine. Mais ces risques sont 
maîtrisés par des périmètres de protection si besoin, et ces installations sont localisées 
dans les zones d’activités, éloignées des habitations. 
 

1.3.4 L’ECOLOGIE 

Face au constat de l'artificialisation du territoire français et de perte de biodiversité, 

Aléa retrait gonflement des agriles - Zoom sur 
les espaces urbanisés 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Phénomène_physique
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le Grenelle de l’environnement demande aux collectivités territoriales d’agir pour 
freiner la dégradation et la disparition des milieux naturels et de les relier entre eux 
pour maintenir la connectivité entre les espèces et les milieux. 

Pour accompagner les collectivités, les services de l’Etat ont élaboré des documents 
cadres venant chacun dans leur domaine de compétence retracer les grands enjeux 
écologiques du territoire à différentes échelles. Ces données doivent être intégrées 
dans les PLU.  

Les différents corridors écologiques, dont ceux présentant des enjeux particuliers, de 
préservation ou de remise en état, sont identifiés par le Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (SRCE). A Fontenay-Trésigny, ils concernent le Sud du territoire, 
en appui du ru de Bréon et des grands massifs forestiers. Le ru de Bréon présente un 
état global qualifié de « pas bon état ». 

Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, 
offrant aux espèces des conditions favorables aux déplacements nécessaires à 
l’accomplissement de leur cycle de vie. 

Les zones humides constituent également des 
milieux fragiles qu’ils convient de préserver 
ou restaurer pour leur rôle écologique, 
environnemental et paysager. On entend par 
zone humide les terrains, exploités ou non, 
habituellement inondés ou gorgés d'eau 
douce, salée ou saumâtre de façon 
permanente ou temporaire. Elles ont été 
identifiées par le Schéma d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux de l’Yerres (SyAGE).    
Le PLU doit prendre des dispositions visant à 
protéger ces milieux. 

L’écologie urbaine doit elle aussi être 
préservée. Elle concerne les cœurs d’îlots 
boisés, les parcs, les fonds de jardins boisés, 
etc.  

 

 

 

 

Par ailleurs, le territoire communal n’abrite pas de zone Natura 2000 (zones d’intérêt 
écologique majeures et devant faire l’objet de protections fortes dans les plans locaux 
d’urbanisme).  
 

La RN4 et la RN36 ont été classées comme axes bruyants par arrêté préfectoral. Le 
périmètre affecté par le bruit concerne une bande de 250 m de part et d’autre de la 
RN4 et 100 m de la N36.  

La proximité du tissu bâti par rapport à la RN4 soumet les habitants aux nuisances de 
la circulation routière. Des dispositions doivent être prises par le PLU pour limiter ces 
nuisances.  

Concernant la qualité de l’air et l’énergie, le Schéma Régional du Climat, de l’Air 
et de l’Energie (SRCAE), définit les trois grandes priorités régionales : 

Zones humides avérées par le SyAGE (juillet 2014) 
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• le renforcement de l’efficacité énergétique des bâtiments avec un objectif 
de doublement du rythme des réhabilitations dans le tertiaire et de 
triplement dans le résidentiel, 

• le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies 
renouvelables et de récupération, avec un objectif d’augmentation de 40 % 
du nombre d’équivalent logements raccordés d’ici 2020, 

• la réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre du trafic routier, 
combinée à une forte baisse des émissions de polluants atmosphériques 
(particules fines, dioxyde d’azote). 

Le PLU doit prendre en compte ces mesures pour participer à l’atteinte de ces 
objectifs.  

De la même façon, le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) définit les objectifs 
et les mesures, réglementaires ou portées par les acteurs locaux, permettant de 
ramener, à l’intérieur des agglomérations de plus de 250 000 habitants et des zones 
où les valeurs limites réglementaires sont dépassées ou risquent de l’être, les 
concentrations en polluants atmosphériques à un niveau inférieur aux valeurs limites 
réglementaires. 

Le niveau de pollution atmosphérique à Fontenay-Trésigny est faible. En effet, la 
commune est éloignée des générateurs de masse de pollution tels que les grandes 
agglomérations, les sites industriels ou encore les infrastructures de transports 
conséquentes (aéroport, axes routiers sur-fréquentés). 

Les secteurs d'activités responsables de l'émission de polluants sont : 

• le trafic routier 

• le résidentiel et le tertiaire, 

• l'agriculture. 

A noter que la qualité de l'air souffre du trafic routier. 

A Fontenay-Trésigny, la principale source de consommation énergétique est liée à 
l'habitat résidentiel et notamment les constructions anciennes.  

Fontenay-Trésigny est alimentée en eau potable par l'interconnexion de la Brie 
Centrale depuis l'usine de traitement de Morsang-sur-Seine. Cette liaison apporte une 
eau en quantité et de bonne qualité. Les analyses effectuées sont conformes aux 
valeurs limites réglementaires pour les paramètres bactériologiques et physico-
chimiques renseignés. 

La gestion de l’assainissement est assurée par la commune. Le réseau dessert collectif 
dessert le bourg et le hameau de Visy. La commune dispose d'une station d'épuration 
récemment rénovée dont la capacité est de 10450 équivalents habitants.  

Dans la commune, le traitement des déchets domestiques est géré par le SIETOM de 
la région de Tournan-en-Brie. Les ordures ménagères sont collectées deux fois par 
semaine et le tri sélectif, une fois par semaine. Le ramassage des encombrants est 
mensuel. De plus, les habitants ont accès à la déchetterie implantée sur la commune, 
chemin des femmes, route de Chaubuisson. 

 

1.3.5 LA CONSOMMATION DES ESPACES NATURELS AGRICOLES ET FORESTIERS 

Afin d’apprécier l’évolution urbaine d’une commune et son impact sur les espaces 
naturels, agricoles ou forestiers, il est procédé au sein du diagnostic du PLU à l’analyse 
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de cette consommation depuis la date d’approbation du PLU précédent, soit 2012.  
Les résultats montrent que l’enveloppe urbaine de la commune n’a pas évoluée et que 
la consommation des espaces naturels agricoles ou forestiers est donc nulle. 

 

1.3.6 LES PERSPECTIVES D’EVOLUTION 

Les grands enjeux environnementaux sur le territoire concernent : 

• la protection des composantes de la Trame Verte et Bleue, 

• le maintien ou la restauration si nécessaire de continuités écologiques 
fonctionnelles, 

• la préservation des ressources naturelles agricoles, sylvicoles, en matériaux non 
renouvelables, 

• la gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau potable, 

• la prise en compte des risques (naturels et technologiques) et des nuisances 
dans le développement futur de la commune, 

• la réduction des pollutions atmosphériques liées au trafic routier en favorisant 
la création de liaisons douces et en optimisant leur utilisation pour les 
déplacements vers les sites de transports collectifs (gares, réseau de bus...) et 
à l'intérieur du bourg. 

• La réduction des consommations énergétiques et le développement des 
énergies renouvelables.  

• La préservation du paysage et du patrimoine 

 

1.4 LES JUSTIFICATIONS DU PADD 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) traduit un projet 
global pour la commune établi en prenant en compte les documents supra-communaux, 
les besoins en matière de logements, d’équipements, d’activités économiques, agricoles 
et forestières dans un souci d’équilibre et de préservation des espaces naturels 
présentant un intérêt et d’aménagement durable. 
 

Voici un tableau récapitulatif des principales orientations définies et de leurs 
justifications : 

 

LE P.A.D.D. : SES ORIENTATIONS FONDEMENTS DES ORIENTATIONS DU P.A.D.D 

Maintenir les grands équilibres 
du territoire 

La commune recherche un équilibre entre le développement de logements et 
d'activités et la protection du cadre de vie afin de maintenir la qualité de vie 
remarquable la caractérisant. 

Pour cela, le développement urbain devra se réaliser de façon cohérente dans les 
zones les mieux desservis du territoire tout en application une diversité de l'habitat, 
de mixité urbaine et de transports.   
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Pérenniser l’activité agricole 
en lui réservant les espaces 
qui lui sont nécessaires. 

Le maintien des espaces agricoles est indispensable en raison de l'activité 
économique qu'ils représentent. Pour assurer la pérennisation de cette activité 
agricole, il convient de permettre aux bâtiments de fermes de s'adapter aux 
nouvelles techniques et aux nouveaux outils nécessaires à l'exploitation. 

A contrario, les bâtiments qui ne sont plus utilisés dans le but d'une exploitation 
pourront faire l'objet d'un changement de destination. Cela permettra de ne pas 
obérer l'activité agricole et de conserver le patrimoine caractéristique de l'histoire 
de la commune. 

Par ailleurs, les terres agricoles sont une composante majeure du paysage s'inscrivant 
dans le cadre d'un développement durable.   L’exploitation agricole permettra d'en 
assurer la pérennité. 

Cette disposition respecte aussi les orientations du SDRIF. 

Préserver les ressources 
sylvicoles 

Dans le cadre d'un développement durable, il convient de permettre d'exploiter les 
massifs boisés présents sur le territoire afin de produire de matériaux renouvelables. 

Toutefois, cette exploitation veillera à ne pas endommager le caractère paysager et 
écologique du territoire. 

Permettre l'exploitation des 
ressources du sous-sol 

Le diagnostic a mis en évidence que le sous-sol de la commune était riche en 
matériaux calcaires. L'activité d'extraction de ce matériau peut s'inscrire dans un 
objectif de développement durable. En effet, bien que le calcaire ne soit pas un 
matériau renouvelable, l'exploitation du site réalisée de façon rationnelle pourra ne 
pas porter atteinte à l'environnement et permettra un réaménagement favorable au 
développement des écosystèmes locaux. 

Préserver les trames vertes et 
bleues 

La trame verte se compose de l'ensemble des espaces boisés, de leurs lisières et des 
espaces herbacés. En plus de représenter des éléments remarquables du paysage, 
ces éléments constituent des réservoirs de biodiversité important. 
 
L'ensemble des trames jaunes, vertes et bleues permettent d'identifier des continuités 
écologiques sur le territoire de la commune qu'il convient de protéger. 

La végétation en cœur de ville doit également être protéger. En effet, les cœurs 
d'îlots plantés, les jardins, les parcs de châteaux ou de belles demeures, les vergers 
ou les potagers présentent un caractère écologique, paysager et patrimonial 
important.   

Les limites de l'enveloppe urbaine doivent également préserver leur végétalisation 
car il s'agit d'espaces de transition nécessaire à la protection du paysage et à la 
limitation du grignotage de l'urbanisation.    

Prendre en compte les risques 
et les nuisances 

Le diagnostic a mis en évidence les divers risques et nuisances présents sur le territoire 
de la commune. 

Il existe ainsi des nuisances sonores dues aux activités industrielles et à la 
circulation sur la RN 4 et la RN 36.   
Il existe également un risque de mouvement de terrain lié au phénomène de 
retrait et gonflement des argiles. 
Tous ces éléments sont des contraintes prises en compte dans le PLU et la 
programmation du développement urbain. 
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Temporiser la croissance 
démographique 

La commune souhaite ne pas dépasser un seuil maximal de 6 300 habitants. Cet 
objectif a pour but de maintenir l'équilibre entre attractivité et caractère champêtre 
de la commune et de temporiser la pression induite par le développement 
économique.   

Organiser le développement 
urbain dans l'enveloppe de 
l'espace urbanisé 

Dans l'objectif de limitation de la consommation des espaces naturels et la réduction 
des déplacements, la commune souhaite circonscrire le développement urbain dans 
le tissu urbanisé dans des zones idéalement bien desservis et proches des différents 
équipements, tout en respectant les enjeux de mixité. 

Le développement urbain sera privilégié sur les terrains libres interstitiels de 
l'enveloppe bâtie du bourg, en réhabilitation de bâtiments vétustes et en 
renouvellement de la zone artisanale de Monnoury. 

Envisager le développement 
urbain sur le long terme 

La commune identifie le secteur au droit de la ferme de Sourdeau comme un secteur 
potentiel de développement urbain à vocation d’hébergement touristique ou 
d’activités. Cette orientation a pour but d'orienter à long terme l'évolution du 
territoire, et d’identifier ce bâtiment remarquable comme pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination. 

Maintenir le parcours 
résidentiel 

Le diagnostic a mis en évidence la diversité des logements et de leur typologie sur le 
territoire de la commune. Cette diversité et les 20% de logements aidés présents 
doivent être maintenus dans un objectif de mixité. 

Protéger le patrimoine bâti 

Le diagnostic a mis en évidence la richesse du patrimoine bâti de Fontenay-Trésigny. 
Afin de protéger ce patrimoine caractéristique du cadre de vie et de l'histoire de la 
commune, cette dernière souhaite permettre leur reconversion tant dans le bourg que 
les espaces naturels et agricoles. 

Développer l’activité 
économique 

Le diagnostic a mis en évidence le rôle que joue la zone d'activité de Frégy et la 
zone à l'Ouest du bourg dans la satisfaction des besoins en matière d’emploi. Les 
activités nécessitant pour la plupart des constructions dont la volumétrie et les 
nuisances ne sont pas compatibles avec un tissu urbain à vocation d'habitation, il s’agit 
donc de poursuivre la création d’emplois en offrant la possibilité à ces zones de 
s'étendre en continuités des zones d'activités existantes. 

Afin de respecter le paysage environnant, les nouvelles constructions devront veiller 
à s'insérer dans leur environnement. Les transitions entre les zones d'activités et la 
plaine agricole devront également être particulièrement soignées.   

 

 

1.5 LES INCIDENCES POTENTIELLES DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

 

Le PLU mets en place différentes mesures visant le respect de l’environnement, en 
réponse aux enjeux environnementaux identifiés.  

Le tableau ci-après synthétise ces dispositions, avec les incidences, positives, nulles ou 
négatives, du plan sur l’environnement.  
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En cas d’incidences négatives et selon leurs degrés, des mesures compensatoires doivent 
être proposées. 

 

ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX PADD OAP REGLEMENT INCIDENCES 

Protection des composantes de 

la TVB 

-Protéger les boisements   

- Classement en EBC des 

grands boisements et boise-

ments ponctuels de plaine et 

à l'intérieur de l'espace urba-

nisé 

+ 

- Classement en espace pay-

sager à protéger des boise-

ments au sein du futur parc 

du Château  

+ 

- Maintenir les franges végé-

tales en pourtour d'urbanisa-

tion 

- Lisière champêtre de 10 

m entre les nouveaux es-

paces urbanisés et les es-

paces agricoles 

-Secteur de protection des 

fonds de jardin  
+ 

- Protéger les composantes 

de la trame verte et bleue 
  

- Retrait imposé de 10 m des 

constructions depuis la limite 

des cours d'eau ou d'un plan 

d'eau public dans les zones 

concernées par des cours 

d'eau ou plans d'eau 

+ 

- Mise en place d'un secteur 

de corridor écologique 
+ 

- Des jardins privés aux es-

paces verts publics, une 

trame verte et bleue renfor-

cée    

- Classement en EBC des es-

paces de respiration au sein 

du tissu urbain 

+ 

- Classement en espace pay-

sager à protéger des boise-

ments au sein du parc du 

Château du Duc d'Epernon 

+ 

- Préserver le patrimoine des 

grands parcs 
+ 

Maintien ou restauration si né-

cessaire de continuités écolo-

giques fonctionnelles (zones hu-

mides) 

- Protéger les composantes 

de la trame verte et bleue 

-Bande réservée à la res-

tauration et la valorisa-

tion de la zone humide, 

avec une bande supplé-

mentaire de 10m des li-

mites de la zone humide 

en tant qu'espace tam-

pon 

- Mise en place d'un sous-zo-

nage "zh" 
+ 

- L'espace paysager à proté-

ger n'autorise que les aména-

gements d'allées, de loisirs et 

de maintien, restauration ou 

valorisation du milieu hu-

mide 

+ 

Préservation des ressources na-

turelles agricoles, sylvicoles, en 

matériaux non renouvelables 

-Donner toute sa place à 

l'agriculture 

  

- Classement en A 

+ 

- Maintenir l'outil agricole 

- Evolution des outils agri-

coles permise par le règle-

ment 
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- Préserver les ressources syl-

vicoles 
- Classement en N et EBC + 

- Préserver les secteurs de ri-

chesses en matériaux non re-

nouvelables 

- Classement en NC des péri-

mètres des carrières, en 

cours et en projet 

- 

-Conforter les activités éco-

nomiques et promouvoir leur 

développement - Classement en zone AU de 

15,3 ha de zone agricole 
- 

- Satisfaire les besoins en 

foncier économique 

Gestion qualitative et quantita-

tive de la ressource en eau po-

table 

    

- Retrait imposé de 10 m des 

constructions depuis la limite 

des cours d'eau ou d'un plan 

d'eau public dans les zones 

concernées par des cours 

d'eau ou plans d'eau 

+ 

- Infiltration à la parcelle im-

posée dans les zones U (à 

l'exception de la zone UC) 

+ 

Prise en compte des risques (na-

turels et technologiques) et des 

nuisances dans le développe-

ment futur de la commune 

- Prendre en compte les nui-

sances sonores 

- Bande paysagère de 25 

m depuis la N4 

- Retrait imposé de 25 m de-

puis la N4 dans la zone AUX 
+ 

- Retrait imposé de 15 m de-

puis la N4 en zone UB 
Ø 

-Exclure les secteurs soumis 

aux risques de mouvement 

de terrain des potentiels de 

développement 

  

- Protection des cœurs d'îlots 
en zone UC 

+ 

- Constructibilité limitée en 

zone UC et dispositions règle-

mentaires prenant en 

compte l'instabilité des sols 

Ø 

Réduction des pollutions atmos-

phériques liées au trafic routier 

- Freiner le développement 

des écarts 
  

- Constructibilité limitée en 

zone UC 
Ø 

- S'inscrire dans une dé-

marche de mobilité renfor-

cée 

- Intégration de liaisons 

douces afin de desservir 

les futures zones d'acti-

vité 

- ER pour la création d'une 

liaison douce reliant le bourg 

au hameau de Visy 

'- Normes stationnement 

pour les vélos 

'- 2 places par logements 

+ 

- Améliorer l'accessibilité à la 

gare et aux pôles d'emplois 

locaux 

    Ø 

 

 

 

 

- Circonscrire le développe-

ment urbain à vocation d'ha-

bitat dans les limites ac-

tuelles du tissu bâti ou à sa 

marge 

  
- Pas d'extension des zones 

d'habitation 
Ø 
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Réduction des consommations 

énergétiques et le développe-

ment des énergies renouve-

lables. 
- Optimiser les capacités 

constructibles 
  

- Constructibilité renforcée 

en zone UA et UB 

'- Des dispositions plus 

souples pour les construc-

tions bioclimatiques et utili-

sant des énergies renouve-

lables 

+ 

- S'inscrire dans une dé-

marche de mobilité renfor-

cée 

- Intégration de liaisons 

douces afin de desservir 

les futures zones d'acti-

vité 

- ER pour la création d'une 

liaison douce reliant le bourg 

au hameau de Visy 

'- Normes stationnement 

pour les vélos 

'- 2 places par logements 

+ 

Préservation du paysage et du 

patrimoine architectural 

- Préserver le patrimoine des 

grands parcs 
 

- Classement du parc du Châ-

teau du Duc d’Epernon en 
espace paysager à protéger 

au titre de l’article L151-19 

du code de l’urbanisme  

+ 

- Protéger le patrimoine bâti  

- Classement des grandes de-

meures considérées comme 

remarquables en éléments 

de paysage à protéger au 

titre de l’article L151-19 du 

code de l’urbanisme 

+ 

 

 

➢ La mesure compensatoire en réponse à l’impact négatif de la mise en 
application du plan sur l’environnement se retrouve dans le projet lui-même. 
Cet impact n’est que temporaire, et le projet prévoit la remise en état du site 
à la fin de l’exploitation.  

 

➢ Concernant la consommation des espaces agricoles par extension des 
zones d’activité économiques et implantation d’une aire d’accueil des gens 
du voyage, qui représentent une surface de 15,9 ha, les espaces cultivés ne 
représentent pas une valeur agronomique importante, et ne remettent pas 
en cause le fonctionnement des exploitations. Il n’est donc pas prévu de 
mesures compensatoires en réponse à cet impact négatif sur la ressource 
agricole.  

 

➢ Globalement, la mise en application du PLU a des incidences positives sur 
l’environnement.  
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La méthode d'analyse utilisée pour l'évaluation environnementale est celle de 
l'analyse multicritères. Elle porte sur les zones à enjeux du P.L.U., et non pas sur un 
projet. 

Différents critères ont ainsi été étudiés : 

• des critères environnementaux : milieux physiques et naturels (relief, géologie, 
hydrogéologie, faune et flore, données climatiques), occupation du sol (habitat, 
activités), paysage ; 

• et des critères socio-économiques : milieu humain (activités, emplois, population, 
équipements), infrastructures (réseau routier, trafic, réseaux divers). 

Cette étude a été menée à partir des études, outils et documents présentés ci-après. 

 

Les analyses de la géomorphologie du site ont été établi à partir des sources 
suivantes : 

• carte IGN sur le géoportail, 

• carte géologique de la France (BRGM), 

• carte d'identification des enveloppes d'alerte potentiellement humides en 
région Île-de-France, DRIEE Île-de-France. 

L'analyse écologique a été établi à partir des sources suivantes : 

• une analyse du terrain pour l’ensemble du territoire, 
L’analyse paysagère a été établi à partir des sources suivantes : 

• repérage in situ, 

• les photos aériennes de Géoportail et de Google Earth, 

• mode d'occupation des sols (MOS), de l'Institut d'Aménagement et d'Urbanisme 
de la Région Île-de-France (IAUidf). 

 

Les analyses socio-démographiques, de logements ont été établi par exploitation des 
données statistiques de l'INSEE actualisées avec les données concernant les 
autorisations de construire délivrées par la mairie. 

 

Enfin, une part importante des données émanent de deux documents : 

– le porter à connaissance transmis par les services de l’Etat qui synthétise 
l’ensemble des textes (lois et décrets) à respecter et énumère les spécificités 
locales à prendre en compte, 

– le porter à connaissance transmis par le conseil général de Seine-et-Marne et 
qui concerne les données écologiques. 

 

Les principales difficultés rencontrées concernent : 

– l’impossibilité de pénétrer des propriétés privées et d’appréhender le terrain 
depuis l’espace public, 

2. METHODE D’ANALYSE 


